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Pres'idence de M. DE LA PRAIRIE. 
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adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Bulletins de l'ACadémio d'Hippone, nos ï-16, 
sauf le n' 1Cl manquant. 

2' Journal des Savants, oelobre et novembre 1882. 
30 Socùitd de Secours drs Anus des sciences. Compte 

rendll de la ~. séance publique annuelle dR 20 avril 
1882. 

40 Annales de la Sociét6 d'agriculture, sciences et 
Arts du Pu" t. 32 et33; 18ï6-187ï. 

50 Bulletin uu Comité des travaux historiques et 
scientifiques, 1882, n' 2. 
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6' 50cil!téarohéologique de Bordeaux, t. 7, 1"-4' fas-
cicules, mars-décembre 1880. 

7' Reprrtoire des Travaux historiques, 1882, n' 4 
8' Revue des Socù!tés savantes, 7' série t. 6. 
g, Mbnolres sur la lettre de Cachet dans le Lan

guedoc sous Louis XV et Louis XVI, par le baron 
Ph. Van der Haeghen, 2' édit. 1883. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU. 

Le scrutin, ouvert à trois heures et fermé à quatre 
heures et demie, a donné le résultat suivant: 

Président: M. DE LA PRAIRIE; 
Vice-P"ésidCllt: M. PIETTE ; 
Secrétaire: M. l'abbé PÉCHEUR; 
Vice Secrét-Archiviste: M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 
Trésorier: M. COLLET. 

COMMUNICATIONS ET TaAvAUX. 

M. le Président donne lecture de son compte· rendu 
annuel des travaux de la Société pendant l'année pré
cédente : 

MESSlEURS, 

Le 33' volume du Bulletin vient d'être achevé et 
quoique ce nombre de volumes ~uquel il faut encore 
y ajouter plusieurs autres imprimés à part, soit con
sidérable, il ne faut pas avoir peur pour l'avenir de 
nos études; la matière n'est pas épuisée: ceux d'en
tre nous qui voudront travailler trouveront des sujets 
pour leurs recherches, les q ueslions changeront ou se 
modifieront, qu'importe, c'est même déjà arrivé. Dans 
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les commencements de notre organisation, le moyen
âge, et ses admirables monuments, occupaient dans 
nos travaux une plus grande place qu'aujourd'hui. 
On peut le regrettel' car il y a trente ans, c'était un 
sujet neuf, presqu'inconnu, dans lequel 011 avait· le 
plaisir de faire sonvent des découvertes. Cherchons 
autre chose et nous trouverons. Notre champ n'est 
pas borné; à l'exception de la religion et de la poli
tique, rien ne uous est interdit; et les mines sont iné
puisables dans notre Mpartement de l'Aisue. Ct; qui 
serait à désirer, c'est que toutes fussent exploitées; 
car il faut, pourque les mémoires d'une Société,comme 
la nôtre, présentent de l'intérêt, que les sujets traités 
soient variés. Vous jugerez d'après le rapport que je 
vais vous faire si notre dernier volume remplit les 
conditions qui me semble désirables, 

Il a été plolsieurs fois question, daus nos séances, du 
Camp de Pommlers et de ses anciennes habitations 
souterraines, si curieuses; on variait sur le peuple à 
qui il fallait attribuer ces grottes, dont une partie 
était encore habitée, il n'y a pas bien longtemps, 1\1ain
tenant il ne peut plus exister de doute, La quantité 
considérable de monnaies gauloises qui ont ét~ trou
vées sur le "tm'ritoire de cette commune désigne les 
Gaulois comme les yéritables et sans doute les pre
miersoccupants de cette petite localité. Notre collègue, 
1\1. Vauvillé, qui habite Pommiers, il pu recueillir un 
grand nombre de ces médailles découvertes presque 
toutes dans ce qu'on appelle le camp, Il s'est donné 
beaucoup de peine et s'est mis en rapport avec plu
sieurs savants, pour arriver à les classer, Enfin il a pu 
nous donner le résultat de son travail, qui contient 
une série de 94 médailles. Après l'avoir lu on reste 
étonné d'être obligé de constater que presque tous les 
peuples de la Gaule ont apporté leur contingent dans 
les trouvailles, qui se font au camp de Pommiers, Je 
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ne sais qu'elle disposition nous avons à nous figurer 
qu'aux époques où l'histoire est encore obscur" les peu
ples séparés par de gralldes dishnces, n'avaient pas 
de rapport entre eux, eh bien! c'est une idée fausse il 
laquelle les progrés de l'histoire donnent souvent un 
démenti. Je pourrais en fournir de nombreux exem
ples. 

Pour donner à la Société un article vraiment inté
ressant, lI. l'abbé Pécbeurn'" pas été tout à fait aussi 
loin que ;\1. Vauvillê, il s'est arrêté au y. siècle, c'est
à· dire 3\\ temps de l'invasion d'Attila dans la Gaule 
et il s'est borné il étudier la partie de l'itinéraire du 
Fléau de Die" qui regarde le Soissonnais. M. l'abbé 
Pécheur croit qu'Attila s'arrêta Oulchy-le·Chàteau et, 
de là, envol a des troupes sur Soissons ct sur Chàteau
Thierry. Il faut lire ce travail de notre secrétaire pour 
constnter, une fois de plus, quelle quantité de rensei
gnements utiles il l'histoire on trouve dans les Acta 
sanctorum. 

Le même membre a donné aussi un rapport sur 
l'blventaù'e des Titres de l' Hôpitat de Viltœs-Cotte
rêts. 

Notre époque a un peu la manie des Biographies. 
Un homme a-t-il acquis de la célébrité par ses vertus, 
par ses vices ou par ses crimes qu'aussitôt on lit avec 
avidité tout ce qni s'écrit sur sa vie publique où même 
sur sa vie privée. Pour satisfaire ce besoin, M. l'abbé 
Pécheur nous a communiqué plusieurs pièces et lettres 
concernant un procès que Marat (le Marat de la Ré
volution) eut avec un sieur Joly. 

M. Fossé d'Arcosse nous a donné aussi uno biogra
phie, maiG colled'un homme tien différend du grand 
révolutio:maire, c'est la biographie de notre savant et 
regretté collègue, M. le chanoine Co::gnct. M. d' Ar
cosse, qui avait été son ami pendant de nombreuses 
années et qni le connaissait bien, nous a donné sur 
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M. Congnet une notice trop courte mais où il a su 
cependant faire ressortir ses nombreuses qualités. 

Vous vous rappelez, Messieurs, la belle excursion 
que nous avons faite il. Compiègne le 12 Juin 1882 et 
qui nous a laissé de si bons souvenirs. Quoique nous 
n'ayons pas quitté la ville notre journée a été bie n 
l'emplie. M. Fossé d'Arcasse, qui s'était chargé d'en 
faire le compte-rendu,l'a fait, cn effet, complet et d'une 
manière intéressante, n'oubliant aucune des choses 
qui avaient arrêté notre attention et il y en avait beau
coup. 

Les hommes remarquables que notre pays de Sois
sous a produit, ne sont pas nombreux C'est une rai
son pour ne pas oublier ceux sur lesquels notre at
tention se troU\'e attir·ée. 

M. Chorou a partagé mon opinion car il s'exprime 
ainsi en commençant la biographie de Poîteau: 

« Les biographies des hommes utiles sont il. la fois 
» un hommage dû il. leur mémoire et un exemple 
» donné il. ceux qui vie::nent après eux. » 

M. Choron a donc consacré une notice détaillée à la 
vie d'Antoine POÎteau, botaniste-agricnlteur, né à Am
bleny le 23 mars 17 û6. Ses parents étaient de simples 
manouvriers et sa vie a commencé dans la plus hum
ble cOildition. Le premier poste, fort modeste du reste, 
qu'il oc cupa, fut cel ni 1ejardinier de l'abbaye N.-D. 
de SOiSSOllS; mais il n'y resta pas longtemps, il obtint 
bientôt la place de jardinier au Jardin des Plantes de 
Paris. Quelques années plus tard il fut chargé par le 
gonvernement d'aller à Saint·Domingue pour y restau
rer J'nn des deux jardins de l'ile. En 1802 il rédigea 
un grand nombre d'ouvrages snr la botaniqne et l'ar
boriculture. Enfin il termina sa carrière par la publi
cation d'un magnifique ouvrage: l'Histoire naturelle 
de8 Orangers. Poiteau a trouvé un biographe qui a 

T. XIV 2. 
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traité son sujet avec tout l'intérêt qu'on porte à son 
compatriote. 

~I. Choron n'a pas fourni à notre dernier bulletin 
que son article sur Poiteau. A l'oc,",asion de pièces in· 
téressantes sur l'ancienlle corporation des charrons de 
Soissons, il a donné un aperçu du fonctionnement de 
ce système de confréries, de jurandes, de corps de 
métiers, en faisant ressortir les avautages que la So
ciété et les ouvriers surtout, avaient retirés de l'abo
lition de ces vieilles ir.stitutions. Mais parce qu'elles 
ont fait leur temps faut il négliger de faire connaître 
ce qu'elles ont eu de bon? Je vous demande, lIIes
sieurs, la permission de vous soumettre il ce sn jet une 
observation que vous ne trouverez pas, je crois, tout 
à fait paradoxale. L'armorial général do l'élection de 
Soissons publié par la Société dans son 19' volume, a 
constaté l'exi~tence dans notre ville en '1661 de 32 
corps de métiers; or, comme ces corporations de
vaient nécessairement, p'<ur former une communauté, 
être composées d'nu certain nombre de membres, tous 
maîtres, il en résulterait, si les choses étaient alors 
dans l'état où elles sont aujourd'hui, que la popula
tion de la ville aurait été 3 ou 4 fois plus grande 
qu'elle ne l'était réellement. 

Mais la constitution de la Société a bien changé de
puis 200 anR. Autrefois les maîtres n'employaient en 
général qu'un ou deux ouvriers, aujourd'hui presque 
tous les maJtrcs en ont un grand nombre. Une simple 
supposition éclaircira tout à fait la question. La voici: 
En 1661, comme ma:utenant un quartier de la ville 
a besoin de 10 hommes pour un métier quelconque; 
(lU 1661 voici comme ces 10 hommes sont distribués: 
l' :2 maItres avec 4 ouvriers et 2 maîtres avec cha
cun un ouvrier. donc 4 maîtres et. 6 ouvriers. En 1884, 
la division n'cst pas compliquée: Un maitre et 9 ou
vriers, Ainsi tous les ouvriers peuvent aujourd'hui ar-
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river à la maîtrise; en réalité un moins grand nombre 
y parvient et ils sont plus ouvriers que leurs prédéces
seurs. car ceuJ[-eÎ vivaient souvent avec le patron 
comme faisant partie de sa famille. 

M. Choron nous a fait voir que Poiteau, par tous 
ses travaux sur l'histoire naturelle, avait droit à une 
véritable notice biographique Mais vous n'avez pas 
jugé qu'une grauda célébrité na devait pas nous parai
tre nécessaire pour rappeler le souvenir da tous les 
hommes qui ont rendu des services à la France ou 
même seulement à notre pays. Un travail nous ayant 
été envoyé sur le Marquis de Bussy, né à Ancienville, 
dont une grande partie do la vie s'ost passée dans 
l'Inde, nous l'avons inséré dans notre volume après 
avoir été examiné et complété par M. Michaux. 

Le même membre nous a donné aussi des détails 
intéressants sur ph.:.sieurs membres de la famille De
lahanta; des diltails snr les fouilles faites à Armen
tières par M. Frédéric Moreau; et une appréciation du 
4- volume des Antiquités et Monuments de l'Aisne par 
M. Edouard Flenry, ainsi qu'nn compte-rendu de l'ou
vrage du même auteur intitulé : Origine et d~velop
pement de l'Art tluJâtral dans la province de Reims. 

Je vipns de vous parler d'une notice sur' le Marquis 
de Bus~ nous li été envoyée par un auteur, M. 
Van der Haegen,que nous ne connaissons pas. Il en a 
été de même à l'égard du général Chad las et c'est 
moi que vous avez chargé de revoir la notice qui le 
concerne, de la refondre, en quelque sorte, et d'y ajou
ter des détails nouveaux sur plusieurs membres de sa 
famille, qui ont brillamment servi la France dans ses 
armées. 

Enfin ~nL je finis cette revue de nos travaux pen
dant l'année 188,2, en vous rappelant que j'ai donné 
pour le Bulletin un huitième rapport sur les ancienlles 
Cloches dn département de l'Aisne. Le nombre de cel-
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les que j'ai décri tes jusqu'à présent est de 98. Et il en 
reste encore qui sont ignorées. 

M. Collet, trésorier, rend compte de .a gestion 
pendant l'année 1882. Le compte approuvé et ~igné, 
il expose la situation financière de la Société qui lui 
vote d'unanimes remerciements. 

M. De la Prairie signale le /lJémoil'c sur la /Ptlrl' 

d~ Cachet dans le Languedoc de M. Van der Haeghen 
comme propre à faire voir sous son véritable jour ce 
genre de cerrespondancil d,'s rois de Franco avec les 
magistrats, et dont la suppression a été unanimement 
demandée par les cahiers des trois ordres en 1789. 

La séance est levée à 5 heures, 

Le Président: DE LA PRAIRIi'. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHF.UR. 
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Lundi 5 Février 1883. 

j'r,'sidence de M. DE LA PRAIRiE, Président, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu ct 
adopté. 

OUVRAGES O]'FEltTS ET DÉPOSÉS 

10 Billietin de la Société philomatique de Paris, 7-
série, t. 6, 1881-82. 

20 Memoires de l'Académie des sciences, arts et 
lettres de Dijon, 3' série. t, 7, 1881-82. 

30 Societé des QI,tiquai/'es de la Alorinie, bulletin 
historique, SI' ann ~e, nouvelle série, 124' livraison, 
octobre-décembre 1882. 

4' Bulletin de la Sociéte des Antiquaires de Picar
die, 1882, n° 3. 
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5° Bulletin du Comité Jes Travaux historiques et 
scientifiques, section d'histoire d'archéologie et phi
lologie, 1882, no 3. 

6' Mé'noù'es de la S'lciété académique dea sciences 
et arts de Saint-Quentin, 4' série, t. 4, juillet 1880. 

7' Re1llte des travaux scientifiques, t. 2, 1881, 
no 10. 

8° Bulletin de la Société d'agriculture, sCiences et 
arts de la Sarthe, no série, t. 20, 1881-1882,4' fasci
cule. 

9. Journal des Savants, décembre 1882. 
10' Bulletin de la Soci6té archéologique et histori

que de l'Orléanais, n° 113, 2' trimestre de 1882. 
11' Bulletin de l'Association philotechnique, 4' 

année, janvier 1883, no 1. .... 
NOMINATION DE ME}!BRE~. 

M. Caillet, ancien notaire à Soissons, est nommé 
membre titulaire. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX, 

lI. Choron entretient la réunion sur un beau plan 
de l'abbaye Notre-Dame de Soissons, donné au Musée 
par les héritiers de M. Bonouvrier. On parvient non 
sans peine à déchiffrer uue partie de la légende fort 
effacée qui l'acCO'Jlpagne. Il a été dessiné par un ar
chitecte en vne des restaurations projetées par la der
nière abbesse, Mm. de la Rochefoucault-i\Iomont. 

M. De la Prairie communique la note suivante en· 
voyée par !'rI. l'abbé Poquet, membre correspondant: 
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CRYPTE DE SAINT-MÉDARD DE SOISSONS 

MESSIEURS, 

En parcourant le X' volume, 2' série de notre So
ciété j'ai remarqué à la page 132 qu'une discussion 
s'était élevée au sujet de la Crypte de Saint-Wédard, 
dont l'époque, dit-on, a été fort contestée parmi les 
antiquaires les plus compétents, 

J'ai vu avec plaisir que la Société, se fondant sur 
des textes dont il faut tenir grand compte, s'était pro
noncée pour en attribuer la construction à Clotaire et 
à Sigebert, son fils, inhumés tons deux dans les ca
veaux f1lllèbres de Saint-Médard, aux pieds du saint 
évêque de Noyon, 

Néanmoins, malgré cette déclaration si bien jus
tifiée par une foule de documents contemporains, pour 
ainsi dire, je vois à la page 152 du même vol ume que 
la discussion s'es! rouverte sur le même sujet ct. qu'un 
membre de la Société s'appuyant sur un texte, qu'il 
dit emprunté aux Annales du Diocèse, prétend que la 
Crypte de Saint-:\lédard no remonterait qu'à Louis le 
Débonnaire qui a fait reconstruire la gTande église de 
Saint Médard a ftmdamento, 

En présence de ces contestations qui peuvent sc re
nouveler, il m'a semblé utile de reproduire ici les 
preuves écrites que nous possédons sur ce sujet et 
dont la simple lecture me parait suffisante pour nous 
fixer sur une question débattue depuis si longtemps 
déjà, 

Au reste personne de nous n'ignore que dans l'ap-
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préciation des édifices, surtout de ceux qui remontent 
à une époque lointaine, il ne faut pas se contenter 
d'un examen fait à la légère, d'après des idées précon
çues, mais en suivre l'histoire,s'ils en ont une,et cher
cher à mettre d'accord lenr construction présumée avec 
les textes qui l'établissent; car c'est de leur parfaite 
concordance que résulte la certitude, sinon absolue, 
du moins morale. 

Or,c'estIàce que nous nous proposons de faire en vous 
montrant la concordance parfaite entre les textes que 
nous citons et la construction de la Crypte dont les 
lourds pleins cintres, les substructions puissantes et 
brutales représentent si bien la dégénérescen~e de 
l'architecture romaine. Nous ne parlerons pas de ces 
quelques additions postérieures faites au monument 
mérovingIen, additions qu'il est facile de reconnattre. 
A part ces hors d'œuvres, texte et construction 
sont en complète harmonie. 

1° Voici d'abord Fortunat qui, au VI' siècle, nous 
parle du tombeau élevé a la mémoire de Saint-Médard 
par les deux rois mérovingiœlls, Clotaire et Sigebert. 

Poslqll!lm iUilur deuolioni {ide/ium maxi'/Io dpcore 
pretatu l'jus tumu/i uma exomata surrexit,- puis il 
exhorte, à la fin de sou sermon, à prier pour le roi 
Sigebert, qualil/us qui templi ejus (Medardi) spalia 
devQtus exlendens ad excelsa fastigii tegmma swnp
/1<0"0 deaore produxit. Tombeau et église scmt ter
minés, c'est-à-dire que, grâce à la générosité de ces 
princes, l'église souterraine Lt celle qui la surmonte 
s'lnt achevées et ol'llées avec une magnificence royale. 

2° Grégoire de Tours, le père do notre histoire, est 
encore plus positif et parle ainsi du double monument 
qu'il avait visité plusieurs fois: 

Ctotlwharlus rex oum surnmo hOIl~r(l ap"d Suessio
nas czvitatem stpdivit ,,1 basilicam &uper eum (abri-
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care cepie quem pos/ea Sigibertus filius explevit at
que co mpo.uit. 

3' Ratbode, evêque de Noyon, dans sa Vie de Saint
Médard écrite au Xl' siècle sur des traditions qui re
monteut au VI' siècle, s'exprime ainsi, d'après de 
vieux documents en parlant de Clotaire que l'on fit 
transporter à Soissons: Inde Suessioni eVectus m 'psa 
quam cep~rat necdunt fitlierat b:tsilica alite glol';o," 
Pontifieis tumulwn honestam merito obti"u,t septll· 
ttlram; puis il ajoute au sujet de Sigebert: StlesslO
'lis rela/us in ipsitls quam ope/'ose constl'uxi! basi
licam laleri ratrls ~ui junelus /;ollo1'ilie depositus ac 
sepultus, 

Or, d'après ces textes il nous parait évident qu'un 
sépulcre ou lombeau, qu'on lllÏ donne le nom de tumu
lum, de tUlllbl/1n, de basilicam, d'urna peu importe; 
car ces termes impliqueut, suivant les circonstances, 
l'idée d'un caveau subterraneen sepl11crum et basilica 
désignant souvent une chambre au \'ez·de-~haussée, 
n'cn imliquent pas moins uue crypte ou église souter
raine. 

Il est donc évident que Clotaire, mort en 562,ayant 
reçu une sépnlture honorable, aiusi que son fils Sige
bert, quelqlles années plus tard, cn 575, aux pieds du 
glorieux pontife Saint-Médard, la Crypte était indubi
tablemen( achevée ct qu'clle est bicn l'œuvre des deux 
rois mérovingiens, 

Mais, en dehors de ces textes si concluants pour en 
faire l'attribution à Clotaire ct à Sigebert, il importe 
de savoir si cette basilique primitive, ce sanctuaire 
souterrain n'a pas disparu dans les restallratious ùu 
IX' siècle et si, quand la grande église qui la sur
montait et qu'on appelait la basilique supérieure, basi
licam superiorem, fut détruite de fond en comble ct 
qu'elle fut remplacé a {undamefltis par une autre 
rebatie sur des proportious pins grandes, sa Crypte 

T. :llV 3~ 
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ou Basilique iuférieure fut conservée. :Cà egt toute la 
question. 

Nous n'hésitons pas à répondre affirmativement et 
à soutenir, d'après des documents de l'époque, qne la 
Crypte de Clotaire fut presqne intégralement conser
vée. Une charte de 841 et nn pasSage de Nithard, 
chroniqueur contemForain, nous en donne l'assurance. 

Dans la charte de 8 li donnée par Charles le Chau ve 
et intitulée : De }edicatione presentil ecclesie sancti 
Aledardi et translallOl/e sanctorum Medardi ct /:'ebas
tiani et aliorum sanctorum de parva et antiqua ecclesia 
ad dtctam et presentem ecclesiam, nous lisons: 

« In nomine sancte et individue Trinitatis Karolus 
)) gratia Dei rex. . . . . . . . 

« Igitur noverit omnium iidelium Dei ac nostrorum 
» presentium scilieet et futurorum industria, quia 
)1 gloriosissimorum Christi milituum beali videlicet :\[e
» dardi confessoris ac inclyti martyl'is Sebastiani pre
» ciosa corpora cum celeris sanctorum exuviis apud 
» requietionis sue cenobium in m()dica quada'il ecolesla 
» debitum sibi sepulture locum pel' obseqllium nostre 
» devotionis divino nutu operientes illhumata pel' tom
~ pus aliquod iacuerunt, cuius l'ci causa ista fuit quo
l> niam pel' tempora bone beate que memorie ac sancte 
»recordationis dornini et genitoris nos tri Hludovici 
» piissimi Imperatoris qnibusi isdem agebat in scep
» tris idem preclarissimus martyr Christi,Sebastianns 
» Roma sUlllmi Pontiflcis Eugenii largitate delatus et 
» in suburbio Auguste Suessorum propter corpus pre
» dieU confessoris Christi, Medardi..... honorabililer 
» collocatus, magnis et sine normJtate nocdum ante 
» visis nec auJitis divina gratia cepit curruscare mi
l> raculis et idcirco freq uentia populi visitari. 

« Unde ampliorisecclesie spatio tantorum meritorum 
» vir insignissimus cum collega suo eque sanctissi
» mo est visus indigere, ideoque amator religiollis ac 
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» Dei ac sanctorum cuItor eximius prefatus videlicet 
» sepe que fandus ac divine rememorationis Dominus 
» ac Genitar nos ter a fundamenl!s eœlesle cepit et 
)Jo maxima ex parte sua authoritate augustissime 
)Jo struxit nec non et multis muneribus ditavit que et 
)Jo sanctorum honori et populorum convenire possint 
.. amori. 

« Eo autem ante sibi optatalll sanctorum raversio-
• nem et ad preparatum loci honorem, recollectionem 
,. divina voce vocato .... quod ipse bene ceperat ac de
n vote optaverat strenuc complere et efficacissime sta
)Jo duimus adimplere. 

)Jo Qua de re obnixe petentibus eiusdem sacri ceno-
• bii fratribus devotiiisimis animi nostri a:ff Jctus an
l> nuera exultavit et Dedicationis festiva gaudia de 
» corporum etiam translatione .... in novi operis Ec
» clesia oum episooporum ac sequentis ordinis gra'libus 
» atq ue magnis populorum affetibus sanctis que divine 
• munus iocunditatis quantum mortalium fas fuit ob
,. sequiis solenniter celebra 'imus, atque in Dei honore 
l> cuius età quoesus perquem sunt omnia et sanctorum 
,. obsequii3 quibus prout potuimus ipsis intercedenti
l> bus dcservirc meruimus. » 

Nithard est encore plus clair ct plus expressif dans 
son laconisme en parlant de cette translation. Voici ce 
qu'il dit: Rege ip8o(CaroloCalvo) sancti Medardi fer~
trum ba)utantf', ~anGtorum reliquws proprzis huml:ris 
irnpositas ex inferiori Crypta in basilicarn novo op6re 
ampliori spatio translulére. 

Le savant et labûrieuxAnnaliste du Diocèse de Sois
sons cst du reste de cet a vis, t. 1, p. 371 et 144. 

Il est donc bien établi, d'après ces preuves écrites, 
que la Crypte ou église souterraine de Saint-Médard 
qui doit son origine àClotaire, subsiste encore et que la 
vaste construction, entreprise au IX' siècle par Louis 
le Débonnaire et achevée par son fils, Charles le 



- 20-

Chauve a respecté, en grande partie, l'œuvre primiti,e 
des rois mérovingiens, On peut donc dire et affirmer 
que Soissons possède encore aujourd'hui, au pied de 
ses remparts, un des plus anciens monuments de no
tre pays et presque un vieux témoin de nos origines 
françaises et monastiqnes. 

POQUET, 

Berry-an-Bac, 13 janvier 1883, 

M, Chorou donne quelqnes détails sur certains li
vres rares, tels que le Manuel des Théophilantropes, et 
sur le portail gravé de Mercier, abbé de Saint-1éget' 
de Soissons, célèbre biblIOgraphe du siècle dernier, 
dont l'administration vient de faire l'acqnisition pour 
le ~lusée, 

La séance est levée à 5 heures, 

Le Président: DE LA PRAtRlE, 

Le Secretaire: L'abbé PÉCHEUR, 
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4° Bulletin de la Société historique ct archeologiqtte du 
Limousin, t. 30, 1'· liv., t. !; de la 2' série. 

5° Nobiliaire dl! diocèse et de la gé1U}ralité de Limo
ges, par ["abbé Joseph Nadand, cura de Teyjac, publié 
par l'abbé Lecler, t. 1" (Societé archéoluglq-ue et histori
que du Limousin). 

CORRESPONDANCE 

M. le barou Van der Haeghen, de Sablé (:3arthe),re
mercie la Société de l'admission dans ses Bulletins de 
sa Biographie du Marquis de Buss)'. 

COM}IUNICATlONS ET TRAVAUX' 

M. Joffroy donne lecture de renseignements nou
veaux qui lui sont envoyés de Presles-et-Boves par 
M. Bouche!, membre correspondant, sur le rigoureux 
hiver de 1700. Ils seront l'objet d'une nouvelle note 
ajoutée à celle déjà publiée par M. Joffroj'. 

M. l'abbé Pécheur lit, dans la partie manuscrite di) 
ses Annales dt! Dio~èse, l'historique de la reprise du 
cuIte à la Cathédrale en 1793 et des discussions qui 
eurent lieu. dans le clergé, à ce sujet. 

M. Michaux donne lectnre d'un travail sur la part 
prise par los Soissonnais daus les différentes guerres 
soutenues, depuis les Gaulois, el notamment sur les 
divers régiments du Soiss;mnais : 
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LES MILICES 

ET 

LES RÉGIMENTS DU SOISSONNAIS. 

En lisant, il y a quelques armées, l'lIistoire du Ré
giment de Vervins, racontée d'une manière si intéres
sante par notre regretté confrère, M. Piette, nous 
avons eu l'idée d'essayer, pour Soissons, ce qu'il ve
nait de faire pour Vervins. Nous avons donc cherché 
des renseignements snr le r6giment ancien, formé par 
nos compatriotes et qui portait le nom de leur pays. 

Dans le cours de ces recherches qui, à J'origine,de
vaient se borner aux XVll' et XVIlle siècles, nous 
avons découvert de nO'llbreux documents sur les siè
cles antérieurs. De sorte qu'au lien de nous occuper 
seulement du régiment sois sonnais sous Louis XIV et 
et Louis XV, nou~ pouvons donner quelques indica
tions sur tous les corps sortis du Soissonuais et faisant 
partie de l'armée. 

Non pas que nous ayons l'i ntention de décrire cha
que bataille dans laquelle nos compatriotes ont figuré, 
ce qui serait par trop long et nous entrainerait trop 
loin. Ce serait presque l'Histoire de France toute en-
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tière. Nous nous sommes borné plus modestement à 
une simple indication et à la date. 

Une grand" partie des détails qui vont suivre a été 
puisée dans nos histoires locales, celles d'Henri Mar
tin et L,croix, de Leroux, les Annales de M. l'abbé 
Pécheur et surtout pour la partie technique à l'ouvrage 
dn général Susane, (Histoire de l'In{anleTie française). 
Sunm cuiqne. 

Nous avons divisé cette brève étude par époque. 

La première partie comprend l'historique de la Mi
lice, depuis les Gaulois jusqu'au XVIe siècle, avec 
quelques mots sur les Romaius, les Mérovingiens, 
Charlemagne, les Communes, les Francs-Archers, les 
Aventuriers, les Compaguies d'ordonnances, les ban
des et les légions de François le' 

La seconde partie ne renferme que les régiments de 
Soissons ou Soissonnais, leur organisation, leur his
toire et leurs faits d'armes, depuis la création de cha
cun d'eux jusq u'à leur licenciement ou leur incorpora
tion dans les demi-brigades de la République. 

Nous parlons ensuite des volontaires de 1702 et 
nous terminons par les Camps et les Garnisons de 
Sois~ons. 
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PF\EMIÈftE PAI\TIE 

LES MILICES SOISSONNAISES, 

I. 
V 

Avant le IX' Siècle, 

A toutes les époques, les habitants durent contri
buer personnellement à la défense du territoire: 

Sous les Gaulois, Divitiac conduisit les Soissonnais 
à la conquête de l'Angleterre, 

Plus tard, ils combattirent sous la condliite de Galba, 
contre César, avec plus de courage que de succès. 

Après la ·conquête ils fournirent un contingent aux 
légions romaines. 

Ce contingent n'était pas à dédaigner, car, ainsi que 
le dit un ancien géographe, Fonteny: « Les Soisson-
• nots sont toujours louez pour être gens vaillans et 
• remplis de hardiesse, ., (1) 

Et de plus ils étaient nombreux, puisque déjà avant 
César, les Sues~ions mettaient sur pied une "-rmée de 
60,000 hommes, 

Ce chiffre cependant nous parait un pen exagéré, Il 
est vrai que c'est César qui le donne et que nous n'a-

(1) 1. de Fontcny, description el singularité. , etc., éd. fGI t. 

T.:IlV -4. 
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vons aucun moyen de vérification. Mais n'est il pas 
permis de douter quelque peu? 

D'abord on dit 60.000 tout rond, et souvent il y a 
bien des non-valeurs, des désertions, des absents: 
dans tous les temps il y a eu des c passe-volant, ~ 
comme nous le verrons plus loin, des cadres fictifs qui 
n'existent pas. César n'aurait-il pas grossi les chif
fres pour augmenter sa gloire? 

Ensuite 60.000 guerriers, en raison de un soldat par 
cinq habitants (il faut déduiri les vieillards, les infir
mes, les druides, les femmes et les enfants) donne
raient une population de 300.000 habitants à la cité 
des Suessions avant l'invasion romaine, ce qui serait 
bien considéra.ble. 

Le sol r,tait couvert de vastes forêts, la population 
assurément plus disséminée, moins compacte, moins 
nombreuse que de nos jours, ne devait pas être aussi 
élevée. Aujourd'hui le département de l'Aisue possède 
560.000 habitants. Il devait alors être 4 on 5 fois moins 
peuplé si l'on tient compte de l'accroissement progres
sif. 

Quoiqu'il en soit, le nombre des guerriers Suessions 
ne serait-il que de 30.000, présente encore un chiffre 
respectable avec lequel on doit compter. 

Des pierres tumulaires, trouvées en assez grand 
nombre, prouvent que Ica Romains ne se privaient pas 
de mettre dans les rangs de leur armée, des jeunes 
gens recrutés dans les pays oecupés, dans les provin· 
ces. On en formait des cohortes, parfois des légions 
entières ct on les envoyait combattre ,ouvent loin de 
leur patrie. 

Il en fut ainsi tout le temps de la domination de 
Rome. 

Au bas empire, lors des terribles invasions des bar
bareti, les lcvées de troupes furent plus fréquentes en· 
core. Mais nous ne pouvons cntrer dans le détail de ces 
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luttes contre les Germains, les Francs, les Goths, les 
Suèves, les Alains, les Burgundes, etc. 

Nous arrivons au cinquième siècle de l'Ere chré
tienne. 

Les Francs sont établis dans le nord de la Gaule à 
Tournay. L'administration de la province qui, jusqu'ici, 
avait été à Trèves, est obligée de quitter cette ville 
prise par les hOI'des franques et vient s'installer à 
Soissons. 

Le patrice romain est Aétius, il gouverne ce qui 
reste de la Gaule-Ilelgiq ue et lui aussi réside à Sois
sons. 

C'est alors qu'un bruit effrayant terrifie les popu
lations; tout un peuple, les Huns, s'avance vers 
nos contrées, tuant tout, ravageant, détruisant tout. 
Ils viennent sous la conduite du farouche Attila 
qui ne craint pas de s'appeler le Fléau de Dien et se 
vanle que l'herbe ne repousse pail où son cheval a 
passé. 

Mais Aétius est un vaillant général et un habile 
tactitien; il connait les Huns,s'allie avec tous les chefs 
des peuplades déjà implantées dans notre contrée; il 
complète son nrmée composée de légions romaines et 
surtout d'auxiliaires recrutés dans toute la Gaule et no
tamment dans le ressort de la Civitas suessionum, 
siège de l'administration consulaire. 

Il se met à la tête de cette nombreuse armée, fait 
éprouver un échec au chef hunnique près d'Orléans et 
lui inflige une déroute complète dans les champs cat.a
launiques près de ChiIons, en 451. 

Moins henreux que lni, Syagrius, plus tard, est 
battu, près de Soissons, par Clovis qui, en preGant la 
ville, y fonde la monarchie française. 

Avant d'aller plus loin, rappelons que les Romains 
avaient organisé dans chaqne ville, et Soissons, ré
sidence du patrice était assez importante pour en pos-
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séder également, une milice urbaine composée de la 
plupart des habitants de la cité. 

Etaient senls exceptés de ce service les prêtres, les 
sénatenrs, les curiales ou magistrats municipallx. 

Chez les Francs-Mérovingiens tous les hommes ii
bras étaient soldats. 

En cas d'invasion les possesseurs d'alleux devaient 
le service militaire, les bénéficiers eux-mêmes étaient 
obligés de suivre le roi. 

Les possesseurs d'alleux se nommaient ahrimans ou 
herman~ et aussi rachimbourgs (hommes libres, forts, 
puissants) ou encore prud'hommes (probi homines, boni 
hominesl; c'étaient des guerriers libres, ils assistaient 
au mallum, champ de Mars. 

Ces militaires étaient fort indépendants et parfois 
même refllsaient d'obéir aux c'J.efs. 

Grégoire de Tours nous en donne plusieurs exem· 
pies, d'abord ce soldat qui brisa le Vase de Soissons, 
en disaut à Clovis: 

« Tu n'auras, comme les autres, que ce que le sort 
te donneras. > 

Ensuite, ceux qui disent à Thierry, fils de Clovis: 
« Si tu ne veux pas aller en Bourgogne avec tes frè
res, nous te laislions et nous allons avec eux, ;p 

Nous pourrions multiplier les citations en compul
sant l'histoire de l'évêque de Tours, 

Dans les cas d'invasion du territoire tous les ahri
mans étaient tenus de prendre les armes et formaient 
alors la l~ndwehr (de land, terre, et wehr, guerre) 
pour la défeuse du pajs, On appelle encore de ce nom 
la réserve en Allemague. 

Les ahrimans disparaissent avec les premiers Car
lovingi<ms. 

Il y avait aussi ce qu'on a appelé plus tard des mi
lices locales. 

Nous voyons dans Grégoire de Toursque les armées 
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de Chilpéric envoyées pour combattre les habitants du 
Berry, comprenaient les milices des villes de Nantes, 
Rouen, Poitiers, Tours, etc. 

I! est évident que Soissons, capitale, devait former 
le principal noyau de l'armée du roi de Neustrie. 

Après la campagne de Bretagne, Chilpéric ordonna 
que les pauvrl's et les serviteurs de l'église payassent 
l'amende pour n'avoir pas marché avec l'armée, bien 
que ce ne fut pas \'u~age qu'ils fussent soumis à au
cun service public. (Chilpéricus de pauperibus et ju
nioribus ecclesiœ, l'el basilicœ bannos jussit exigi pro 
eo quod in exercitu non ambulassent). (1) 

Ainsi, à cette époque, il n'y avait que les pauvres 
et ceux attachés au serl'ice des églises qui paraissaient 
être, de droit, affranchis du service militaire. 

Du reste les milices mérovingiennes ne sont que la 
continuation de celles établies par l'Empire romain. 

Nos compatriotes ont combattu, avec Charles-Mar
tel, à Poitiers, et contribué à expulser les Sarrazins. 

II. 

Du IX' au XII' Siècle. 

Charlemague, toujours l'n guerre, avait besoin d'une 
armée solide et puissante, facilement recrutée et tou
jours prête. 

Les capitulaires, qu'il faut toujours consulter pour 
tout ce qui se rapporte à son règne, nous font counaî
tre les obligations Îlllposées pour le service militaire: 

Un capitulaire de ~'03 porte: 
• TOllt homme libre, l'l'opriétaire de quatre manses de terre, 

• d'lit être prêt à mar,hcl' pour le service militaire et accompa-

III Greg. Tur. 8131. francor. liv V., XlVIJ. 
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gner le comte. Celui qui n'en possède que trois s'adjoindra le 
• propriétaire d'une manse, et ils s'entendront pour remplir le 
• service militaire .• 

En SIl, un autre capitulaire dit: 

• Nous avons ordonné que, suÎ\rant l'alilcienne coutume, on 
• se fournit de vivres dans sa province pour 3 mois et œhabits 
• pour 6 mois .• 

• Le comte doit Ryoir soin que les armes ne manquent pas aux 
4< soldats qu'il doit conduire à l'armée, c'est a dire qu'ils aient 
• une Jance, uu bouclier, un arc, douze corùes, douze flèches. 
• des cuirasses et des casques. (~13, capit.) 

Charlemagne conserva le senice féodal dn ~an et 
établit des cadres permanetlt~ de milices composées 
de ses propres vassaux et serfs. II préférait la cavale 
rie à l'infanterie. 

Sous los Mérovingiens comme sous les Carlovingiens, 
les Soissonnais paraissent anx armées; ils assis
tent à tous los comb"ts de ces époques troubléos, d'au
tant plus que souvent c'était autour de Soissons que se 
livraient les batailles, la ville devenait alors la proie 
du vainqueur. 

Mais il est impossible, pour ces temps reculés, d'in
diq uer exactement la part rovenant à nos ancêtres 
dans les luttes qu'ils ont eu à soutenir. 

La hiérarchie militaire est assez confuse, pendant 
1eR deux premières races. 

On sait seulement qu'il y avait des dizainicrs, des 
centeniers, - et comme chefs des comtes et des ducs. 

Dans les villes, les baillis et les sénéchaux possé
daient, en même trmps, le pouvoir civil et l'autorité 
militaire. Les évêques et les abbés des grands monas
tères exerçaient parfois le commandement des hom
mes d'armes dépendant d'eux. Ainsi les évêques de 
Laon et de Senlis, l'abbé de Saint-Médard, etc. L'évê
que de Soisf>ons, qui prend part aux croisades, n'est 
jamais vu à la tête d'un corps de troupes_ 
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C'est seulement au XIII' siècle que furent établis 
les grand chefs des armées, les connétables, maré
chaux, le grand·maître des arbalétriers. 

Après Charlemagne, l'armée régulière qu'il avait 
orgauisée s'effondre au milieu des guerres civiles et de 
l'auarchie. 

Ce n'est que longtemps après que l'on put remettre 
un peu d'ord1'8. 

Pendant le X' siècle s'affermit la f~odalité. Déjà en 
847, 32 ans après la mort de Charlemagne, les grands 
vassaux avaient été, par le traité de Mersen, dispen
sés d'obéir à l'appel du souvemin. Ils n'étaient tenus 
de fournir un contingent armé que pour un temps de 
service fixé d'avance et seulement lorsqu'il fallait con
courir il la défense de l'Etat. 

Le service féodal comprenait différentes catégories; 
l'hommage ou serment d'inféodation prêté par le vas
sal il son seigneur, était en quelque sorte le principe 
de cette orgauisation militaire. Il y Mait des bannerets 
barons ayant bannières ou gonfanons spéciaux, et par 
suite un armement particulier; les bacheliers, écuyers, 
possesseurs de fiefs, etc. 

Les seigueurs disposaient militairement des vassaux, 
les avaient sous la main et usaient du droit de reize 
qui leur permettaient de rassembler de petites troupes 
et de les conduire au combat. 

Le ban était publié ausondu cor,cornage, par cri pu_ 
blic appelant les hommes en armes; - «Arrivez 
ou vous brulerai! »faisait ("rier le seigneur dalls les 
villages. Manquer à cet appel, c'était se rendre coupa
ble de félonie. 

Le ban appelait à l'armée les propriétaires de fiefs; 
l'arrière-ban, les milices comm'lllales. 

Nous n'avons pas à nous occuper id de la chevale
rie, qui eut cependant ses jours de gloire, ses actions 
d'éclat, ses actes de courage, de bravoure et de géné
rosité, mais aussi ses faiblesses et ses défauts. 
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Ill. 

Lp-s Milices communales. 

L'établissement des communes au commencement 
du XII' siècle eût une grande influence sur l'esprit 
militaire et appela de profondes modifications à l'an
cien ordre des choses. 

Les communes étaient, dit un historien: « un état 
de défense arméeau milieu d'une société pleine devio
lence. » Il fallut créer, dans chaque centre une mi
lice, une sorte de garde civique, qui était chargée de 
veiller il la sureté des habitants et,à l'occasiou,de sui
vre le roi en cas de guerre. 

Les maires et les échevins, en même temps qu'ils 
gouvernaient leurs concitoyens menaient les milices au 
combat. Elles partaient précédées de leurs curés et re
cevaient tes secours spirituels sur le champ de bataille, 

Ces gardes civiques sont connues sous le nom de 
milices communales. 

Soissons ayant été érigée en commune par une char
tre de 1139, la milice de cette ville dut être formée 
aussitôt après, 

Les premières milices des communes sont établies 
sous Louis-le-Gros et c'est de cette époque que da
tent les Sociétés de tir à l'arc et il l'arbalète, dans les 
communes, quifurent ponr ainsi dire la base des mi
lices. 

Les Sociétés formaient des confréries qui jouissaient 
de certains privilèges: elles étaient exemptées de la 
taille, des droits sur le sel, sur les denrées, des aides, 
du guet, etc, 

Les membres s'exerçaient au tir, et en temps de 
guerre formaient un contingent précieux, une milice 
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tout organisée, avec ses chefs supérieurs et infé
rieurs. 

A Soissons. il existait des arbalétriers dès le règne 
de Lonis-le-Gros, mais la Compagnie ne fut bien mon
tée que plus tard. Enguerrand de Coucy, comte de 
Soissons, avait gracieusement accordé à la Compagnie 
une couronne d'argent, pour récompenser celui qui 
remportait le prix du tir et qu'on appelait le roi (1). 

Le tir des chevaliers de l'arbalcte était situé dans 
un jardin de la rue Bara. 

Dès le IX' siècle, Soissons possédait une e.ociété d'ar
chers. Son origine est presque légendaire. 

Les visiteurs affluant à l'abbaye de SainV,lédard 
pour vénérer les reliques de Saint· Sébastien, rappo,tées 
de Rome, eu l'année 825, l'abbS eut ridée d'établir 
une milice ou confrérie pour veiller constamment sur 
ces reliques. Cette institution fut approuvée par l'em
pereur et confirmée par une bulle du pape et l'abbé 
ea fut le grand m:lÎtre. 

Cette confrérie se recrutait, pour la plus forte partie, 
dans le faubourg Saint-·Waast. C'était la milice de 
l'allbé et plus d'une fois, notamment à BOllvines, elle 
figura dans l'armée à côté des plus courageuses du 
royaume. 

L'abbé de Saint-:'v!édard était, non-seulement le chef 
de ses archers particuliers, mais encore le grand 
maître de tous les archers de France (2). 

Un réglement fait au ~iècle dernier prouve que ce 
titre fut conservé jusqn'à la révolution. Bien plus, ce 
réglement eSI, encore aujourd'hui, en vigueur parmi 
les Sociétés d'arc qui existent dans les campagnes. 

Ce réglement porte l'approbation de "Henri-Char
les ·Arnauld de Pomponne, conseiller d'Etat, ordinaire, 

(1) Leroux, nlsiQirt! de Sms,wn'i, Il, 59. 
(2) Leroux, HIstoire de ~OIS.-ïOn9, 2, 125 

T. XJV 5. 
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commandant chevalier des ordres dl) Roy, abbé de 
l'abbaye royale de Saint-Médard·les-Soissons et en 
cette qualité grand ~Iaitre ct juge souverain du noble 
jeu de l'arc et des confrères de Saint-Sébastien. » (1). 

n contient 70 articles, est daté dn 29 novembre 
1733, et est signé: Henri-Charles-Arnanld de Pom
ponne, et Tribalet, secrétaire. 

En dehors des chevaliers de l'arc de St-Médard, il 
y eut, plus tard, une autre compagnie de même genre 
dans la ville, 

Avant le XV' siècle, c'était une confrérie dépendant 
de l'église Notre-Dame·des-Vignes. En 1403 elle fut 
transférée à la Cathédrale. 

Son jeu d'arc était situé entre la tour Massé et 
l'église Saint-Remy (2). 

Les abbayes de femmes n'étaient pas exemptes des 
subsides militaires, parce que, possédant des terres, 
si elles jouissaieüt des privilèges elles étaient tenus 
aux mêmes obligations que les possesseurs de fiefs. 

Aussi voyons-nous, en 1304, l'abbesse de Notre
Dame obligée de «fournir à Philippe le-Bel, 100 ser
gents de pied, pour 60 jours. » (3). 

Le roi en avait besoin pour s(,n armée de Flandre. 
L'abbaye était tenue au même subside d'hommes 
chaq ue fois que le roi allait à la guerre « en per
sonne. » 

Le premier exemple d'une convocation des milices 
communales eut lieu en 1124, sous Louis-le-Gros, alors 
que la France était menacée par Henri V, empereur 
d'Allemagne. 

(i) Statuts et réglementa généraux pour toutes les compagnies du 
noble Jeu cIe l'arc et confréries de SdlDt-Sébastien, de toule Ja FraDce, 
du 29 nov. 173S, - edit. de 1858. 

(2) Leroux, lJl~tolre de ~otsaons, il, t2L 
(3) Pecheur, Annale, du dlOcèse de SOMsons, IV, page 57. 
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Voici comment Snger raconte l'assemblée de cette 
armée dans les plaines de Reims. 

« Les seigneurs du royaume distribuèrent devant 
le roi, les bataillons qui devaient s'assembler. Ils fu· 
rent une première division des habitants de Reims et 
de Chàlons qui passaient 60,000 combattants, tant à 
pied qu'à cheval; la seconde, qui n'était pas moins 
nombreuse, comprenait ceux de Laon et de Soissons 
(1) ; la troisième, ceux d'Orléans, d'Etampes, de Pa
ris avec la nombreuse armée dévouée à Saint-Denis où 
le roi voulait être en personne. Le comte palatin Thi
bant de Champagne, avec son oncle, le comte Hugues 
de TrJyes formait la quatrième; le dnc de Bourgogne 
avec le comte de Nevers, la cinquième, l'excellent 
comte Raoul do Vermandois, illustre par la par.lUté 
du roi, entouré d'une brillante chevalerie et de la bour
geoisie de Samt Quentin, armées de casque et de cui
rasses, devaient former l'aile droite; ceux du Pon
thieu, d'Amiens, de Beauvais destinés à l'aile gau
che,, __ » 

Le cri de guerre de cette armée nationale était : 
M01djoye! Saint-llenis! 

Les communiers SEI distinguent au fameux siège de 
la forteresse du Puiset, et on les voit prêter aide dans 
beaucoup de circonstances, à Louis-le·Gros, dans ses 
luttes contre les seigneurs. 

Les communes farent convoquées solennellement 
pour la deuxième fois par Philippe·Auguste en 1214. 

Nos compatriotes figurent aux premiers rangs de 
l'armée et prennent une part très-active à la bataille 
de Bouvines. 

(1) Nous f~rons, à propos de ce cbiffre, la même observation que 
nOus aVflllS faite au sUjet de.., 60.000 81 1dals de Galba doot parle César. 
Ces chiffle9 nous paraissent bien considérables. Cela ferdÎt une armée 
de prês de 400,000 homme. 1 
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Là se trouvaient non-seulement les milices des com
munes, mais encore ceux des barons et des couvents. 

« A l'aile droite, ,lit Guillaume le Breton, et il une 
grande distance du roi, le corps des Champenois me
nace les gens de Flandres. "vec eux sont le duc de 
Bourgol!llc, le comte de Saint-Pol, Jeatl de Beaumont 
et ceux qu'~vait envoyés l'abbé de Saint-Médard 
bourgeois illustrés par une grande valeur et qui étaient 
au nombre de 300. Chacun d'eux monté SUl' un che
val, était transporté de joie en allant à la guerre et 
brandissait avec ardeur, son glaive et sa lance, Ils 
étaient tous vonus de la vallée de Soissons où s'élè
vent des hommes pleins de vigueur ..... 

» Comme les geus de Flandre attendaient toujours, 
ne daignant pas s'avancer il découvert dans la plaine 
ni sortir r'e leurs rangs, la troupe de; gens de Sois
sons, impatiente et entrainée par les discours de Ga
rin, évêque élu de Senlis, lance ses chevaux de touto 
la rapidité de leurs jambes et attaque les ennemis, • 

Les chevaliers flamands indignés d'être d'abord at
taqués pal' des gens du petit peuple au lieu de l'être 
par des chevaliers. ne bougèrent pas de leurs places, 
Mais ils les attendirent, eu blessèrent plusieurs et 
dellx seulement a mort «car c'étaient de très·braves 
hommes d'armes de la vallée de SoissJns et ils corn· 
battaient aussi bien à pied qu'à che\al." 

Tous les auteurs rendent hommage à la bravoure 
de nos ancêtres, 

On commit l'i~slle de la bataille. Philippe-Auguste 
remporta une victoire complète sur Othon, bien que 
les français combattissent un contre deux, 

Nous ne donnerons pas les détails de cette lutte 
épique que l'on peut trouver dans la Philippide de 
Guillaume le Breton, et dans tous les historiens. Il 
nous sutnt ùe constater la part importante pl'ise par 
les Soissonnais dans cette victoire mémorable, 
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Alors chaque corps, chaque commune combattait 
pour ainsi dire à son profit persouuel. Il avait son bu
tin de guerre ct ses prisonniers dont il touchait la 
rançon. 

A la sni te de cette journée, la commune de Soissons 
avait fait 19 prisonniers. 

Celles de Noyon, 5; Crespy, 4; Craonne,4 ; Vesly, 
6; Compiègne, 5; Amiens, 10 et Beauvais, 12. (1) 

Les milÎl:cs commllnalJs servaient à leurs frais, mais 
selliernent dans la ville ou jusqu'à une distance dé· 
terminée; plusieurs milices ne devaient s'éloigner 
qu'à la condition de pouvoir revenir coucher chez eux, 

Au·dela de la distanœ, lorsqu'elles étaient appelées 
par la convocation du roi, c'était aux frais du trésor 
royal. 

Les chartes communales indiquent le nombre des 
soldats que chaque commune devait fournir pour la 
milice. 

Un rôle de H53 en donne le dénom],rement. Nous 
y voyons les milices de Picardie qui envoyaient des 
sergents de pied. 

Il y eIl avait : 

De Soissons, 200 \2) ; 
De Laon, 300 ; 
De Saint·Quentin, 300; 
De Péronne, 300; 
Da Bruyères, 100; etc. 

(1) Gtullaume le Breton. Vie de Ph1lippe-Augmte i PriOIlX, la Ba
tallie dl! BOUN1U:$. 

p) Ld comnmne de SOIssons de\'ait en\oyer, encore au XIII" siedc. 
à l'ost rOydl ~O;) s~rgents tle pied .. soudo}és pour ~o jours (abbé Pécheur 
Annales, IV, p. 58) 
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IV. 

Du XIII' au XV, Siècle. 

Plusieurs comtes de Soissons ont pris part aux croi
sades et naturellement avec eux durent prendre les 
armes de nombreux habitants du Soissonnais. Sous 
Saint-Louis et ses snccesseUrii, ils firent partie de 
l'armée. 

Après lc~ désastres causés par les croisaJes l'armée, 
née de I:l féodalite, se trouvait dan~ un état presque 
complet de désorganisation, 

Aussi l'un des premiers soins de Philippe le Bel fut 
de la rétablir autant que possible, de la reformer sur 
nlle base nouvelle et s~lide. 

Dans ce but, il rendit les ordonnances de 1302,1303, 
et 1306. 

Il avait fixé à 18 ans l'âge du service militaire. A u
enn de ses sujets n'en était exempt, • hormis les 
vieillards et les infirmes, » toutefoIS on pouv,lit s'exo
nérer en fournissant un ou plusieurs remplaçants, 
selon 80n rang et sa qnalité, et eu pa.vant une cer
taine somme au trésor royal. De plus chacun recevait 
une solde. 

D'abord le service obligatoire ne devait pas durer 
plus de 40 jours; Philippe IV le porta à 4 mois et 
convoqua, au moment de la gaerre de Flandre; • les 
~ archevêques, évêques, abbés, dues, comtes, barons, 
~ dames, damoiselles et autres nobles, tous assujettis 
» an ban. ~ 

Chacun avait droit à une solde de 12 deniers par 
jour, plus 30 sols une fois payés pour l'armure. (1). 

(1) 12 deniers f.i •• ,ent environ 4 f. el 30 sols 30 fr. 
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L'infanterie, alors, n'était composée que d'archers 
m!l.l armés, peu solides et ourtout peu adroits. On ne 
ponvait guère compter sur cos « vilains, laq nais on 
pionniers )) qui lachaiont pied au premier choc et fu
rent causes de plus d'un désastre. 

Philippe le Long établit, en 1318, des capitaines 
qui commandaient les troupes dans les villes forti
fiées (1). 

Les capitaines étaient les plus hauts chefs. Ils corn· 
mandaient les compagnies d'hommes d'armes et n'a
vaient pas de supérieurs. Ils ne relevaient, en temps 
de guerre, que du roi ou du grand dignitaire qui 
commandait l'armee. 

Les compagnies n'avaient aucun lien entre elles, 
étaient même souvent rivales et en lutte les unes con
tre les autres, au grand préjudice des habitants voi
sins de leur résidence qui étaient victimes de leurs 
querelles. 

Sous Charles V. les capitaines furent contraints de 
lever les hommes de leur compagnie dans la province 
où ils tenaient garnison. 

Il en fut ainsi jusqu'au XVI' siécle. 
L'introd uction des armes à feu, dans les batailles, 

fut néfaste pour nous. Le XIV' siècle est un des plus 
tristes de notre histoire. L'art militaire est en déca
dence, on ne voit partout qu'imprévoyance et défaut 
de tactique. Aucun général habile n'apparalt avant 
Bertrand du Guesclin, le seul dont le nom ait brillé 
avec éclat. 

Les grandes batailles de cette époque sont toutes 
désastreuses pour la France, et nos soissonnais ont 
dû s'y trouver. 

Ils sont à la babille de Crécy (26 aout 1346), de 

(1) Ordo des rois de France, 1. 63l. 

" 
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Poitiers (17 sept. 1356), d'Azincourt (25 octobre 1415) 
avec les chpvaliers et toUte la noblesse francaise. 

En dehors des grandes armée~, certains dOe :10S corn· 
patriotes ont fait partie de ces bandes de ravageurs 
qui désolèrent les règnes de Charles V et de Charles 
VI, les routiers, les tards-venus, les malavisés, les 
brabançons, les condottieri, etc. 

La Jacquerie, cette formidable révolte des paysans 
appelés par dérision, Jacques Bonhomme, en compta 
parmi sos partisans. 

Nous les trouvons encore dans les luites cruelles 
des Bourguignons et des Armagnacs, malheureuse
ment le triste siège de Soisso!ls, en 1414, qui ruina 
la ville, fit périr beaucoup de ses habitants, et il fal
lut un temps très-long pour rétablir un peu d'ordre 
et ramener la sécurité. 

v. 

Les Francs-Archers. 

Charl~s VII qui, à J'aide de l'int~épide Jeanne d'Arc et 
deR braves Dunois,Xaintrailles, La Hire, parl"Înt à chas
ser les Anglais du territOIre français, eùt besoin d'une 
armée forte. Il fit tous ses ertorts pour organiser une 
infanterie redoutable, pouvant lutier avantageusement 
contre «ceuh d'Albion. » 

Il créa dans ce but le corps ùes Francs-Archers. 
L'ordonnance du 28 avril 1448, est ainsi conçue: 

• Ordonnons qu'en chacune paroisse de nostre royanme il y 
aura un archer qui sera et se tiendra conlinnet/ement en hahitl"
ment suffisant et convenable de salade, dague, espée, jacque ou 
hucque de bl'igandine, ct seront appelez les francs·archers; les~ 
quels seront esleus et choisis par nos élus en chacune élection, 
les pins droits et nizez pour le faict et exercice de l'arc qui se 
pourront trouver en chacune paroisse, sans avoir égard IIi faveur 
à la richesse et aUX requestes que l'on pourrait sur ce faire; lt 
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seronl tenus d'eux el entretenir en l'habillement susdit. et de tirer 
dA l'arc et aller en leur habillement toules les festes el jours non 
ouvrables, afin qU'lIs soient plus habils. et usitez andit fait et 
exercice, pour nous servir toules les fois qu'ils seront par nous 
... and "z.... et leur ferons payer 4 francs pour homme pour chaque 
mois, pour le temps qu'ils nous set"viront.· 

• Ordonnons qu'ils et chacun d'eux soient francs et quittes. el 
iceux exemptons de toutes lailles et au Ires charges quelconques ..... 
excepté du faie! des aydes ordonnez pour la guerre el gabelle du 
sel. • 

• Ordonnons qu'ils feront le sermenl par devanllesdits esleus 
de bien et loyalemenl nous servir .... envers el contre lous ... et 
ne serviront aucun en fait ùe guerre ... sans nostre ordonnance .• 

• Voulons que lesdlls francs-archers soient par nosdits e,leus 
enregistrez par nOmS el surnoms et les paroisses où ils seront 
dememans. et que de ce sera rait registre en la Cour .• 

• Donné aux Montils-lez-Tours. l'an 1448 et de notn règne le 
vingt-sixième. • 

Cette infanterie des Francs-Archers était diyisée 
en compagnies commandées par des capHaines. 

Louis XI par un édit de 1469. ordonne la levée de 
16.000 francs-archers. 

Il met ceux venant des ba illiages de Verman
dois et de Senlis, du duché de Valois. des comtés de 
Soissons. etc., sous le commandement de messire 
Pierre Aubert. seigneur de la Grange, bailli de Me
lun, qu'il nomme l'un des quatre capitaines généraux 
des francs-archers. 

On leur donna aussi le nom de Franc-Taupin, de 
Talparii (travaillant comme la taupe) basse latinité. 
Ce nom était une ironie. presqn'une injure appliquée 
aux fantassins, tons roturiers et vilains. 

Isolés dans chaque paroisse. ces soldats étaient peu 
estimés, même en guerre. Ils n'avaient pas d'esprit de 
corps ni de connaissances militaires. 

Les compagnies étaient fort irrégulières 
Certains capitaines avaient jusqu'à 2000 hommes 

T. XIV G. 
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sous leurs ordres, tandis que d'autres n'en comptaient 
que 1000 ou 500, et quelquefois même pas 100. 

La discipline aussi laissait beaucoup à désirer. Ne 
craignant rien, ces militaires se croyaient tout permis; 
le vol, le pillage, les rapines étaient pour eux des 
méfaits ordinaires. 

Aussi est· ce à eux surtout que J'on pourrait leur ap
pliquer le mot de Machiavel: - « La guerre ne cor
~ rompt que trop les moellrs, et selon le proverbe ita
» lien: La guerre formo les voleurs et la paix leur 
» dresse des putences. » 

Les francs-archers tombèrent bientôt sous les coups 
des plaisanteries du viail esprit gaulois, et le poète 
Villon les caricatnra dans une pièce de vers des plus 
comiques, intitulée le Franc-Archer <le Bagnolet. 

L'archer voit un épouvantail, fail en façon de gen
danne ; la peur le prend, il tremble de tous ses mem
bres et demande gràce, 

En l'honneur de la passion 
De DIeU que j'aie confession J 

Car Je me sen~ j! fort malade .... 

Le franc-archer était devenu le type du soudard 
poltron. 

Uue autre pièce donne bien la physionomie du 
franc-archer ou franc-taupin : 

Un rranc~taupin un si bel homme était 
Borgne et bOIteux pour mieux prendre visée 
Et si avait un fourreau BallS épee, 
Mais il avait 168 mules aux talons. 

D'VISON, vignette SIIr vignon. 

Un franc-taupin un arc de frêne avalt 
Tout vermoulu, sa COI'do l'cnouée ; 
Sa flécha étalt de papier empennée 
Ferrée au bout d'un ergot de chapon. 

DEVIRON, vignette Sur vignon, 
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Un fi'anc-taupin de Hainaut revenait 
Sa chausse était au talon déchirée; 
Et si disait qu'il venait de l'armée 
Mais one n'avait donné un horion. 

DEVIRON, vignette snr vignon. (1) 

Louis XI chercha à rMormer les francs-archers. Il 
rendit plusieurs ordonnances pour rétablir la discipline, 
leur assurer une solde et des moyens de transporter 
les armes et les vivres. Tous ses efforts furent impuis
sants, et il se vit forcé de supprimer cette institution, 
ce qu'il fit en 1480. Il remplaça par une infanterie 
mercenaire étrangère composée surtout de Suisses et 
d'Allemands, ces dernier connus sous le nom de lans
quenets ou bandes noires. 

Il faut croire cependant que, malgré leur suppres
sion par Louis XI, les francs-archers continuèrent 
encore quelques tempG, surtout dans les campagn~s, 
où leur entretien subsistait toujours aux frais des ha
bitants. 

Car lier (2) cite un jugement rendu aux assises de 
Pierrefonds, tenues au mois de juin I~OO, par lequel 
le juge ordonne la restitution d'une arbalète, qui 
a\'ait été confisquée au nommé ltenaud, attendu que 
ce dernier était franc-archer cte Laversine et de Cu
try. 

On peut en conclnre que, dans les paroisses, au 
commencement du XVI- siècle, les francs-archers, 
supprimés comme corps d'infanterie, existaient encore 
séparément avec leurs privilèges. 

(li Chanson ciLé par Le Duchat, dans ses notes sur Rabelais. 
(2) l'arlier, Duché d. ValOIS, Il p. 521. 
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VI. 

Les gens d'armes 

OU COMPAGNIES n'ORDONNANCB:S. 

En même temps qu'il créait les francs·archers 
Charles VII instituait un corps de cavalerie sous le 
titre de « gens d'armes.. ou « compagnies d'ordon
nances .• 

Ce corps comprenait il l'origine, en 1439, 15 com
pagnies et la compagnie était de 100 lances garnies. 

Une lance garnie se composait, outre le guerriAr, 
de son varlet, un page, de 3 archers et d'un coutillier, 
armé d'un coutil ou petit couteau; en tout 6 hom
mes 

Ce corps subsista plus lougtemps que les franc,j
archers: il existe pendant tout le XVI' siècle. 

Une ordonnance de François 1", du 28 juin 1526, 
porte qu'une lance fournie devait comprendre 8 homo 
mes, savoir: un homme d'arme, 2 archers et 5 che
vaux-légers. 

Les archers, les coutilliers etles pages combattaient 
derrière les rangs des gens d'armes ou sur les flancs. 

Dans les batailles, les gens d'armes se servaient de 
l~ lance pour désarçonner et culbuter l'ennemi. Mais 
lorsqu'ils étaienj snr plusieurs rangs, les 2' et 3' rangs 
ne pouvant plus se servir de la lance, la jetaient et se 
battaient à l'epée (1). 

Parmi les hommes d'armes qui ont servi SOllS Fran
çois 1" et ses successeurs, nOlis citerons, entre au-

(1) Daniel, Milice françalle, t. l, liv. 5. 
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tres, Jean de Mazencourt que l'on voit en 1549 et 1551, 
en Anvergne et en Picardie; en 1559, il est archer 
des ordonnances du roi dans la compagnie du baron 
de Dampville, et parait à Pignerolles; en 1572, il 
sert dans la compagnie des 100 lances de Henri de 
Montmorency, au rôlll de la monire qui en fut faite à 
Castres (Languedoc), le 25 mai de cette année; en 
1574, il était commissaire ordinaire des guerres et 
seigneur de Vivières; plus tard il devint capitaine 
de marine (1). 

A l'encontre des francs-archers, les gens d'armes 
étaient très·estimés et rendirent de grands senices. 

« Les hommes d'armes français, disait Machiavel, 
sont les meilleurs qui existent, parce qu'ils sont tous 
nobles et fils de seigneurs et qu'ils aspirent tous à 
deveuir eux mêmes possesseurs de terres seignellria
les .• (1) 

Tous les hommes d'armes qui composaient les 
compagnies d'ordounances furent gentilshommes du 
temps de Louis XII et po,tériel'rement jusqu'en 1563, 
mais il no faut pas conf{ndr~ ces gentilshommes avec 
ceux qui l'étaient d'extraction de race noble. La pro
fession des armes anoblissaient les premiers, fussent
ils d'une classe inférieure mais ils n'étaient point no
bles d'origine, Cependant on ne peut douter que les 
compagnies d'ordonnance ne fussent compDsées de 
gentilshommes tl'extractions et de ces gentilshommes 
anoblis, comme avant la ['évolution, on a vu des corps 
d'officiers, formés de nobles d'extraction, d'anoblis et 
de gens vivants nobJament. 

Les compagnies d"ll'donnance form~rent longtemps 
la grosse cavalerie; en France Louis XII introduisit 
une cavalerie légère composée de Grecs ou d'Albanais 
et qu'on nommait stradiots, 

(1) Carher, IllStoire du Val.is, t Ill, p. ~02. 
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VII. 

Les Bandes picardes. 

Louis XI, pour remplacer les francs-archers, créa 
en 1480, une nouvelle milice compos~e de hallebar
diers et de piquiers. 

A l'origine, cetle milice était partagée en bandes 
de 1000 hommes. 

A côté des soldats recrutés on France, Louis XI 
eût plusieurs baudes cntièremeflt composées de Suis
ses. Ces derniers, depuis les victoires de Granson et 
de Morat,étaiellt regardés comme supérieurs aux Fran
çais et leur étaient préférés. 

Toutefois les bandei; picardes acquirent une certaine 
renomméo et rendirent d'importants services. 

Elles subsisÜ'rent longtemps ; sous Henri II, l'ami
ral do Coligny était le commandant des vieilles ban
des picardes et la majeure partie périt à la bataille 
de Saint-Quentin, le 10 août 1557. 

Le duc de Olli,e, rappelé d'Italie, rallia à Compiè
gne les débris de ces bandes et reçut du roi pleins 
pouvoirs pour réorganiser l'infanterie de Picardie et 
Champagne. 

Sous ce nouveau chef, elles servirent avec éclat et 
se couvrirent de gloire, notamment a la prise de Ca
lais (du 1" an 8 janvier 1558). 

Sons François 1" et Henri II, la bande était une 
compagnie d'enyiron 500 hommes commandée par un 
capitaine, ayaut sous ses ordres un liemenant, un ou 
plusieurs enseignes, des sergents et des corporaux ou 
raporaux. 

En temps de guerre seulement on réunissait plu
sienrs bandes sous le nom de bataillon. Ainsi com
posé, le bataillon (qu'il ne faut pas confondre avec nos 
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bataillons actuels) était en nombre plus important 
qu'un régiment ct équivalait à une brigade, aussi était
il commandé, pendant la campagne, par un officier 
nommé d'abord c:lpitaine-général et plus tard colonel; 
ce dernier avait comme adjoint un Mestre de Camp el 
comme officiers auxiliaires, le sergent de bataille et 
le grand prévost des bandes. 

VIII. 

Les légions de François 1". 

Frappé des inconvénionts d'une armée si indisci
plinée et si irrégulière, François r" voulut y remé
dier et créer une infanterie vraiment naltonale et se
lon l'expres~ion de Dn Bellay "une milice qui n" fut 
composée que de ses sujets' et toujours prête à mar
cher» (1). 

Après la paix de Cambrai, dès 1533, il étudiait les 
moyens de mettre son projet à exécution. 

J,a renaissance des lettres avait remis les romains 
('n faveur. François 1" voulut faire rf\vivreles légions. 
ces valeureuses l~gions que César conduisit tant de 
fois à la victoire, 

C'était tout un nonveau plan d'organisation militaire 
et dans l'idée de son auteur il devait en sortir une 
infanterie forte, permanente, disciplinée ct toute fran
caise. 
" Il :fit, dans ce but, un traité de la discipline mili
taire, dont on a dit beaucoup de bien, même après sa 
mort. 

(1) Menwires de Martin du Bellay, éd. de 1751, lome 2, p. 396. 
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Il créa sept légions de 6000 hommes chacune (1); 
la Picardie et l'Ile de France devaient eu former une. 

Chaque légiou commandée par un colonel (columel, 
couronel), était divisée eu 6 compagnies de mille 
hommes, obéissant à un capitaine, celui·ci avait pour 
adjoints deux lieutenants et deux 'lnseignes. Le lieu
tenant conduisait 500 hommes et avait sous ses ordres 
les centeniers, les caps d'escouades ou caporaux. 
Chaque compagnie avait 4 fourriers, 6 sergents, 40 
caporaux, 4 tabourins, 2 fifres (2). 

Les légionnairé's jouissaient des mêmes privilège, 
que les francs-archers, c'est-à·dire de l'exemption des 
tailles, corvées, etc. 

Les légiounaires qui devenaieut invalides par leurs 
blessures étaient exempts da taille et de tous subsides 
pour le reste de leur vie et servaient dans les garni
sons avec la solde de morte-paye lorsqu'ils étaient en
core en état de le faire. 

Quand un soldat se distinguait par une belle ac
tion, son capitaine ou colonel lui donnait un anueau 
d'or et s'il parvenait, de grade en grade, au titre de 
lieutenant il était par cette nomination anobli. 

La 16giou de Picardie que François l'' passa en re
vue le 20 juin 1534 avait pour capitaines ks sieurs de 
Sern, de Mailly, d'Auchy, de Cany, de Saisseval et de 
Reilly. 

bes capitaiues devaient toujours avoir le rôle de 
tous les soldats de leur compaguie, leur nom, surnom 
et demeure, afin de les avoir tout prêts au premier 

(1) I.a )('gion romaine fui d'abord de 4000 hommes de pied et 300 che
vaux j on Id. nommaIt à cause de SOli chiffre Quadrata j - pluS tard 
eHe fut i!le\lêe a 50011 hommes; - MariUS, le premier, la porta à 60110, 
ainsi que nous l'Jppnmd S<dluflte. Et ce chlflle Il'..1 guère rhangé de
pUIS, SI l'on en croit Végère thlstorien du 4" slècle~. Il affirme que de 
son temps la légion comprendit(,OOO hommes de pied et 732 che\'aux. 

(2) Suzane, lf.stalre de t'Infanterie {rançaibe, l, 78. 
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commandement, et au besoin pour les punir s'ils com
mettaient quelques désordres (1). 

On accueillit ce projet d'abord avec enthousiasme 
et Montluc disait même: - « Ce fut une très- bellfl 
» invention si elle eût été bien suivie, car c'est le vrai 
» moyen d'avoir toujours une bonne armée Hur pied, 
li> comme faisaieut les romains et de tenir son peuple 
» aguerri. ... _ li> 

Le brave chevalier Bayard fit tous ses efforts 
pour établir ces fameuses légions, mais malgré sa 
bonne volonté et son intelligence et après s'être donné 
beaucoup de peine, il renonça à surmonter les obsta
cles et, dès lors, cette nouvelle milice cessa de sub
sister. 

Les légions provinciales eurent donc peu de succès. 
Un amb~ssadeur italien (2) en parle en ces termes : 
- « Ces légionnaires tant vantés n'ont pas réussi 
du tout. Ce ne sont que des paysaus élevés dans la 
servitude, sans aucuue expérience du maniement des 
armes et comme ils passaient tout a coup de l'extrème 
asservissement à la liberté et à la licence de la guerre, 
i! advint, ce qui arrive toujours dans tout change
ment subit, qu'ils ne voulaient pas obéir à leurs maî
tres. Aussi les gentilshommes de France se sont plu
sieurs fois plaints à S. M. de ce qu'en mettant les ar
mes aux mains des paysans et en les affranchissant 
des anciennes charges, elle les avait rendus désobéis
sants et rétifs; elle avait dépouillé la noblesse de 
ses privilèges, en sorte que les paysans, dans peu de 
temps deviendraient gelitilshommes et les nobles de
viendraient vilains. C'est il cause de ces discflfdes et 
de l'impossibilité où sont ces légionnaires de rien en-

(1) Mémoires de du Bellay. JI, p. 398. 
{:Il Fr. Gi~stlDiano, Relallon~ des Âmba.ss. vénWe1l.l, t, l, p. t85 el 

8uivaDte~. 

T.llV 7. 
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treprendre, que leurs rangs s'éclaircissent tous les 
jours et que le roi, privé de ses propres armes, est 
forcé d'avoir recours il la valeur mercenaire. ,. 

On en revint il l'ancien usage des bandei de 3 il 400 
hommes, compagnies séparées commandées par un ca· 
pitaine. 

Il y avait encore, du temps de François 1", des ar
chers et des arbalétl'iers. A la bataille de Marignan, 
dans la garde du roi, se trouvait une compagnie de 
200 arbalétriers il cheval qui se couvrit de gloire (1). 

En 1523 on en trouvait encore, mais seulement parmi 
les gascons,q ui n'avaient pas d'arquebuse,dit Montluc. 

Même dans les légions, il y avait, selon le P. Da
niel, des piquiers, des hallebardiers et des arquebu
sierli. 

IX. 

Les Aventuriers. 

François 1", il cause des longues guerres qu'il eut 
il soutenir, fut obligé de se servir de ces troupes que 
l'on appelait aventuriers. 

Il en parle ainsi dans une de ses ordonnances : 
« Et par lesdittes longues guerres ont été levés des 

• aventuriers, gens vagabonds. oiseux, perdus, mé
» chants, flagilleux, abandonnés il tous vices, larrons, 
• meurtrier~, violateurs de femmes et de filles, blas· 
,. phémateurs et renieurs de Dieu. ,. 

Ce portrait peu flatté p3ut être complété par Bran· 
tome qui, à son tour, en parle ainsi : 

c Ces aventuriers portaient des chemises longues et 

(t) Daniel, Histoire de la Milice française, t. 1, liv. VI. 
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~ grandes, qui leur duroient vêtues pIns de deux ou 
,. trois mois sans changer, montrant leurs poitrines 
,. velues, pelues, et toutes découvertes, et la plupart 
~ montraient la chair de leurs cuisses, voire les fesses; 
,. d'autres plus propres avaümt du taffetas en si grande 
., quantité qu'ils les doublaient et appelaient chaus
» ses bouffantes, mais il fallait que la plupart mon
» trassent une jambe nue ou deux et portaient leurs 
» bas déchaussés pendants à la ceinture. » 

Callot les a représentés merveilleusement dans ses 
admirables croquis. 

Les aventuriers, vrais gibiers de potence, étaient 
recrutés un peu partout; c'étaient des mendiants, 
des voleurs, des truands, des braconniers, - bons sol
dats peut-être, mais sans foi ni loi et fort peu honora
bles en somme. 

Le Toisinage de nos grandes forêts devait en fournir 
un certain nombre. 

Nous retrouvons ces partisans dans les luites intes
tines qui ensanglantèrent la France sous Charles IX 
et Henri III. 

Soissons a conservé le souvenir d'une de ses ban
des qui, sous la direction d'un capitaine Macloud, en 
1520, se présenta sous les murs de la ville, demanda 
passage pour gagner la rive dlOite de la rivière. 

Le chef avait promis de faire traverser seulement la 
ville à sa troupe et de ne commettre aucun désordre. 
La permission accordée par les magistrats municipaux 
cette horde aUSSItôt entrée, et malgré sa promesse, 
se livra au pillage des boutiques et des maisons bour· 
geoises. 

Heureusement un COt'ps de troupes qui était à sa 
poursuite ayant été signalé, le pillage cessa et la 
bande d'aventuriers prit la fuite, 

Cela donne une idée de celte soldatesque et montre 
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que le portrait tracé par l'ordonnanee qui précède 
était exact. 

Pendant les guerres de religion, il n'y a plus d'or
ganisation militaire, 

Tout individu qui peut avoir avec lui 30 soldats se 
doune le titre de capitaine. 

Le capitaine, avec 200 hommes, se dit lIIestre de 
camp: il y a des colonels pour le roi, pour la ligue, 
pour les Huguenots, 

Il est difficile de dire la part prise par nos compa
triotes dans les combals de cette époque. 11 est proba
ble qu'il y en avait dans tous les camps, Soissons 
ayant été, tour à tonr, au pouvoir des ligueurs et des 
Huguenots. 

En cherchant un peu on en trouverait comme en 
d'autres temps, qui ont varié d'opinion et ont crié, se
lon le cas et successivement : 

« Vive le roi! Vive la ligue! » 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX' 

M. De la Prairie dépose sur le bureau une suite 
de curieux: dessins coloriés qui lui ont été adressés de 
la Guadeloupe, par l'un de ses neveux. Ils représen
tentent des objets antiques trouvés en cette île, tels 
que haches en pierre, pilons, casse-têtes, une amu
lette. 11 offre J'en faire la comparaison avec les ana
logues qu'on trouve en Europe. 

M. Joffroy donne quelques renseignements sur les 
Cloches de la commune de Vénizel que M. Dela Prai
rie joindra aux précédentes. 

M. Collet expose un grand vase ou urne funéraire 
contenant les ossements complets d'un tout petit en
fant et dOllt l'orillce était bouché avec une tuile ro
maine. Ce vase a été trouvé dans la plaino Maupas, 
près du chemin aboutissant à la halte St-Christophe, 
avant le cimetière. dans une butte sablonneuse et à 
trois mètres de profondeur. Le terrain a dû faire par-

~ 



- 55-

tie du cimetière gallo-romain qui existait en ce lieu 
et où l'on a déjà trouvé beaucoup de débris antiques. 
Il y avait quelques médailles romaines à proximité du 
vase. 

MM. Laurent et Corneau donnent verbalement d'in
téressants détails sur certaines séances de la dernière 
réunion à la Sorbonne auxquelles ils ont assisté. M. 
Laurent a remarqué qu'on s'y était peu occupé d'ar_ 
chéologiJ. Il s'étend surtout sur les commumcations 
du P. Lacroix relativement à la graude découverte 
de Sanxay près de Poitiers. Pendant deux heufes, dit
il, ce savant a entretenu son nombreux et intelligent 
auditoire de ses travaux d'exploitation. sur cette sta
tion unique en Frauce jusqu'à ce jour. M. Laurent se 
propose de donner à la prochaine séance de nouveaux 
détails à raide d'un ouvrage publié récemment sur 
les fouilles de Sanxay. 

M. le Président en offrant à la Société le Vœu de 
Vivien, par ~I. Félix Brun, membre titulaire, entre
tient la Compagnie sur cet ouvrage iutéressant, 
poëme du XII' siècle, traduit de la langue romane. 
n exprime quelques regrets partagés par la Compagnie 
de ce que l'auteur n'ait pas cru devoir donner le texte 
même aTec les explications nécessaires pour son in
telligence. 

M. l'abbé Pécheur continue la lecture des passages 
de ses Annales du Diocèse sur la restauration du cnlte 
à la cathedrale en 1795. 

Le même membre donne lecture d'un travail de M 
l'abbé Poquet, membre correspondant, sur Passy-en
Valois: 
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PASSY-EN-VALOIS 

SES SEIGNEURS. - SON CHATEAU. - SON EGLISE 

SES INSCRIPTIONS FUNÉRAIRES. 

§ 1. Seigneurs de Passy. 

Sur les hauts plateaux du Valois, entre la Ferté
Milon et Neuilly-Saint-Front, existe sur le versant 
septentrional de la colline, un petit village, désigné 
sous le nom de Pa"sy anciennement Pacy (1), Pa
ciacum; . dénomination qu'il emprunte sans doute au 
verbe Pascere, faire paître, probablement à canse des 
paturages abondants qu'on y trouvait alors, soit dans 
les futaies forestières dont il était entouré, soit dans 

(Il La commune de Pacy qui n'avait. au tommeocemeot du siècle 
dernier. ~726t que 80 habitant!!. n'a guère pris d'accroi.uemeat j puis-

~:'~~: ~~ét~~~~!~'r:~::!;~:tï;'siuï~~~~t :=~iltaa~~~1i~'~!~ ~~~~on~~s I~~~ 
l'ont habité. Cepays dépendait jadiS du ballha~e de Villers-Cotterêts, de 
l'électIOn de Cresj.)Y el de Id pdr0l5s6 de MariZY, au diorè~e de ~ois
sons, dont elle a toujours été l',mnele. JI y avait autrefois dans sa .-lé-

b~~~~~~~I~:, L~:~;T~~sil~nU:st C~f~r dn~~~~aon~: p~rl~~!~~~U P:~m~ele!11teu:~ 
dits de re village on du;lIngue la Justice, les '5 arpents, le sau"a~eon, 
les lampes, l'égl.lOtier, la marre f'Jj's Savarts, les fourneaux, la Log~ 
Tristan ou Loge-aux Bœufs. le~ londs de la lo~e ou les préaux, la Haute 
Borne, le fond de Damiirt, le Munster, monastère ou établIssement reli
gieux dont on a perdu le souvemr. On y a trouvé des tombes en pierre 

~:i~i,u::r:he7:i~a~IN:~ill:, l:O;~~:dC:h!:nl~ ~~aë~41~~~l:t~~. ~~ris à 
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les vastes marais qui s'enfoncent au nord et dont les 
deux Marizy ont stéréotypé le souvenir. 

Quoiqu'il en soit de cette origine II.ssez obscure, 
comme de la plupart de celles qui se rattachent à des 
époques lointaines, il n'en est pas moins vrai qne Passy 
englobé au Moyen-Age dans le Comté et Dnché de Va
lpis, faisait antrefois parti du Pagus Urcmcis, de l'Or
ceois, une des plus anciennes divisions géographiques 
de notre vieux Soissonnais, et nous croyons q ne cette 
localité, tont en perdant par des déffrichements suc
cessifs sa couronne boisée, dont il reste cependant 
quelques épaves aux alentours, n'en a pas moins con
servé son appellation primitive lorsque ces riches 
terrains ont livrés à la culture. 

1er Srigneur, - GUILLAUME DE PACY. 

Il est toutefois regrettable que le domaine de Pacy 
qui parait un démembrement du château du Mail (1), 
arrivé au X' siècle, ne nous apparaisse pas avec des 
titres authentiques. Le premier seigneur, dout le nom 
soit écrit au bas d'une charte de la fin du Xl' siècle, 
1088, touchant St-Thibaud de Bazoches, est Guil\,mme 
de Pacy, de Paceio, sans que nous en sachions davan
tagp sur ce personuage et sur son manoir (2). Pour 
avoir quelques renseignements positifs sur ce double 
sujet, il nous faut arriver à Philippe-Auguste qui 
nous fait connaître le possesseur de la maison de Pacy, 
domus de Paciaco qu'il qualifie de Chatellenie, nom 
qui dénote déjà une certaine importance. 

(1) Mayen Multienl canton de Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne) 
(2) lfijtoire du Valoil, t. 21 p. 33 eL suivantes. 

T. XIV 8. 
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2- Seigneur. - PIERRE TRISTAN. 

Mais pour passer de Guillaume de Pacy Il Pierre 
Tristan, dont la généalogie est fort embrouillée et la 
famille peu connue, il n 'en faut pas moins franchir 
plus d'un siècle sans rien rencontrer pour combler 
cette lacune. On pense toutefois que les Tristan, ori
ginaires du Soissonnais,habitaient les environs d'Am
blenyet de Jaulzy, et que la maison dont sortait Pierre 
Tristan s'était divisée en deux branches, l'une des 
seigneurs de Pacy à la suite, sans doute, de quel
qu'alliance avec les Guillaume, et l'autre des seigneurs 
d'Ambleny. 

On sait peu de choses des Tristan de Pacy avant 
Pierre qui forme ici souche, bien qu'il yen e,Ii d'au· 
tres dès la fin du XII' siècle, puisqu'il y avait, dès 
1185, un domaine et une église dépendante de Marizy 
Quant à Pierre Tristanon voit qu'en 1210 il cède aux 
religieux de Marizy un sélier de terre situé près des 
murs de Pacy sur lequel se trouvait leur bergerie. Lui
même reçoit en échange uue pareille quantité de 
terre. Il parait cependant qu'outre son chàteau de 
Pacy, ce seigneG.r possédait d'autres domaines dans 
le Valois, ayant pris à cens, en 1213, de l'abbaye de 
Notre-Dame de Soissons, des bois, des aulnaies au-des· 
sus d'Adon, le moulin de Javages avec des bois sur le 
territoire de Chouy, Il avait aussi acquis ds Guillaume 
de Silly toute la justice entre les rivières d'Ourcq et le 
rû de Savières, puis au sud de Pacy le bois de Cer
froid et des prés à Gandelu. 

On dit que Philippe-Auguste qui lui devait de la re
connaissance, se montra toujours généreux envers le 
Sire de Pacy et que même il vint plusieurs fois dans 
son château. Mais ce fait n'est pas positivement établi 
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et un grand nombre de chartes de cette époque, quoi
que datées de Pacy, ne viennent pas confirmer cette 
opinion. Il paraît, en effet, résulter de leur ledure 
quïl s'agit d'un autre Pacy dont le nombre est fort 
considérable. Cependant il faut convenir, queles visites 
du roi à Pacy n'auraient rien d'invraisemblable, s'il 
est vrai que ce seigneur tenait en fief ce domaine de 
Philippe-Auguste qui lui était re1evable de la vie et 
voici dans quelles circonstances: 

En 1214, disent les chroniqnes du temps, le roi 
Philippe désirant se venger de l'affront qu'il avait 
reçu du Comte de Flandres, se rendit dans le nord, il 
Bouvines, où, avec une armée de 50.000 hommes, il 
défit, dit l'historien Henault, t. l, p. 203, non sans un 
grand risque de sa vie, l'armée du roi Othon et de 
ses alliés, forte de plus de 150000. Ce fut dans cette 
occasion mémorable que le chevalier Pierre Tristan 
acquit son illustration en faisant, an milieu de pro
diges de valenr, un rempart de son corps ponr sauver 
la vie du roi, au péril de la sienne. Car le roi étant 
tombé de cheval, à la tête du bataillon des Commnnes, 
se trouvait exposé à tous les traits Ce fut à la suite 
de ce brillant fait d'armes qu'il confia à ce seigneur les 
les fon;tions de grand chambellan de France, ainsi 
que le prouve un titre d'acquisition pour le bois de 
Launoy (Gallia, t. 9, p. 487) (1). C'est de lui que la 
Loge·Tristan, ferme près de Chouy, a pris son nom. 

L'historien du Valois, (t. 2, p. 29) nous apprend 
que cet illustre guerrier avait fondé une chapelle dans 
son chateau de Pacy, Capella de Paciaco, et qu'il en 
accorda la desserte aux chanoines réguliers de Ma 
rizy. Chatillon, p.655 el Dormay, t. 2, p. 207, disent 

(1) R.Abbas Va!lis Serenœ dimisit anno 1219 Petro TristaltO cu
biculario Ph,Lippi Aug ... U quidquià apud Alneclum poslidebat. 
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de leur côté que Tristan fit bâtir une église qui fut 
dédiée en 1222, et qU'lI l'a soumise au chapitre de Ma
rizy (1),' Cette église ou chapelle est-elle donc une 
construction différente de celles qui existait déjà en 
1185 1 C'esUrès-probable ; car l'église qu'on voi t aujour
d'hui près des remparts du chateau de Pacy ne parait 
pas antérieure au XIII' siècle, et plusieurs parties sont 
même plus modernes et ne remontent guère qu'au XVI 
siècle. L'édifice construit par Pierre Tristan subsiste donc 
encor-J de 1I0S jours avec les modifications dont nous 
parlons. On y conservait, lut-on, une longue épée qui 
avait servi à un seigneur de Pacy aux croisades. 

1223. - Loui~ vur semble s'être souvenu à son 
tour des services rendus à SOli père par Je chevalier 
Tristan, auquel il accorda, ainsi qu'à ses héritiers, 'le 
tenir à perpétuité, en foi et hommage de la couronne 
leur maison de Pacy et d'Adon, ainsi que les Essarts 
sur la ccnsive de Notre·Dame et de Sainte·Geneviève 
compris la haie de 70 arpents entre La Ferté et Pacy 
avec les 131 arpents du bois d'Adon, le vivier de Ja
vages, les prés, le moulin, de plus sa maison ct son 
bois de Grand-Champ. 

1239. - Pierre Tris/au vivait encore en 1239 Oll il 
était alors l'un des grands Baillifs du roi Saint-Louis 
et même, en 1249, puisque nous avons un acte de lui 
par lequel il donne un demi arpent de pré, vers Je 
moulin d'Ile pour faire un chemin convenable de Ma-

Le prieur de Marlzy était en effet curé en Litre de Pdcy. MJ.is Id 
llHne était partagée ('Dire plusreurs parlu'ulrers jlUlsqu en 12.J2 nuus 
vo,onA Raoul de Crdm,j!Ues, chantre et rh,lIlollle de SOJ~SO!lS, donner d 
1 lÎôtel-Dlel' dIJ cetle l'Ille la quatrième pdrtie de ('clle dilne On s'esl 
<fussi mépriS quand on a pensé que Prerre Tllstan ne po:.séddlt pa" la 

~~r;:~ ~~~èd:u~~reP::s1gn~a~~~ï~~1~:~~:~ f~e ~:a/en:il ~~rn~~ss~.:I:y HONlg~~ 
('loyons qU'II s'agit Icr des domaines tle Mdteuil~ell-Di\le el de PdS5)' 
Grigny qui flont dans leg enclaves des comtes de Braine et de Fère et 
non de Pacy en Valois. 
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l'izy au bois de Troësnes et qu'en 1246, deux ans au
paravant, II avait fondé à Saint-"Waast de Soissons, une 
chapelle dédiée à saint André, pour le repos de son 
âme, de celle de s~ femme, de ses père et mère et 
aussi pour celle dLl roi Philippe de bonne mémoire. 
(Annales du Diocèse de Soissons, t. '2,:p. 639): 

3- Seigneur. - PIERRE Il DU CHATEL. 

Pierre Tristan avait, entre autres enfants. une fille 
nommée Alix, qui épousa Pierre du Chatel, second 
fils de Raoul de Château-Porcien et d'Agnès de Bazo
ches_ 

Alix lui ayant apporté en dot la seigneurie de 
Pacy, forma la tige des Pacy-Châtillon. Dans la suite 

ses successeurs peujaloux,ce semble,de ce nom de Cha
tel ou Châtillon, se contentèrent de porter seulement 
celui de Pacy. Nous voyons, en effet, après la mort 
de leur père, en '1257, ses trois enfallls, Pierre, Jean 
et Jeanne de Chatel se qualifier du simple nom de 
Pacy. 

Mais l'ainé de ces enfants, Pierre II, par son mariage 
avec Alix de Nanteuil, héritière de cette" opulente mai
son qui tirait son extraction des anciens comtes du 
Vexin, d'Amiens et de Crespy, ajoute à son nom celui 
de cette riche terre; en sorte qu'il s'appela Pal'y
Nanteuil, quelquefois Nanteuil tout court; car c'est à 
Nanteuil-le-Haudouin qu'il établit sa principale rési
deuce. Il ue parait pas cependant, avoir oublié le ber
ceau de sail origine, puisqu'il fonda, en 1268, l'année 
même de son mariage, avec le concours de sa femme, 
dans Olne dépendance du domaine de Pacy, le prieuré 
d'Adon ou de N.10on, dans la paroisse de Louâtre, Iii 
soumettant à Saint Faron de Meaux, avec lequel il 
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termine quelques différents qui existaient entre lui et 
l'abbé de ce monastère (1). 

Quelques années auparavant, 1262, Pierre de Nan
teuil, chevalier, sire de Pacy, avait ratifié, comme 
suzerain, une vente faite erl la; vile et terrouer d6 Viou
laines à Saint-Jean·des-Vignes par Roger de Palarme. 
En 127t3 il approuva également une autre vente à la 
même commnnauté par Mm. Marie, fame Jadis de 
Monseigneur Simon de Saint-Remi, de toute la terre 
qu'elle tenait de lui en fief et en homage à Loistres. à 
Messemy, à VaUbuiu, et ailleurs, là où est apparte
nances de cette terre. 

En 1272, Pierre et Jean de Pacy, son frère, qui était 
devenu Bailly de Senlis, accompaguèrent Philippe-le
Hardi dans son expédition contre Roger BeruarJ, 
comte de Foix. Mais il mourut peu de temps après 
son retour, laissant six enfants, quatre fils et deux 
filles: Sa femme Alix de Nantenil prenait, en 1282, le 
titre de veuve, titre qu'elle renouvelait dans le testament 
qu'elle faisait en 1302. Elle choisissait pour ses exé
cuteurs testamentaires trois de ses fils et son amé 
cousin le chevalier Guy, seigneur de Toiry. 

4. SeignlJ1lr'. - PHILIPPE le,. 

L'ainé des enfants de Pierre II de Pacy-Nanteuil, 
Philippe, fut marié à Isabelle de Gerold,eck. Mais il 
n'eut la jouissance de la seigneurie de Nanteuil qu'à 
la mort de sa mère, arrivée en 1303. Il put alors par
tager avec ses frères. assemblées à Nanteuil, la suc
cession d'Alix; et de son droit, pour raison d'aînesse, 

t Qe: prieuré de NadoD t de l'ordre de saint Benoit, à t. collll.tion 
de l'abbé de iMWl Faron de MeauJ.possédait Dne rbapelle située dans Ja 
vam~e de Nadon. Ene el.i,t.ail encore au sIèr.le dernier; mais eUe fnt 
iqterditl BOUS l'épHJCOpat de Mgr de Fill;..Jclmes. ' 
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il empol'ta pour sa partie et pour sa moitié la maison 
de Nanteuil, avec ses appartenances. Il est donc pro
bable que que Philippe etait déjà en possession de la 
terre de Pacy, puisqu'il n'en est pas question, et qu'en 
1297, il fournit une drclaration à Charles, comte de 
Valois, portant qu'il n'avait rien que l'usage dans le 
bois de Bourni! (Borny), tenu ligement de lui, à cause 
de sa comté de Valois. Voici des actes qui viennent 
corroborer ce fait. 

« Il existe aux Archives Nationales deux sceaux de 
Philippe de Pacy. L'un appendu à une charte de 1297, 
est rond. Il représente une rose octogone à feuillage 
avec un écu à trois pd.ls de vair, sous un chef chargé 
de trois coquilles. On lit autour en maj uscules gothi
qnes: + S. Domini Ppe de Pacies "scuiers, avec le 
contre sceau qui porte aussi : S.Phelippe de Paci, escuiers 
L'autre sceau de 1313 est aussi rond et représente une 
figure équestre avec ses armes compris l'épaulière et 
chaîne de l'épée, le casque et le chanfrein cimés en 
éventail. La légende aussi en majuscule porte: + S: 
Philippi Dni: de Paciaco : et : de: NantoliQ: Militis. 
Le contre-sceau est aussi à trois pals dé vair sous un 
chef chargé de 3 r.oquilles avec la légende: + S. Phe
lipe : sire: de: Paci : cluJ/Jalier. » (1) 

Ce sont bien là les armes des seigneurs de Pacy sor
tis de ceux de Châteaux-Porcien portant comme eux 
les écus de Châtillon, de gueules à trois pals de vair, 
au chef d'or chargées de trois coquilles brisées de 
gueules. Ce dernier sceau qui porte la date de 1313 
nous montre donc le chevalier Philippe en possession 
pleine et entière des deux terres importanies de Pacy 
et de Nanteuil et même de Lévignen, qui lui était 

1 BuUetin de 1. Société Historique de Chilteau-Thierry, Année 1874, 
p.I2,;· 
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échu par héritage et dont il affranchit les habitanis 
en leur donudnt le pouvoir de disposp.r de leurs biens 
et Ù0 pron'ire pri ·'ilège de tonsure, les exemptant de 
droit de formariage et autres servitndes. 

5' Seigneur. - PHILIPPE lI. 

13':l1. - Philippe venait d'être mis au nombre des 
barons qui devait marcher contre les Flamands, lors
qu'il mourut. Son fils, Philippe 11, alliée à une dame 
nommée Nicole N" lui succéda dans toutes Res 
possessions ,sa sœur,Marguerite de Pacy, s'étaient fotite 
religieuse dans le monastère de Chelles dont elle de
vint abbesse, Philippe II était sans doute un homme 
de mérite, puisqu'il fut nommé, en 1334, au nombre 
des conseillers de la grande chambre. Nou3 avons de 
lui en fait d'actes une transaction de 1350 avec les re
ligieux de Marizy qui abandonnent les dimes, cens, 
champarts et redevances quïls avaient le droit de 
prendre sur toutes les terres, près, vignes, jardins 
que les sieurs et dames de Pacy avaient en leur châtel 
en échange de 116 arpents de terres arables vers Moloy, 
Deux ans après ce même Philippe fRit son testament 
au château de Pacy, le vendredi, fête de Saint-Pierre, 
en féurier 1352, eslisant sa sépulture en l'église No
tre Dame de Nanteuil, dans laquelle il fonde trois an
niversaires pour sa mère, pour lui et pour sa femme, 
lorsqu'elle sera trépassée. LèS exécuteurs testamen
taires sont, la dame de P8Cy, son épouse, avec ses 
bons amis et cousins, Raoul de Louppeigne, Pierre de 
Pacy, seigneur du Plessier·Pomponne, Jean de Ver, 
seigneur de Cha vercy et Thibaut de Pacy, seigneur 
de Dampmart, escuyer (1). 

t Histoire du Valois, t. 2, p. 203. 
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6- Seigneur. - JEAN DE PACY. 

Philippe de Pacy, mort en 1356 (l'alois t'Oyal), laissa 
cinq enfants, Jean. Gnillaume, Marguerite, Adéline 
et N. de Pacy, femme de Gaucher de Châtillon, sei
gneur de Dours et de S. Hillier. L 'héritage de Pacy 
et de Nanteuil échut à Jean, qui passe pour avoir été 
processif par les nombreux débats qu'il eut à soutenir 
ell 1356. Il fut marié à Ade de Pisseleu, ce qui paraît 
avoir échappé à Châtillon, Y. r. 663, dont il eut deux 
cnfants, Renaud et Pierre de Pacy, dit le BiJgM. 

7' .\eigneu1', - RENAUD, 

1388, - Ce fut Renaud, l'aino de ses fils, qui lui 
succéda dans ses seigneuries de Pacy et de Nanteuil. 
Marié à l'rlge de 18 aus à Jeanne de Paillart, fille de 
Philibert, seigneur de Paillart et de Jeanne de Dor
mans, qui lui apporta eu dot mille francs d'or et deux 
cents lines de rente à héritage perpétuel avec la 
terre fort noble J'lIpineul-sur-Seine, Il ne vécut avec 
cette dame que neuf il dix ans, 

8' Seigneur, - LOUIS DE PACY. 

De son union :lvec Jeanne de Paillart, ReD:lud n'a
vait eu qu'un fils, Louis de Pacy, qui partage,cn 1402, 
avec son oncle, Pierre de Pacy, la seigueurie de Nan
teuil. Mais en 1408 Il lui remit la charge de cap.taine 
du château de Villers-Cotterêts, à la condition de lui 
céder ses droits sur cette même terre, Nommé cham
bellan du roi Charles VI il. sa majorité Louis en rem
plissait les fOLlctions en 1415. Mais au milieu des dis
sensions intestines qui désolaient alors la France et 
dont le Valois fut une des plus malheureuses vidimes, 

T, Xlv, Il, 
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Louis de Pacy s'étant prononcé pour les Armagnacs 
en 1417, il fut surpris dans son château de Nanteuil 
par les Bourguignons et ne conserva sa vie qu'en 
suivant les vainqueurs et en se déclarant pour eux. 
- 1420. - Il était encore engagé dans ce parti lors
qu'il fut fait prisonnier par les gens d n Dauphin Char
les en combattant contre un détachement d'Arma
gnacs et conduit à Orléans où il resta cinq ans. -
1425. - Obligé alors d'emprunter sur sa terre de Nan
teuil pour payer sa rançon il ne s'en acquitta qu'en 
remboursant, en 1428, 100 salus d'or. 

1'.31. - La capti,ité n'avait pas converti Louis de 
Pacy qui, en sortant de prison, n'en redevint pas 
moins Bourguignon et partisan des Anglais. Ce 
seigneur fut un de ceux qui accompagnèrent le 
jeune Henri, fui d'Angleterre, lorsqu'il entra dans Pa
ris pour s'y faire couronner roi de France. (J/01tltrclet, 
t. 2, p. 77.) Il ne reconnut Charles VII qu'après l'ex
pulsion des Anglais de Paris. 

144D. - Nous avons un aveu ct un dénombrement 
de la seigneurie de Pacy à cette époque qui nons 
montre que cette seigneurie était considérable puis
qu'elle consistait: l'En un chateall avec parc, c'est
à dire des bois, près, terres, CI.lUX, viviers, jardins, Et 
celui parc entouré de murù et la justice aussi daus 
son château et parc seulement. 

2· En un fief à La Ferté, comprenant une maison, 
une partie de la chaussée connu sous le nom de fief de 
Pacy. 

3· L'usage du bois de Borny pOUf ardoyer et édifier 
en sa maison de Pacy avec !a gl,renne de toutes bètes 
à pieds ronds. 

4· Les fiefs de Louverny, de Bourneville avec les 
anciens fiefs au nombre I:\e 20. Celui de S. Gobert ct 
de Jean BO'l.uart à Marcilly et celui de Thory, le fief 
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Robert de Châtillon,compris deux arrières fiefs à Douy, 
le fief Philippe de Vaux à Moloy (1). 

9' Seigneur. - GUY DE BROYES. 

H50. - Louis de Pacy étant mort sans avoir été 
marié, sa succession, c'est-à-dire les seigneuries de 
Pacy et de Nanteuil, firent retour à la branche c::tdette 
de Pacy, par N. de Pacy, fille unique de Pierre de 
Pacy, son père, capitaine et concierge du chateau de 
Villers-Cotterêts en 1408, bailly du Valois en 1410, et 
de Jeanne de Saux, sa femme. Par son mariage avec 
Guy de Broyes, l'unique héritière de Pacy, fit entrer 
ces deux domaines dans la maison de Broyes, origi
naire de Picardie et d'une noblesse ancienne, portant 
pour armes • d'or ft la bande de gueules, accompa
gnés de six merlottes de même, trois en chef et trois 
en pointe. Il 

10- Seigneur. - NICOLAS DE BROYES. 

De ce mariage il sortit Nicolas de Broyes qui succéda 
aux seigneuries de Pacy et de Nanteuil provenant 
du chef de sa mère décédée avant 1456, anr.ée dallclla
quelle Guy de Droyes avait convolé en secondes noces 
en épousant Marie de Boulainvilliers, dame d'honneur 
de la duchesse d'Orléans, dont il eut sept enfants; 
trois fils et quatre tillos qu'il laissa en bas âge, étant 
mort en 1469. 

(1) Dans l'acte de rHormo de 1672 lea seigneur!! de Pacy sont recon· 
nus a\oir drOlt d'usage à 50 cordes de bOIs cl l rhauffage et Bourneville 
à 25 lOrdes, BOuIDt"Ille etait alors 1',lllnexe de P.lCy. 
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11' &: 12' Seig!leuT8. 

CHARLES &: HUGUES DE BROYES. 

1486. - Charles de Broyes, l'aîné des fils de Nicolas, 
avait pris le surnom de Pacy dont il était seigneur aussi 
bierr que ce Nanteuil. Il avait fait hommage au roi 
Louis XII, comme duc de Valois, lorsqu'il mourut peu 
après sans enfants. Par son décès les terres de Pacy et 
de Nanteuil vinrent s~ccessivement au pouvoir de Hu· 
gues et de Jean de Broyes, troisième tIIs de Nicolas 
(1408). Huges de Broyes avait en effet succédti à son 
frère ainsi que le prouve un acte de foi et hommage 
des terres de Pacy et de Nanteuil,fait au roi Louis XII, 
duc de Valois. Il avait épousé, err 1501, Antoinette 
Havart, dame de la Rosière. Mais il décéda également 
sans lignée, J'an 1525. Il fut inhumé dans l'église ùe 
Nanteuil, dit Châtillon, 666, où l'on voyait sa tombe 
avec les armes de Broyes, écartelées de celles ùe 
Pacy, sur le tout de Nanteuil. 

13" Seig'w!l'. - JE.iN DE BROYES. 

Ce fut donc le troi3ième fils de Nicol~s de Droyes, 
Joun,d'aiJord seigneur du Ménil-Saint-Firmin sur Roc
quencourt,qui le fut ausside Pacy.1I fut marié àJeanne 
de Villiers et trespassa, dit-Oll, la même an né" q Ile son 
frère 15~5. Quant à Jeanne de Yillcrs elle lui survecut 
assez longtemps; car après avoir fait son testament, 
l'an 1542, par lequel elle élit sa sépulture en J'église 
de Pacy devant le grand autel, elle mon rut l'année 
suivante (1543). Elle fut enterrée, comme elle l'avait 
demanùê, dans le chœur de l'église tant parce qu'elle 
était dame du lieu ~ ue parce qu'elle avait fait reiJàtit' 
J'église Il ses frais. 

Ce fut à cette époque, ajoute le Bulletin de Châteu14-
Thierry, p, 127, que le chatea'l de Pacy qui avait 
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beaucoup souffert des guerres,fut transformé en ferme 
Pour cela Jeanue fit construire des bâtiments d'habi
tatiou plus commodes que les anciens. Il cn reste en
core quelques parties qui offrent un spécimen assez 
curieux do l'architecturEl du XVI- siècle. Le bois de 
chataigner est employé à profusion dans les charpen
tes. Ce bois était alors d'un usage commun et le cha
taigner aujourd'hui relégué sur le vaste plateau de 
roc 'les anciennes du centre de la France et les pentes 
de ses collines fournit une des essences dominantes des 
forêts du Valois, il a disparu peu à peu. (1) 

« Jeanne de Villiers fit aussi élever à ses frais. 
dans le parc de son château, une église en remplace· 
ment de l'ancienne chapelle destinée à devenir une 
anuexe de celle de Marizy. Elle était située près des 
fossés du chateau, sur le côté droit de l'avenue condui
sant de l'entrée du parc au pout. On la retrouve dans 
l'église actuelle (2). 

jI) C'est une croyance asc;cz répandue. en effet, dans [e Valois et dans 
lt8 environs rie Château-Thierr)' que toulc'4. les anciennes charpente~. 
surtout les plus impol tanles ét,uent f",itl:!s eu boi:; de chatdignier. D'a
prè'S les rtl}'C, il y aurail eu au1refois Jans l'CS contri!es des forêts en 
tjj\rcs qui Ol1t di"paru Succ€ssi\ement JI) a ~O ans on vouldit mème 
q\!C les magnifiques charpentes de nos grandes Calhédrales fussent lou
tes en esserH'CS de chalalgnier. -VoIlà pourquoi, .lJOUldlt~on. on ne \oyalt 
jamais de toiles d'araignées dans ces belles galeries bolSét!s. 

Comme cette idée lenfl,l.lt il se propager chez nous et avait la {Hélen
'eotlOn de s'aJfirmer romIlle un 3xiôme, le gouvernement prit le parti, 
sur la dem.Hule des sdVanl!l" de contrôler ('elle ;t!isertlOll. A l'aule de 
ses arcb'lertes il fit extraire de nos grdnds édifices dp[1, échantillons 

~l~~r~~~é;éte~t~~ br:~lifa;~~e~~:r~i~!::;e\llr:e f~~~~~~uS::niilbi;~etÔth~I~; 
ces prételldus LOIS de cbataigniers n'étaient que diverses eHeRces de 
chênes provenUllt de nos forêts (111 peut Hre à ce sujet une note assez 
clHie,,~e que nous a\OD"I însér('c dès 1839 dans notre HHtoire de Ch4-
teau-Thu'rrg. L 2, (1. 26, relative au même sujet. 

(2) Il ne faut pa.:; non plus preIldre au pied de la lettre ce que dit id 
l'auteur prérllê des travaux exél utes pdrJ~anne de Villers. reldtivcmcnt 
il l'eglise. Il ne peul !"dg1t ici d'u.le ron,tructlOn nou"i'clle el surtout In
tégrale. CI" "éloZ 1 ise ou plu tot ],t cbapelle de P.il.y malgré sa slmpllci lé 
el Sd mOilcstie n'est pas, ea lot, . .JlIé un erllfice du XVj· siècle eL ne peut 
~lrcl en conséquence. l'œuvre unique de Je ... n le de VI\lIerR Son ongine 
primitive remDnte donc plu& baut. Nous adm~ttoD.iJ volontiers que cette 
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14' Seigneur. - HENRI DE LENONCOURT. 

1529. - Par suite de la mort de Jean do Broyes 
arrivée en 1525, et d'un douaire établi en favenr de 
Jeanne de Villiers qui habitait alors le chateau de 
Pa~y, les seigneuries de Pacy, de Dampmart, de 
Nanteuil et de Voivre échurent il Marguerite de Broyes, 
leur fille unique,qui épousa eu premières nôces Henri 
de Lenoncourt, issu d'une ancienne maisou de Lor
raine, Henri fut uu seigneur puissant, en faveur et 
très-riche en patrimoine, Protégé par Anne de Pi~se
leu, duchesse d'Etampes, Henri de Lenoncourt qui était 
un homme d'avenir, devint un personuage important 
sous François 1". Il fut gouverneur du Valois, bailli 
de Vitry, capitaiue de cinquante hommes d'armes et 
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi. 
AUdSi érigea-t-on pour lui la terre de Nanteuil en 
comté. Mais, après sa mort, Marguerite de Broyes s'é
lant remariée avec Georges d'Urre, seignour de Ven
terol, elle lui donna la troisième partie du comté de 
Nanteuil (1555) ou d'autres terres en échange, Ce 
qui lui permit de vendre l'année suiv::mte le cOlIJté 
de Nanteuil au duc de Guise pour la somme de 
260,000 livres tournois avec réserve de l'usufruit sa 
vie durant. 

église ayllnl beaur:oftp souffert par suite de; guerres du XIY' et XV' 
6'èc.les 8'1,Üt besOln de réparations conSidérables que la dame 
de paty. qui étaH décidée à habller son châtedu ddOS lequel elle aVRlt 
(atl préparer dt: nOUVedUl. app<utcmenls ,Jour eHe, aura dû faire exé· 
f'uterdes traliaUl de rest,J,Unl.1ions à l'égHse1 lravaux (In'oll peut enLore 

~ii~~i~~:~J~tell:là c~;:~~I:n!l~fi~\~e~o~~~rl~lle ~el~~i~ïlléJ~fi~ ~~e constrlle 
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15- Seigneur. - ROBERT DE LENONCOURT. 

Si le comté de Nanteuil disparaît de la maison de 
Lenoncourt la seigneurie de Pacy reste aux enfants 
de Marguerite de Broyes et d'Henri de Lenoncourt, 
son premier mari, et ce fut à Robert, l'aîné de la fa
mille, qu'échut cet héritage amoindri. Ce seigneur 
qui portait d'argent à la croix égrélée de gueules fut 
cependant comme son père gentilhomme de la cham· 
bre du roi et bailli de Valois. II avait épOllSé en 1544 
Jossine de Pisseleu, sœur de la comtesse d'Etampes. 
D'eux naquirent deux fiIJes, Madeleine et Guillemette 
de Lenoncourt qui possédèrelI~ quelques temps par in
divis la terra de Pacy, après la mort de leur père ar
rivée en 156D, comme le dit son épitaphe, Robert de 
Lenoncourt fut en effet enterré dans l'église de Pacy 
où l'on voit encore sa pierre tombale, près de celle de 
Jeanne de Villiers sa mère. 

11]' et 17' Seigneurs de Pacy. 

LE CLERC de FLEURIGNY el CHARLES de VERGE UR 

1572. - Par suite d'un an'angement et d'un par· 
tage amiable la seigneurie de Pacy revint à la se
conde fille de Robert, à Guillemette de Lenoncourt, 
mariée en 1577 à Louis Le Clerc de Fleurigny. De ce 
mariage naquirfnt trois enfants: un fils et deux filles. 
Ce fut l'aînée des fiIJes. Jeanne de Fleurigny (1) qui 
eut Pacy en faveur de son mariage avec Charles (2), ba-

(1) Voir la note concernant Jeanne de Fleurigny, paragraphe IV. 
(2) CharIe" de VergenT, son mari, fut luhun1t:l ddllS la cl:a.lrcll~ Ile Ste 

Calhennl! à Sdinl-Soupplct en Champagne avec celte inscriJl(I"~ : 
(( Cr ~IS' Je i'œur de honoré seigneur, MeSSire Charles, bdfon de 

\'ergeur, comte de Sdint-Soupptet, seigneur de ChaHerange, de PdSSy, 
Chaolon d autres lieux, chevalier de l'ordre Ju Roy, Lailly et grand 
séncchal de "Vermandois qui décéda le 3u Inlly ('1664). 
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ron do Vergeur, Challerange, comtedeSaint Soupplet, 
vicomte de C ramailles, chevalier de l'ordre du roy, 
gentilhomltlo ordinaire de la Chambre, Bailli de Ver
mandois, m:lis Jeanne n'entra en possession de Pacy 
qu'après la mort de sa mère Guillemette de Pacy en 
1600, Jeanne n'avait qu'une fille Charlotte de Vergeur. 

18' et 19' Seigneurs. 

NICOLAS de NETTANCOUR7' d GOUJD.lV de THUIZY 

1G13. - Charlotte de Vergeul', leur fille nnique, 
épousa, en 16'1(), Nicolas de Nettancourt d'Hausson
ville, comte de Vaubecourt, lequel n'eût aussi qu'uue 
fille, Anne-Françoise de Nettancourt, dame de Pacy, 
laquelle prit alliance cn 1672, avec Jérôme-Ignace de 
Goujon de Thuizy, sénéchal héréditaire de Reims (1) 
et ~Iailre des requêtes de l'hôtel du roy. Des lettres pa
tentes de Louis XIV, en datedu mois de décembre 1680, 
portent création en marquisat de la terre de Thuizy 
en faveur de Jérôme-Ignace de Goujon de Thnizy, che
valier de Malte. 

20' Seigneur. - JÉROME-JOSEPH DE THUIZl'. 

Ce seigneur laissa plusieurs enfants, entre autres 
Jérôme-Joseph de Thuizy, Maitre des Reqnêtes hono
raires, qui hérita de la terre de Pacy vers liOO. Aussi 
fit-il dresser eu 1726 un procès-verbal d'arpentage par 
le sieur Richard, arpenteur .à L!l Ferté-Milon, d'ac
cord avec les religieux de Sainte-Gellel'iève, décima
teurs de Pacy, pour constater la situation et l'étendue 
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du domaine seigneurial, lequel était quitte de toute 
dime, depuis l'abandon que Philippe de Pacy et dame 
Nicole, sa femme, dame des dits lieux, avaient fait le 
20 mars 1350 à l'abbaye de Sainte· Geneviève de 116 
arpents de terres labourables. On voit encore pal' un 
acte de 1728 qu'il avait acquis par suite d'une transac
tion avec le chapitre de Sainte-Geneviève 25 arpents de 
paturages qui étaient à gauche de l'avenue du châ
teau. 

21e Seigneur'. - LOUIS-FRANÇOIS DE THUIZY. 

A sa mort, arrivée en 1740, la terre de Pacy passa 
entre les mains de Louis-François de Thuizy, son fils, 
conseiller au Parlement Une note faite en 1816 nous 
apprend que ce seigneur avait fait exécuter avec le 
plus grand soiu un terrier de la terre et baronnie de 
de Pacy, ainsi qu'un procès· verbal d'arpentage, ac
compagné d'une très-belle carte qui donnait une très
juste {dée du domaine seigneurial de Pacy (1). 

(1) Celle note fdit supposer qlle l'on retrouvait encore ces pièrcs dans 
les cdblOels (les Arpenteurs Richard et Aubry. en exerdee. au llernlCT 
siècle, il Ja Ferté-MIlon ct notamment les minutes du terrier ,~xécutécs 

:~ti~nn~~ r:r~~iJ~e r:~ul:~~~J~i:~~I~~:l1~~afadl: ;~~;és~~~~~t I~d R~~~~:~~ 
tian. Celle carle pouvalt a\OIT 9 pied,;, 9 pouces .sUT 4 picris 9 pouces. 
(Celle de hl Gilles, ayeul de M. Balillllf'. dUJfmrd'hui ICfIIHer de PdC~' d 
fi pieds 2 !Jouees ~ur 3 [lIeds 10 pOUl e!'\) tl' .. près td. note 

Ce domaine COnSistait en &17 arpents d'exrl!lIentes tCI're ... fr.tncht"s lIe 
,limes, presqll'cll Ull seul morceau. 2T arpent<\. Ile bons boi~ el 1.1 aqU'nh 
10 quarts 112 de ptés Situés Sllr Id tivière d.'Ourcq, 50 (aides cie bai" à 
prendre ddns id fOlêt de VIllers-Cotterêts eOlnrrb~ clans Id ,éll!i{'alIOli 
des d/olls es-usage, de Id 10rél de Hetz en t6j2 et 11191 et pdr lell,c~ 
rd\entes tlu mOIs de décèmhre 1678. Le seigneur de PdCy aVdlt de (Ilus 
drOIt de paisson dans le blll'loson de floruy. 

PlUSIeurs terres assez r.onsidérables rcleniellt du dom.line de Pacy, 
savoir la terre de lloume\lHe. ('elle de Douy·ld-H,un{:e, le fier <le la 
Marre et de nrum:ères 011 de Id. :-Id usée a Louvry, le he( de la Lo~e et 
une [ldttie de La Ferlé-l\liloll. 

I)'dJJfè.i reUe edlto le domaine fut parlag~ en t810 en trois parts La 
premlere désignée par)a Jettra A eL Id couleur bleue app.utenait à M. 
Georges de ThUIsy; l" seconde d~signl'e en rou~e et Id leUre li à M. 
}1~ugene de Thuis! ~t Id troisième elL I.Jrull a\ee Id lellre (j à Mlle Melanie 
de Thuisy. 

T, xn. tO. 
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22' Seigneur. 

JEAK·BAPTISTE-CHARI,ES GOUJON DE THUIZY. 

1777.- Jean-Baptiste-Charles de Goujon de Thuizy, 
alors âgé de 26 ans, étant né en 1751, au château de 
Saint-Soupplet en Champagne. berceau de Ra famille, 
deuxième fils de Louis-Fratlçois de Thllizy, fut pourvu 
de la terre de Pacy par substitution à son frère, le 
commandeur de Thuizy (1). Jean-Baptiste de Goujon 
de Thuizy, comte de Saint-Soupplet, baron de Pacy, 
sénéchal héréditaire de Reims, chevalier de l'Ordre 
de Saint-Jean de Jérusalem, maréchal de camp des 
armées du roi, fut un des personnages considérables 
de l'époque. Marié en 1780 à Philiberte do Bérulle, 
une admirable femme, arrière-petite-nièce du fameux 
cardinal de ce nom. Il fnt l'nn des :députés de la 
noblesse de Champagne à l'Assemblée tenue à Châlons 
en '1787. 

Les évènements de 1792 ayant forcé le marquis de 
Thuizy àse mettre en sûreté avec sa famille il dut quit
ter la France et passer en Angleterre où il resta long
temps. Il est certain, du moins. que durant son absence 
on le traita en véritable émigré. Le chateau de Pacy 
avec le par.:: et les dépendances fut vendu comme bien 
national, sauf l'église qui resta à la commune. Les 
acquéreurs détruisirent une partie des bâtiments. trans
formèrent ce qui restait du chateau en ferme et firent 
abattre les murs du parc, Plus tard, ?II. de 'l'huizy ra-

(1) Le Commandeur, louis JérGmo de Thlli:iy, né en 17,9 au cbâteau 
de S,llllt~Soupplct\ U\'dll f<ul Sl'S \œllX en 178,1 et pa<l.sd succeSSl\'cmeut 
aux (omm,tndcncs de 1,\ \ Ille DWlI ct de Yilliers-uux-Licges. 11 a'falt 
été ancien procureur lle Id. L . .\IIgue ÎfJl1çahc', drtLllle. Il qUltlJ. 1..1 FJ'dnl'e 
cn IH2, Il éldll encore dlMalte le I!) JUin 1798. lorsque Id trahi.wn livra 
celte tle à nonaparte. Il se monlra lOlljour~ tllgne de son titre ue ('he 
"-Iller. Il passd en Anglf'terre ou Il fut rhdrgé des aHaires de son or')re. 
Il y mourut à 81isltngton le 20 aout .821) à l'àge de 15 anS. 
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eheta ce qui restait de son ancien domaine. Son pe
tit-fUs en est encore aujourd'hui propriétaire (l). 

ft) Jean-Baptio;le-Charles de Thuisy avait un autre frère, Cbarles
François de Thuisy, baron de Vcrp;rllt, chevalier des or.lres de St-l.ouis 
et de St·Jean de JerusJlem. né le t·i novemhre 17.} l ct décédé à Paris le 
2" mars uno, il l'Jge tle 811 an~ ct mhumé ddU~ le caV, au de la chapcllf' 
de Vergeur. Ce fut lui qui, aprè, la Hevolutlon rdrhrld tn '818 la 
terre de Cbàlon.;-Vergcur dont Il tit reconstrUire presqu'enlier le rhateau 
11 fil aussi de\', plant,Hions cons;derdhles en !JOIS <le S.IJllnS . .Jdl&llX de 
con~encr les !o.OUYcnlfS rIe 5,,1 (,Imille, li fit p,rd\'cr sur des plaques de 
'inarure et de eUlv16 dont II a,all garni les murs de Id. cb"Wellc du cba .. 
je,lU fle nombrellSCS lfl~cJipliom, (Tlli lappellent les plÎndJlal~s actions et 
les hlEUis fdZ1s (le ses ancêlres ûPs rlaques mlére<:.salltt'S et géllé<üogl-

~,~~~!.~I;~i'::t0J.~(~'~I~ie{~/;~i~~~e/e d:dnr~ :'l~,:~~i~~~'s 1:5 ~~~rbe~~e~~1 ~r ~: 
mémoire est ff'stre en \énéfation. 

Quant à leur fière Jem-Baptiste-CharIes de Thuisy. il a\ait 
été l'gaiement dbpolllllé Ile Ioules ses propnélé'\ et ce n'est qu'en 'SI6 

d~\::!ê:":~t [r~~~e~~r~~ ~~~~~: ~~~~7'~\'t~;d)jll~'J!~n~~:;ti~~e ~~~~niIU~!I;: 
quis de Thoisy est mort à SJlllt-GermaIIH'n-Ll}'e, le!) m,li 183~ àl'âge 
de 83 ans, I.lÎss.lot plusiellfs cnfanls. Se'! deux frères. Louis Jerômc, et 
Charles-François d.:: ThlIIsy avalent garde feulS vœu"{ de rcllglo L ~[fis 
leur sœur Mélanie, née à S.Hul-Soupplet en 1755 et decédée à Saint
Germ .. ull-en LdyC a l'âge de 'il:! ans, a\'dlt eté lil311ée an ('omte Ri('ouart 
d'llérou,i1lc. 

Les en'anis dn marquis de Thuh.y rtdicnt: 1" Charles-Fr,m('oig-Er:J:
manuel-LouIS de GouJon de ThUISY 1 né en t78J, ancien sénl·d.wl héré!lt~ 
tdlle ùe Hcnnes, mdllé cn t811 il Alexdndrme-Victorille d~ G"ldnl de 
Bearn-llra~sdc, morle en i836 d. l'âge de 33 ans victime fi'un .lifJeux ae-

d~~!~~~ ~:l:! ~~aas~~~:~t;d~e~~'~~/~)t;o~!~)~~~ é~~~:i: r:i~d~~ll~~: l~uf~r:~ 
de Font,unehleau. SJ jeune fille M<1rie-Charloltet mourut alls~i quatre 
ans plus tard il l'âge de 18 an'!. Elle est iDhumée ÙJ.1l8 le dmclière de 
Mont-Pdfnasse avec cette de\Îsc : 

ta terre fut son. exil 
Le Cid est Sd patde, 

2" Auguste-Charlemagne-Ma('habée, comte de Thuisy, né le 22 fénier 
1188, ffidcié le 2'1 JlIlllet .. à Eulahe-Ch<:t.rlotte-JuJie tic Bélllune de
cédé il. Compiegne le 29 décembre tg.l'; fils Eugi.l11e-Mdrlt:..Joseph ué en 
1836, mail!! ft);" de TocquevlUe, 

3, Georges Jean-BaptIste-Louis, né en 1793, 
4, Jean·naptiste-Louis-Joseph AmalJle\ comle de Thui:.,. marié à 

Constan('e M _ Ferrdnd, fille du cOInle Ferrand. ancien p.ur (te Frall('e f't 
mlnislre d'Etal. Ent,mts: f. Almée-Franço[~e~Malie-Dcnlse, Ilee en 
tl-25. - 2. Claudllle-Mdrie ChJ.rlolte-E"xard1ne, née en t8z8_ 

l'O~d r~e d~h~~~1~~~~~~i~e~:al~~J,ojJé~:ù: ~Ub?di ~~i~a~~e~a~~~ Sb;~res de 
5. Sœur A1Lerlinc-LouÎse-Méldnie 1 née en USa, chanoinesse de Malte. 
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§ II. Château de Pacy. 

L'histoire des châteaux, de leur construction, des 
sièges qu'ils ont soutenus et surtout de la vic qu'on y 
menait, serait assurément une histoire fort curieuse 
à plus d'un titre: d'abord parce qu'elle serail, pour 
ainsi dire, l'histoire du travail et dp, la vie militaire à 
toutes les époques de notre Moyen-Age; et qn'ensuite 
tout en nous renseignant snr les procédés et les res
sourccsqu'employait cette architecture dans la défense 
des places, elle nous apprendrait toutes les exigences 
et les habitudes de la vie de forteresse. On y verrait 
souvent qu'à l'intérieur de ces murs crenelés, de ces 
donjons répntés imprenables, s'agitait tout un monde 
d'orgueil, de jalousie, de rancune et de vengeanco. 
Triste engin de notre p1<uvre humanité qu'elle s'appelle 
hauts barons, serfs ou manants! Tant il est vrai, 
qu'au milieu de son inepte suffisance, la nature hu
maine qu'elle hante les palais ou les chaumières se 
retrouve presque toujours la même;faiLlo ct méchante. 
HenreuMment que nous n'avons paR à raconter ici ni 
faiblesses déplorables ni turpitudes avilissantes, 

Lo château de Pacy, comme la plupart des châteaux 
féodaux placés en rase campagne et dans la vue de la 
défense d'un domaine champêtre, était construit sur 
une place rectangulaire c'était doue un vrai parallélo
gramme dont quatre grosso~ tours can(Otlnail'nt les 
angles, ce qui n'empêchait pas d'autres tO:JfS média
nes de flanquer le milieu des courtines à l'exceptiOtl 
de 11 courtine mécidionalo qui en était dépourvue 
bien que cètte partie du rempart, fai~ani fac J au ycr
saut de la colline, dominât la base du mur de co côté. 
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D'autres dispositions stratégiques, placées sur la cour
tine, avaient sans doute remédié au défaut que nous 
signalons. Li porte d'entrée était aussi éperonnée de 
deux tours saillantes, ornées de bosselage en pierres 
diamentées, imitant des boulets de canon logés dans 
la muraille, cc qui n'empêche pas d'y voir les trous 
des biscaJ"ens dont clle fut criblée' dans les guerres 
du XV' et XVI' siècles. Ou peut dire de cette forte-. 
lesse, quant àson plan, ce que nous lisons dans le 
Roman de la Rose: 

Si est autant Ions comme lès, (large) 
Les tourelles son! lès à lès, (égale distance) 
Qui richement sont batailliés, 
Es murs de pierres bien tailliés. 
As quatre coingnées en ot quatre 
Qui seraient fors à alJattre. 

Cette description convient en effet de tout point au 
manoir féodal de Pacy, auquel on se contentait pour
tant de donner au XII' et xm, sièdes le nom plus 
que modeste de Maison de Pacy, DOJ1!tlS de Paceio 
parce qu'clle ne possédait pas de donjon. cc qui ne 
lui ôtait pas pourtant son grand art et une physiono
mie imposante surtout vue de face; car indépendam
Illent d'une première enceiute qui devait se trouver ('n 
avatlt comprenant l'église et une baille ou basse-cour 
dont on voit encore les traces dans un vallum qui ser
vait de contrecoupe au nord, la pr~sence de larges et 
profonds fossés à fond de cuvette pour en défendre 
l'apprcche, le vieux pont-levis jeté sur trois arches et 
terminé par une bascule accompagnée de Jeux tourel
les saillantes ne laissaient pas de la rendre redouta
ble. 

Aujourd'hni le système de défense n'est plus com
plet. La forteresse a perdu au nord-est une de ses 
tours d'angles ainsi que les retranchements qu'on a 
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nivelés à l'aide des démolitions des murs pour en 
faire un jardin. On a aussi décapité la tour médiane, 
et découronné les autres, de facou à en altérer le ca
ractère primifif. Seules les pa;ties sud-ouest ont con
servé presqu'intacts les vestiges de ces larges fossés, 
mesurant 15 mètres de largeur sur 6 ct 7 mètres de 
prof0ndeur en moyenne; mais la culture les entame 
tous les jours et finira par les combler il la longue (1). 

Cependant si Pacy montre encore à l'extérieur tou
tes les allures d'une féodalité guerrière il n'en est pas 
de même à l'intérieur, bien qu'ayant renfermé les lo
gements du seigneur, ceux de la gal'JliSOD, les éClll'ies, 
les magasins de provbions. Aujourd 'hui ces anciens 
locaux sont tellement ruinés ou ont subi des chau
gements si considérables qu'on ne peut pluq guère se 
faire une idée exacte des parties qui servaient à cha
cune de ces appropriations. Les tours et les courtines 
plus épaisses,que le reste des cOllstructionsont résisté 
à la destruction et sont là pour faire juger des dispo
SitiOtlS défensives permanentes, sa'lS nous donner ce
pendant les détails des distributions intérieures ainsi 
que des nombreuses défenses extérieures qui proM
geaiellt le corps de la place, 

Toutefois nous sommes autorisé à croire que les 10 
gements étaient disposés à l'intérieur de la forteresse 
le long des murs de manière à laisser libre une grande 
cour carrée d'onviron 80 à 100 mètres. Mais l'aména
gement primitif et original a éprouvé arec le temps, 
de tellos trausformations qu'il serait inutile d'en es
sayer aujourd'hui la détermination précise .. Le mé
lange et le raccord des bàtiments anciens avec ceux 
plus modernes qu'exigeait l'importante exploitat.ion 

(1) Nou!. avons \u en effet ces beaux et magnifiques fossés. culli'és 
comme des champs et occupés par des plantes potagèlcs et les nombreux 
tubercules de pommes de terre. 
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agricole qu'on y a installé depuis trois siècles, joints 
aux nouvelles additions si savamment organisées de 
nos jours, ne pourraient donner lieu qu'à des conjec
tures sans valeur il ce sujet. Il est cependant facile à 
un œil exercé de reconnaître les parties de construc
tions qui remontent à des époques plus ou n:oins an
ciennes, notamment le corps de logis qu'y :fit élever, 
au milieu du X VI' siècle, J e"nne de Vill iers, situé au 
nord-est de l'enceinte et fianq ué d'une tourelle ren
fermant un escalier en pierre conduisant dans de 
grauds appartements, convertis en vastes grenierE. 
On peut encore remarquer un autre bâtiment plus 
ancien et assez élégant adossé il la courtine snd, aussi 
avec tourelle ct escalier qu'ou prendrait volontiers 
pour une chapelledomesti.}ue ou une salle d'audience. 
Malheureusement remploi qu'on en fait comme ma
gasin à fourrages ne nous a pas permis d'en deviner 
·la destination. 

§ III Eglise de Pacy. 

L'Eglise ou plutôt la chapelle de Pacy, car c'est le 
seul nom qu'elle mérite, est située à mi-côte au sud
ouest du chateau fort et en dehors de ses remparts 
actuels. Sa forme est celle d'une nef allongée, sur
montée d'un modeste clocher il quatre pans, Sa 
simplicité qui exclue les transepts et les bas-cotés se 
termine en abside carrée. L'édifice n'a donc rien de 
remarquable en lui-même. Il n'est intéressant que par 
ses i:Jscriptions tumulaires et quelques objets curieux 
entre autres une sonnette portant sur ses parois di
vers médaillons tels que celni de la Vierge tenant 
l'Enfant-Jésus, Sainte-Anne instruisant la Sainte-
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Vierge. Un prêt.ra portant un calice. Il y a aussi 11 
l'entrée de l'église, au-dessus de la porte principale à 
l'intérieur, un petit calvaire assez original. 

Quant aux dalles tumulaires nous y avons constaté 
celles de Jeanne de ViHiers, restauratrice de l'église (l). 
da Rollert de Lenoncourt, ~on fils, de François de 
Quincampois, tué ail siége de IIIetz. Malheureusement 
cotte dalle est 'fruste ainsi que l'irlscriptiou qui y était 
gravée. Nous n'avons pu que recueillir ces mots: 

«Ici gist puissant Sr Messire François de Quirlcam
poix, chr de l'ordre de Chr ........ sou .... Metz .• 

Nous n'avons pu trouver aucun renseignement sur 
ce personnage ni sur le motif qui a pu le faire inhu
mer dans l'église de Pacy. 

Il n'en est pas de même pour Jeanne de Villiers 
qui avait élu, comme nons l'avons dit, par son 
testament, sa sépulture en l'église de Pacy devant le 
grand autel, et y fut enterré comme elle l'avait deman
dé dans le chœur de l'église. 

(1) Son fih. Robert de Lenoncourt, aussi inhumé près de sa mère est 
repré.$cuté 5ur sa lâerre tombale en cO'ilume tle cbevalier avec les ar
meS de sa: fdmille, anlour on 111 J'inscrll'tion suivanle, Id. seule qui soit 
hien ronse rvé~ : 

Cy gisl bault et puis'iant srignenr, Robert de Lenonrourt \i\'ant, che
"dlier clesordres du Hoy. gf'1l111h',me ordinaire de la Cbambre, Baron 
cle Vignory, ~ouverllellr el bailly du VallOIS, sei';!.neur rie Pas;}', Ddmp
mal'd, If'quel décéda le :III' Jour de novembre J dn mil V loILiullle-neul. 
Dicv hi tMe llierry, 

A côt~ de ce;; sépultures titrées et comme formant contraile, entre le 
ballt ct puissdnt bdron et le modeste régisseur du domallle,oll lit au bas 

d)I(I(në;I1!7~r ~:.I'~/l~l(~e a~~~Il~~~I~l~an':~i[::c~~~~~ ~nc hpa~~~y~~~i ~~~~~~he l! 
Xlii mars 1621. Pllt'Z Dlev pour hl. Il 

Lc:!. Dernier se sont suU'édés à Passy pCildant plus rte dcut sièrlcs 
Ils Cil étdient encore les fel mlCrs JongLelilps apre!> Id n~ ... olulion, pui .. 
que II! dernier c ... t !l'10rl, il y a cm'lfOIl 35 ans. Nous a\'ons counu Sa 
,eu,e qui 6talt rctlfl~e à SOissons. 
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lV. Inscriptions funéraire.l. 

La sacristie de Pacy contient une foule d'autres 
inscriptions sur plaques mobiles de marbre et surtout 
de cuivre que le chevalier de Thuisy avait fait graver 
et placer dans la chapelle du château de Châlons
Vergeur en 1822. Mais le château et la terre de Ver
geur ayant été vendus, il y a quelques années, J'héri
tier des Thuisy, M. Eugène de Thuisy-Tocquedlle a 
fait déposer dans l'église de Pacy, res divers souve
nirs de sa famille. C'est presqu'un abrégé historique 
des principaux personnages composant cette honora
ble maison. 

Voici au reste ce qni a donné lieu à la reproduction 
sur cuivre de ses iuscriptions et à leur translation à 
Pacy. Les évènements ne sont pas sans intérêt pour 
les a nnales de notre pays. 

Depuis plusieurs siècles la famille de Vergeur qui 
est très·ancienneen Champagne avait sa sépulture dans 
l'église Saint-Hilaire de Reims. Une de ses chapelles. 
particulièrement affectée à ces inhumations était rem
plie d'épitaphes et d'armoiries, on y avait même pra
tiqué un caveau dans lequel on avait déposé succes
sivement 15 cercueils en plomb qui renfermaient les 
corps des quinze personnages ci-dénommés: 

1. PIERRE DE VERGEUR, mort en 1436. 

2. MARIE DE VAULX, sa femme. 

3. GUILLAUME DE VERGEUR, leur fils, mort en 1470. 

4. COLLETTE. TOIGNEL D'EsPENSE, sa femme. 

5. GUlLLAUMIl DE VERGEUR, leur fils. 
T lUT. Il. 
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6. JEANNE GIGAUT-D·ORAlloIVILLE. sa femme. 

7. JEAN DE VERGEUR, leur fils, seigneur de Saint
S'Jupplet, \icomte de Cramailles. 

8. PERETTE DE BOHA)!, sa femme .. 

9. HUBERT DE VEnGEUR, vicomte de Cramailles, 
décMé err 1596. 

10. CHARLOTTE DUDRAC, sa femme, motte en 1624. 

li. JEANNE DE FLEURIGNY (1). décédée en 1610, 
épouse de CHARLES DE VERGEUR, enterré à 
Saint-Soupplet. 

12. GUILLAUME: DE VERGEUR, son fils, mort en 1665 

13, ~NTOINETTE-BÉNÉDICTE DI! GOUJON DE THUISY, 
morte sans enfants, le 13 aoùt 1653. 

14. MARGUI!RlTE-FR.ŒCOlSE LE DANOIS DE GÉOFFRE
VILLli, femme de' JÉROME DE \ ERGEUR. 

15. CLAUDE DE' VERGEUR, abbesse du Paraclet, 
d'Amiens (2). 

Lorsqn'en 1791 on voulait abattre l'église de Saint
Hilaire on ouvrit les cercueils et on en vendit les 
plombs. Mais les oS:lements ayant été réclamés par 
la famille de Thuisy. héritière de celle de Vergeut', on 
les transporta dans l'ancienne chapelle du chateau 

(q Il parait que le corps de Jeanne de Fleurigny, à l'ou''criute du 
cercueil fut trouvé enlier, quoique cn tClle depUIS 170 ans rrdppées de 
}'alr, les chairs tomberent cn poussière et Il n'~n resla que les os. Le 
peull\e de R.eims ql1l ,o~ail d'un mau\uis ŒIl reUe vlola1.ion des sépul
tures en fut SI \ol\'ernent Irnp.e:.sionné qU'lI jaillit se revDller ('olllie ce 
I)eu de rc<;pel t pou r les morls 

(21 (.a ta mille de Vergeur s'est tHeinte en la personne d'Angêlique
MJrguerite de VClgcur. lJtlronne da Vergcur, 'Ieu\e, Sdns entants de Jo
sel,b, comte de Gouroay, (je darne Marie de Vergeur. dlle Mlle de 
Sdinl-SoupLet; morle en od~ur de stl.mlctè le" no\embre niS et en
terrée Ilans le cJlnellère de Saint-Souplet et rTe CldlUlu de;) Ver~cur. alJ~ 
bessedu Pd.raclet dooL la memoire ét.ut comme celle de ses deux sœurs, 
en graude \oénérattoll daDs le pays. 
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de Châlons-Vergeur. En attendant qu'on y fit un ca
veau pour les y déposer on avait placé ces caisses dans 
un endroit à l'écart ainsi que le demandaille respect 
des morts. 

En 1794 ces grandes caisses et ce qu'elles renfer
maient servirent à allnmer le four à chaux qui se 
voit dans la basse-cour de la ferme de Vergeur, ven
due alors révolutionnairement et depuis rachetée par 
son ancien propriétaire, le chevalier Charles de Thuisy 
qui a fait placer une croix expiatoire sur la partie su
périeure de l'entrée dll fOllf à chaux, où reposent les 
cendres de ses ancêtres et qui a considéré comme un 
devoir de piété filiale de relever en 1822 toutes les 
inscriptions funéraires qu'il a pu recueillir, eu les fai
sant graver Sllr cuivre, laissant ainsi à la postérité 
l'histoire très-mouvementée de sa famille dans ces 
derniers temps. C'est à cette source fidèle que nous 
avons puisé les renseignements si précis que nous 
donnons sur la généalogie de cette ancienne mai
son (2). 

Mais plus tard vers 1875, le château et la terre de 
Vergeur ayant été aliénés de nouveau, l'héritier de 
ce domaine, le comte Eugène de Thuisy, a fait trans
férer dans l'église de Pacy où est située une de ses 
propriétés, ces diverses inscriptions qui sont autant de 
souvenirs précieux pour lui et pour les siens. Il ue 
reste qu'une chose à faire aujourd'hui, si déjâ elle 
n'est e>.écutée; plccer le long des murs de la sacristi" 
les plaques oe cuivre que nous yavons vu déposées 

(1) Commune de Bouvancourt, cantOQ de Fismes (Marne), 
(2) Douze de ces épltapbes concernant la famille de '"ergeur et de 

Thm .. y onL t'!lc relevées et rf'pTodnÏleà sur ('es cuivres. Noua en avons 
publié une c.opie ddns le Bulletin de l'A.cailémie de Reims et tait un tl· 
18gB à part rour Jes ami.teufS d'inscriptions fUDéraires. 



- 84-

et qui, à elles seules, peuvent former une espèce de 
Musée épigraphique et héraldique qui ne sera pas 
sans iutérêt surtout dans une campagne ignorée; 
puisq u' on y trou vera, avec la légende des personnages 
dont il est question, les armoiries qui les distinguent 
aussi gravées en tête des inscriptions. 

La séance est levée à 5 heures. 

L~ President DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

---<=""", .. c,..C>I§<>o<>o-- -
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DE SOISSONS. 

CINQUIEME SÉANCE. 

Lundi 7 Mal 1883. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OF~'El\TS ET DÉPOSÉS 

1° Travaux de l'Academie nationale de Reims, t. 70 
et 71. 

2° Recueil de la Commission des AI'ls et Monuments 
historiques de la Charente-Inférieure, 2' série, t, 1", une 
livraison de la 2' série et t. 2, 4 livr. 

3° Société indu$lrieUe de Saint-Quentin tt de l'.lime. 
Bulletin UO 28. 
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4' Bulletin de la Société des sciences, lettres et arts 
de Pau, 1881-1882. 

5° Mémoires de la Société des Antiquaires de France, 
5· série, t. 2'. 

60 Mémoim de la Société d'émulation de Cambrai, 
t. 38. 

70 Bulletin de la Commission des Antiquités de Cas
tres, t. 4, 4m• année. 

8' J;Investigaleur, 48' année, 1882, t. 53. 
g' Bulletin de la Société d'études scientifique de la 

ville de Draguiguan, t. 13 et t. 2 (supplément). 
10° Mémoù'es de la Société at'ché,llogique du midi 

de la France, t. 12, 4' livraison. 
Ilo Bulletin de la Société archéologique du midi de 

la France, séances du 18 avril au 25 juillet 1882. 
120 Journal des Savants, mars 1833. 
13" Revue des Travaux scientifiques, t. II, 1881, et 

t. III. 1882. 
14' Comité des Travaux scientifiques, rapport au mi

nistre, 1883. 

NOMINATION DE MEMBRiS. 

M. Cirou, notaire à Villers Cotterêts, est nommé 
membre titulaire. 

CORRESPONDANCE. 

M. le Président fait donner lecture d[1 rapport à M. 
10 Ministre de l'instruction publique et des beaux
:lrts, des arrêtés concernant le Comité des Travaux his
toriques et sr.ientifiqtlef> (Paris 5 mars 1863) et signé 
Xavier Charmes, directeur du secrétariat. 
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Il lit ensuite une lettre de M. E. Fleury, datée de 
Vorges du 30 avril 1883, faisant part à la Compagnie 
d'une réunion des Sociétés savantos du département à 
Laon, aitlsi que d'une expositiotl d'objets d'art et d'an
tiquités. Cette réunion ayatlt été admise en principe 
par la Société de So S80ns, on est d'avis de répondre 
à l'invitation qui lui est faite par M. le Président de 
celle de Laon. 

COMMUNICATlONS ET TRAVAUX. 

La Société entière exprime les regrets que lui cause 
la perte récente d'un de ses membres les plus actifs, 
celle de M, A. PieHe, que depuis quelque temps elle 
avaIt la douleur de ne plus voir assister il ses séances, 
Elle s'associe il l'éloge que 1\I. Fleury a prononcé sur 
la tombe d'un collègue qui laisse de si bons souvenirs. 
M. le Président veut bien se charger de les rappeler 
dans une biographie qui retracera le passe scientifi
que d'un savant aussi sérieux que modeste. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture de Jeux prières 
il la sainte Vierge qu'il fait précéder ùe renseigne
ments sur leur antiquité, 

Invocations â la Vi orge !\Iarie 

Sur un tableau d'ex-voto de la petite église de Vuil
lery, représentant le couronnement de la Sainte Vierge 
par la Trinité, on voit deux personnages, mari et 
femme, en costume du temps de Louis XIII, dont l'nn 
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a pour chiure une étoile et l'autre deux lettres entre
lacées OC, etc., semblent prononcer cette prière: 

Impérière du Ciel qui de la trine personne 
Exauçant de ta voix les plaintifs douloureux 
Sur nous lance les traiets de son œul amoureux 
Tandis que nous louons ta brillaute couronne. 

Le tableau a 2 mètres 20 de hauteur et 1 mètre 20 
de largeur. 

On se rappelle que cette petite église possède, encas
trée daus une fenêtre en vel'res blancs, un joli petit 
médaillon, de fOfflle ovale, représentant la Vierge et 
l'Enfant-Jésus, la Vierge tenant un sceptre de' la 
main gauche et pùsant les pieds sur un nuage. Une 
inscription placée au-dessous du médaillon porte ces 
mots: • Maistre François Bavdas, curé dv di et liev, a 
donné cette Vierge en l'an 1651. » 

Je possède une feuille de parchemin, avec une le!
tre majuscule coloriée sur fond d'or en tête de la 
prière suivante à la Vierge: 

Floricule Vierge Marie 
A toy me renz et si te prie 
Que tu me vueilles ayder 
En tout ce que jauray mestier 
Garde mon corps de malladie 
A ussy mon âme des pei snes iufinie 
Fais moy vivre toujours en paix 
Et me défens du faulx mauvais 
Qu'il ne me scache chose faire 
Qui a ton fils doi ve desplaire 
Et si te prie Vierge honorée 
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Que je passe jour et nuytée 
Sans pêcher mortellement 
Donne moy celle repentence 
Vierge par ta digne puissance 
Qne jaye une vraye contrition 
Et en la fin confession 
Et quand mon dernier jour sera 
Que l'âme du corps partira 
Veuilles la en garde prendre 
Et de l'ennemy la défendre 
Qui! ne lui face "illennie 
Je te supplie Vierge Marie 
Que la présentes à ton cher fils 
A la gloire de Paradis 
Afin que de moi se remembre 
Le doux salut te veuil rendre 
Que lange Gabriel taporta 
En disant: Ave Maria 

Oraison de Notre-Dame de Pitié. 

Le même Membre continue la lecture des passages 
de ses Annales du Diocèse sur la restauration du cuIte 
à la Cathédrale en 1795. 

M. Michaux donne lecture de la deuxième partie de 
son travail sur les Milices et les R,Igiments dll Soisson
nais et les divers corps qui les ont composés. 

Ce travail fait suite à celui qu'il a donné à la séance 
de Mars, sur les f.1ilicps Soiseonnaises. 

La réunion a exprimé le vœu de le voir s'occuper 
des organisateurs des bataillons de volontaires du 
camp de Soissons en 1792, et notamment des officiers 

T xn.12. 
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qui y ont commencé leur carrière militaire, tels que 
les géu4raux Charpentier et Pille. 

M Emile Deviolaine, d'ailleurs, se propose de conti
nuer ses recherches biographiques sur ce dernier; et 
M. De la Prairie a déjà fait connaître le général Chad
las et Jes llI.ilitaires de sa famille. 
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DEUXIÈME PAB.TIE. 

LES RÉGIlIENTS DU SOIS SONNAIS. 

Création des Régiments. 

Nous arrivons à la formation des Régiments. 
Ce mot vient de Tegimentum, regere, régir, adminis

trer. Il fut d'abord employé par les Espagr:.ols dans le 
sens qu'on lui donne actuellement r'gimento, corps 
déterminé de troupes, puis ea Allemagne, au commen
cement du XVI- siècle, où Maximilien organisa en un 
seul corps plusieurs compagnies de lansquenets et 
leur donna un chef unique, 

En France, ce fut Montluc qui, au XVI' siècle, 
donna le premier le nom de régiment à plusieurs ban
des, réunies en corps dans une armée, sous le com
mandement d'un mestre de camp. Mais c'est seule
ment en 1557, sous Henri II, que l'on vit paraître 
les quatre premiers régiments: Picardie (1), Navarre, 
Champagne et Piémont. 

Qudques auteurs pensent que les régiments datent 

(t) Le rt"giment de Picardie a été: formé après la bataille de Sainl
Quentin! avec l",s débris des vfeilles bandes picard.e., comme nous ,'a
vons dit. 
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de 1563, et que Henri IV ou plutôt Sully les organisa 
régulièrement. Dans tous les cas, ce mot ne s'attri
buait qu'à l'infanterie, Ce ne fut qu'en 1635 que Louis 
XIII appliqua cette organisation à la cavalerie. 

Dans les premiers temps, le roi donnait le brevet de 
commaudanl d'un régiment à nn gentilhomme qUI 
nommait les officiers subalternes, lesquels, à leur 
tonr, se chargeaient de la levée des troupes, dn re
crutement des soldais. 

Le recrutement, comme nous le verrons plus loin, 
se faisait ordinairement daus le pays soumis au chef, 
mais ces recrnes, prises pour les besoins du moment, 
étaient presque toujours licenciées aussitôt après, 

C'est ainsi que nous voyons des régiments durer 
seulement quelques années, d'autres à peine quelques 
mois. 

D'abord, les régiments portèrent le nom des provin
ces où ils avaient été levés et formés, ou le nom dll 
persoJlnage qui les commandait. Ainsi on appelait 
régiments des princes, ceux qui portaient le nom d'un 
prince du sang, - regimcnts de gentilshommes, ceux 
qui prenaieIlt le nom de lem' colonel, nom qui chan
geait à chaque mutation de ~e chef, - et 1'égiments 
pr01,inciaux,ceux qui portaient le nom d'une province. 
Il y avait même des régiments royau:\", attachés plus 
spé~ialement à la personne du roi. 

Avant de faire l'historique des divers régiments qui 
ont porté le nom do Soissons, il n'est peut être pas 
inutile de donner quelques ddails généraux sur 1'01'
ganisatiou, les cadres, l'effectif, le mode de recrute
ment et les diverses modifications apportées par les 
ordonnances ou édits royaux, 
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1. 

Hiérarchie. 

Chaque régiment était commandé, à l'origine, par 
un colonel, ayant pour adjoint un mestre de camp. 
Ce dernier avait sa compagnie qui marchait la pre
mière, et s'appelait la Compagnie colonelle. Elle était 
commandée par un officier nommé lieutenant de la 
colonelle ou pour abréger lieutenant-colonel. 

Chaque compagnie avait son enseigne ou drapeau 
particulier, varié de couleur. 

Le 28 jnillet 1661, une ordonnance royale porte : 
« Que les Mestres de cai!1p des régiments d'infanterie 
:. prendront désormais la qualité de colonels et qu'ils 
~ les commanderont immédiatement sous l'autorité de 
» Sa Majesté. )) 

Le lieutenant-colonel devient le second du colonel. 
Voici q<wlle était la hiérarchie militaire d'un ré

giment avant la révolution: 
Le colonel ou Mestre de camp; son autorité s'étend 

à tout le service: la discipline, la tenue, la police, 
l'instruction et l'administration du régiment, c'est le 
chef suprême, il voit tout, sait tout, juge tout. 

Le lieutenant-colonel. - Ce titre ne fut établit régu· 
lièrement 'ju'en 1665. . 

L'adjudant-major transmet les ordres du colonel aux 
capitaines (établi en -:759). 

Le capitaine était chargé de lever, de recruter les 
hommes de sa compagnie et de nommer les sous·offi
ciers. 

Le lieutenant (créé par Henri 1 V). 
Le sous-lieutenant (créé en 1657). 
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Le cornette ou porte-drapeau de cavalerie légère et 
l'enseigne ou porte-drapeau d'infanterie. 

Les sous officiers étaient: 
L'adjudant-sous-offiôer qui transmettait les ordr",s 

aux corps des sous-officiers, 
Le sergent fait exécuter les ordres du capitaine (il 

existait sous Louis XII). 
Le vaguemestre ou maître des charrois et équipages 

(établi sous Louis XIV). 
Le caporal (cré~ par Henri Il). 
Enfin l'anspessade qui transmet aux soldats l'ordre 

du caporal. 
Au-dessus du Mestre de camp, était le maréchal de 

camp qui avait le grade correspondant à celui de gé· 
néral de brigade actuel. Depuis 1815 jusqu'à 1848, les 
généraux de brigade portèrent également le titre de 
maréchaux de camp. 

Le grade supérieur était celui de lieutenant-géné
ral. 

II. 

Organisation. 

En 1597, Henri IV songea sérieusement à établir 
une armée régulière. Sully dit dans ses Mémoires : 

« A l'égard des troupes nécessaires, je crus qu'on 
ne pouvait mieux faire que de les prendre dans les 
provinces du royaume qui n'en avaient plus besoin 
pour leur défense. Ainsi je taxai l'Ile de France, en 
y joignant le Berry à un régiment complet •• J • ces 
régiments devaient être de 1550 hommes, fournis et 
entretenus aux frais de leurs provinces ..• parce que 
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ces provinces joniraient du droit de leur faire porter 
leurs noms et d'cn nommer les officiers (I), ~ 

Richelieu aussi s'occupa de l'armée, mais c'est sur
tout Louis XIV qui fit les réglements militàires les 
plus importants. 

Sous le graud roi, il n'y eut plus de connétable etle 
duc d'Epernon fut le dernier colonel-général de l'in
fanterie, Ces officiers supérieurs étaient trop lIlaîtres 
et parfois même se tournaient, sinon contre le roi, 
mais du moins contre le ministrd, s'appela-t-i! Riche
lieu ou Mazarin, 

Les colonels ne re0evaient d'ordres que du roi. C'est 
lui qui, en personne souvent, les installait à la tête de 
leur régiment, leur remettait, de sa main, le hausse
col doré avec la pique, ou l'esponton quand l'usage 
des piques fut alloli, vers 1671, 

Il forma, en outre, une compagnie de grenadiers 
dans chaque régiment d'infanterie, 

En 1666, Louis XIV assigna aux régiments des 
numéros d'ordre, seulement on était tellement habitué 
à leur donner le nom de leur province ou de leur 
chef, que le public ne put adopter le non veau mode 
d'appellation et que l'ancien usage continua de préva
loir, 

C'est encore à Louis XIV qu'on doit l'usage de la 
bayonnette, et en 1671, le régiment des fusiliers en 
fut pourvu le premier, 

En 1688, il ordonna la levée de 30 régiments de 
milices, fournis et équipés par les communautés, Tout 
en restant occupés aux travaux de la campagne, ces 
miliciens se formaient à l'exercice, 

Enfin, il établit dans l'armée une discipline forte et 
rigoureuse qui n'existait pas jusqu'ici. 

(Il Mémoire ae Sul/V, édil. d. 177, liv, IX, p, ~85, 
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A cette époque et pendant tout )e règne de Louis XY, 
un titre de colonel ou de capitaine s'achetait moyen
nant une somme, comme un office de procureur. On 
vit soù veut un enfant de 10 ans être à la tête d'une 
compagnie ou d'un régiment. Dans une de ses lettres, 
Mme de Sévigné dit elle-même: « Il nous a écrit 
fort joliment de la joie toute naturelle de dire mon 
régiment; en vérité, cette place est bien agréable à 
18 ans! ~ ('1). 

Cet achat des grades ne cessa qu'à la révolution, 
Au temps de Louis XIII les régiments sont formés 

sur six rangs; le tiers des hommes est encore armé 
de piques et forme le centre: les deux autres tiers 
portent le mousquet ou l'arquebuse. 

m. 

Les Passe-Volants. 

Pendant tout le XYI' siècle, les colonels et capitai
nes fournissaient les cadres de leurs troupes et tou
chaient la solde d'après les tableaux qu'ils dressaient; 
ce qui donna lieu à de graves abus, notamment à ce
lui des Passe-Volanls. 

Par exemple, on p0rtait 300 hommes sur le tableau 
et l'on n'en avait que 150 ou 200 en réalité sous les 
armes. Quand les officiers royaux passaient une revue 
ou montre, on complétait l'effectif au moyen de 100 
ou 150 individus que l'on nommait Passe-Yolants et 
qui n'endossaient l'uniforme que ce jour-là. L'officier 
commandant bénéficiait de la différence, entre l'effectif 

l') Sévignê, OEuvres, lett. 608 • 
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réel et celui porté sur le tableau, mais ce n'en était 
pas moins un acte blamable, 

Aussi François l" avait ordonné de frapper de la 
peine de mort ceux qui étaient passe-volants, de la 
confiscation et de la dégradation l'officier qui en em
ployait. 

l\lalgré cette sévèrû puniUon, l'abu3 continua jus
qu'après Henri IV. 

Sully parvint cependant à l'amoindrir en prescri
vaut aux eapitaines des revues ou montres chaqne 
mois. 

Ce n'est que sous Louis XV, que leduc de Choiseul, 
premier ministre, déCida quo les capitaines auraient 
IIne solde llxe, alors ils na spéculèrent plus sur leurs 
compagnies, 

IV. 

Le Recrutement. 

Le recrutement de l'armée ne s'opérait pas d'une 
façon régulière. Le~ capitaines e:nployaient des ser
gents recruteurs qui, eux.mêmes, se servaient de 
gens pour faire les enrôlements militaire3, et que 
l'on nommait racolwr'8. 

Ces individus n'etaient pas scrupuleux sur le choix 
des moyeus et en employèrent souvent d'odieux. En 
province, ils eDivraient les jeuues gens et profitaient 
de leur ivresse pour leur faire signer un engagement. 
Dans Jes viUes, ils avaient des maisons appelée~ 

fours, ou ils attiraient les hommes, les sequestraient 
et le3 vendaient ensuite aux recruteurs. 

A Paris les fours étaient des cabalets borgnes du 
quai de la Ferraille, Le racoleur a[Jait dans les envi

T XIT. 13. 
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rons, surtout sur le Pont-J\"euf, oi Iii, le Louquet &Ur 
l'orell\,', un broc d'une main, lin Eac do l'autre il fai
sait tiuter los écus aux oreilles des !,aS,all ts Et Irs 
lllais se laisgaienL prendre joul'llellemeuL à ces amor
ces On enrôlait ~in,i, non-seulement les 1J;lïfs, mais 
CIlCOt'e ceux dOllt cer.aines personnes avai.m( itllérêt 
à so défaire. 

Dans UtJÛ comédie intitulée: La Gault, (1 J, Dan
court fait intel'vellir un racoleur qui tnit lIlain-basse 
sur tous les gens, jeuues ct, ioux, opposés au mariage 
de Clitandre. Celle &cèue traduit cc 'lui se passait "n 
réalité dans le monde, 

L'opéra-clmi lue le Philtre, de Set ibe, offre nue 
scène de ra~olagc. Un paysan, GlullaUl:IC, se déso'e 
de n'avoir pas d'argent pour acheter nn philtre qui 
dOIt le faire aimer, 

- Quand on a besoin d'or, il est si ditficile d'en 
trou ver, dit-il. 

Mais le sergent Joli-Cœur arrive et lui répond: 

Pourquoi? lu n'as qu'à t'enrôler. 
Si l'honneur a pour toi des charmes, 
Vient tians noS rangs, nlJa'siie plus 
Aux hél'OS [Iui prennent les :Irmes 
J'olTl" la gloÏ!'c et 20 écus (2) 

Les 20 écus, plus que la gloire, décident Gnillanme 
et il signe l'engagement. 

En 1751, une femmr, rOllr se débarrasser de &On 
m,1ri qui était huissier, gratta J'écriture d'un exploit 
signé de ce dernier et écrivit un acte d'etlg~gcmcnt 
pOlll' les colonies. LI' racoleur porteur de cet arfe, ar 
l'êta to pauvre huissier dalls son étude, ct 1 enferma 
dans lm fOllr d'oit il sortit pour êll e emb~l''lllé peu 

(Il OEmresue Ol:lnCollrl. 1. Il, p. 229 et ~niv, 
(2) SCllbe, te l'hll(It~, cId. 2, sl'ene 3, 
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après. Ce 50ldat lllalgré lui no resta pas longtùmps, 
SOllS l'uniforme, il avait prévenu ses confrères qui fi
rent des clémarc!lcs ot obtinrent sa llb(lration. Il ro
viut l.Ji~utôt à l'cHis 0;. 

Les abus des raeoieui s furont souvent réprimés et 
puni~, Loub XIV ct louis XV sévirout contre eux. 

En 1073, oU ctlm lail 28 fours il Paris. 
Le jonrn:tl de la cour' (2; raconte ce qui suit: 
« Il )" avait dos soUats et mèlllo des gardes du 

corps qui, dan, Paris et SUl' les chemitlS voi,ins. pre
naient par forco des gens qU'lis croyaieut cn élat de 
servit· ct lps menaient clans dos maisoas où ils le' 
en fenmtÏellt d les vendaient malgrQ enx aux otIidel S 

qui faisaient los recrues .... Le roy, averti de ces vin
lonces, commandrt qu'on arrêtàt tous ces gens là et 
qu'on leur fit leur procès .• 

~Ialgré cela 10 ra~olage continua jlls'1u'à la révo-
1 lltiO II 

Quand Voltaire eut fait jouer .lliJoope, les racoieuls 
se promeeaient sur 10 l'ont·Nouf avec un drapeau por
tant ce VCI S : 

Le premier qni fut roi fut Uil soldat ]Wlll'CUX. 

On nous a conservé 10 1I0:J1 d'ull de ces racoJ3ul s, 
Tricot. v.)ritable spadassin, qlli rnolll"ut en 1784. ~es 
collt'>gues \eu!eut lui faire les hOtloeurs de l'enier
r(mont. Ils pénètrent dans l'eglise, placent le cercueil 
sur deux chaises. en fo"t plusieurs fois le tOUI", en 
chautant, au lieu ùu De Profllndis, la chanson de ~Ial
borough (3). 

Ceci pronve que, malgt'é les édits et ordonnances, 

(1( .JOltNHll (le Uubier, " 3, P 331 
(21 Joltfllul de il COIH d-! Louu. XI VI to jJII\. 17;):'. 

~3) Suppkmeut aux E~sais de Sctintc-foix , par S4illlc~.FolX, ntn·eu, 1. 
Il p. '78. 
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les racoleul's exerçaient encore leur honteux métier, 
quelques an.1ées avant la révolution, 

En dehors des racoleurs, le recrutement s'opérait 
encore, en province surtout, par voie d'affiche, Une 
de ces affiches a été conservée dans les archives de 
N oyan, La voici dans toute la pureté de sa rédaction 
alléch~nte, telle qu'clic fut placardée sur les murs de 
cette ville en 1766, 

A la belle Jelll/eSSe, 

Arlillerie de Fl'Jnce, - Corps ro).!. - Régiment de La Fère. 
Compagnie de Richoulllz, 

De par le Roy, 

Cenx qui voudront prendre party dans le corps ro)al de l'Ar
tillerie, régiment de La Fere, compagllle de Richoufilz, sont avrr
lis que ce régiment est celui des Picards. 

L'on y danso trois foys par semahle, 011 y joue au\: Imltoil's 
dellx (oy., et le l'este du temps est employé à faire des armes. 

Les plaisirs ':l règnent: tous les soldats ont la haute paye; 
bie~ rte mpensés de places de gal'des d'arlillel'ir, d'officiers ùe 
fJrtuoe) à soixante livres d'uppoinlements. 

Il laut s'adr'esser à lI. de RichouIDz, en son château do Vau
cheMs, près de Noyon, en Picardie, 

Il récompensera ceux qui lui amèneront de beaux hommes. 

RICHOUFFTZ 

Il est probable que le Régiment Soissonnais devait se 
recruter de la même facon ~Ialheurcusement ancune 
affiche spéciale ne nou; a été conservée, Nous le re
g,ettons, nous eussions été heureux d'en reproduire 
Jo leüe qlli ne devait le céder en rien à celle de 
NoJon, 
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v. 

L'Effectif. 

L'effectif des régim"mt~ était excessivement varia
ble. Un régiment pouvait avoir au moins cinq compa
gnies, mais pas plus do trente. On voit qu'il y avait 
uue grande latitude et que, scion le cas, certains do 
ces régiments étaient six fois plus forts quo ù·autres. 

D'abord il n'y eut pas de bataillon 
Mais plus tard les balaillons furent établis et cba

cun d'eux cO~lprenait quinze compagnies de quarante
cinq hommes chacune, dont une de grenadiers. 

Il en est parmi les régiments anciens qui n'auraient 
pu formpr un de ces bataillons. 

En 1714, nouvelles modifications nécessitées par 
suite de la diffé~ellce du nombre des hommes. 

Ainsi, nous voyons des régiments avoir trolS batail
lons, tandi. que d'autres n'en ont que deux etcertains 
m~me un seul. 

Par ordonnances du 20 novembre 1736 et 23 fé
vrier 1737, le régiment de Soissor:.nais comprenait 3 
bataillons, 30 officiers et 000 miliciens, mais comme 
nous allons le voir, il ne conserva pas longtemps ces 
chiffre~. 

Unp ordonnance du 23 novembré 1762, réformfi 13 
régiments qui n'avaient qu'un seul bataillo1l. 

Sois sonnai a était de ce nombre. Ses grenadiers fu· 
rent versés dan~ le régiment des grenadiers do France 
et les fusiliers incorporés dans les régilllents conser
vés. 

Par une orJonnance du 10 décel1l bre 1762, réglant 
l'organisation de l'infanterie, le régiment de Soisson
nais était le 23' du tableau. 



- J02-

En 1778, nonvc~ux ch1ngemcnts. Le Intaill'H\ de 
S~iSS01\S devient le b:lbillo',\ de g:lrniso:\ du Soisson
nais. 

Avant 1789 1 ïnf~U\teri,) com?tait, outl·c lèS g:ard')s 
françaIses ct suissc" lOI rj~i:uent& <l'in f.11l lûl ie de li· 
gue il 2 bataillons l'l 1'2 b:l1;tllltJus dû chasseurs il pi,>d 
Le .J l' éta:t le rJgimoI!l SOiSSOllli:li,. 

VI. 

La Solde. 

Comme lions venons do le diro. l'ellgagellJOnt, qHoi
que un pen forcé, n'en était p~s moins considéré CJlume 
volontaire, plllS qu'il fa li ,d, signer, c'est-i1·dire donner 
son consentement. Il iOn résultait que pour avoir des 
soldats, on devait lClll' promettra et m~llle leur donner 
une ~olde assez élevée. 

Au temps de lIônri IV, chaquo rnililaim re~evait 
dans 1 infaulprie G sols tl deniers par jour, dans la ca· 
valerie 1 livre 13 saIl, 4 d uiers .. \\'oc ce!a, il so 
nourrissait, s'habillait et s"'quipait 1 e cavaliel' était 
même tenll de fournil' 80n cheval, 

Après lGG3. le fantassin no touchait qno 5 80'S; 

Louis XV donua 5 sol" 8 deniers; Louis XYI ü sols 4 
denier" et plus tard, 1'11 1 ï88, ü sols 10 deniers. 

Sons la Itépnblique. la >olde cst supprimée. Les mi, 
Iitaires s'entretiennent comme ils peuvent aux dépens 
ùu pays où ils se trouvent; ce qui devait singulière
ment encoul'" ger le vol et les rapines . .\I,ds le Trésol' 
était à sec et les assignats n'avaient pas cours il l'é
tranger. 011 ne payait plus Ju tout, c'était plus sim
ple. 

Cependant, en 1703, U11 arrêté prescrivait de donner 
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il clw.qu\l soldat 10 CClltillles pal' jeur ct il chaque offi
der, y compris le général en chef 8 fI', par mois, SOll

lemeut la pa.lo se faisait 1.Jien rarement. 
Ce n'est q ll'cn l'an VU que le premier consul put ré· 

taLlir lIn pou d'ordre dans l'adminbtration. Alors le 
fautassin leyut 30 contimes: ell 1806,45 ceutimes, ~lIr 
quoi on faisait une rete:me pour le linge ct la c11aus
surI'. 

Aujourd'hui on fait la p',ie tous los cinq jout's, au
lrefuis clic n'avait lion que lous le, mois ou tous les 
quinze jours; 'O:IS la R,\puLliqlte tOlltc~ lt~s d,Scades. 

Il y avait rnclllP, il ce sujet unc particularité but a 
fait sin3'ulièr0. Les mois n',;laientjamais comptés que 
pour:3O juurs do liS l'admini"ll'Utioll militaire de sorle 
que lorsque le luois avait 31 jours, les Eoldats ne lece
vaicnt Je dm'nier jour, ni solde ni vivre. 

Cela constituait uu abus réel, mais c'était l'usago ; 
ilnG disparut qu'il la révolution, Oll pour mieux dire 
aprèR, lorsqu'on reprit l'11aLitude d'acqlüttel' la solde 
ùes troupes d'uuo façou régulière 

VII. 

La Musique, 

Quelques mots maintenant sur la lllu"iquc nJili
taire. 

Dès le XVI' siècle quelques génémux entretenaient Ull 

certain nombl'edll musiciens dans leurs arrnécs,Legr:md 
Cond~ avait une musique .:omposée de violons. :24 de 
ces instrurnentlstes jouèrent pendant les travaux du 
siège ùe Lérida, par le r~gilll~llt de ChaDJpagne. Cos 
violous dans l'armée suusbtèrent jusqu'à la révolu
tion. 
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D'abord les musiqtlCs n'étaient p:lS affectées à un 
régiment, mais à un corps d'armée; ce ce fut seule, 
lUetIt qu'en 1762 qu'une ordonnance du 19 avril dé
cida que chaque régiment aurait la sienllo. 

Dans les combals, les tambours battaient la charge 
accompagnés d'lS fifres et des haulLoi" Ces derniers 
instruments datent de la fin du règne de Louis XIII : 
en 1692, on introduit les timbales, mais daus la cava
lerie seule; vers les premières années du siède der
nier, Oll admet dans l'armée le basson, le cor et la cla
rinette, - enfin, vers 17îû apparaisoent les instru
ments de cuivre ft clefs, - les tambourins, ophicléi
des et cornets à pistons ue vinrent que plus tard, 

Le nombre des musiciens du régiment n'litait pas 
fixé et dépendait uniquement du colonel qui avait la 
charge de leur entretien, 

VIII, 

Le Drapeau & l'Uniforme. 

Pour terminer cet aperçu général de l'organisation 
militaire, il nous reste à parler du drapeau el de 
l'uniforme, 

Nous ne nous occuperons que de ce qui concerne le 
régiment sois sonnais, que l'on appelait, à cause de 
son ancienneté, le Vieux Soissonnais. 

Ses urapeaux étaient rouges et noirs dAns chaque 
quartier, fornlant des triangle~ ayant leur base com
mune dans la diagonale de l'étoffe. 

Sa tenue consista d'abord en habit, veste et culotte 
blancs, collets et paremeuts rouges, bOlltons et galons 
de chapeau jaunes ; poch~s en tra"ers gal'llies de trois 
bomons, trois boutons sur la manche et un en dedans, 
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cet unifül'ltl8 n été modiflé. Oc l7ïü il. lÎïD, le l'li· 
gimcnt porté les revers et ies parements rouges piq liés 
<lo blanc, le collet bleu cêl ste et les boutons jaunes. 

IX. 

HISTOIUQUE. 

§ 1". - Les Régiments de Soissons. 

l' 1590, 

La premier régiment qui porta le nom <le Soissons 
fut levé le 2 Avril 1500, par Charles de Bourbon, 
comte de Soissons Il assista au fa;neux siège de Pa
ris où Henri IV, après avoir réLiuit tous les faubourgs 
de la vile, prenant en pitié la Liétrcsse dLl peuple ré
duit il la plus extrème misère et il Ulle affreuse fa
mine, fit passer des vivres aux assiégés. 

Si l'on en croit les auteurs contempol'ains J'Mal de 
Paris « faisait en môme tomps horreur ct compassion; 
, 3,000 personnes ruournrent de fa:1ll dans l'espace 
~ d'un mois. Des mères s'y nourrirent de la chail' de 
} leurs enfants, Par le conseil de l'ambassaùeuL' d'Es
~ paglle, on déterra les corps morts et on se senit de 
~ leurs os broyés pour composer UllC espèce de pàtf', 
~ Ce nlets détestab!e coùt:J. la vic à la plupan dc 
~ ceux qLlÏ en mangèrent (1). ~ 

(1) h[é,nl}lreS de Jully, t J. p. tgl j Villeroy, Jfe'mO/res .j'Etal, 2 p. 
858; Percfite , 2" part le j Coly ct, clirO;lOL nov. 3LO 

T x ... 14, 
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Après la levée du siège de Paris, le régiment fut li
cencié, la même année 1590. 

Ce Charles de Bourbon, était le quatrième fils de 
Louis 1", de Bourbon. prince de Condé. tué il Jarnac, 
le 16 mai 1559. et le frère de Ilenri [", prince de 
Condé. de ~'rançois, prince de Conti et du jeune car
dinal Charles de Bourbon. 

Le comte de ~oissons s'était joint à Henri IV. dès 
1587. Il avait battu, la même année. le duc de Mer
cœur et lui avait pris ses bagages, il s'était ensuite 
distingué à la bataille de Coutras. 

Sully fait do lui un portrait peu tl.atteur: «Inquiet, 
» jaloux, chagrin; son ambition se nourrissait de 
:> tout et ne profitait de rien. La nature ne l'avait pas 
J) fait pour sympathiser avec le roi. Ils ne se ressem
» blaient en rien. ni par l'humeur ni par la manière. 
)) Le roi (Henri IV) était un prince franc et ouvert; 
» le comte de Soissons joignait à un esprit naturelle
,. ment froid et peu prévenant. un flegme affecté et 
,. un art de tout ce que la dissimulation a de plus 
» mauyais .... » ('1) 

Le comte de Soisson: se brouilla par la suite avec 
Henri IV. puis se raccommoda pour SQ brouiller en
core. 

Il mourut le '1" mai 1612. 

'2". - 1020 lG30. 

En :1120, le comte de Soissons avait encore quelques 
balJdes qni parcouraient l"Angoûmois. Le 7 août 
elles furent battues par le régiment de Piémont et 
ce l"Ollluat, qui eut lieu près des Ardoisières d'Angers, 
fut le prélude de l'affaire du Pont de Cé. Fabert, qui 

(1) .JJemol,f'S de Sully, édit. Je 17.'.17, t. Il p. 233. 
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fut depuis maréchal, servait alers dans Piémont en 
qualité d'enseigne. 

A la mort de Charles de Bourbou, son fils, Louis Il, 
devint comte d,) Soissons. 

Ce dernier s'empresse de lever, le 3 mars lü~2, un 
régiment qui porte son nom, et assiste aTec lui all blo
cus de La Rochelle, sous les ordres dIt duc d ':':p e l'
non. 

Ce régiment est licencié le 14 février 16~3. 
~Iais quaLt'e allS après, le li aoùt 1627, il est réta· 

bli et aussitôt prend uue parl active aux opérations, 
du nouveau siège de la Rochelle. 

On cannait les péripéties d~ ce siège où Hichclicll 
assistait en peesonne, et qui se termina pal' la prise 
de la ville. Elle capitula le 28 octobre 1628. 

Aussitôt après le régiment p<l.rt pour la province du 
Languedoc 

Il nt partie de ces cinquante mille soldats qui furellt 
envoyés par le cardinal pour envahir la liu;, enne et 
le Languedoc avec le manclat exprès, pour en fi,ür 
dans l'année, de faire cles dégâts autour de ~lontéluball 
même et de toutGS les places qu'on ne pouvait attaquer. 

Ensuite le roi et Richelieu allèrent <l.ssièger Privas, 
()ù le réghnent les suivit. Après une vive résistance, 
la grtrhison se rendit, fut égorgée et la ville incen
diée. 

Aussitül cette prise, le roi pénétra dans les Céven· 
nes. Le régiment de Soissons est encore au siège d'A
lais cn 1629, et ne le quille qu'après la reddition de 
la place. 

La paix, ayant ét..1 signée 11. Alais, le 28 juin 1629, 
mettait titi aux guerres cie religion, et le régiment fut 
licencié au commencemerü de 1630. 

Avant de terminer ce parageaphe, un mot sur deux 
régiments particuliers formés, vers la même époque, 
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dans nos environs, les régiments de Coouvres et de 
Blérancourt, qui n'ont duré que quelques années. 

Le régiment de Coouvres a été levé le 3 mars 1622 
par François-Annibal d'Estrées, marquis do Coou vres. 
Il assiste aux combatg de Champagne et de la Valteline, 
16H-]6~G, et est lirencié en j(j~6. 

Le régiment de Dlérancourl, levé le 17 juin 1625, 
par Bernard Potier de Gèvres de Dléranconrt ; il tient 
la garnison de Péronne et est licencié en '1635. 

3°. - CARIGNAN-SALLIÈRES-SOISSONS. 

Un Miro régiment porta aussi pendant plusieurs 
années le nom de Soissons. 

C'était le régiment do Carignan-Sallières. Le 18 
juillet 1676, cc régiment (:ovint la propriété de Louis 
ThonJas de Savoie, comte de Soissons, neveu drl 
pt'inca do Carignan ct père du célèbre prince Eugène 
de Sa\oio. 

A cotte époque le colonel, M, de Sallières, était fa
tigup ct accablé par l'âge; il ahandonna son comman
dement, mais à la condition 'le transmettre à son fils 
sa cotllpagnie colonelle ct SOit drapeau blanc, lequel, 
dtl ~L le génér'al Suzanne, ~ continua de tlotter il côté 
• du ,"éritable drapeau co]onel,inslu"à la retraite de 
» "Illlières fils, qui n'eul lieu qn'on octobre 17t8. » 

!JI' sorte que pendant 40 alts, ce régiment eut deux 
drap,·aux. 

Nous Il'avons il le suivre qu'à par1ir d,> lGï6. Nous 
le trom'ons l'année ~uivante an siège de Valc:ncien
nes a\ec son nouveau colonel. Par «galanterie. pour 
re jeune officier on plulàt ponr sn mère, le roi accorda 
à son régiment le «l'are honneur» d'ouvrir la tran-
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chée en même temps que les gardes françaises et pi
cardie (I). 

Les grenadier:; de Soissons, conùuits par le lieute
nant-colonel La Pierro. prirent part ù la famense at
taqua où cette pliee fut emportée par l'hf'ureuse iemé
rité des mousquetaires, qui sc comllluniqlte aux truu
pes cOllllllanrJé~s pour les soutenir. Le régiment de 
Soissons fit encore cette année les sièges de Cambrai 
ct de Saiut-Ghislain. Lü lieutenant-colonel l'CC ut au 
demier une blessure considérable_ En 1678, l~ ri'gi
mont assista à l::t prise de Gand et d·Ypres. Au mois 
dcjuin il partit pour l'Alsace et fit le siège de KehL 

A u siège de Luxembourg, cn 1684, le major de Vil
laincourt ù la tète d'un piquet, s'empare d'une demi
lune, évente les fourneaux de mine qui y étaient pré
parés et St loge dans l'ouvrage, 3 ofriciers sont bles
sés dans celte affaire_ 

En 1088, Soissons est il l'armée du Rhin ; il parti
cipe il la priso de Phidppsbourg, de ~Ianhein et de 
Frankenthal. 

L'année sui l'ante, il est dans les PJ.ys-Bas et se 
distingue il \Y oICOUl't (noùt ~(89). 

Il y Clllùmonco l'attaque avec le régimont de Guiche, 
et quan'lla fortune se toume contrc nous, ses grena
ùiels se dévouant nu salut de l'armée, ;0 jettent au
devant ùe la cavale ne ennemie et arrêtent son élan 

Il se fait encore remarqner au combat ùe Gerpincs, 
:; septembre 1689, et il la sanglante bataille de Fieu· 
rus, gagnée par le maréchal de Luxembourg et Ho:;f
flers réunis sur 40,000 allemanCts commandés par le 
prince de \Vallleck, le 1" juillet 1690. 

A la fiel de cette bataille, 1 ~OO hommes des alliés 
se réfugient dans ur. chàlcau pour échappo~ à la dé
route, Les régiments de Soissons et de Champagne 

(1) SU5due. l1t;)ioire rie l'ln{(]lItcl'le {ra nça 1St!. 
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formant, réunis, uue brig1lde, les attaquent et le~ for
cent à se renùre à discrétion. 

Cette victoire de Fleurus coMa an régiment 3 om
ciers tués; le liclltcnaut-colonel de Villaincourt, le 
major ùe Senneville et 7 officiers infél"iellrs fLlront 
blesses. 

Au mois de dÉcembre, le roi mécontent 1I11 Comle 
lie Soissons, llli reliro SOLI régiment, et Illet celllÎ-ci sur 
le pied ordinaire, en lui donuant le litre ùe la pro
vin ce ùe Perche (1). 

Ce régimellt devillt plus tard le régimout de Lor
raine, mais alors il ne nous occnpo plus. 

§ Il. - Les Régiments de Soissonnais. 

1084-1702 

Le régiulCut de Soissonn:lÎs fLÜ créé le Hl septem
bre 1084 et d(,nné an dlle de Valontinoi~, de Gayon
Grimaldi. 

En 1690, il nt la campagne de Fland, e et assisb à 
la bataille de Fleurus, dont nous aYOllS parlé plus 
haut (1" janvier 1690). 

Le D ayril1G91, il est à la prise de Mons, où le roi 
assistait en personne. 

En 1692, il fait partie des 100,000 hommes qui a~
,iègent Namur et le 30 iuin, sous les JOUY de Guillau
me III, Vauban force la place 11 capituler. 

Le 4 aout, à Steinker'ke, où le Illar~chal lie Luxem
bourg, gràce ft sa promptitude ct 11 la mleur de ses 

(1) Général Su~allne. lltdoire dl! frrtf(In'~rl~ française 
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troupes, put éviter un piège et mettre en déroute l'ar-
mée des Pays· Bas. • 

En 1693, Soissouuais est à la bataille sanglante de 
N'erwinden, Ce village, deux fois enlevé, deux fois 
repris, ne fllt réellement à nous qu'au troisième as
saut C'est à cc cùmbat que l'infanterie fmnçaise exé
cute pour la première fois la charge à la bayonnette, 
manœuvre si fameuse depuis, Les alliés perdirent 
11),000 hommes, 100 drapeaux et toute leur artillerie. 
(29 j uillel) 

Il est ensuite à CharleroJ. 
En 1695, il fait partie des colonnes échelonnées sur 

le Rhin qui tinrent tète aux masses ennemies, sans 
qu'il ~' eut d'engagement décisif. 

En 1696, il est envoyé sur la Meuse, avec Boufflers 
et Villeroy qui avait succédé au duc de Luxembourg, 
Il tint la campagne jusqu'à la paix de Ryswick (20 
septembre 1ü9ï), 

Le 4 avril 1696, le régiment de Soissonnais avait 
changé de colonel; il avait été donné à Charles 
d'Ambly, marquis de Chaumont. 

Après trois ans de repos, Soissonnais part pOUl' l'Ita
lie sous les ordres de Catinat. Ce dernier devait s'op· 
poser au prince Eugène qui était descendu du Tyrol et 
assister à la malheureuse bataille de Carpo (il juillet 
1701) qui ouvrit au prince Eugène tout le pays eutre 
l'Adige et l'Adda, 

Catinat avait re~u l'ordre de ne pas s'opposer au 
passage du prince El\gène, pour ne pas commencer 
les hostilités et cette faute eût des suites déplorables, 

Le maréchal de Villeroy fut envoyé en Italie et Ca
tinat dùt lui obéir, 

Soissounais se trouve encore il l'attaque du Poste de 
Chiari (le, septembre), 

Malgré les avcrtissemell's des généraux, Villeroy 
von lut attaquer qnand même. C:\tinat se fit répêter 
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trois fois cet ordre et se tournant vers ses officiers: 
- « Allons, Messieurs, dit-il, il faut marcher .• Ou 
marcha donc. mais on se hemla contre des retranche
ments inabordables où l'on perdit beaucoup de monde. 

Catinat était blessé et cherchait il se faire tuer ,mais 
tont blessé qu'i! était, l'oyant ses «troupes rebutées 
et le maréchal do Villeroy ne donnant point d'ordre, 
il fit opérer la retraite" puis, désolé, quitta l'armée 
ct vint rendre ~ompte de sa conduite il Versailles. 

Devant les insuccès constants de Villeroy, on se dé
cida à le remplacer et l'on envoya, dans ce but, leduc 
de Vendome, petit-fils de Henri IV et neveu de l'an
cien duc de Beaufort, surnommé 10 « roi des Halles. » 

Avec lui, la fortune sourit de nouveau à nos armes. 
Soissonnais était toujours resté en Italie. et sous le 

nouveau chef, il contribue à battre le prince Eugène il 
Luzzara et il le rejetcr au·delà du Mincio (15 août 
1702). 

En 1703, il prend part à la 'campagne du Tyrol, et 
cût fort affaire devant l'énergie avec laqnelle les ha
bitants, fidèles il l'Autriche, défendaient leurs monta
gnes. 

En 1704, il assiste aux combats de Verceil, d'Ivrée, 
de Verrue. 

En 1705, à ceux de Chivasso, de Cassano, où il perd 
son colonel, le marq uis de Chaumont. 

Ce dernier ~, pour successeur, 10 17 août j 705, An
dré-Jules, comte de Bar;ville. 

En 1706, Sois8onnais est à Turin, il Castiglione, 
En 1707, il revlCnt en Provence et contribue il re

pousser le prince Eugène et le duc de Sa\"oÏtJ, en leur 
tuant beaucoup de monde. 

De 1708 il 1712 il reste dans le Dauphiné. 
En 1723, nous le trouvons sur le l\hin, avec 10 ma

réchal de Yillars; après le passage dn fleu'·c, à la 
prise de Landau (août 1713) et au siège périlleux e 
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difficile de la ville et de la citadelle de Friboarg (n(l
vembre). 

Ces triomphes de Villars sur le prince Eugène ame
nèrent la paix: de Rastaùt, conclue avec l'empereur, 
le 6 mars 1714, et furent suivis de la mort de Louis 
XIV (10' septembre 1715). 

Soissonnais jouit ensuite de 20 années de ccllme. 
Nous n'avons à signaler, pendant ce temps, que ses 
changements de colonels. 

Avant 171G, c'est le comte de Riom, qui n'eût ce 
grade que quelques mois et est remplacé, la même 
année, par le marq nis de Courtaumer, 

1725, le chevalier de Saulx-Tavannes. 
1731, le 2 février, Charles-François-Chrisiian de 

~Iontmortncy-Luxembonrg, comte de Lnxe, qui prit 
en 17J5 le titre ùe prince de Tingry. 

Sous ce dernier colonel, le régiment reprit la cam
pagnp. On le trouve, en 1733, sur le Hhin. 

Il fait partie des 80,000 hommes qui occuf>ent la 
Lorraine sous le maréchal de Berwick, investissent 
Kehl qni est olJligé de capitnler le 28 octubre i 733. 

Sous les mnrs de Philippsbourg, il voit Berwick em
porté par un boulet, cc qni n'empêche pas le maré
l'échal d'Asfeid qui lUI succède, d'obtenir la reddition 
de la place, malgré le p~in('e Eugène qui ne peut la se
courir (18 juillet 1734). 

En 1735, Soi,sonnais est à l'affaire de Klausen. 
Bientôt après la paix fut signée entre la France et 

l' AutI iche. Par ce traité, Stani~las Leczinskl aban
donnait ses droits à la couronne de Pologne et obte
nait en compeusation les duchés de Bar et de Lcr
raine, lesquels, à sa mort, devaient faire retour il la 
France .. 

En 1738, le régi oent es! donn6 à Guy-:'rlarie de 
Lopriac de Coëtmaùeuc, comte de Donges, remplacé 

T XIY. 15. 
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lui-même, en juin 1744, par son fils, Guy-Louis de 
Lopriac, comte de Donges. 

En 1745, notre Soissonnais fait partie des 75,000 
hommes de l'armée commandée rar le maréchal de Saxe. 
Le 25 avril, ils investissent Tournay, mais en appre
nant l'arrivée de 60,000 Anglais, Han~vriens et Hol
landais, le maréchal laisse 20,000 hommes devant la 
ville et, avec le surplus, va remporter la célèbre vic
toire de Fon tenoy, le '10 mars 1745. 

Soissonnais était resté deyant Tournay que ce triom
phe fit tomber en notre pouvoir, le 22 mai; il assiste 
à la prise d'üudenarde, qui se rendit après !roisjours 
de tranchée, le 21 juillet; de Dendermonde, d'Ast, el 
août de la même année. 

En 174G, le brave régiment est envoyé an secours 
de la Provence envahie par les Autrichiens; mais ces 
derniers furent obligés de l'évacuer, gràce à l'énergi
que défeuse du maréchal d~ Belle-Isle qui s'empare du 
comté de Nied, 

L'année suivante, il est au meurtrier combat d'Exi
les (19 juillet 1747). Bolle·Isle avait 28 bataillons, 
parmi lesquels les régiments Soissonnbis, Artoi, et 
Bourbonnais et 7 canons de campagne, Les Piémontais 
avaient 'li bataillons abrités par des retranchements 
de pierre et bois hauts de 18 pieds SUl' 13 de profon
deur et garnis d'artillerie, 

L'action dura deux heures, c'est à-dire que les Pié
montais tuèrent sans danger, pendant deux heures 
de suite, les français qui étaient à découvert Nous 
eûmes près de 4,000 morts et 1,GOO blessés, Fatalité 
contraire à toutes les batailles où le nomure des bles
sés est toujours supérieur à celui des morts. Un gr:llld 
nombre d'officiers périrent. Tous ceux du Bourbon
nais furent blessés ou tués, y compris le colonel. Sois
sonnais fut aussi très-maltraité; son colonel, le mar-
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quis de Don ges, reçut une blessure dont il mourut six 
jonrs après. Le maréchal de Delle-Isle lui-même 1'6, 

çut un coup model. Les Piémontais ne perdirent pas 
cent hommes. 

« Ce co'ubat meurtrier fut uu de ceux ail l'on eût 
le plus à déplorer la perte prématurée d'une jeunesse 
fiori~sante, inutilement sacrifiée. » ('1). 

Aprés cette bato.ille, le régiment est donné, le '19 
septembre, il Jean-Jacques, comte d'Esparbès de Lus· 
san. 

On le voit sur les <\.Ipes en 1748, mais la paix d'Aix
la-Chapelle, du 1·1 octobre 1748, termine la campa
gne. 

Le 1" février 1749, le régiment passe à Jean-Fran
çois, comte de Narbonne·Lara. 

Avec ce nouveau chef, Soissonnais fait la campa· 
gne de 1736, sous les or Ires du maréchal de Riche
lieu, Il part de Toulon le 10 avril avec la floUe, dé
barque le 17 dans l'Ile de ~linorque et marche sur 
Port-Mahon, la place la plus forte des Anglais dans 
la :\Ié,jitenanée, Malgré son importance, la citadelle, 
réputée imprenable, formidaulemcnt fortifiée, assise 
sur un roc résistant au canon, ct entourée de fossés 
inabordables, est emportée de vive force par uu assaut 
vigoureux, le 28 juin. Cette briliante victoire due ù 
la fW'ia fmncese est regardée comme un acte de folie 
audacieuse que le succès a couronné. 

Les Anglais ne pouvaient pas comprendre commeni 
nos soldats avaient pu faire pour escalader le.s fossés 
profouds de 20 pieds ct quelquefois de 30, braver 80 
mines, creusées dans leI rocs dans lesquels il était im
possible d'ouvrir des tranchées. 

(1) Voltaire, Siècle de J.ollis XlV et pièce! du Siècle de Lou;:, XV, 
ch. 22. 
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Malgré le feu nourri de l'artillerie anglaise, nos 
troupo~ tlcscendil'ûnt dans ces fossés, ou Illl homme 
do sang froid allmit il poine osé descendre, placée ont 
cles échelles ùo 13 pie·ls de haut, et parvenus an cler
nier échelon, ot}îciers ot solùats montaiellt sur les 
épaules l'lin de l'autre et s'clançaicnt sur le roc. C'ost 
ainsi qu'ils sc rendirent maîtres des ollvrages exté
rieurs, malgré los efforts des 3,000 Anglais qui les dé
fondaient. 

La nonvelle de cette prise fut reçue il Londres avec 
Hue si vivo indignation que l'amiral Bing, qui avait 
été battu, fut eonùamné il être fllsillé et subit sa peine 
avec nne gl'alHle fermeté. 

Après ce brillant fait d'armes, Mlqnel il prit une 
part glorieuse, Soi~sO\lIIais revint en France; il resta sur 
les cotos Il Il I,ringnedoc, de 1757 à 176'2. 

lei SB torminelllles fa~te~ cie ce brave régiment; il 
fut licencié le 25 novembre 1702. 

Il portait l't veste avec collet et parements bleus, 
\rIS bontons ct galons dor6s, les poches ordinaires gar
nies de 5 bontons. 

Le Ùl apean était bIen avec nne barre di<1[jonale 
janne dans chaqne carré. 

1762-17D3. 

Le tif.re de régiment Soissonnais flIt dOllué au régi
me'lt de Dl'iquevillc, qui, dès lors, cessa cI'êt:'e régi
mont cie gentilshommes et al'ait pris jusque-là le nom 
,'c ses oiIkiers.1l s'appda d'abord Grane 'Y ('1630-1707) 
la CheslIE.laye (1,07-1730), SouVl'é (1730-IH2), Laura
€l'Irais (1714-1746:, Ségur (174ü-'l740), Ilriqueville 
(1740-17G2) . 
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Ce 1 égiment pensaIt être un des pIns anciens de 
France. Il se flattait d'être la continuation du régi
ment de Hraville formé en '!riOS, aussitôt après la 
paix de Vervins, avec d'anciennes garnisons et des 
débris des vieilles bandes du Perche. 

Créé en faveur du comte de Grancey, par ordon
nance du 3 février 1630, il a fait la campagne de Sa
voie. 

A peine formé, nous le voyons à Saint-Jean de Man
rienne, et le 19 août, il s'empare de Veillane. 

Six mois après il est licencié, mais reformé le 8 
juillet 1631, on le voit en Lorraine En 1532, ilprend 
part au combat de Castelnaudary, puis traverse la 
France et vient assiéger la ville de Trèves. Il assiste, 
e1l 1633, au siège d·Epinal. 

1634, il ceux de Hagueneau, Bitche, la :'1othe, Hei
delberg, Phil,ppsbourg. 

1635. campagne du Rhin. 
1636, siège de Saverne, olt le comte de Grancey est 

blessé. 
Ce Mestre de camp est nommé Ull gouvernement do 

Montbéliarll et réside dans cette ville avec son régi· 
ment. Là, pendalll 2 ans, il opère, cn Franche Comté, 
de nombreuses expéditions. Grancey a le genou fra
cassé par ulle balle au siège de ~aint-Hippolyte. 

En aoùt 1638, le régiment culbute trois régiments 
lorrains mais en voulant rentrer daus la ville, il 
(l'OU ve une véritable armée qui lili barre le passage et 
après ulle luUe courageuse, ses braves tombêrent pres
que tou~. Il fut anéanti. 

Grancey ne perd pas de temps, il recrute douze com
pagnies nouvelles dont il reforme son régiment et 
va, malheureusement, se faire battre au siège de 
Thionville (1639). 

lü40. Le 30 juillet, au siège d'Arras, attaqué par 
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les Espagnols, le régiment de Grancey est pris d'ur. e 
panique et se sauve, ainsi que les gardes suisses, 
mais anssitôt les soldats, honteux de leur déroule, 
reviennent tOtlS et regagnent le terrain perdu, 

1641. En Lorraine, prise de Bar-lc-Duc et de plu
sieurs places, 

1642, Le régiment est porté à 30 compagnies, con
tribue à la prise de Dieuze, en Champagne, Le n 
septembre il bat un corps d'Espagnols sur la route de 
1IIontigny-Ie-Roi à Langres, 

1643. II rejoint devant Thionville le duc d'Enghien 
après la victoire de Hocroy. 

En 1651, le comte de Grancey fut nommé maréchal 
de France, mais il ne se démit de son réijiment en fa
veur de son fils qu'cn 1653 lorsqu'on lui donna le com
mandement de J'al'mée du Piémont. 

Jusqn'cn 1707, le régiment appartient anx Grancey, 
et, cOmtlle par lp passé, contmue à se distinguer dans 
maints combats et partout où il est engagé, 

l'lous le 1rouvons : 
En 1654, faire la campagne d'Italie, 
1656, siège de Valence, 
j 658, bataille des Dunes, prps de Gravelines 
C'est à cette bataille des Dunes, que le prince de 

Con· lé, qui commandait parmi les ennemis, dit an jeune 
duc de GIocester : 

- Vous n'avez jamais assisté à une bataille? 
-Non, 
- Eh bien! vons allez voir comment on en perd 

une. 
1061, expédition de Candie, 
1672, campagne de Hollande. 
1675, combat Je Consaarbruck, 
1676, siège de MaestlÎcht. 
1677, si~ge de Saint-Ghislain, 
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1678, bataille de Saint·Denis. 
1683, siège de Courtray. 
1688, campagne du Nord. 
1690, bataille de Staffarde. 
1691, combats de Suze et Pignerol. 
1ü93 à 1696, campagne du Piémont. 
1697, armée de la Meuse, siège d'Ath. 
1701, campagne du Rhin. 
1702, campagne d'Italie, bataille de Luzzara. 
1703, expédition du Tyrol. 
1706, Italie. Ca!unato et Castiglione. 
En 1707, le marquis de la Ch9snelayc cu devient co

lone!, et le régiment défend les défilés de la Savoie 
jusqu'en 171~, fait le sièg'e de Landan en 1713. 

En 1730, son colonel est François-Louis Le Tellier 
de Louvois, marquis de Souvré; de 1733 il 1746 il fait 
la campagne d Italie. assiste aux combats de Parme, 
de GlIastelia et à diiférents sièges; en 1741, il fait 
partie de l'armée de Bavière et défelld les passages 
du Tyrol. 

En 1743, le colonel est Louis de Villars-Brancas, 
comte de Lauraguais et on le voit il la bataille de Dct
tiugen et pendant deux ans sur le bord du Rhin. 

En 1745, le comte de Ségur \1) preud le commande· 
ment du régiment et lutta vigoureusement en Flandre 
aux sièges de Mons, de Charleroy, de Namur. 

Le 2 juillet 1747, à la bataille de Lawfeld gagnée 
par le maréchal de Saxe contre les alliés commandés 
par le duc de Cumberland, le maréchal 13 ,thiani con· 
duisait les Autrichiens et le prince de Waldeck les 
Hollandais. 

Le jeune ct ùrillanl colollelleçoit deux graves bles-

(1) II n'a\,ail que 19 ans (Jlémofres da Segur, l, p. RI. Il fut depuis 
mtllécbdl de Fr,mce et :-,ous LOUIS X\ Il lllllllstre de lu gllefle. RUHlé 
par la Ré\olut1on1 Il mourut P,uis en 1801. 
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sures: une balle en pleine poitrine dont il était il peine 
guéri lorsqu'il eut le bras emporté par un boulet. Ce 
qlli le met de nouveau en danger de mort. 

A cette occa-ion, le roi dit au marquis de Ségur, 
son père: - ~ Votre fils méritait d'être invulnéra
ble. » 

Louis XV rendit. cette bataille célèbre par le dis
cours qu'il tint au général Ligonier, fait prisonnier et 
qU'il reçut il sa table: - • Ne vaudrait-il pas mieux, 
lui dit-il, songer sérieusement à la paix que de faire 
périt· tant de braves gens? » 

Cette victoire coûta cher. II y eut de part et d'au· 
ires 5 à 6000 hommes tués et blessés. 

Le colonel de Ségur est le grand'père de Philippe 
de Ségur, l'ill ustre historien de la campagr.e do Rus
sie. 

En 1749, les 3' et 4' balaillon~ ayant été licenciés, 
le rég,ment, réduit à deux bataillons, a pour colonel 
M. de la Luzerne, marquis de Briqueville. Il fait par
tie de l'armée de Richelieu qui fit l'expédition de Mi
norque et se distingua il la prise do Maholl, 27 juin. 
En 17tJO, il est en Allemagne au combat de Clote['S
camps; en 1761, il est cité glorieusement à Shaifa u
son et à Roxel. En 1i62,à la bataille de Fi-iedberg. 

Il rentre ensuite en France et prit le llo;n de Sois
sonnais, que vonait de quitter le régiment hccncié dont 
nous ayons parlé plus haut. 

A par ir do ee moment et à cause de son nou), ce 
brave régiment qui s'est eau vert de gloire dans tant de 
cumbats, nous intéresse encore davantage et nous al
lons le voir conq uérir do nouveaux lauriers et justi
fie!' la réputation de courage de ses anciens. 

Dans les premiôros années, illle parait pas sur les 
champs de batailles. Il est en 1770, à Bayonne, on 
1773, à Brest; en 1775, à Arras; en 1776, à Lillo et 
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à Valenciennes; en 1777, à Bouchain et en 1778, à 
Dunkerque. 

En mars 1780, le 1" bataillon est il. Chateaudun; 
le2- s'embarque à Brest, le 6 avril, avec Rochambeau, 
pour l'Amérique. Il) 

Il arrive en août à New-York avec le régiment de 
Bourbonnais. 

Ces deux corps commencent par garder les forts de 
Rhode-Island. 

En juin 1781, ils se réunirent il. Washington et in
vestirent York-Town oû se trouvait l'armée anglaise, 
commandée par lord Cornwalis. 

Un mois après, le 21 juillet, une petite armée com
posée de 2.500 hommes de Rochambeau, les régiments 
de Bourbonnais et Royal-Deux-Ponts et un bataillon 
formé des compagnies d'élite du Soissonnais, le tout 
commandé par le chevalier de Chatellux, fait, sur 
Kindsbrige, une reconnaissance si "igoureusement pous
sée que les Anglais sont forcés de se replier et de re
gagner leurs postes au plus vite. 

Il faisait une chaleur accablante qui n'arrêta pas 
un instant la gaîté, l'entrain et l'ardeur de nos sol
dats. 

Après une marche « prodigieuse» ils arrivent, le 
15 août, anx portes de Philadelphie. 

Nous laissons parler les contemporains qui rendent 
compte, dans les relations dn temps, de l'effet pro· 
duit par cette petite armée: 

« Les tronpes francaises firent halte pour sc parer comme 
un jour de fête ou de combat, et lorsqu'clles firent leur en
trée à Philadelphie, l'affluence des habitants était immense 
sur leur passage; les maisons étaient pavoisées aux cou-

(1) Cc bataillon était commandé par le 'Vicomte de Noailles, colonel en 
second du rl'!glment Solssoooals (Mémoires de Segur, l, p. 224. 

T xn. 16. 
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leurs des deux nations et quand ces guerriers des vieilles 
bandes défilèrent sous les yeux du Congrès, cette assem
blée les honora de son salut fraternel et de ses acclama
tions. )) 

Plus loin une mention spéciale pour nos compatrio 
tes qui, le 4 septembre, rendirent les honneurs au 
Congrès des Etats-Unis: 

« Le régiment de Soissonnais qui a des parements cou
leur de rose, avait en outre ses bonnets de grenadiers, avec 
la plume blanche et rose, ce qui frappa d'étonnement les 
beautés de la ville. » . 

« Les Français ne s'arrêtèrent qu'un jour à Philadelphie. 
On apprit que la flotte du comte de Grasse venait d'entrer 
dans Chesapeake, et ils se rendirent vers le fond de la baie, 
où quelques compagnies s'embarquèrent; le reste des trou
pes se dirigea sur llaltimore, et de là sur Annapolès où l'on 
trouva des bâtiments de transports. Les deux flotilles, 
ayant parcouru la baie, entrèrent ùans le James·River et les 
régiments qu'elles avaient à bord se joignirent à ceux que 
le comte de Grasse avait amenés dcsAntilles et que le mar
quis de Saint-Simon commandait. Ce général était à la tête 
des régiments d'Agénais, de Gatinois et de Tourraine et 
Rochambeau à la tête de ceux de llourbonnais, de Soisson
nais, de Saintonge ct Royal-Deux-Ponts. » 

On conn ait le résultat de la llItte. Les Anglais vain
ClIS, furent obligés d'abandonner la colonie et de re
connaître l'indépendance de l'Amérique. 

Pendant cette campagne, Soissonnais eut un nouveau 
commandant. Le comte de Ségur, fils de l'ancien colo
nel du régiment, fut nommé colonel en second, en 
remplacement du vicomte de Noailles. 

Dans ses mémoires, il raconte un inciùent curieux: 

« Au moment où nous quittions le camp de Crampont, le 
comte de Rochambeau, marchant à la tête de nos colonnes, 
entouré de son brillant état-major. Un Américain lui met 
doucement sa main sur l'épaule en lui montrant un papier 



- 123 -

qu'il tenait et lui dit: «Au nom de la loi, vous êtes mon 
prisonnier! » Plusieurs jeunes officiers s'indignaient de 
cette audace, mais le général leur faisant signe de se con
tenir, dit en souriant il l'Américain: « Emmenez-moi, si 
vous le pouvez. 

- Non, lui répond J'Américain, j'ai rempli mon devoir 
et Votre Excellence peut continuer sa route si elle veut 
s'opposer à la justice; je ne demande alors qu'à me reti
rer librement. Des soldats de la brigade de Soissonnais 
ont brillé plusieurs arbres pour allumer leur feu, Le pro
priétaire de ce bois réclame une indemnité; il a obtenu 
contre vous un décret ct je viens do l'exécuter.» (1) 

Il va sans dire qu'on paya une indemnité, mais il 
est assez singulier de voir un général et son armée 
arrêtés par un huissier. Ces faits n'ont lieu qu'en 
Amérique. 

La perspective de la liberté dont on jouissait avait 
inspiré il un certaiu nombre de soldats le désir de 
quitter les drapeaux pour rester on Amérique, La dé
sertion fut assez uombreuse dans plusieurs corps, 
mais grâce à la viliilancede ;\1. de Ségur, Soissonnais 
perdit peu d'hommes. 

Le bataillon soissonnais, si coquet et si admiré, 
resta il Hampton jusqu'en mars 1783, époque où il se 
rembarqua pour la France (2), 

(1) Mémoires de Segur, l, p. 4~5. 
{21 Parmi les soldats qui rolisdicnl alors partie du régiment Soisson

nal'5, et qui se sout i1luslrés, nous citerons: 
MlOLUS (le comle Sextus-Alel. -j'rançais) néen 11:;)~ soldat au Soi50son, 

nais en 1718, Ht Ja campagne d'Amtnque et les guerres de la Rlnolullon 
et de l'Empire) il deVInt général de dU!jSlOD et grand officier de la Lé
gion d'honneur. 

DUIIUY (le ~om(e Jean-Baptiste.Loui.i·Pbihppe de Felix) était à la 
guerre d'Amérifflw, (',f[Htdine-commdntlant au Soissonnais; cn t':'88, 11 
est ma.réchal de C<llflp; getJèrdl de dl'lol"lOn en 1793, fait la. campagne 
d'Egypte, celles de t~ 15 et iStJ6~· :::ouverncur de la SHesle lieutenant· 
général et pair de France, grand officier de la Légion d'honDeur et Oom
mandeur de Sajnt-Louis. 
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Il rejoignit alors le reste de son régiment à Mont
pellier et resta dans le Languedoc jusqu'à la révolu· 
tion. 

En 1789, 'les deux bataillons sont encore divisés: 
le premier va à Aix, puis à Montélimar, et le second 
est envoyé à Avignon. 

A cette époque, la ville d'Avignon était au pouvoir 
du Saint-Père, mais une partie de ses habitants de· 
mauùait la réunion à la France. 

Le bataillon, sous les ordres du lieutenant· colonel 
d'Espeyron fait son entrée en ville. ~Iais aussitôt une 
bande de gens sans aveu, qui ne cherchent que le dé
sordre, viennent voir les soldats, boivent avec eux et 
font co::rir le bruit, ridicule antant que malveillant, 
que le colonel n'a en vue que de conserver Avignon 
au Saint-Siège. 

Malgré l'ahsurdité d'une semblable assertion, qua· 
tre vingt-neuf soldats se laissèrent entraîner; ils 
abandonnèrent leurs chefs et se réunirent à ceite horde 
de Jourdan coupe-têtes qui commit tant d'atrocités, 
dans la ville et les environs pendant dix-huit mois 

C'est triste à dire, mais dans ces pillards et ces ban
dits, 011 110 pouvait plus reconnaître ces jolis petits 
soldats blancs et roses,cos beaux militaires qui faisaient 
tourner la tête des misses am0ricaines. 

Heureusement le surplus du bataillon n'abandouna 
point son drapeau ni ses chefs, Il fut même retenu 
dans Avignon sans pouvoir sortir de 111 yille. 

Ce n'est qu'en mars 1791 q\l'il se rendit à Mmes et 
le mois suivant le premier bataillon vint l'y rejoin
dre. 

Sur (oule cette campagne, \oir l'ouvrage de 11{ Hugne~ Balrh les 
Fronçols en AmériqlJtl pMtd01tt la guerre de l'Irtdépendance !1777.'17K3) 
Paris, Sautoll , éditeur, i872. 
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Alors, aidé de quelques autres troupes, il forma une 
petite armée qui marcha résolument contre Jourdan, 
parvint il le forccl' à lever Ll siège de Carpentra~ et 
put enfin reprendre Avignon et rétablir un peu l'or
dre. 

En janvier 1792, le Soissonnais est envoyé il Greno
bic; scs officiers appartenant presque tous à la no
blesse et voulant rester fidèles au roi, quittèl'ent le ré
giment; cinq seulement restèrent. Malgré cette ab
sence des chefs les soldats conservèrent la discipline 
habituelle 

Alors commence une ère nouvelle pour notre régi
ment soissonnais. 

Le premier bataillon fait partie de l'armée du Rhin; 
il est aux trois campagnes de 1793, '1794 et n93. 

Eu 1790, il entre dalls la 79" demi-brigade et se rend 
à l'arro 'e d'Italie, et ensuite à Corfou. 

En 1800 et 1801, la 79' est dans l'ouest, en Breta· 
gne. 

En 1803, le 2' babillon de cette demi-brigade, in
corporé au 7' de ligne, part pour Saint-Domingue, où 
mourut le général Leclerc, enterré à Monlgobert. 

Les deux aulres bataillons restés au 79' de ligne 
ont fait, au 8' corps d'armée, les campagnes de 1805 
à 1808, en Italie et en Dalmatie; celles de 1809, au 
Il' corps en Allemagne, et plus tard celles de Catalo
gne, des Pyrénces et la campagne de France.Ils ont été 
fait prisonniers en 1814. 

Pendant les cent jours,le79'reprend du service et en
tre au 8' corps d'armée. ~Iais aussitôt Waterloo, il est 
licencié ct ses débris ont formé la légion de la Haute
Garonne qui est devenue le 17' de ligne. 

Le deuxième bataillon du régiment de Soissonnais 
a fait les campagnes de la Meuse et du Rhin, en 1794. 
L'année sui\'ante il est versé dans la 80' demi-brigade 
et fait partie de l'armée de Sambre-et·Meuse: En :795, 
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on en détache leg trois compagnies de grenadiers qui 
passent à l'armée d'Italie et entrent dans la célèbre 
32' demi-brigade. 

Le surplus de la 80', toujours à l'armée de Sambre
et-Mouse, est versé dans la 83' en 1795, fait les cam
pagnes d'Allemagne. En 1802, son troisième bataillon 
part pour Saint-Domingue. Los deux autres entrent, 
en iR03, dans la formation du 3c de ligne. 

Ce régiment est formé de la 3' demi-brigade du Di
rectoire et a fait, de 1796 à 1803, les campagnes de 
Suisse, d'Allemagne ct d'Italie; en 1805 il fit partie 
du 4' corps de la Grande Armée; en -1809, on le voit 
an 2' corps de l'armée d'Allemagne. En 18'12, un ba
taillon reste à Dantzig, les autres font la campagua 
d'Espagne et de Portugal; en 1814, il se trouve à 
Hambourg, ou 1815, à Waterloo. 

Après le IicenCÎemellt, le dépôt a été versé dans la 
légion du Puy-de-Dôme, 33' de ligne. 

Les Bataillons provinciaux. 

Ontre les corps réguliers on avait recours, daus les 
besoins pressants, aux milices provinciales; ce n'était 
qu'une armée auxiliaire levée dans chaque paroisse ct 
elle sc recrutait par 10 tirage au sort depuis J'appel de 
1691. Cc mode de recrutement s'est perpétué jus
qu'à nos jours. 

En 1737 ces milices provinciales formaient 100 ba
taillons. Daus la répartitioll, nous trouvons la généra
lité de Soissons comprise pour 3 balaillons,39 officiers 
et 900 hommes. 

Dans la chronologie historique des babillons pro
vinciaux nous en trouvons doux à Soissons, sa VOif : 

10 Le Provincial de SOiSSOllS qui a été formé le 4 
août 1771, des bataillons de Soissons, Laon et Noyon. 
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Il avait pour colonel le chevalier de la Nouë. Le Pro
vincial de SOIssons il. été supprimé le 15 décembre 
1775. 

20 Les grenadiers royaux du Soissonnais. Ce régi
gent a été également formé le 4 août 1771, il se com
posait de 8 compaguies tirées des régiments provin
ciaux de Châlons, Troyes et Soissons. Son colonel 
était le marquis d'Aigremont, Les soldaIs portaient 
des épaulettes bleu et blanc mélangés. Il a été sup
primé le 15 décembre 1775. 

§ Ill. - Soissons - Cavalerie. 

Outre les régiments d'infanterie, nous trouvons un 
corps de cavalerie qui porta le nom de Soissons. 

11 fut levé le 15 février 1652 par Joachim de Le
noncourt, marquis de Marolles. Il comptait alors 6 
compagnies de cent hommes. 

On le voit en Lorraine assister à la bataille de 
Clermont en Argonne, en 1654 . 

L'année suivante, le Mestre de camp de Marolles est 
tué au siège du château de Mussy et est remplacé par 
son fils. 

Il fait partie de l'armée de Lorraine en 1656 ; prend 
part à III campagne de Flandre en 1657 (1). 

C'est alors qu'il est donné au prince Eugène-Maurice 
de Savoie, comte de Soi8sons et que par suite il prend 
le nom de Soissons. 

Il est il la bataille des Dunes, se distingue au siège 
de Dunkerque, en 1658. 

Ce régiment est licencié le 18 avril 1661. 

La séance est levée à 5 heures. 
Le Président: DE LA. PRAIRIE 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCfiJlUR, 

(1) Gén6ral Sllsanne, H;stoire de la Cavalerie frart.çaise 
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DE SOISSONS. 

SIXIEME SÉANCE. 

Lundi 4, .Juin '1883. 

P,'ésiJence de M. DE LA PRAIRIE. Président 

Le procès-verùal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OF~'E[lTS ET DÉPOSÉS 

10 I3rochures de l'Association de Montréal (Canada) 
2' Bnlletin de la Société d'agriculture, sciences et 

arts de Poligny, (Jura) numéros de janvier, février et 
mars 1883. 

30 Bnlletin de la Société d'Antropologie de Paris, 
t. 6, 3· série, 1" fascicule, janvier-mars 4883. 

T. Xlv 17. 
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4' A nnuail'e de la Société philotechniq ue, t. 42, 
1882. 

5' Mémoires de la Société de l'Ilistoire de Paris et 
de l'Ile de-France, t. 9, 1882. 

(lo Bulletin de la Société de l'IIistoire de Paris et 
de l'Ile-de-Franc .. , 9" année, 1882. 

7' Journal des guerres cùnles de Dubuisson-Aube
!lay, 1648·lü32, publié par Gustave Gargé, t. 1". 

S- Bulletin d'histoire ct d'ar'cheologie religieu~e du 
Diocése de lJijon, janvier-avril 18S:!, 

9' Romania, t. 12, 
10° Bulletin de la Société d'agriculture, sCiences ct 

arts de la Sarthe, 1883, 1" fascicule. 
II 0 Jounzal des Savants, avrilI8~3. 

12' Cartnlaires de l'égli,e de 'l'hérouane publiés par 
MM, Duchet et Giq', 188-! (Socu!te des anNquaires 
de la J1Jorùtie.) 

13° Memoires de la Commission des Antiquités de 
la Côte-d'Or, t. 10, l'"livraisoll, 1878-82. 

14' Académie d'Hippone, n" 1-3. 
Hi" Note sur un bronzc découvert à Landouzy-la

Ville (Aisne), par 1\1. Ailt. Héron de Vilfosse (extrait 
de la Rellue arclu!ologique, janvier 1881. 

16' Annales de la Société historique et archéologi
quc de Chàteau-Thierry, année 1881. 

CORRESPONDANCE. 

M. Cit'ou remercie la Société de sa nomÎrwtion 
comme men.bre tilulailO. 

Leltre du 2(l mai 1883 accompagnant l'envoi, par 
~l. le Ministre de l'ln~truction publique et des Beaux-
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Arts, d'un « Qltestionnai1"e relatif aux coups de foudre» 
rédigé par la Conférence internationale des électriciens 
:-éunis il Paris en 188'1. 

M, Tassin, vice-président honoraire de la Société 
d'horticulture de Soissons, sera prié de repondre aux 
questions posées, comme rentrant dans robjet de ses 
études. 

COMMUNlCAT1QXS ET TRAVAUX. 

M. Collet presente une pièce d'or gauloise, t.rès·ùelle, 
attribuée aux Arvernes, ei achetée pour le Musée et 
M. Vam illé diver2 médailles gauloises en bronze en
core indéterminées. 

~I. Laurent donne communicat.ion de rouvrage de 
M. Marius Vachon. intitulé: Lesruines d~ Sanxay, 
découvertes e'l 1882, illustré de cinq photogravures, 
dont un portrait du P. De la Croix, devenu désor
mais ~élèbre dans le monde savant. 

MM. Charon ct Pécheur signalent des livres et gra
vures anciennes intéressant l'histoire du Soissonnais 
et dont il serait utile d'enrichir le Musée et la Biblio
thèque. 

M.l'abbé Pécheur entretient la réunion d'une petite 
collection de notes historiques et topographiques surla 
commune de Taillefontaine. 

M. le Président propose de remplacer l'excursion 
de cette année par l'assistance ù la réunion d~s Socié
tés savantes du département qui doit avoir lieu à 
Laon et dont Je jour n'est pas rléterminé. 

M. De la Prairie donne lecture d'une Notice sur 
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notre regretté collègue M, A, Piette, particulièrement 
sur Ip.s ouvrages qu'il a publiés: 

MESSIEURS, 

Tous les journaux du département de l'Aisne et 
Vlusieurs Sociétés savantes, notamment celle de Ver
vins ont publié des artides nécrologiquès sur M, Amé
dée Piette; notre Société n'en a pas moins pensé 
qu'elle devait, elle aussi, lui consacrer quelques pagecl 
dans son Bulletin, Et c'est sans doute parce qu'elle 
COll naît l'amitié, qui m'unissait :i. M, Piette, qu'elle 
m'a chargé de remplir ce devoir, Pour nous, M,Piette 
a été surtout un archéologue; j'ai dOLlC pensé, afin 
de ne pas répéter ce qui a ét~ dit et bien dit déjà, que 
je ferais biert,laissant de côté toutes ses autres quali
tés,de ne VOIlS parler que de ses travaux sur 1 histoire et 
l'archéologie du département de l'Aisne, département 
qu'il connaissait mieux que tout autre ne pourra le 
counaitre à l'avenir', Il eu avait visité tous les villa
ges et dessiné tous c~s monuments; dont plusieurs ont 
déjà disparu, Les notes et les dessins qu'il a laissés, 
sont extrêmement nombreux et seront bien sou vont 
consultés, !VI, Piette était ù'une complaisance extrême 
et bien ral'e chez les hommes qui s'occupent des mê
mes études que lui, il communiquait facilement, à 
qui l'en priait, tout cc qu'il avait amassé de docu
ments et de renseigncrncntH, Il ne refusait jamais un 
conseil et vous savez qu'il pouvait cn donner surtoll
tes leo questions qui se présentaient. 

Térence fait di. e à l'un des personnages de ses 
coméùies: «Homo SUin et nil hummd (( me alieltitnl 

» pulo,» M, PieUe, à son tour, pou\'ait di e: «Je 
» suis archéologlltl pt rien de ce qui touche à l'ar
» ehéologie ne m'est étranger, " 

Les fonctions de contrôleurs des c0utributions di-
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redes, dont il était chargé, ont beaucoup favorisé ses 
goûts. Il ne visitait pas un pays nouveau sana en rap
porter un dessin on un renseignement q uelcouq ue. 
Quand on se rend compte de ce que notre collègue a 
fait on ne peut s'empècher de se dire: « Si tous les 
» homme s qui se trouvent Jans des circonstances par
• ticuli~rement heureuse~ pour observer ce qui se 
» présente d'intéressant à leurs yenx, imitaient M . 
• Piette, quels progrfs ne se réaliscmien! pas dans 
» toutes nos conuaissances ! ! » 

M. Piette, qui est né en 1808, n'a cessé de travail
ler jusqu'à sa mort. Il fit sa ville natale le premier 
objet de ses travaux, je veux parler de ses Recherchrs 
historiques sur la ville de Vervins qui furent publiées 
en 1839, par le ',urnal de Vervins. 

Les autres travaux de M. PieUe sont nombrenx; 
mais je croi~ les avoir trouvés tous dans la bibliothp
qne, si importante, donnée par M. Perin à la ville do 
Soissons. Je vais, répondant, je crois, 1) votro désir 
VOliS les faire connaître par une courte analyse. Il me 
semble aussi que ~'estIameilieure manière de vous faire 
arprécier le mérite de M. Piette et le vide que sa 
mort a fait dans notre Société: 

Essais hisloriqués sur la ville de Vervins. 

Comme le titre de l'ouvr.1ge l'indique, cc n'est pas 
une véritable histoire de Vervins que l'auteur a vo"lu 
faire; cependant il aborùe à peu près toutes les ques
tions, comme si tel avait été son buLl! remonte à l'o
rigine de la ville de Vc~vins, il étndie ce qu'elle a pu 
être au moment de la eonqllète des Gaules par les Ro
mains, quelle est l'étymologie de 80n nom. 

Arrivé an moment où Vervins tombe sous la do
mination de Thomas de Marle. il donne plus de déve· 
loppement à son travail; il reproduit la charte accor-
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déc en 1163 aux habitants de Vervins par Raoul de 
Coucy et confirmative de la charte primitive accordée 
par Thomas 1", son grand pèr.', M. Piette continue 
son histoire et montre Vervins sous les Comminges et 
les Coigny et la termine par la descri~tion des monu
ments et quelques renseignements statistiqnes ct to
pographiques. Si on 6crivait :wjourd'hui l'hbtoire d" 
la ville de Vervins, quelqups jugeœents de M. Piette 
seraient sans doute à réformer. Mais la ville n'en est 
pas moins heureuse de l'avoir cu pour historien. 

llistoire de l'A Maye de FO'(fny 

Foigny fut uno des plus illustres abbayes de l'ordre 
de Citeaux. L'emplacement 'lu'e\le occupa avait été 
donné à Saint-Bomal'd par Barthélemy de Vyr le 
grand, évêque de Laon. 

Le livre de 1\1. FicUe est une véritable histoire de 
cette abbaye. Après avoir rac1nté les circonstances de 
sa fondation il donue la suite des abbés réguliers et 
montre FoigllY sous les abbés commendataires. La 
question que:VI. PieUe a traitée avec le plus de détails 
et de soins est celle des domaines de l'abbaye,cette pré
férence s'rxpliqllc naturellement parce que ses fonc
tions l'ayant obligé il p,u'courir à plnsieur~ reprises le 
départemont, il en connaissait presque toutes les lo
calités. Il s'étend aussi sur J'organisation des corps 
de ferme. Mais cette partie intéressante dl! travail de 
~r. PieHe a quelque chuse de général et n'est pas, 
par conséquent, tout il fait spécial il t'oigny. 

L'église élait une des pin. grandes et des plus bel· 
les du diocèse de Laon; il n'en reste presque pIns 
rien, c'est en sc donnant beaucoup de poine que M. 
l'ieUe est arrivé à en donner \lne idée, 
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IIistoire de l'Abbaye de Thenailles 

L'abbaye de Thenaille", de l'ordre de Prémontré, 
fondée quelq lies annees après Foigny n'a jamais eu 
une grande importance ni joué un grand rôle. C'est 
parce qu'i! avait entre les mains.lll certain nombre de 
chartes concernant Thenailles qu'i! voulait publier, 
qu'es! vonue à M. Piette la p'onsée de faire précéder 
ces chartes d'une histoir'l de l'abbaye, quoiqu'elle ne 
dllt pas présenter un très-grand intérêt. Mais si pu
blier des chartes n'est pas un lra,'ail plein d'attraits, 
c'est au moins uno bonue action. 

M, Piette a donné, autant qu'il était possible de le 
faire, la liste des abbés réguliers et commandataires 
de Thenailles, puis il raconte les derniers jours de l'ab
baye. M. Pictte n'a pu donner que des reuseigncments 
insuffisants sur la primitive église de Thenailles ct 
même sur celle qui lui a'l'ait succédé, La transcription 
de vingt-six chartes termiue J'Histuire de l'abbaj e de 
Thenailles. Cotte courte analyse sullit pour montrer 
1 importance de ce travail de 1\1. Piette. 

Notice sur l'Abbaye de Clairfontaine 

Ce n'est guère qu'nne simple note de quelques pa· 
ges, qUl contient cependant les noms de 37 abbés, 
depuis le milieu du Xl' siècle jusqu'à la Révolution. 

Notice sur l'Abbaye de Bucil/y 

Cette notice e,t aussi très-courte. On ne tronverait 
sans don e pas ailleurs, ce qu'elle contient de rensei
gnements sur l'abbaye de Bncilly, qui fut d'abord ab
bayo de femmes, que remplacèrent de~ hommes vers 
le lllilleu du XIl' siècle. 
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Itinéraires Gallo-Romains dans le departement de l'A isne 

Cet ouvrage est certainement celui qui fait le plus 
d'honneur il M, Piette, celui auquel il a consacré le 
plus de temp~, qui lui a fait faire le plus de d~mar
ches, puisqu'il a été obligé de parc0urir bien des fois 
tous les points dll département et de suivre souvent, 
pas il. pas, les chemins actuels pOUl' retrouver une voie 
romaine qui tout il coup était interrompue, Aussi cette 
étude, commencée en 185tl ne fut achevée qu'en 1862, 
Par sa nature elle se refuse il l'analyse, Il me suffira 
donc, pour donner une idée de son importance, de 
dire que :\1. Piette a .constaté l'existence de 38 voies 
romaines, dont il indique le tracé dans les plus grands 
détails, rappelant en passant les découvertes qui ont 
été faites depuis de longues années. Un travail de ce 
genre est un vérltahle service rendu au pays. 

Saint-Lambert, - Son Prieuré et son Château 

M, PieHe dans cette petite noticB donne l'histoire du 
prieuré et du château de Saint-Lambert, Il indique 
les phases par lesquelles ils ont passés; les diffé
rents survenus entre les religieux de Saint-Vincent 
de Laon et les Coucy, seigneurs de Saint-Lambert, 
Enfin il décrit les rnines du vieux château. 

La maison du Temple à Soissons 

Il Y a à Soissons une rue qui s'appelle rue do l'E
chelle-du-Temple, Jusqu'à ces derniers temps on 
croyait qu'elle portait ce nom parce que les comman
deries de Maupas et du Mont de Soissons, y avaient 
eu une maison. ~1. Piette a fait une étnde de cette 
question, qui n'est pas sans intérêt et après avoir 
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donné quelques éclaircissements sur J'existence des 
Templiers dans notre pays, il est arrivé à pouvoir 
montrer que la maison, rue des Rats, no 8, il Soissons, 
est bien celle qui a appartenu aux Templiers pe ndant 
plusieurs siècles. 

Le Régiment de Vervins 

En 1632, le cardinal de Richelieu, occupé de ses 
grands projets, crut nécessaire la création de nom
breux régiments d'infanterie. Celui de Vervins fut de 
ce nombre. M, Plette fait une véritable histoire de ce 
régiment en le suivant dans toutes ses campagnes et 
en faisant ressortir toutes les occasions dans lesquelles 
le régiment a montré son courage. Créé en 1632, il 
cesse d'exister eu 1658. M. Piette a fait un travaIl 
plus intéressant qu'au premier abord, un pareil sujet 
parait le comporter. Mais M. Piette était de Vervins. 

Notice historique sur les cantons de Bohain et du Catel,t 

Cet ouvrage remonte à 1844. C'est bien comme SOli 

titre l'indique, la stati,tique de ces deux cantons. M. 
Piette y donne la nomenclature de tous les villages 
avec l'indication de leur position, de leur population 
et des diverses circonstances qui peuvent les faire 
connaitre. Ce qu'on regrette cependant c'est qu'on n'y 
trouve rien de ce qui concerne les monuments. Mais 
en 1844, l'archéologie n'était pas encore née dans le 
dépDrtement de l'Aisne, on ne peut donc pas repro
cher à l'auteur de n'avoir pas mis dans son livre ce 
qui lui aurait donné le plus de prix. 

~T. X/v f8. 
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Notice sur les Tombelltis de l'arrondissement de S'Quentin-

Cette notice qui porte la date de 1845 no donne la 
description que de cinq tombelles ou mottes. Elle l'st 
donc d'un médiocre intérêt. M. Piette avait préparé 
un travail d'ensemble sur toutes les mottes ou tombel
les du département; la mort l'a empêcher de le termi
ner. On doit le regretter avec d'autant plus de raison 
qu'on peut croire que notre collègue aurait éclaj)é 
beaucoup de questions qui, jusqu'à présent, sont restées 
fort obscures. 

Note sur le bas-relief d'A uoenton 

Le bas-relief de l'église d'Aubenton a prété à diver
ses espèces d'interprétations. M. Pjette, dans cette 
note, à laquelle est joint un dtlssin, en propose une 
qui parait satisfaisante. 

Enguerrand de Bournonville 

Sa tombe remarquable existe dans l'église de Marle. 
Dans quelques pages M. PieUe a donné la biographie 
de ce personnage, et comme il le fait toujours il a ac
compagné le texte d'un bon dessin. 

Pierres tumulaires de Chaudun et de Vierzy 

Les églises de ces deux villages con tiennent plu
sieurs pierres tumulaires remarquables. Elles repré
sentent des hommes et des femmes de di verses con
ditions. M. Piette a donné des dessins et une descrip
tion de toutes ces tombes. Il serait à désirer qu'un 
travail semblable fut fait pour t(Jules les églises dn 
département. Il offrirait cet intérêt particuliêr d'être 
une espèce de journal de mode. 
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Excursion de la Société en 1873 

L'excul'sion de la Société en cette année 1873 avait 
lieu à MOlls·en-Laonnois, pays bienconnn de M. Piette, 
aussi voulut-il en faire le compte-reudu. Il a traité son 
sujet avec amour et par suite il Il donné à son rap
port une étendue qui dépasse les limite3 ordinaires; 
mais la Société ue s'en est pas plaint. Aucun des en
droits visités n'a été oublié et ils ont été nombreux. 
Le style dps églises a été reconnu, les faits histori
ques rappelés, les paysages décrits etc., etc. On peut 
donc présenter le travail de M. Piette comme nn mo
dèle d'excursion archéologique. 

Pir:rre-Fral1çois Robert 

La Société de Soissons faisait en 1870 une prome
nade à Arcy-Sainte Restitue, là ail l'abbé Robert a 
été longtemps curé. C'était une occasion de rappeler 
la vie de ce prêtre, qui a été le premier des archéo
logues soissonnais; M. Piette l'a saisio, on communi
quant à la Société à Arcy même une notice biographi
que sur l'abbé Robert. Malheureusement au temps où 
vivait le curé d'Arcy l'archéologie était une singulière 
science. L'imagination y jouait un plus grand rôle que 
l'observation. Si les théories do l'abbé Robert sont 
fort contestables, M. Pietts n'en a pas eu moins rai
son de rappeler leur auteur à notre SOli venir. 

Je termine, Messieurs, ma revue des travaux de 
.M. Pietle par Iïndication de deux nutices nécrologi
ques sur M. ~iartin et M. Suin, tous deux membres de 
Dotre Société. 
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Vous voyez, Messieurs, comme je l'ai dit en com
mençant, que M. Piette n'était resté étranger à au
cune des branches de l'archéologie et ce qui est bieu 
vrai, il n'a jamais traité un sujet sans j'étudier sérieu
sement, sans recourir aux sources, ne se contentaut 
jamais de répéter ce que d'autres avaient dit avant 
lui. 

n était membre titulaire de notre Société depuis 
1868, uu grand nombre de ses ouvrages out d'abord 
paru daus notre Bulletin. Vous savez l'iutérêt qu'il 
portait à notre Société, 

Je crois, Messieurs, répondre à votre pensée, eu 
faisaut suivre les pages, si froides dont je viens de 
vous donner lecture par le discours d'un tout autre 
caractère que M. Ed. Fleu~y a prononcé daus le ci
metière de Soissons sur la tombe de M. Amédée 
Piette : 

DISCOURS DE M. FLEURY. 

MESSIEURS, 

Au nom dela Société académique de Laon, dont M. Amé
dée Piette fut un des membres fondateurs ct pendant vingt 
ans l'un des associés les plus assidus, les plus zélés et les 
plus actifs; au nom de la SociCté archéologique de Sois
sons qui vient de le pel,ll'c, au nom du pays auquel il a 
longtemps consacré son attention eJcclusi\'e et son laLeu!' 
utile; en mon nom personnel, si j'ose ici parler de moi, 
comme ayant si largement profité de son exemple, de ses 
conseils et de son expérience, je viens apporter sur sa 
tombe trop tôt ouverte, car il vient de nous quitter plein 
de force encore ct ÙJIlS la plénitude de son intelligence, 
j'apporte, dis-je, mon tribut de regrets aussi douloureux 
qui vivement sentis. 

Quand toute une génération de travailleurs résolus et 
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utiles se voit trop souvent frappée et plus que décimée 
par la mort, c'est un devoir pour les derniers survivants 
de dresser le bilan de leurs pertes d'abord, de montrer en
suite ce que furent à un moment donné ceux qui tombent 
après avoir été leurs collaboratenrs et leurs amis. Il faut 
aussi tirer de la vie ct de la conduite de ceux-là qui nous 
quittent, des exemples utiles aux générations plus jeunes, 
surtout si elles semblent moins disposées à se préoccuper 
de l'intérêt immatériel, au culte duquel s'étaient voués ceux 
qui disparaissent ou sont près de disparaltre. 

Si jeune qu'il ait été, il s'est senti toujours attiré vive
ment vers l'étude de son pays de naissance, qu'il eut, dès 
le début de sa carrière administrative, l'occasion de visiter 
en détail, d'examiner sous des phases et des aspects divers. 
Il l'aima d'autant plus ardemment qu'il le connut plus à 
fond. Il s'y etait identifié intimement, et, sans égarer son 
attention même un instant, il lui consacra ses recherches, 
ses investig~tions, sa plume, son crayon, d'abord juvénile 
et naif, mais bientôt devenu plus hardi, plus habile, dans 
la même sincérité toujours. 

C'est ainsi que, dès 1830 environ, il jeta la base d'un vé
ritable monument départemental et de la plus haute valeur 
au point de vue de l'histoire ct de l'archéologie locales, 
C'était un recueil, de format in-4°, parfaitement classé dans 
l'ordre administratif par arrondissements, cantons et com
munes, et oit entraient tout naturellement les notes prises 
sur place, les extraits de lectures, les reproductions de do
cuments authentiques, les coupures faites heure par heure 
dans les journaux,et aussi les dessins originaux à la plume, 
an crayon, ou les gravures et lithographies d'après des mo
numents du département de l'Aisne, les portraits de ses 
hommes célèbres morts ou vivants, des plans géographi
ques, tous documents qui, s'arrêtant pour le classement 
aux premiers jours d'affaiblissement ct de souffrance du 
regretté défunt que nous confions à sa del'I)ièl'e demeure, 
composent un ensemble incomparable, fécond en utilité et 
qui, pour les studieu" de l'avenir n'a pOllr équivalent, 
comme services il rendre, que les magnifiques collections 
de livres, brochures et documents bibliographiques qu 
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l'un de nos amis et confrères de la Société archéologique 
de Soissons, M. Perin, léguait récemment et en mourant 
à la lllbiiothèque de sa ville d·affection. Celui-là aussi pro
cédait de la même école que M. Amédée Piette, du même 
dévouement exclusif iJ. la petite patrie, et sa mort aussi 
laisse dans la génération dont je parlais tout il l'heure un 
vide qui ne sera pas comblé, car le recrutement est rare 
s'il n'est pas nul. 

C'est avec une pareille accumulation d'excellents maté
riaux tous prêts à mettre en Œmre, que M. Amédée Piette 
put écrire ces livres dont je n'ai pas besoin de rappeler les 
noms: Lrs essais sur l'histoire de Vervins (1836-1341); 
l'[[l$toirede l'abbaye de Poigny (1847); te., Itinéraires Galto
Romains du d'partement de l'Aisne (1856-1862), ce livre 
qui est et restera classique en la matière; l'Histoire de l'ab
baye de Thenailles ('1878); et tant d'autres notices et mé
moires dont il a enrichi les Bulletins ct Annales des Sociétés 
de Laon et de Soissons, la première dont il fut membre ti
tulaire, vice-président ct président de 1850 à 1868, date de 
son départ de Laon, la seconde à laquelle il appartint 
comme membre et vice-président pendant quatorze ans . 

.J e ne parle pas de ce qu'il laisse de travaux inachevés et 
en préparation. 

De cette vie on peut donc dire qu'il fut pleine de dé
vouement, d'activité infatigable, de labeurs incessants, de 
recherches utiles plus aux autres qu'à celui-là même qui 
s'y livra sans réserve et dans la solitude studieuse au sein 
de laquelle les ruines amenées par les événements de la 
politique, les chagrins qui ne manquent à personne J'ont 
trouvé calme, serein et inattaquable par la crainte, impa
vidum (erient ,.,tinœ. C'est dans cette situation d'esprit que 
je l'avais trouvé, en novembre 1870, sorlant de sa cave 
après le bombardement de Soissous et après la mort de la 
compagne ùa sa vie, et de plus son fils élait prisonnier chez 
l'ennemi vainqueur. Il se consolait et se raffermissait dans 
le travail. 

Avais-je tort de dire tout-à-l'heure que je Irouvais en 
mon excellent ami, M. Amédée Piette, un bon mouèle à 
présenter à l'attention et au respect de tous, des jeunes 
surtout? 
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J'ai cru qu'avant de laisser partir pour toujours un 
homme d'attention et de regret, il était bon de dégager 
pour la mettre en vif relief une utile leçon d'une longue 
existeuce d'honnêteté, de services voulus et rendus, du 
calme et de la persistance dans le labeur en vue de l'utilité 
et de l'honneur du lieu de naissance, en un'Illot de la no
blesse dans la simplicité froide et digne de l'atlitude habi
tuelle. 

Le souvenir de 1\1. PieUe sc conservera dans la mémoire 
de ses amis et confrères des Societés savantes, certains de 
ses livres se perpétueront. 

A lui nos derniers adieux attristés. 

La séance est levée à 5 heures. 

La Pre~ident: DE LA PRAIRIE 

Le Secrétat're: l'abbé PÉCJIBUR, 
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l' Histoire de Saint-lilichel en Thierache, par M. Al
fred Desmasures, 2 vol. 

2° Annuaire de l'Association pour l'encouragement des 
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T. Xlv 19. 
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naturelles de l'Yonne, année 1882, Sûe vol. 6e de la 3e 

série. 
5' Bulletin de la Société archéologique et historique 

de l'Orléanais, t. 7, nos 114-1'15. 
6' Bulletin de la Société !listorique et "rchéologique 

de Langres, t. 2, n" ~O et 21. 
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n' 2. 

lZ' M~moires de la Société académique d'agricul
ture, sciences, etc. de l'Aude, t. 46, le Hi' de la Z' s~
rie. 

13" Annales de l'Académie de ~fàcon, Z' série, t. 4, 
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14° Journal des Savants, mai 1883. 
15' Bulletin de l'Association philolochnique, 4' an
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CORRESPONDANCE 

M, le Président donne lecture d'une lettre de M. 
Fleur)', datée de Vorges le Il juin 1883, lui annon
çant pour le dimanche 8 juillet la réunion des Socié
tés savantes du département a Laon et l'ouverture de 
l'Expositioll projetée, et le priant de désigner les mem
bres de la Société de S)issons qui se proposent d'y as
sister. 

M. le président a répondu à cette lettre de l'honora 
Jile président de la Société académique de Laon, en 
temps ntile, et demande les noms de cenx d~ la Com
pagnie qui désireut se faire inscrire pour se rendre à 
Laon, l'un des trois jours que doit durer la réunion. 

Les membres qui se rendront à Laon le dimanche 
8 sont M~I. Michaux, Collet, Laurent, De la Prairie, 
Salingre; le lundi 9, M~L Corneaux, Delaplace, Pé
cheur, Iiappillon; Je mardi 10, M. Migneaux, 

M. le président informe la Société que M, Fleury, 
vient d'être frappé par une maladie subite, mais l'on 
espère qu'il ne s'agit que d'une indisposition passa
gère. 

Il propose un échange de publications avec la Com
mission des arts et monuments historiques de la Cha
rente-Inférieure, (Adopté). 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Après un échange d'observations sur la tenue de la 
réunion de L:lOn et les Mémoires dont on y pourra 
faire lepture, on examine le dessin de deux plaques de 
cheminées en fonte présentées par M. Bouchel, cor-
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respondant, et qui se trouvent à Presles-et-Boves. 
L'une de 1570 appartient à la maisou Roslan et l'au
tre plus récente, avec armoiries, à la maison occupée 
par M. De la Maisonneuve. 

M. Bouchel lit quelques Ilotes sur la révolution il 
Presles et une pièce relative à un jugement en sépa
ralion de biens prononcé par un mayeur de cette com
mune. On en décide le dépôt aux archives. 

M. J'abbé Pécheur donne lecture d'un chapitre de 
son important ouvrage: les Annales du diocèse de Sois
sons dont le cinquième volume est ['resque terminé et 
doit paraltre incessamment. 

<\. ce sujet M. le PréSident rappelle que l'Académie 
française a décerné à l'auteur de cette œuvre, une 
de ses médailles sur le rapport de M. Desnojers. 

Ce rapport qui contient une appréciation raisonnée 
du travail de notre collègue, est ainsi conçu: 

Rapport de M. DESNOYERS, Membre de l'Institut 

sur les Annales du DIocèse de Soissons 
PAR M. L'ABBÉ PÉCHEUR. 

Qlloiqne d'une bÏèn moins grand importance que 
l'Histoire des Arts indus/riels, les Aw/ales du diocèse de 
8ois,ons, par M. l'ablJé Pécheur, curé de Fontenoy, ne 
témoignent pas d'un moindre dévouement, d'une 
Illoindre persévérance dalls la J'Ochet'che de la lôrité 
hb101 ique. Le th6à1ro géographique qu'elles embras
sent, quoique bien moins vaste, n'en représente pas 
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moins nne portion importante des grandes divisions 
territoriales de la France. Ces recherches remontent 
jusqn'an temps les plus anciens et comprennent toute 
la durée du moyen-âge; elles retracent les évène
ments accomplis dans une contrée ecclésiastique et po
litique, où les plus grands noms de notre histoire ont 
figuré, depuis son origine, dans des circonstances re
marquables dont le souvenir a été conservé par de 
nombreuses chroniques et d'autres documents origi
naux, 

Des deux volumes des Annales du Diocèse de Soissons 
que la commission avait à apprécier dans le concours 
de cette ann.ce, le premier avait déjà été présenté au 
conclJurs do 1864 où il fut l'Objet d'un rapport favo
rable et indiq ué comme étant digne d'être recommandé 
t. l'atlention des commissaires futurs. Le non veau vo
l ume adreRsé pour le concours de 1868, a parn répon
dre aux espérances que le premier avait fait concevait'. 
Le plan très méthodique que J'auteur a continué de 
snivre, les recherches consciencieuses et le plus géné
ralement approfondies auxquelles il s'est livré. en se 
maintenant, autant que possible, dans les limites de 
son sujet et du territoire qu'il embrasse, ont paru à 
la commission présenter des titres à une de ses ré
compenses les pIns élevées. L'ouvrage n'est point en
core complet, il cst vrai, puisqu'il Ile comprend que 
les périodes gauloise. romaine, mérovingienne, carlo
vingienne, et que, pour les temps postérieurs, il n'est 
parvenu qu'à la fin du Xli' siècle. Mais les époques 
étudiées par M. l'abbé Pécheur étaient les plus 
obscures, celles qui reuIL'ent le plus direc!em"nt 
dans la voie ct dans les sujets de recherches histori
ques que l'AcaJémie recommanùe et encourage par
ticulièremeut. Ces deux volumes suffisent, d'ailleurs, 
pour appré~ier la méthode suivie par leur auteur; et 
les sources qu'il a eu à consulter sont assez nombreu-
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ses pour qu'on puisse juger du parti qu'i! a pu en ti
rer. 

M. l'abbé Pécheur déjà connu par une bonne his
toire de Guise, n'a rien négligé pour donner à son 
nouvel ouvrage les développements dont était suscep
tible ce travail de plus gnmde portée. Il a mis en œu
vre toutes les sources historiques dont il pouvait dis
poser; il a consulté toutes les histoires imprimées 
concernant, soit l'ensemble de la province du Sois son
nais et du diocèse de Soissons, soit les églises, les 
aLbayes et les localités particulières, toutes les anna
les et chroniques monastiques, les vies de saints, d'é
vêques, d'abbés ou de personnages civils, quand leurs 
relations avec l'histoire diocésaine étaient iutimes ct 
directes; tous les actas des conciles, synodes et as
semblées politiques, saus négliger d'autres documents 
imprimés da us lesquels le Sois sonnais a joué quelque 
rôle même obscur et peu important. 11 a aussi mis à 
profit plusieurs histoires manuscrites rédigées, et 
plusieurs collections de documents formées pendant le 
XVU' et le XVIII' siècles, spécialement la grande col
lection de Dom Grenier et plubieurs autres collections 
de manuscrits de la Bibliothèque impériale, ainsi que 
de nombreuses archives et bibliothèques locales. 11 a 
surtout consulté pour SOIl second volume plusieurs car
tulaires encore inédits, Ses citations paraissent géné
ralement faites de première main; ,t quand elles sont 
reproduites d'après des auteurs plus modernes, !Il. 
l'abbé Pécheur a, le plus ordinairement, soin de l'indi
quer, quoiqu'on pùt désirer il cet égard une plus lon
gue précision. Sans doute, le nombre des doeuments 
imprimés qu'il a employés l'emporle beaucoup sur ce
lui des documents mauuscrit~. Il était difficile qu'il 
en fût autrement pour les annales d'un diocèse qui a 
rempli un si grand rôle dans l'histoire ecclésiastique 
et dans l'histoire politique, et qui a déjà fourni à de 
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nombreux éCl"ivains le sujet de recherche3 plus 0 u 
moins approfondies. 

Les divisions historiques adoptées par l'auieur, 
sont clairement indiquées; de~ sommaires et de bon
nes tables analytiques facilitent la lecture de l'ou· 
vrage, Comme presque tous les auteurs d'histoires lo
cales, M. l'abbé Pécheur n'a pu se défendre de faire 
entrer l'histoire générale dans les différentes parties 
de son cadre, mais il l'a fait presque toujours dans 
une j nste mesure, sans digressions trop disproportion
nées, quoique souvent un peu diffuses, et autant que 
cela était indispensable pour l'intelligence des évène
ments et la connaissance des personnages. Il::. repro
duit la traduction d'un assez grand nombre de récits 
légendaires qui conceruaient les saints du diocèse de 
Soissons, acceptant, en général, l'au thentieité de ces 
récits, postérieurs cependant pour la plupart, de plu
sieurs siècles, aux évènements qu'ils concernent. Peut
on lui en faire un reproche quand on voit qu'Il a en 
soin, le pIns souvent, d'ajouter ,les expressions res
trictives el des formules dubitatives, dont le caractère 
ecclésiastique tie l'auteur explique et motive jusqu'à un 
certain point la réserve? . 

En accordant la seconde médaille du concours aux 
Annales du Diocèse de Soissons, votre Commission es
père encourager un travail utile et reconnaître le mé· 
rite d'un laborieux ecclésiastique qui a st:. vaincre les 
nombreuses difficultés qui gênaient ses recherches, 
Elle espère aussi stimuler des travaux analogues pour 
d'autres diocèses, Il serait désirable, en effet, que les 
histoires partielles de la France fussent traitées, plus 
fréquemment qu'elles ne l'ont été juSqU'iCI, au point 
de vue des grandes divisions ecclésiastiques qui re-
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présentent les plus anciennes divisions politiques de 
la Gaule, et qui ont conservé une si grande influence 
pendant toute la durée du moyen-âge. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

}o Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie 
3· série, t. 7' et Bulletin no 1 de 1883. 

20 Répertoire des Travaux historiques, 1884, supplé
ment, index. 

3' Mémoires de la Société d'anthropologie de Paris, 
2' série, t. 8, 1" fascicule. 

T. Xlv 20. 
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4' Revue des Travaux soientifiques, t. 3, travaux 
publiés en 1882. 

5' Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), 24' année, n" 4 et 5, avril
mai. 

6, ~fémoil'es de la Société Eduenne, nouvelle série, 
t Il (1883). 

7" Revue des Soci.5tés savantes des départements, 
7" série, t. 6, 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Couronne, inspecteur des Machines de la ville 
de Paris, est nommé membre correspondant (no 1, 
place de l'Alma, Paris). 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

ètI. Michaux communique 18 nouvel Album qui fait 
suite il ceux publiés sous le titre de G,n'anda, par M. 
Fl'edéric Moreau, et donne lecture d'une note où est 
décrite la suite des fouilles et des découvertes opérées 
par cet archéologue éminent et infatigable, il Armen
tières et Breny, Outre un grand Ilombre ù'objets ùes 
époques mérovingielllltl et gallo· romaine. qu'elles ont 
mis au jou\', on remarque surtout une statu3tte gaIlo
r mai ne trouvée il Breny ct dont l'attribution n'est 
p as encore déterminé. 
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Les Fouilles d'Armentières. 

Le nouvel album de yI. Frédéric 1Ioreau, d(mt nous 
avons annoncé la publication il ya quelque temps, ne 
le cède en rien aux précédents, <tU point de vue de 
l'intérêt et S0l18 le rapport de la forme. 

I! contient d'abord une notice snr Armentières. Cette 
notice est ill'lstrée de plusieurs b~aux dessins dus il 
M.E.Varin qui et rendent parfaitement l'aspect du chà
teau ct son état actuel. MM. Variu sont d'habiles gra
veurs, et leurs œuvres figurent avec succès aux salons 
de peinture, eomme du reste nous avons eu occasion 
de le dire. 

Armentières, - dont le château ponrtaut si remar
quable n'c~t pas classé parmi les monuments histori
ques, - Ar[)lentières possède 1'110 nécropole explorée 
par :II, Moreau avec ce soin scrupuleux et cette intel
ligence dont il a donné tant de preuves. Cette nécro
pole remoute à l'époque ganloise, et s'est continuée 
sons les Homains et les ~Iérovingiens. 

Il a été tronvé 20 sépulblres gauloises, dont une à 
char; de nombreuses sépultureS mérovingiennes qui 
se sont succédé jusqu'aux carolingiens; chacune dilS 
populations ensevelies a livré un curieux mobilier 
funéraire (Iont plllsieu['s pièces importantes sont re
produites sur les planches dessinées par M. Pilloy. 

La première planche d'I nOllvel album est une carte 
de la vallée de j'Ollrcq, où est fignré l"ensemble des 
fouilles entreprises par M. Frédéric )lorcau depuis 10 
ans. Cetle carte inctique les stations visitées dans les 
cantons de Fère en Tardenois, Oulchy et Neuilly-Saint· 
Front. 



- 156-

On a ainsi la preuve que la vallée de l'Ourcq était 
occupée, dans les àges préhistoriques, par de nom
breuses peuplades 'lui y ont laissé non seulement leurs 
tombeaux, mais encore leurs habitations. 

En elfet, de nombre lises grottes ou creuttes taillées 
dans le tuf ou le calcaire gtOssier, existent en "ore 
tantôt isolées, plus souvent réunies par petits groupes. 

La notice donne les dessins des creuttes de Treugny, 
extérieur et plan intérienr, par M. Varin. Plusieurs 
de ces creuttea sont encore habitées aujourd·hui. 

L'auteur fait remarquer avec raison que les premiers 
habitants ont di'! être attirés là par le voisinage des 
forêts et de la rivière d'Ourcq qui leur assuraient des 
,lloyens d'existence par la chasse et la pêchc;-plustard, 
les Gaulois et les Romains, les Francs et les Mérovin
giens, leurs snccesseurs, ont dû être retenus par la 
fertilité du sol, dont la culture leur était révélée. 

Cette succession, non illterrompne pêndant tant de 
siècles, d'individns ayant vécu dans cette vallee et y 
ayant él::tbli leur ùemeure, fonrnit une explication na
turelle de la fréqu8llc8 des déc',uvertes de M. Moreau, 
et de l'importance des nécropoles dont le mobilier 
funéraire si intéressant et si varie, a liué tant d'ob
jeb il 1.\ collection Carallda. 

10,706 sépultures ont été visitées, savoir: 
600 Gauloises, 
700 Gallo-llomaines, 
200 IncinératiollS, 

9206 Franco-:\lérovingiennes. 
Les planches suivantes contiennent: 
Divers objets trouvés dans une sépulture ganloise Il 

char, timon et fer de l'attelage, mors de cheval, etc. 
Des bijoux, ceinturons, bracelets, bagnes, boucled 

d'oreilles, fibules en fer, bronze, argent et or, prove
nant de sépultures de femmes, Les femmes sons les 
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Mérovingiens portaient aussi le ceinturon, dit M. Qui
cherat. 

Des boucles, agrafes, rouelles, fibules en fer et 
bronze, armes des sépultures d'hommes. 

Une coupe en verre avec le monogramme du Christ, 
moulé au fond, dans un cercle entouré de feuillages. 

Des sarcophages en pierre et en plâtre, q uelq ues
uns avec la croix. 

Le tout trouvé à Armentières en 1882 Sur la plan
che 30' divers objets trouvés antérieurement, tels que 
:fibule., amulettes, monnaies, boucles ct torques en 
bronze, 

Les planches 31' et 32' sont consacrées a~lX sépul
tures gauloises de Chouy. Elles montrent des torques, 
anneaux et bracelets en bronze, et des vases en ar
gile, - des armes et instruments en silex. 

La planche 33' :figure une belle gourde en terre fine 
et jaunâtre, parfaitement conservée. Elle provient 
d'Armentières et parait du moyen-âge. 

Enfin la notice donne une explication relative à une 
petite statuette de bronze, reproduite dans le précé
dent album et que l'on croyait représentpr Néron ou 
Esculape. Il paraîtrai! que c'est un satyre ou une faune 
au repos. 

Et! résumé, peudant l'année 1882, M. Frédéric Mo
reau a recueilli 7'10 objets qui se divisent ainsi: 

110 en brouze, argent et or. 
100 en fpr. 
95 céramique et verrerie. 
21 monnaies. 
25 pierres tumulaires, dont 15 sarcophages en 

plâtre. 
250 silex. 
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On voit, par ce que nous avons dit les années pré
cédentes et par ces quelques lignes trop brèves, quelle 
est l'importance de l'œuvre entreprise par M. Frédéric 
Moreaul et poursuivie par lui avec tant de persévé
rance et tant de succès, et quels Cl! sont les magni
fiques résultats. 

Honneur à l'infatigable explorateur 'lui n'a reculé 
devant aucun sacrifice pour mener à bien C3S travaux, 
dans le seul intérêt de la science. La réussite est com
plète, merveilleuse, étonnante môme Cette réussite est 
la plus dOllce récompense de ses fatigues et de ses 
peines et le nom de M. Fréùéric ~loreau est gravé 
désormais d'une manière ineffaçable pm'mi les explo
ratcurs du passé, parmi les travailleurs de l'histoire. 
H. nneur et gloire il lui! 

M. l'abbé Pécheur relit uue note lue il la Société 
des Antiquaires dc Fmnce par ~1. Mazard à la séance 
du 16 mars 1881, sur la collection de M. Frédéric Mo 
l'eau, à Paris, qu'il a visitée. 

M. le Président revient sur la tonue, .1t Laon, du 
Congrès ùes Sociétés sa\'antes du d8partement, fixée 
définitivement all 8 août 1 es membres de la Compa
gnie, désign "s il la dernière séance, qui de 'l'ont y 
prendre part, renouvellent leur engagement 

1\1. le Président annorlce à la Société la mort de M. 
Edouard Fleury, président de la Sociét6 acad~lllique 

Laon et mem bre titulai~e de notre Société archéologi
que. Contrairement 11 l'espoir exprimé dans la der
nière séance, hl maladie de M. Fleury s'esl aggravéo 
et notre honorahle collègue a succombé le 4 juillet 
dernier. 
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Sesfuuérailles ont eu lieu à Vorges au milieu d'une 
nombreuse assistance; notre Société était représentée 
par M. l'abbé Pécheur. 

Sur la proposition d'un membre on décide, à l'una
nimité, qu'une lettre de condoléances, au nom de 110-

Société, 2cra adressée à Mme Fleury pour lui expri· 
mer les regrets qu'elle éprouve de la perte d'un collè
gue pour lequel elle a toujours professé la plus grande 
estime et qu'elle regardait comme la célébrité la plus 
en vue du département. 

Un membre f ra une Notice nécrologique sur M. 
Fleury dans une prochaine séance. 

La séance est levée à 5 heures, 

Le President: DE LA PRAIRIE 

Le Secretaire: l'abbé PÉCIIEUR, 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

NEUVIÈME SÉAN(:E 

Lundi 1" Octobre 1883. 

J'rJsidcnce de M. DE LA PRAIRIE, P"JsidiJId, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1. Catalogue deR li vres de J'Academie myale de Bel· 

flique. 
2. A cadémie royale de Belgique, 2' et 3' série, t. 1, 

2, 3 et 4, Annuaire des années 1881-82-83. - Ta
ble générale du I1eweil de la même Académie, 2' sé
rie, t. 21 à 50, 1867-80. 

3· Memoires de la Société archéologique et histori
que de l'Orléanais, t. 19. Concours de 1880. 

T. Xlv 21. 
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4. lIIémoires de l'Académîe de Marseille, année 1882-
1883. 

5. Bulletin de la Société Belfortaine d'émulation, 
n" 5, 1880·82. 

6. Mémoires de l'Académie de Nîmes, 7' série, t. 4, 
1881. 

7. Mémoires de l'Académie des sciences et arts 
d'Arras, t. 14. 

8. Bulletîn de la Société Nivernaise des sciences, 
etc., 3' série, t. l", 11- de la collection. 

9 Recueil des Notiœs et Mémoires de la Sodété a1'
chéulogique du département de Constantine. 

10. Mémoires de la Société sayoisienue d'histoire et 
d'archéologie, t. 21. 

11. Société royale belge de géographie, Bulletin, 
7- année, 1883. no 2, mars-avril. 

12. MéritoIres de la Société d'agriculture, commerce, 
etc. de la Marne, année 1882-83. 

13. Répertoire des Travaux historiques, t. 2, n' 1. 
14. Bulletin du Comit.é des Travaux historiques et 

s~.ientifiqucs, t. 3, Travaux publiés en 1882. Il" 4. -
Achéologie, année 1883, n" J. 

15. Bulletin de la Société d'Anthropologie de Paris, 
t. 6, 3· série, 2' fascicnle, mars-mai ! 883. 

16. Bulletin de ta Société d'agriculture, scumces et 

arts de la Sarthe, 2' série, t. 21, 29' Je la collec/ion, 
année 1883 et 1884, 2' fascicule. 

17, Société des Antiquaires de la Morillie, Bulletin 
historique, 32' année, nouvelle série, 12()e livraison, 
ayril-juin 1883. 

18. Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny, (Jura) numéros 6 et 7, juin-juillet. 
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19. Bullelin de la Société archéologique et histori
que de l'Orléanais, t. 8, n° 116, 1" trimestre de 
1883. 

20. Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et 
de l'Ile-de-Franc,·, 1883, juillet-aout. 

21. JOllr/lal des Savants, juin-juillet-aout. 
22. Histoire de l'.lbbu!l8 de Fervaque~, par l'abbé 

Poquet (1878), 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

La séance so passe en entretiens et échange d'ob· 
servations sur la tenue du Congrès des Sociétés savan· 
tes du département, ql1Ï devrait avoir lieu à Soissons 
l'année prochaine. 

Plusieurs membres p' opos1mt divers voies et moyens 
concernant une exposition d'objets d'art qui accom
pagnerait cette réunion. 

On nomme une commission qni, après un examen 
sérièux et approfondi de ces diverses questions, f~rait 
un rapport il la Société. 

Sont désignés comme membres de cette commis
sion: ~IM. Michaux, Laurent, Collet, Salingre et Pé
chent', qui ont déclaré accepter. 

M. Michanx rend compte de la réunion à Laon des 
Sociétés du département et de l'exposition qui y a été 
jointe: 
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EXPOSITION DE LAON, 

Il Y a deux ans environ, lorsque les Sociétés ar
chéologiq ues de Soissons et de Compiègue se sont réu
nies, l'honorable président de la Société de Soissons, 
1\1. de la Prairie, émettait cette idée que des réunions 
annuelles entre membres des Sociétés voisines pour
raie~t avoir un heureux résultat. Ces membres, par 
leurs études communes, échangeraient leurs vues, 
donneraient leurs appréciations, discuteraient certaines 
questions et arriveraient ainsi plus efficacement à 
faire jaillir la lnmière. 

Cette idée féconde n'a point été perdue. L'année 
suivante, M, Midoux, de Laon, la' complétait et lui 
donnait pour ainsi dire une forme pratique, Le 12juin 
1882, il demandait ~ s'il ne serait pas utile, tant au 
point de vue général des études qu'au point de vue 
de la bonne confraternité, de tenir" chaque année, une 
réunion de toutes les Sociétés savantes du département. 
Cette réunion aurait lieu d'abord à L~on, ensuite, à 
tour de rôle, dans chaque chef-lieu d'arrondissement, 
s'occuperait de questions d'archéologie, d'histoire et 
de géographie locales, de biographies, de sciences, qui 
feraient l'objet d'un programme élll.boré d'avauce .• 

Adoptée par la Société académique de Laon, cette 
proposition fut bientôt formulée par son autenr qui, 
en outre, demanda d'y joindre une exnosition dos ceu
ne" des artistes Jal/nuois, peintr8s, graveur~ et scul
pteurs et des faïences de Sinceny. 

Uue commission, présidée par)iL EJ. Fleury, prési
dent de la Société académique, s'occupa Lientôt de 
réUllil' les"CCuvres. M. Fleury s'y est donné IOllt en
lier; il n'a méllag-é ni son temps, ni son argent, ni 
ses peines, Oll peut même dim qu'il lui a donné sa 
vie. En effet, au moment de voir ses efforts couronnés 
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de succès, au moment de faire l'ouverture de cette 
exposition fixée d'abord au 8 juillet, 1\1. Fleury suc
combait. 

Ce décès si prompt, oi imprévu, fut une graude 
douleur pour le département. On dut retarder l'ouver
ture qui fut remise au 12 août, - le jour même des 
élections départementales. 

C'était le dimanche 12 août dernier, l'inauguration 
des réunions et de l'exposition. 

A une henre et demie les invités étai en t réunis à la 
Mairie. Toutes les Sociétés du départemeut, Saint
Quentin, Vervins, Ohâteau-Thierry et Soissons étaient 
représentées. 

~1. Cortillot, présideut ùe Laon, a ouvert la séance 
par un excellent discours dans lequel il a reudu un 
juste hommage ilh mémoire du bien regretté M. Ed. 
Fleury, savant archéologue, littérateur habile, dessi
nateur émérite. autant que publici~lc distingué. Puis 
il a rappelé le but de la réunion et a demaudé la 
fixation de l'ordre du jour de la séance de lundi, qui 
a été ainsi déterminé: 

Le matin, réunion des membres des Sociétés voi
sines, et lecture de divers travaux, savoir; Ulle lec
ture sur 10 conventionuel Dormay, par M. Matton, 
arehivisle; -- deux lectures par des membres de Ver· 
vins, - et deux lectures par des membres de SuiB8ons, 
une étude sur les cloches, par M. de la Pl'airie, et sur 
les bibliothèques du département de l'Aisne, pal' M. 
l'abbé Pécheur 

Ensuite l'après-midi, il une heure et demie, départ 
ponr une excursion archéologique ajant pour but de 
visiter Bruyères, Vorges, !'\ouvion-Ie-Vineax et Urcel. 
En passant à Vorges, J'assemblée doit présenter ses 
respects il Mm' Fleury. 

Ce point décidé, M. le président demande ensuite 
daus quelle ville aura la réunion l'année prochaine. 
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Un membre propose la ville de Soissons; accepté 
sans aucune opposition. 

lIl. le président ,1rie de fixer antant que possible les 
divers points à traiter l'année prochaine. 

M. Miùoux propose (l'y faire une exposition diocé
saine, c'est-à-dire des spécimens les plus curieux du 
mobilier des églises. Selon lui, ce sera chose très fa
cihJ. Soissous étaut une ville épiscopale, Momeigncur 
l'Evêque ne demandera pas mieux que d'autoriser une 
semblable expositiotl. 

Un membre de Soissons fait observer que les voeux 
qm viennent d'être formulés ne peuvent être acceptés 
dès maintenant par les membres présents de la Société 
de Soissons; que ces Messieurs ne peuvent que trans
mettre ce voeu à la prochaine réuDion de cette Socidé 
qui délibérera. 

SOUK cette l'l'serve, la proposition est adoptée. 
Divers sujets tels que la j,ibliographie locale, la bio

graphie, la géographie et l'histoire sont en outre pro
posés pour l'ordre du jour de l'annre prochaine. 

Puis la solance est levée et J'assemblée se rend dans 
la salle de l'oxposition dont M, le Préfet <loi! faire 
l'ouverture il 3 heures. 

La salle est bientôt pleine et chacull peut admIrer 
Je bon choix et le goùt qui a pr<!'sidé à l'arrangement 
des tableaux et des dessins, au classement des faïences 
et des médailles. 

De splendides catalogues numérotés, impl'imés avec 
luxe et enrichis de 10 belles photographies de ~J. Dolle 
sont mises à la disposition dn public, ainsi qu'une 
brochure de M, Fleury sur le sculpteur et graveur Du
pré, de Sissoune. 

Un buste en terre cuite de M. Edouard Fleury, trps 
ressemblant, est là, près la fenêtre du milieu, et 
m0ntre que cette exposition, son oeuvre, reste oncore 
sienne. 
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La fanfare arrive et joue plusieurs morceaux, entro 
autres la Marseillaise: bonne au 14 Juillet, elle t'tait 
peut-être un peu hors de propos pour une rL union 
archéologique. 

M. le Pr0fct, à l'ouvèrture de la séance, a pris la 
parole. 

11 a fait l'éloge de M. Fleury et a constat,) la rèUS

site complète de l'exposition. 
M. Corti,lot a remercié vivement M. le .'.faire d'avoir 

bien voulu mettre la Mairie à la disposition de la com
mission. 

Puis les assistants ont pll admirer les merveilles 
réunies dans la salle. 

Le soi: il 7 heures, un uJnqud fort bien servi réu
nissait, à ['hôlel de III IIure, les membres des diverses 
Sociplés reRtés il Laon. 

Au dessert, M. le Préfet a porté un toast au prési
dent de la Société de Lao.l et a terminé ainsi: 

« Si comme je n'en doute pas, Mrssienrs, vous em
portez de cette fête artistique ct littéraire un souvenir 
particulièrement attachant, vous me permettrez de vous 
donner rendez-vJus l'an prochain à Soissons, et vous 
vous joindl'ez à moi pour porter un toast il nos hôtes, 
à la Société académiqu~ de Laon, à son avenir, à ses 
succès. » 

M. Cortillot a répondu en portant la santé de M. 
Sébline, préfet, et de M. Glatigny, maire de Laon. 

M. Glatigny, à J'auteur du projet réalisé, M. Midoux. 
Enfin M, Lhote, d'Aubenton, a lu une charmante 

pièce de vers intitulee les Suicides .. 
Puis l'on s'est séparé enchanté, en sc donnant ren

dez-vous à Soissons l'atm e prochaine. 
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Lundi 13 août, le Congrès des Sociétés savantes 
départementales a tenu sa seconde réunion à 9 heures 
et demie du matin. 

La séance a été consacrée tout entière à la lecture 
des communications suivantes: 

M. de la Prairie, président de la Société académiqne 
de Soissons: Les Cloches dit département. 

M. :\Iennesson, membre de la Société académique 
de Vervins : Correspondance particulière d'une fille de 
.han Debry. - La lecture de ce travail a été faite par 
M. Papillon, pour M. Mennesson empêché. 

M. Rogine, memhre de la Société archéologique de 
Venins : Nouvelle excursion au champ de Mat:quenoisc. 

M. Matton, membre de la Société académique de 
Laon: Monographie du conventionnel Donnay. 

M. l'abbé Pécheur, membre de la Société acadé
mique de Soissons: lntrodurtion à l'lItstoire des bi
bliothéqucs de l'Aisne. 

L'après·midi a été consacrée à une fort intéressante 
et curieuse excursion archéologiq ue, il laquelle vingt 
membres des Sociétés départementales ont pris part. 

Les égli,es de Bruyères, de Vorges, de Presles, de 
Nouvion-le Vineux, d'Urcel et Chivy ont été successi
vement visitées. 

On a donné, à Bruyères, de trop courts instants à 
un coup j'œil jeté sur les intéressantes collections de 
M. Ch. IIidé. 

Enfin, il Vorges, une respectueuse visite do condo
léance a été faito à Mme Ed. Fleury. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président DE LA PRAIRIE. 

i.e Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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HISTORI~UE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

DIXIÈME SEANCE 

Lundi 5 Novembre iSS3 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE, Président, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1. Journal des Savants, septembre 1883. 
2. Bulletin de la Société historique des Hautes-Al

pes, 2- année, octobre-décembre 1882, nO 4 (8'1 
3. Bullétin de la Société des Antiquaires de Picar

die, 1883, n° 2. 
4. Memoires de la Société d'émulation du Jnra, 

3' série, 3' vol. 1882. 

T. XIV 22. 
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5. Congres archéol0!liq!w de France, 48' session, 
8éances générales tennes à Vannes en '1881. 

6. Mémoires de la Sociét6 des Antiqnaires ùu Cen
tre, 1883, table des 10 premiers volumes. 

7. lnventaire des Monuments mégalithiques du dé
partement d'lle-et-Vilaine, par P. Rerier. 

8. Bulletins et ildtimoires de la Société archéologique 
d'Ille-et- Vilaine, t. 16, 1" partie, 1883. 

[J. Bulletin do la Société d'Anthropologie de Paris, 
t. 6, 3' séri<l, 3' fascicule. mai à juillet 1883. 

10. Annales de la Société des lettres,sciences et arts 
des Alpes-Maritimes, t. 8. 

11. Commi5sion des antiqnités et des arts de Seine
et·Oise, 3- fascicule, j 883. 

12. Bulletin de la Societé historiqne et archeologique du 
Limousin, t. 30, 2' liv., t. 8 de la 2' série. 

13. Sept volnmes adressés par la Société royale des 
belles-lettres, d'histoire et des Antiquités de Suède, • 
de 1872-1881, et 4 vol. de plaucheH in-fo. 

14. Guide arç/uiologiq!W des stalles de l'église de 
Sainte-Gertrude à Louvain, par A. Jacobs. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Hamot, notaire à Soissons est nommé membre 
titulaire. 

COllllESPONDANCE 

Lecture d'une lettre, en date du 8 octobre 1883, par 
laquelle M. le Préfet informe M. le Président que Je 
Conseil général de l'Aisne a accordé à la Société une 
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subvention de 200 fr. pour l'année 1884. Des reme r
ciements sont votés au Conseil général. 

Par une autre lettre du 15 octobre 1883, M. le di
recteur d3S Beaux-Arts invite les membres des SociétéS 
savantes à adresser all~ Comités des Sociétés et des 
Beaux-Arts, au mois de f,jvrier 1884, un ou plusieurs 
mémoires inédits ayant trait à l"histoire de l'art dans 
dans l~ur région, 

CO}IMUNICATlONS ET TRAVAUX. 

M. le Président fait remarquer, à propos des belles 
planches adressées par la Société royale des belles let 
tres,d'histoire et des antiquités de Suède qu'elles peu
vent être intéressantes comme objets de comparaison 
avec nos découvertes d'antiquités méro,ingiennes. Et 
il cite celles d'Arcy, de Fère el. de Breny près d'Oul
chy, collectionnées avec tant de soins et de succès par 
M. Frédéric Moreau. 

M. Michaux donne lecture de la Notice suivante sur 
M. Ed. Fleury. 

M. ÉDOUARD FLEURY. 

La nouvelle de la mort si impl Evue de M. Edouard 
Fleury, nous a tous l'Ïvement im pression nés. 

En effet, nous avions vu M. Fleury, quelques jours 
avant, plein de vie et d'espoir, parlant de son grand 
travail eu cour~ de publication, de HS '\'o~ ages, de ses 
occupations multiples, avec cette Yen e incessante, 
cette bonne humeur qui ne le quiitait jamais; nous le 
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recevions cordialement à notre table frugale; huit 
jour~ plus tard il revenait conduire, à sa dernière de
meure, un de ses vieux amis, que nous vénérions 
aussi comme un des nôtres, M. Amédée Piette, sur la 
tombe duquel il prononçait un éloquent discours; en
fin il nous invitait à la réunion des Sociétes savantes 
du département à Laon, et il organisait, pour rendre 
cette solennité plus attrayante, une exposition des 
oeuvres des artistes laonnois et des faïences de Sinceny, 
exposition qui était son oeuvre et qu'il ne devait pas 
voir. 

Et cet homme, à côté duquel nous étions assis, que 
nous respections comme notre maître, que nous ai
mions comme notre ami, - ce travailleur infatigable, 
ce vétéran de la presse, cet historien qui a élevé, en 
l'h0nneur du département, un véritaùle monument, ce 
savant, cet homme do bien n'est plus! 

Hélas! les desseins de Dieu sont impénétrables, mais 
bien douloureux parfois. 

M. Edouard Fleury était né en 1815, il avait par con
séq uen t 68 ans. 

Doué d'une grande activité, il prit vers 1840 le Jour
nal de l'Aisne, qui, sous son habile direction, acquit 
une grande et légitime intluellce et devint l'organe 10 
plus important ei. le plus écouté de la presse ùéparte
mentale. 

Pendant 30 ans, M. Fleury fut constamment sur la 
brèche, lllttant sans relache et conquérant, il plume 
il la main, la plus haute situation. SOIl ardenr était 
telle qu'il suffisait, presque seul, à ~ctte tâche quoti
dienne immense. 

Rien ne passait inaperçu pour lui, ni les questions 
politiques les plus importantes, ni les faits de chaque 
JOLlI'. li traitait tout avec uue connaissance de cause, 
avec une science certaine, une compétence qni faisait 
de lui un homme universel. 



------_ .. _-

~J)OI:AIID ~'Lr.UI\Y 

(18111 + 1883.) 
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Depuis qu'il avait quitt~ la carrière militante du 
journalisme, il ne se reposait pas pour cela. 

NOlIS le voyons sans cesse occupé. Il consacre ses 
loisirs aux études historiques et archéologiques. 

Ses principaux travaux eu ce genre sont nombreux 
et il nous suffira d'Cil citer les titres: 

Le departement de l'Aisne en 1814 ; 
Le Cletge d" DApartement pmdmtt la Révolution; 
40 ans de l'Histoire du chapitre Nolt'e-Dame de Laon; 
Lpç Elections aux Etats Généraux de 1789, dans le 

bail/age au VC1 mandois ; 
Les Eplu!nu}rides de l'Aisne en 1870-71 ; 
Les Manuscrits à miniatures de Laon et d~ Soissons ,
Les Origines du 1 héâtre, 
Eufin, sans compter d'autres opuscules intéressants, 

publiés sous le titre d'Etudes révol1!tionnair~s contenant 
les biographies de St-Just, Babeuf, Camille Desmou
lins, etc" - nous devons parler de son grand travail 
sur les Monuments et A ntiquites du département de 
l'Aisne. 

Ce travail comprend déjà 4 volumes parus et un 
cinquième qui n'est pas encore terminé. 

Cette deruière œuvre coustitlle un véritable mOIlU
ment, eu l'honneur du départenient; il l'étudie dès 
son origine à l'âge de pierre et devait contilluer jus· 
qu'au siècle deruier. Ce merveilleux travail enrichi 
d'une grande quantité de gravures dues en partie au 
burin de M"" Fleury, en faisait une œuvre unique, 
que les départements voisins nous enviaient et qui a 
fait obtenir, à son savant auteur, des témoignages 
unanimes d'admiration. 

M. Fleury avait été nommé chevalier de la Légion 
d'honneur en 1834; et ses grands travaux pouvaient 
faire espérer que bientôt on lui décernerait la rosette 
d'officier. 
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Memhre de beauco:Jp de Sociétés savantes, notam· 
ment celles de Laon, Soissons, Vervins, st-Quentin, 
etc.; il fut nommé plusieurs fois président de la So
ciété historique dll chef-lieu et il élait encore en 
fonctions, lorsque la mort implacable est venue nous 
l'enlever. 

Il assistait souvent à nos exrursions anlluelles. 
Nous l'ilI·ons vu dans ces dernières années, à Mons
en-Laonnois, il La Ferté-Milon et Passy-en-Valois, à 
Compiègne, l'année dernière. 

JlI. Fleury fait partie de nutre Société depuis 1848. 
Il a pnblié dans nos Bulletins: 
Vandales et ]wnoc/a5tcs (2' volume) étude importante 

sur le vandalisme rêvaI utionnaire. Il rapporte dans 
ce travail les principaux épisodes de l'incendie des 
cMteaux, la dévastation des forêts, la ven'e ct la des
truction des couvents et monastères, Saini-1Iédard, 
Bourgfontaine, etc.,le pillage des églises et de leurs 
ornements 1eR plus précieux; récits bien tristes et 
malheureusement trop exacts. 

Le texte du discours ['rononcé le 27 mai 1675 à 
l'Aca<lémie française phr M. Guérin, de l' 4.cadémie 
de Soissons et la réponse de M. Segrais (9' vol. du 
Bulletin) 

Un article sur l'Evangiliail'e donné par Lonis le Dé
bonnaire à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons (19' 
vol. du Bulletin), ce chef d'oeuvre de calligraphie du 
IX' siècle, perdu pour nous et retrouvé il la bibliothè
que de la rue Richelieu. Toutes les questions relati
ves 11 l'authenticité de ce précieux manuscrit, à ses 
vicissitudes diverses, alllsi qu'à son texte, sont trai
tées ex pro{csso. 

Le compte-rendu de J'excursion faite en 1873 anx 
creuttes du canton de Craonne (2' série, 4' volume) don
nant la description des habitations souterraines pri-
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mitives de Commin, Neuville, Bourg, Moulins, Paissy, 
Geny, Pargnan, elc. 

De plus notre Blllletin contient des appréciations d-3s 
grands travaux historiques entrepris par M. Fleury, 
notamment les Antiquites et Monwnents de l'Aisne, 
l'Art theâtral et les Instruments de musique au moyen
âge, etc. Ces divers articles dtlS il M. De la Pr:ürie et 
à nous. 

Dan~ ces derniers jours, il s'occupait de former une 
exposition qui devait avoir lieu à Laon, en juillet 
et qui s'est trouvée forcémeut reculée par son dé
cès. 

M. Fleury laisse donc p:umi nous un nom impéris
sable. 

8a compagne, si dévouée, sut le consoler dans ses 
douleurs,le soutenir dans ses luttes, partagea avec lui 
la bonne comme la mauvaise fortune, l'aida même 
dans ses travaux, lui protligua dans ses derniers mo
ments, comme toujours, les soins assitlus les plus 
intelligents. Nous prenons la liberté de lui adresser 
l'humble hommage de notre respect. 

Il est mort en chrélien sincère, et, ainsi que l'a dit 
notre Confrère de Laon, l'un de ses dignes successeurs, 
sa fin a été admirable. 

Les obsèques de M. Edouard Fleury ont cu lieu à 
Vorges, où tOlltes les notabilités du département de 
l'Aisne s'étaient donné rendez· vous. 

Les Sociétés archéologiques du département y étaient 
toutes représentées: 

Celle de Laon par son burea'u ; 
Celle de Soissons par MM. l'abbé Pécheur et l'abbé 

Poquet; 
Celle de Château,Thierry par M. Ilarbey ; 
Celle de Vervins par MM. Que,t, Penaat et PieHe; 
Celle de Saint-Quentin par M. Pilloy. 
Plusieurs discours ont été prononcés sur sa tombe. 
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Le premier, par M. Ernest Lemaître, avocat à Laon, 
au nom de la Société académique de cette ville. 

Le ~econd, par M. Cortillot, au nom du Journal de 
l'A isne. 

Et le troisième par M. Bienfait, prote de !"imprime
rie et ancien apprenti de M. Fleury, au nom des ou
vriers, ses camarades, qui ont voulu saluer une der
nière fois, en quelques paroles ému", leur ancien pa
tron. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

H ISTORIOU E ET SCI ENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

ONZIEME SÉANCE. 

Lundi 3 Décembre 1883. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OH'ERTS ET DÉPOSÉS 

1. Société de Secours des A mis des sciences fondée le 
5 mai 1857, par L.-J. Thenord. 

2. Bulletin de la Société d'Emulation de l'Allier, 
sciences, arts et belles-lettres, t. 17 (l" livraison). 

3. BlIlietin de l'Association philotechnique. 4' an
nés, novembre 1883, n' 9. 

4. Discours de M. Jules Ferry, président du Conseil, 

T. XIV 23. 



- 178-

ministre de l'Instmction publiqne et des beaux-arts, 
prononcé à la Sorbonne le 21 mars 1883. 

5. Académie d'Hippone, n" 6-7. 
6, Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie 

année 1883. n' 3. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Midoux, conservateur du Musée municipal de 
Laon, est nommé membre correspondant. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Laurent ùonne lectu:'e du rapport des di verses 
séances tenues par la Commissiou chargée d'examiner 
les questions relatives à la tenue, à Soisson€, en 
1884, du Congrès des Sociétés savantes du déparle
ment et de l'exposition qui l'accompagnerait. 

Après avoir eutendu cette lecture et avoir étudié 
les différentes parties du rapport, la Société décide 
que la tenue du Congrès projeté ne présente aucune 
difficulté, mais que quant à J'exposition elle ne pour· 
rait être en!Ieprise saus l'assentiment et un vote de 
subvention du Conseil municipal. 

La Compagnie est d'avis que M. le Prcside~t veuille 
bien s'aboucher à cet effet avec 111. le Maire de Sois

sons. 
M. Michaux donne lecture d'un article sur les l'olon

taires de l'A is,w, les Garltisons de Soissons et divers 
Camps établis dans cette ville. 

Cet article termine le travail sur l 's Milices et les 
Regiments du Soissonnais, tlont les deux premières par
ties sont insérées aux séances d'Avril et Mai : 
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TB.OISIÈME PARTIE 

LES VOLONTAIRES DE 1791-92 

el les Demi-Brigades. 

I. 

Les Volontaires de 1791- 9Z. 

{;e 21 juin 1791, l'Assemblée constituante décréta 
l'organisation et la mise en activité de la garde na· 
tionale, ainsi que de la levée immédiate de 26,000 vo
lontaires sortis de ses rangs. Mais ce chiffre fu t porté 
le ~2 juillet à 97,000 et le 27 à 101,000 hommes. 

Ces volontaires, nombreux et empressés d'abord, de
vinrent moins zélés ensuite et il fallut bientôt la réquL 
sition forcée pour former 454 bataillons. 

Les bataillons étaient de 9 COmpab'llies dont une de 
grenadiers. L'effectif fut porté, officiers compris, à 
800 hommes, mais ce chiffre fut réduit bientôt il. 574. 

Plusieurs de ces bataillons n'existèrent que sur le 
papier. D'auh'es allèrent sur les champs -:le bldaille et 
firent partie des demi·brigrades qui ven aient d'être 
formées. 

Le département de l'Aisne fonrnit son contingent et 
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parmi les jeunes gens qui s'eurôlprent alors, nos 
compatriotes ne furent ni les derniers ni les moins 
braves; plusieurs se distinguèrent, quelques-uns 
même acquirent une certaine notoriété. 

Voici le tableau des bataillons de volontaires du dé
partement de l'Aisue en 1792, avec l'indication des 
chefs qui les commandaient, de la date de formation 
et de la demi-brigade dans laquelle ils ont été versés. 

1" Larmier, Dufresnoy ~6 mars 1791 150' demi-brigade 
2- Fresnel 27 id. 19' légion, 2' form. 
3" Amspacll 28 id. HIe demi-brigade 

4 P · Il 18 aoAt 179" \.11' de 2' form. • ec eux u "' dépùt au 28' 
5' Anglebert 19 id. 3e demi-brigade 

Tous les volontaires de l'Aisne devaient être diri-
gés sur Guise, qui s'appelait alors Réunion-sur-Oise et 
former un camp sous le commandement du général 
Beauregard. 

Deux lettres fort curieuses donnent la physionomie 
de cette épJquc. 

La première, du général Beauregard, peint l'enlllou
sÎ3sme de la levée en masse dans le département de 
l'Aisne: 

« Le procureur général donna le premier l'exemple et 
offrit de conduire au combat tous ceux qui voudraient Je 
suine. L'impulsion fut si forte que tous les citoyens de 
la ville de Laon s'armèrent ct marchèrent, le procureur 
général dans les rangs. Aussitôt que cette nouvelle fut 
répandue, toutes les communes s'armèrent de piques et de 
faux et sui virent la colonne partie de la Ville de Laon .... 
Le spectacle dont j'ai joui m'a convaincu de toute l'éuergie 
du peuple, quand on sait profiter de l'impulsion qu'on lui 
a donnée. » (1) 

(1) Letlre de Beauregard au Comité de salul public, 16 sept. 17~2. 
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Huit jours sont à peine écoulés que cet enthousiasme 
est bien refroidi. En effet, Isaré, représentant du peu
ple, écrit le 24 septembre: 

« Le général Beauregard le Jeune est à Guise pour y 
établir un camp elles contingents du département de l'Aisne 
qu'il attend pour le former, avec une portion de troupes or
ganisées qu'il a, n'arrivent pas. Les districts de Laon et 
de V crvins avaient fmt partir des masses indistinctes de 
tous les hommes jusqu'à l'âge de 50 ans et tout est déserlé, 
de manière que le département de l'Aisne, qui devrait avoir 
fourni au cmnp 12 il 15,000 hommes, n'en a qu'environ 
1,200. Je viens d'écrire très-sérieusement il l'administra
tion du département de ]' Aisne qu'on dit très-patriote et 
qui ne fait que de la fumée, pour lui adresser de vifs re
proches. Cette administration est partie de son poste pour 
servir, parce quo les hommes qui ont marché l'ont exi
gé. » (1) 

Cependant quelques-uns de nos volontaires furent 
très courageux et nous pourrions citer plusieurs traits 
de bravoure à leur actif. Nous nous cor;tenterons de 
reproduire la lettre adressée par Dufresnoy, comman
dant le l' bataillon de l'Aisne, aux admlllistrateurs 
du district de Château-Thierry, Je 1" novembre 1792, 
lettre qui a été lue à la Convention dans la séance du 
Il novembre: 

« Citoyens, je crois devoir vous rendre compte du com
bat où s'est trouvé le 1"' bataillon du département de l'Aisne 
le 27 octobre. Un bataillon du régiment ci-devant des Deux 
Ponts et nous, le tout composant 900 hommes, commandés 
par le colonel dudit régiment, devions prendre un poste à 
doux lieues de Condé. A J'approche, le eommandant recon
nut bientôt l'impossibilité d'emporter avec aussi peu de 
monde un poste entouré de haies, de fossés et de broussail-

(1) LeUr. du r.présentaat Isoré au même Comité, 24 sepl. 
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les, où il y avait 4,000 autrichiens retranchés, entre autres 
un bataillon de grenadiers bongrois, protégé par deux bat
terics de canon placées sur une montagne qui dominait le 
village et plongeait tians une petite plaine où il fallait que 
nous passions absolument; mais ne voulant pas qu'il fut 
dit que les François avaient reculé devant l'ennemi, il a 
ordonné la charge. Les deux bataillons semblaient se dis
puter à qui viendrait le plus tùt aux mains. Je ne puis don
ner trop de louange à la bravoure avec laquelle se sont 
conùuits nos volontaires; ma satisfaction serait complète 
si nous n'avions pas de braves soldats à regretter. L'en
nemi a été repoussé dans ses retranchements, mais leur 
nombre et leur position nous ont forcés à la retraite.Nous 
avons deux morts, 39 blessés et nous avons fait deux pri
sonniers. Les blessés ne donnent aucune inquiétude, jus
qu'à présent, pour les suites de leurs blessures. 

» Je joins ici un extrait de la lettre du citoyen Beurnon
ville, lieutenant général, au bataillon : 

« Je vous félicite sur la glorieuse défense que vOus ve
» nez de faire. Embrassez pour moi tous mes braves ca
» marades du bataillon de l'Aisne qui se sont couverts de 
» gloire et ont rivalisé avec le régiment des Deux-Ponts . 
• J'ai fait mettre à l'ordre du jour aujourd'hui, à mon 
» avant-garde, leur conduite héro\quc. » 

» Je suis, avec les sentiments de la plus tendre frater
nité, etc. 

J Signé: DUFRESNOY. » 

Parmi les volontaires de Soissons, plusieurs de
vinrent célèbres; nous citerons notamment Charpen
tier, qui, parti capitaine, devint général de division, 
et comte de l'empire. 

Le 11 juin 1795, il assiste à la prise de Luxem
bourg, que l'on regardait comme la première forte
resse de l'Europe. 

C'est lui que le général Hatry charge d'apprendre 
cette importante conquête à la Convention : 
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« Je vou~ envoie 24 drapeaux et un étendard que 
« l'adjudant Charpentier vous remettra. )) 

Charpentier se pr<'sente à la barre le 10 juin et re
çoit l'accolade du président, puis, sur le rapport de 
Cambacérès, rassemblée rend un décret porlant que 
les vainqneurs de Luxembourg ont bien mérité de la 
patrie. 

Ces faits suffiraient pour montrer que nos compa
trioies n'ollt pas failli à leur antique réputation de 
« vaillance et de bravoure. » Nons pourrions multi
plier les citations, mais 10 nombre en serait trop con
siderable. 

Nous nous bornerons à dire quelques mots de ceux 
qui se sont le plus distingués à cette époque et sont 
parvenus à un grade supérieur, quoique partis comme 
volontaires : 

CHARPENTIER (Henri-Français-Marie, Comte) 
né il Soissons le 23 juin 1769, était neveu d'un magistrat de 
ce nom, lieutenant général au bailliage et siège présidial 
de Soissons dans la seconde moitié du xvu' siècle, et était 
appelé à succéder à son oncle. En 1791, il s'enrôla au 
1·' bataillon des volontaires de l'Aisne, où il eut ùe suite le 
titre de capitaine. Il parvint rapidement, par son courage et 
sa capacité, aux plus hauts grades. En 1799, il reçut une 
grave blessure qui mit ses jours en danger et fut longue à 
guértr. ,",ommé adjudant-général, et général de brigade, 
puis en 1804 général de diYision, il suivit Bonaparte dans 
sa seconde campagne d'Italie. L'année d'après, 1805, il 
devient chel d'état-major de l'armée de ",,[asséna et c0ntribue 
beaucoup à ses succès. Il remplit ces dernières fonctions 
pendant huit ans et mérita les éloges et l'amitié du prince 
Eugène, vice· roi d'Italie. Il fut constamment dans la Lom
bardie jusqu'en 1812. En 1813, il est appelé à l'armée d'Al
lemagne, fait la campagne de Silésie, se distingue à l'attaque 
des positions de Fischbach, Capcllcmberg et BischolTwerd ; 
il se cOU\Tit de gloire en détendant le passage de Bober 
contre les Russes (août), contribue à la victoire de Was-
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chau en enlevant au pas de charge une redoute ennemie 
hérissée de canons (16 octobre) et s'illustra à la bataille de 
Hanau quelques jours plus larù. Après la prise des villes 
de Witepks et de Smoleusk, l'empereur nomme le général 
Charpentier gouverneur général des provinces conquises, 
avec mission de les organiser. Lors de la retraite de Russie, 
Charpentier était chef d'état-major du maréchal Davout, 
prince d'Eckmulh, et reçut ensuite le commandement des 
divisions d'infanterie du 11' corps d'armée, qui eut une si 
glorieuse part aux victoires de Lulzen, de Bautzen et de 
Hanau. Dans la campagne de France de 1814, Napoléon lui 
conlla une division de la jeune garde,il défendit le territoire 
français avec un grand courage ct allant parfois jusqu'à s'ex
poser lui-même avec témérité. Il chassa les Cosaques qui 
s'étaient emparés de Fontainebleau, il l'aide d'une colonne 
autrichienne.Le 9 mars, il assiste à la bataille de Laon, en
lève de vive force le Village de Clacy, le défend contre sept 
attaques successives et réitérées. Le dernier combat auquel 
il assista et qui ne fut pas sans honneur pour lui, fut celui 
qui eut lieu sous les murs de Paris. Il prit sa retraite 
à la Restauration avec le titre de lieutenant général, 
grand officier de la Légion ù'honneur et chevalier de Saint
Louis. Il mourut à Oigny, près Villers-Cotterêts, il l'âge de 
63 ans, le 14 avril 1831, il la suite d'une douloureuse ma
ladie. 

LaRMIER 

qui commandait un bataillon de l'Aisne, était déjà lieute
nant-colonel et aide-de-camp du général Kellermann. Il eut 
un cbeval tué sous lui à la bataille de Vahny, par un boulet 
de canon et mourut du même coup. 

PÉCHEUX (Marie-Nicolas-Louis. baron) 
né il Bucilly le 28 janvier 1769, commandant du 4· bataillon 
de l'Aisne, est cQloncl de la 95' demi-brigade au camp de 
noulogne; commandeur de la Légion d'honueur après le 
siège de Burgos; s'illustra au combat de la Cuença (10 jan
vier 1809), blessé il Occalla; nommé général de division, 
il fait la campagne d'Allemagne en 1813, sous le maréchal 
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Davout; chevalier de Saint-Louis en 1814; il fut licencié 
avec l'armée en 1815, ct mourut le 1er décembre 1831. 

DERMONCOURT (Paul-Ferdinand-Stanislas, barou) 

né à Crécy-au-Mont, le 3 mars 1771, partit comme volon
taire au 3' bataillon de l'Aisne, fut nommé de suite sergent 
par les soldats, fit la campagne de Saint-Domingue en 1793, 
où il acquit le grade de capitaine; il devint aide-de-camp 
du général Alex. Dumas, fit les campagnes de Suisse et 
d·Italie en 1797 et 1798 ; celle d'Egypte; chef d'escadron en 
1802, colonel en 1807, il assiste aux campagnes de Prusse, 
d'Espagne, de Russie; en 181:1, il est nommé général de 
brjgade. Mis en non activité en 1815, il reprit du service 
cn 1830 ct fut chargé d'arrêter la duchesse de Berry, ce 
qu'il fit avec une générosité qui lui mérita les éloges de tout 
le monde. Le Préfet qui l'accompagnait, étant resté couvert 
devant la princesse ct ayant apostrophé celle-ci en termes 
peu polis, Dcrmoncourt s'avança en saluant profondément 
et dit: - « Madame, vous êtes sous la sauvegarde de l'hon
neur français, » et il lui offre le bras pour traverser la ville 
de Nantes. Louis-Philippe le nomma lieutenant général. Il 
était commandeur de la Légion d'honneur et chevalier de 
Saint-Louis, et mourut près de Gaillon (Eure) les 5 mai 
1847. Ses parents étaient originaires d'Origny·Ste·Benoite, 
où il passa son enfance. 

Le général PILLE (Louis-Antoine, Comte) 

est né à Soissons, le 14 juillet 1749. Admis d'abord comme 
élève commissairê des guerres, il servit de 1767 à 1776 en 
qualité de secrétaire des Intendances d'Amiens, de Rouen 
et de Dijon. Employé dans cette dernière ville au moment 
de la Révolution de 1789, il entra dans la garde nationale 
le 14 juillet 1789, devint lieutenant des chasseurs à cheval 
de Dijon le 1" août de la même année, chef de bataillon le 
11 novembre suivant, commandant des volontaires de cette 
ville le 18 avril 1790, et fit partie des fédérés volontaires qui 
se rendirent à Paris le 14 juillct de cette même année. 

T. Xlv 2 •• 
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Nommé le 30 août 1790 lieutenant-colonel du 1" bataillon 
des volontaires de la Côte-d'Or, il servit il l'armée du centre 
en 1792; il se fit remarquer à l'affaire de Boussu le 4 nO
vembre suivant, à la bataille de Jemmapes, aux combats 
d'Anderbel le 13, de Tirlemont et de Varoy les 17 et 27. 
Passé à l'armée du Nord au commencement de 1793, il as
sista au bombardement de Maestricht, il la bataille de Ner
winde le 18 mars et au combat de Pelleabeck le 22 du même 
mois, et reçlI! un coup de feu à la tète, lors de la retraite d u 
camp de Braille (le 2 aVfll). Pille, livr.l à l'ennemi avec Qui
nette, par Dumouriez, était détenu dans la citadelle de 
Maestricht; les Autrichicn~ le remirent par suite d'échange, 
le 23 mai, aux avant-posles français. Confirmé dans le grade 
d'adjudant général le '1:', août '17U3, il obtint le 11 frimaire 
an II (2 décembre 1703) celui de généra! de brigade. Il 
avait reçu des lettres de service pour passer avec cc grade 
à l'armée des Alpes, lorsque le 1'" floréal suivant (20 avril 
1794), le Camlté de Salut public le désigna à la Convention 
pour rempllr les fonctions de commissaire de l'organisation 
et du mouvement des armées de terre. Il occupa ce poste 
important jusqu'au 15 brumaire an IV (G novembre 1795). 
Général de division le 1G du même mois (7 novembre), il 
eut plusieurs comm~ndemonts d~ns l'inlérieur. Chargé en 
l'an VI du commandement en che!' de douze des départe
ments du Midi, il reçul du général Bonaparte une lettre dans 
laquelle se trouve la phrase suivante: < Le gou vernement 
ne pouvait confier à des mains plus sages des fonctions plus 
importantes. » Nommé inspecteur en chef aux revues le 
2' jour complémentaire an IX (19 septembre 1801), il s'oc
cupa d'augmenter l'armement des côtes de l'Ouest, notam
ment celles de la rade el du port de Boulogne, et prit part 
aux différents engagements 'lui eurent lieu cn vue de cette 
place. Après la paix d'Amiens, le premier consul l'attacha 
au comité central des revues etde l'administration des tron
peso Le 19 fructidor an XI (G septembre 1H03), envoyé en 
tournée dans la 270 divisIon milltaire (armée d'Italie), il y 
reçut, le 4 germinal an Xl[ (25 ma"; 180.), la décoration de 
la Légion d'honneur, et le 27 nivôse un XIII (17 janvier 
1803) la croix d'officier du même ordre. Le 6 octobre 1807, 
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il fut chargé de l'inspection générale des troupes d'infante
rie stationnaires en ltalie et dans le royaume de Naples, 
Rentré en France, il passa avec les mêmes fonctions, en oc· 
tobre 1808, dans les 10' et 11' divisions militaires. Mis en 
dispombilité le 1" mars 1814, chevalier de Saint-Louis le 19 
juillet de la même année, commandeur de la Légion d'hon
neur le 1" novembre suivant, Louis XVIII lui accorde le 
titre de comte le 23 septemhre 1815. Le 30 décembre 1814, 
il avait été employé comme inspecteur général d'infanlerie 
dans la 16' dlvision militaire (Lille), et le 28 mai 1815 dans 
la 8",9' ct 19" (~[arseillc, Montpellier et Lyon). Admis à la 
retraite le 6 septembre 1815, il mourut à Soissons le 7 oc
tobre 1828. Son nom figure sur le côté ouest de l'arc de
triomphe de l'Etoile. 

(Fasres de la Légion d'honneur). 

GONDAILLIER D1~ TUGNY (Nicolas-François· Thérèse) 

né à Bouffigneux, élève de l'Ecole militaire de Paris en ! 785, 
où il fut camarade de Napoléon, lieutenant au 7' d'artillerie 
en 1791, capitaine en 1792; chef de bataillon en l'an X, ma
jor en l'an XII; colonel en 1806; tous ges grades gagnés 
sur les champs de bataille; chevalier de la Légion d'hon
neur cn 1801; officier et baron de l'empire en 1809 après 
Wagram, général de hrigade en 1810 ; ministre de. la guerre 
du roi de Naples en 1812; il revint en France en 1814 avec 
le grade de lieutenant général et commanda l'artillerie du 
9' corps d'armée. Après l'empire, il vécut dans la retraite. 
Après 1830 il a été élu membre du Conseil général de l'Aisne 
et maire de sa commune; il est décédé à Bourguignon-sous
Montbavin, en décembre 1839. 

DUTOUR DE NOIRFosSE (Claude-Thomas) 

né à Soissons en 1732, mort à Bucy-le-Long le 3 décembre 
1818. Il entra cn 1750 à l'école du génie et sortit enseigne 
d'artillerie, fit la 1 re campagne des Indes, sous le marquis 
de Bussy, qui le nomma major général de l'armée. En 1775 
il est décoré de Saint-l.ouis et nommé prévôt général de la 
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maréchaussée de Soissons; en 1784, mestre de camp de 
cavalerie, malgré son et âge et l'altération de sa santé cau
sée par ses voyages ct ses blessure s, il continua de servir 
la France. Nous le trouvons colonel de gendarmerie cn 1791, 
il est bientôt après général de brigade. Il servit jusqu'en 
1804, époque où il prit sa retraite, et s'établit dans son do
maine de Bucy-le-Long. On lui doit des mémoires sur l'étal 
milltaire, commercial et politique de l'Inde et sur les res
sources de ce pays. 

DE Bussy (N.) 

né en 1768, à Beaurieux (cet officier qu'il ne faut pas con
fondre avec le marquis de Bussy-Castelnau, général en chef 
de l'armée des Indes), avait été le condisciple de Napoléon 
à l'école militaire et au régiment d'artlllerie de La Fère, et 
avait d'abord servi avec distinction; en 1787, il était lieute
nant; en 1792 il quitta le service,après l'arrestation du roi, 
alla à Hambourg et travailla dans une maison do com
merce. Sous l'empire, il revint en France et se fit cultiva
teur et devint maire de Beaurieux; mais lors de l'invasion, 
il fut appelé pour donner des renseignements sur le pays. 
L'empereur, qUi le reconnut, le nomma son aide-de-camp 
pendant la campagne de 1815, où il fut très utile à cause de 
sa connaissance du département de l'Aisne. Il guida le gé
néral Gourgaud dans sa marclle sur Laon, par Chivy. A 
Arcy-sur-Aube, un obus éclata à ses pieds. Il assista aux 
adieux de Napoléon à Fontainebleau. Il est mort à Beaurieux 
le 2 janvier 1848. 

A ces noms, nous croyons devoir ajouter les sui
vants qui, par leur courage et leur valenr, méritent 
de figurer à côté des précédents, bien qu'ils n'appar
tiennent pas tous au Soissonnais, mais ils se ratta
chent par un côté quelconque au département de 
l'Aisne. 
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BONNAIRE (Jean-Gérard) 

né le 11 décembre 1771, à Corcy. Il enlra dans l'armée en 
17D2, comme volontaire au 6" bataillon de Paris. Il parcou
rut snccessivement tous les grades; en 1810, étant colonel, 
il battit le général portugais Sllveyra ct fut nommé général 
de brigade en 1813, pendant la campagne d'Espagne où il 
avait commandé les 33' et 103- d'infanterie de ligne. II fnt 
grièvement blessé au siège de Bayonne. Décoré de Sainl
Louis à la Restauration; pendant les Cent-Jours, il reprit du 
service. Commandant la place de Condé, il refusa de se ren
dre aux troupes anglaises après la bataille de Waterloo. Les 
habitants firent feu sur le parlementaire qui était un hollan
dais; le colonel Gordon fut traduit pour ce fait devant le conseil 
de guerre ainsi que sou aide-de-camp Miéton. Malgré l'ha
bile défense de Chauvean Lagarde, ~lIéton fut condamné à 
mort ct fusillé le 30 juin 1816, et Bonnaire, que l'on ne put 
convaiucre d'avoir donné l'ordre de tIrer, fut condamné à 
la déportation ct à être dégradé. La dégradation eut lieu sur 
la place Vendôme à Paris, ct le pauvre Bonnaire ne pouvant 
supporter cette hnmiliation plus cruelle pour lui que la 
mort, succomba peu après dans la prison de l'abbaye, 
en 1816. 

Comte DULAULOY (Charles-François-Randon) 

né à Laon le 9 décembre 1756, volontaire dans l'artillerie 
en 1780, général de brigade le 10 décembre 1794, général 
de division le 27 aoùt 1803, fit en 1807 les campagnes contre 
la Prusse et la Russie, obtint après la paix de Tilsitt l'aigle 
de grand officier de la Légion d'honneur, commandait en 
1813 l'artillerie de la garde impériale et se distingua à Lut
zen, ""Vurtschen, Bautzen; il fut nommé pair de France et 
gouverneur de Lyon pendant les Cent-Jours; il mourut à 
Villeneuve-Saint-Germain, près Soissons, en 1833. 
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LESEUR, 

né à Château-Thierry en 1774, fit toutp,s les guerres de la 
République et de l'Empire; en 1806, à Aspada, n'ayant avec 
lui que quelques cavaliers, il captura quatre compagnies 
d'infanterie prussiennes; il parvint au grade de général de 
brigade et fut nommé commandant de Marseille pendant 
les Cent-Jours; il est mort en 1818. 

Maréchal SÉRURIER (Comte J ean-Mathieu-Philibert) 

né à Laon en 1742, fit la campagne d'Italie en 1795 et s'y 
distingua. Chargé du blocus de Mantoue, il en signa la ca
pitulation le 2 février 1797; nommé gouverneur de Venise 
la même année, inspecteur général de l'infanterie en 1798, 
commandant à Luc en 1799; vice-président du Sénat en 
1802, gouverneur des Invalides en 1804. A l'avénement de 
de l'Empire, il fut nommé maréchal de France, comte, 
grand aigle de la Légion d'honneur et grand'croix de la 
Couronne de fer. Louis X V lU le créa pair; il est mort à 
Paris le 21 décembre 1819. 

Comte WATTIER (Pierre) 

né à Laon le 4 septembre 1770, entra dans la cavalerie le 3 
octobre 1792, fut chef d'escadron, puis aide-de-camp du gé
néral Lasalle. Colonel du 4- dragons en 1805, il fut rait pri
sonnier à la bataille de Diernsteins. Après SOn échange, il 
fut écuyer de Napoléon et nommé général de brigade à 
Austerlitz. Commandeur de la Légion d'honneur le 14 mai 
1807 et général de division le 6 août 1811. Chevalier deSt
Louis le 19 juillet 1814 ; il commanda la 50 division do ca
valerie de l'armée du Nord en 1815. Lors du licenciement 
il fut mis à la demi-solde. 

BOURBIER (Pierre Louis-André) 

né à Marle en 1774, devint colonel de dragons et fut tué en 
1807, à la bataille d'Eylau. 
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Général DUFOUR 

de l'arrondissement de St-Quentin, alla en Irlande comme 
chef de bataillon en 17\)9 ; il fit la campagne d'Italie en 1800, 
comme chef de brigade, où les grands services qu'il rendit 
lui valurent la nomination de général de brigade, puis il fut 
envoyé en Allemagne et se fit remarquer au siège de 
Dantzick le 14 mai 1807, puis en l':spagne à la bataille de 
Baylcn. Commandant le 15" régiment de ligne en Russie, il 
fut blessé. Il fit plus tard la campagne de France. 

CAULAINCOURT (Armand-Auguste-Louis, duc de Vicence) 

né le 9 décembre 1772, à Caulaincourt (Aisne); il s'engagea 
le 8 octobre 1788; sous-licutenantle 7 jUlllet 1789. En 1791, 
aide de-camp de son père, lieutenant général, licencié, 
comme tous les otllciers nobles en 1793, reprit du service 
comme volontaire et fut brigadier de chasseurs le 22 ger
mmal an II, capitaine l'an Ill, chef d'escadron l'an IV; pre
mier aide-de-camp de Donap • rte en 1803; grand écuyer de 
l'Empire en 1804, général de division en 1805, duc de Vi
cence en 1806, ambassadeur de Russie en 1811, sénateur 
en 1813, ministre des relutions extérieures en 18-14, mis à 
la retraite en 18-15. Grand officier de la Légion d'honneur et 
décoré de tous les orùres étrangers. 

CAULAINCOURT ~Auguste-Jeall-Gabriel, Comte de) 

né à Caulaincourt le 16 septembre 1777. Sous-lieutenant de 
cuirassiers 1702, capitaine de dragons an V, chef d'esca
dron an VIII, colonel an IX, général do brigade en 1806, 
général de division en 1800. Il commanda le grand quar
tier général pendant la campagne de Russie et fut tué à la 
Moskowa. 

Gelléral PAULET 

né à Saint-Quentin en 17G9 ; s'illustra en Italie, surtout dans 
la marche d'Ancône, et fut nommé adjudant général sur le 
champ de bataille. Mort en 1805. 
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DU~!OUSTIER ou DE MOUSTIER (le Comte Pierre) 
Liellteoè.nl-Général 

né à Saint·Quentin le 17 mars 1771. En 1793 il s'enrôla 
comme volontaire. Il commanda le 34' de lIgne en 1805 et 
1806. Nommé général le 30 décembre 1800, il fit les cam
pagnes de Prusse, de Pologne et d'Autriche. En 1812 il fut 
envoyé en Espagne, et le 2 mai 1813 il était à la tête de la 
jeune garde à la bataille de Lutzen, et le 21 se fit remar
quer à ·Wurtschen. Il fut blessé à Dresde où il montra un 
courage et une intrépidité à toute épreuve. Il mourut le 
15 juin 1841. 

Général St·Hn,AIRE(Louis· Vincent Joseph Leblond,Ct'de) 

né à Ribemont, était capitaine de hussards en 1789, s'éleva 
hientôt aux plus hauts grades, devint général de division 
et fut tué à la bataille d'Essling 

Général LEGROS 

a fait la guerre de Vendée en 1795, et s'est trouvé le 2 mai 
de la même année à la pacification de Saint·Florent. 

Le Baron DAUTENCOURT 

devint colonel du régiment des chevau-légers polonais, se 
fit remarquer dans la campagne d'Espagne en 1808 et fut 
promu général de brigade, fit la campagne de France 
en 1814. 

LATOUU-:\!AUBOURO (Marie-Charles-César DE Foy, Ct. de) 

né le 22 mai 1758 ; était, selon un de ses biographes, colo
nel du régiment soissonnais à la Révolution; député aux 
Etats généraux par la noblesse du Puy·en-Velay; il pro
testa contre le 10 août, émigra avec Lafayette et fut aussi 
prisonnier à Olmutz; libre en 1797, il écrivit une lettre de 
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félicitation à Bonaparte qui le rappela après le 18 brumaire; 
il prit alors du service et parvint promptement au grade de 
général; il fut élu membre du Corps législatif, sénateur en 
1806. Il avait épousé Marie-Charlotte Pinault de Thenelles, 
qui acheta l'abbaye de Saint-Nicolas-des-Prés le 3 fructidor 
an XI. Après les Cent-Jonrs il fut exclu de la Chambre des 
pairs et vint résider à Ribemont qu'il administra comme 
maire en 1821. Il mourut le 18 mai 183-1. 

Nous terminons cette liste par: 

Le Général Alexandre DUMAS 

père de notre grand romancier; engagé volontaire dans les 
dragons de la reine, en garnison à Villers-Cotterêts; naquit 
à Jérémie (lie de St-Domingue) le 25 mars 1762 ; fit la cam
pagne du Nord avec Dumouriez, comme lieutenant de hus
sards, et bientôt après lieutenant-colonel, puis général de 
brigade; le 3 septembre 1793, il est promu général de di
vision et commande l'armée des Pyrénées-Orientales, passe 
ensuite à l'armée des Alpes et se distingue surtout au pont 
de Brixen où, seul, il arrête et fait prisonnier un régiment 
autrichien, ce qui lui valut le surnom de Horatius Coclès 
cLu Tyrol,. il fit ensuite la campagne d'Egypte, mais au re
tour son vaisseau fut capturé, et il resta plusieurs années 
prisonnier à Naples. Il est mort à Villers-Cotterêts en 1806. 

Et le Général Foy (Maximilien-Sébastien) 

né à Ham (Somme) le 3 février 1775. Elève à La Fère en 
1790, général de brigade le 3 décembre 1808, général de 
division le 29 octobre 1810; il se distingua en Italie, en 
Espagne; il recut quinze blessures dans la dernière à 
Waterloo. J'~n 1809, il fut élu député de l'Aisne et acqUit 
une grande réputation d'orateur. Il est mort en 1825. 

On pourrait certainement trouver encore nombre 
de célébrités militaires de Soissons et du département, 
mais nous en réservons la liste aussi complète que 
possible pour un dictionnaire biographique départe
mental, actuellement en préparation. 

T, Xlv 25. 
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II. 

Les Demi-Brigades. 

Les demi-brigades furent formées en 1794 et 1795, 
en vertu du décret du 20 janl'ier 1794. On en forma 
d'abord 238, seulement il faut dire que, dans le nom
bre, plusieurs ne furent pas organisées, des bataillons 
qui devaient en faire. partie se trouvant aux colonies. 

Le 1" février 1796, on fut obligé de remanier cette 
tentative. Les 238 demi-brigades furent fondues en 
140 autres nouvelles. 

La première formation ne se fit pas sans difficulté. 
Ce qu'on appela l'amalgame rencontra plus d'un ob
stacle. Le principal est dû à RonsÏtl (1). né il Soissons, 
qui envoya aux armées un de ses adjoints, Musqui
net-Saint-Félix, lequel provoquait les iroupes à J'in
surrection et au pillage (2). 

Chaque demi-brigade comprenait autant que pos
sible un bataillon des anciens régiments et deux ou 
trois bataillons des nouveaux volontaires. Il y avait 

(1) Ronsin (Ch.-Philippe), né a Soissons en 17·,2 fit d'abord des piè
ces dt" \h~tre, mais réussit peu j sous 1 .. révolution, il se montra très
ardent, el en ni3. il est adjomt au mini~tre de la guerre, Bouchoue ; 
Domme général de l'armée révolutiollnaire en Vendée, il s'y mOlltra si 

~~~I~~~ d~'~a~~o~~t d~ ë~i,~lt~j~~er1~i~e Jl~~I~\:i:a~~~~n~e~lldel':~::~; 
après, il fut sah.i de nOU\'Bau comme Ddntorliste et péril sur l'écharaud 
en i791. On a de lui fi tragédie':! el 2 ('omèdies, p:mni lesquelles on ne 
peul que citer: La L'(Jue de3 Fa1l.allques el del Tyrans, tragédie en 3 

:~~~~~~~~~e a:uT~~:rr~eL~~~~~:i:n ~;9~:9~v:! :~:1~~:é~~~cts~et:a1!l~i 
e~t rlug connu comme oraleur du club ties Cordeliers et comme fou
gueuI ré,ollllioDoaire que comme auteur dfdmatique. 

(2) Camille Rou ... I, 1", l'Dlonialres, p. 180. 
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des demi-brigades de trois bataillons, d'autres en 
avaient quatre et plus. 

Nous avons vu que le régiment du Soissonnais n'a
Tait que deux bataillons, l'un dans la 79·, l'autre dans 
la 80', sauf trois compagnies de grenadiers qui en
trèrent dans la 32- demi-brigade. 

L'effectif Tariable des régiments anciens aiusi que 
des ,[emi-brigades ne perOlet pas d'évaluer exactement 
le chiffre de chacune de ces dernières. 

Une demi-brigade équivalait à deux régiments,
au moills un régiment ot demi ancien, - et seulement 
à un de nos régiments actuels. 

Celles de dernière formation sont réellement les 
demi-brigades si connues de la République. Elles sub
sistèrent jusqu'à l'empire qui changea seulement le 
titre, chaque demi-brigade devint un régiment en con
servaut son numéro. 

En 1814, lors de l'invasion des armées coalisées 
contre la Franc~, on fit une levée sous le titre de 
garde nationale mobilisée destinée à garder les places 
fortes, Tous les cantons du Soissonnais participèrent 
il cette levée et se rendirent à Soissons. 

Ils furent licenciés aussitôt le retour de Louis XVIII 
et rentrèrent dans leurs foyers. 
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QUATB.IÈME PARTIE 

La MILICE, les GARNISONS & les CAMPS 
de Soissons. 

1. 

La Milice de la Ville, 

Il Y avait à Soissons une milice bourgeoise qui veil
lait à la sécurité des habitants, prenait part à la dé
fense de la ville en cas d'attaque ou de siège, et par
fois aussi fournissait un contingent aux armées en 
temps de guerre, 

Elle avait pour uJliforme una sorte de capote nom
mée hoqueton, rouge et blanc. 

Tout homme en état de porter les armes faisait par
tie de la compagnie de son quartier. Sous Louis XIV, 
la milice comprenait six compagnies commandées par 
six capitaines. 

C'était une sorte de garde nationale qui, outre son 
service militaire, servait d'escorte d'honneur aux rois, 
aux princes et aux princesses, aux grands dignitaires, 
lors de lenr passage à Soissons. 

En 1654, Louis XIV. au retour de son sacre, fit un 
séjour à Soissons, et Ha milice bourgeoise eut l'hon-
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neur de faire le service militaire près de la personne 
du roi. Chaque jour un capitaine de quartier remplis
sait les fouctions de capitaine des gardes. 

Leroux raconte même une anecdote à ce sujet: q Une 
nuit, dit-il, le jeune monarque sortit de son apparte
ment afin de juger par lui·même de la régularité de ce 
service. Arrêté par 11. sentinelle placée à sa porte, il 
rentra chez lui très satisfait. ) 

Cette milice avait la garde des portes et des rem
parts, charge assez lourde qui ne fut diminuée qu'au 
déclassement de la ville comme place forte, en 1656. 

Les milices de Soissons fou! nirent le contingent d'un 
régiment qui fut formé le 1" janvier 1689, par Louis 
de Palastron de la Ilhère; il assista à la prise de 
Lesdin et fut ensuite envoyé dans diverses garnisons 
de la Picardie. Ce régiment a été licencié le 15 juillet 
1698. 

Les compagnies de l'arquebuse, de l'arbalète et de 
l'arc étaient affranchie de la milice et même avaient le 
pas sur elle. 

Le désarmement de la ville donna une grande ému
lation à ces diverses compagnies qui se réunirent plus 
souvent et donnèrent de belles fêtes. On cite surtout 
la fête de l'Arbalète en 1664. 

C'est vers la même époque que la compagnie de l'Arc 
fit construire un beau pavillon orné de vitraux comme 
eeux de l'Arquebuse (1). 

Une autre compagnie, jouissant du même privilèg'e 
et composée uniquemeut de la haute bourgeoisie, fut 
formée, avec l'agrément du duc d'Orléans, en 1753, 
sous le nom de Compa!}nie militaire de la ville. Elle 
avait six officiers et quatre· vingts fnsiliers. 

Son drapeau, béni le 6 juin 1768,portait les armes de 

(1) Rouueau-Desfontaine, et Leroux, p. 213. 
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la ville avec cette devise : llœc turba fùlelis semptr 
patriœ eustos (1). 

Elle avait un uniforme bleu avec revers et collet 
blancs. 

En 1757, à la suite de plusieurs incendies, la ville 
acheta une pompe et peu après on décida la création 
d'une compagnie de pompiers dont les officiers étaient 
un capitaine en premier, un capitaine en second, deux 
lientenants, deux sous-lieutenants et un adjudant; ils 
étaient nommés par le maire. La compagnie \lompre
nait 60 hommes. 

Leur uniforme était bleu avec revers et collet rouges 
et casque en cuivre. Le drapeau étai! aux armes de la 
ville: uue fieur de lys d'argellt sur fonds de gueules, 
avec celte devise: His vulcanum vincimus armis (2), 

A partir de ce moment, les (] compagnies de la mi
lice, sans disparaître entièrement, ne figurent plus 
aux cérémouies publiques. Composées de gens peu for
tunés et sans uniforme convena'le, on ne les voit plus 
dans les vingt ans qui précèdent la Révolution. 

Le servicQ est fait alors exclusivement par la com
pagnie militaire de la ville et par celles de l'arquebuse, 
de l'arc et des pompiers, qui, à elles quatre, compre
naient 233 hommes bien organisés. 

C'est la compagnie de la ville qui fit le service d'hon
neurà l'arrivée de la dauphine Marie-Antoinette, en 
1770 (3), auprès du roi en 1774. 

(II LeroUl:) Histoire de SolSJCIm\ 1. Il, p. 3.i2 
(2) Leroux, Histoire de Sais.sonJ', t. Il, P 261. 
(3) Pour cette occa~ion, OR fit venir 8ussl le régiment de La Fère, 

(VOIr plus loin les Garnisons de Soissons). 
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. II. 

Les Garnisons de Soissons. 

Il ne sera peut-être pas sans intérêt d'indiquer quels 
sont les divers régiments qui ont tenn garnison dans 
notre ville. 

Nous aurions voulu donner la solrie complète; seu
lement il nous est impossible de remonter au-delà du 
XVII' siècle. 

Du reste avant cette époque et même jusque sous 
Louis XV, Soissons n'a pas eu de garnison permanente; 
elle n'a reçu de troupes que momentanément ou bien 
en cas de siège pour garder la ville. 

Nous savons seulement qu'eu 1535 Soissons a'rait 
pour garnison 80 hommes d'armes et 120 archers des 
ordonnances du roi, dont le capitaine etait le du~ de 
Vendôme. 

Le maréchal 1e Floranges ordonna une :evue pour 
la paie de cette troupe, revue qui fut passée le 3 sep
tembre 1535 par Jean de Sailly, seigneur d'Harten
nes. (1) 

On connait le siège de Soissons en 1617, Nous n'en 
reproduirons pas les divers incidents. Toutes les péri
péties en ont été rapportées, avec force détails, par 
Henri Martinet Paul Lacroix ainsi que par Leroux, 
dans leurs Histoires de Soissone. 

Mais aucun historien ne parle des régiments qui y 
prirent part. Nous pouvons énoncer. sinon tous, du 

(1) Collee!. de M. Stanhlas·Prioux. - Abbe Pécheur, Annales du 
Diocè,~, t. 5, p. 98, note 2. 
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moins presque tous ceux qui faisaient partie de l'armée 
assiégeante. _ 

Cette armée se composait de: 
Le régiment d'Ancre liégeois, levé par Concino 

Concini, maréchal d'Ancre, ayant pour Mestre de 
camp lieutenant Vanez. 

Le régiment de Bussy-Lameth, levé le 9 septembre 
16'111. 

Le régiment de Soyeconrt, levé par Maximilien de 
Bellefourrière, marquis de Soyecourt, le 9 septembre 
1616. 

Le régiment de la Rainville, levé le 3 février 1617. 
Le régiment de Rambures était sans doute aussi au 

siège de Soissons, car il avait suivi le comte d'Auver
gne dans sa campagne contre les princes, à PQronne, 
à Rethol, au faubourg de Laon, et comme ce dernier 
commandait l'armée royale devant Soissons, on peut 
en conclure que Rambures l'avait snivi. 

Le régime ut de Normandie, 8 compagnies du régi. 
ment de Piémont et plusieurs compagnies de gardes 
françaises. 

Le tout formait environ 15,000 hommes et trente 
pièces d'artillerie. 

La garnison c0mmandée par le duc de 11a)enne 
n'était guère que de 1,500 hommes, sous les ordres 
du comte de Suzr. 

Le 13 avril, Mayenne fit une sortie et ramena pri
sonnières trois compagnie8 du régilllent de Bussy-La
meth campées à la ferme de Presles. L'artillerie des 
assiégeants avait commencé la brèche, lorsque le 24 
avril on apprit la mort du maréchal d'Ancre. 

Mayenne en iuforma le comte d'Auvergne et aussi 
tôt les soldats qui allaient se battre, s'embrassèrent 
en criant: - « Vive le roi! La paix est faite 1 ~ 

L'armée d'investissement partit le 2 mai et tous les 

T. XIV 26. 
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régiments furent licenciés aussitôt. L'ordre de les
congédier porte la date du 1" mai. 

En 1636, passent par Soissons différents corps re· 
venant de la campagne du Rhin. Un trompette blessé 
reçoit 20 sols de l'Hôtel-Dieu « pour gaiguer son 
païs. • (1). 

Les archives municipales qui auraient pu nous ren· 
s cigner exactement sur les garnisons de Soissons 
comme Sllr bien d'autres sujets, ayant été entièremon t 
détruites dans l'incendie de l'Hôtel-de Ville en 1814, 
force nous est de recourir ailleurs. Nous avous feuil· 
leté les archives de l'Hôtel-Dieu, si bien invento
riées par M. Matton, archiviste du département, et 
nous y avons trouvé des renseignements curieux qui 
serout notés il leurs dates respectives. 

En 1 643,passaient par Soiss.JUs les régiments de ~IaiI
lard, de Vaubecourt, de Duglas, de Navarre, etc, ; 
tous out fait partie tle l'armée commandée par le 
Grand Condé et qui battit les ennemis il. Hocroy. 

Les registres de l'Hôtel·Dieu de Soissons (2) portent 
cette mention: " Le dix ueufiesme de mai 1643 a esté 
• faite la desroutte de l'armée espagnoIIe par M~I. le 
• duc d'Anguieu, de ChaIIier et Gassion. ou l'infante
" rie fut en partie tuée et partie prisonnière, ayant 
• esté attaquée et forcée dans leurs tranchées devaut 
~ Rocroy. » 

Un co~voi de ces prisonniers fllt conduit à Soissons, 
et plusieurs blessés moururent il l'Hôtel-Dieu. 

Parmi ces prisonniers il en est qllelques-uns qui 
restèrent daus notre contrée, s'y fixèrent, et après s'ê· 
tre mariés, del'Înrenl français, tout en conservant 

(1) Archil-'es des Ilospices, par Matton) n° 319. p. taO. 
(2) A.rchives de l'Bdtel.nieu, reg. n, 142. LlattoD. Inventaire de~ 

Â.rch've, cle l'Udiel~Dieu, p. t42. 
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leurs noms étrangers (l).N e serait-ce pas l'origine de 
quelques familles soissonnalses 

Il y avait aussi des soldats français de retour de Ra· 
croy. Le registre no 525, contient cette note: -
« Le jeudi 28' jour de may 1643, ~ur le soir, bien 
» tard, pour 12 soldats français, tant blessés que ma
» lad es, revenant de Hocroy, on acheta chez Jean Ho
omet, paticier, pour 42 sols de viande pour eux soup
» per, attendu qU'll n'y avait point de chaire à la 
» boucherie... » 

En 1649, une partie du régiments de Piémont est 
mise en quartier il Soissons. L'ann~e suivante ces mi
litaires partent pour Dunkerque, mais au mois de sep
tembre ils reviennent pour défendre la ville menacée 
par les Espagnols. (2) 

En effet, nous trouvons cette invasion relatée en
core dans les registres de l'Hôtel-Dieu: 

« En laditte année 1650, le 30- d'aoust, les enne
mis parurent au dessus de Saiute-Geneviève et mirent 
le feu daus la cense, auquel tems toutes les avoines 
qui étaient dans le païs, partie desquellc~ estoit fau
chée et l'autre qui estait encore sur pied, auroient esté 
prises et enlevées tant par les ennemis que troupes 
françoises à cause de quoi les laboureurs n'ont fait 
aucune récolte ladite année ... Tout le reveuu en avoine 
dudit Hôtel-Dieu escheu aujour de Saint-Martin 1650, 
monte 1t la quantité de Il muids 20 setiers 1 pichet 1 
tiers, de laquelle quantité ledit comptable n'en a reçu 
aucune chose à cause des guerres, incursions des en
nemis et des troupes françoises, commandées par 
Messeigneurs les maréchaux d'Aumont et d'Ocquin
court qui estoient campes avec leurs troupes, à la fin 

(i) Nous retrouvons les noms suivants: Marquez, Dêquirez. Hcnri
quez. 

(2) Susan •• m,toir. OB l'In{anterte {rançai,e. 
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du mois d'aoust et septembre ensuivant, proche les 
murailles de la ville .... Pendant que l'ennemi mettoit 
le feu à la ferme Sainte Geneviève, 5 à G,OOO hommes 
de troupes françaises, tant de cavalerie que d'infan
terie, commandées par Messeigneurs les maréchaux 
d'Aumont et d'Hocquincourt, se seroient retirés des 
environs des fossés de ceste ville, procho des abbayes 
de Saint· Médard et de Sainl-Crépin-le-Grand, où elles 
auraient campé assez longtl3ms, pendant lequel tems 
on ne pouvait voiturer, à cause des dites trouppes qui 
pilloient ot ravageoient le païs ct prenoient les che
vaux ... Due abondance d'eau servit survenue peu de 
tems après leur décampemeut, laquelle auroit rompu 
tous les chemins et empesché la liberté de voitu
rer .... ;p (1) 

Nous avons rapporté cct extrait des registres de 
l'Hôtel-Diou, car il nous a paru intéressant pour 
l'Histoire de Soissons. 

Le régiment de Piémont resle à Soissons pendant 
toute l'année IG51. Il fait deux sorties qui ne sont pas 
courvnnées Je succès. 

Dans l'une, dirigée sur Coucy, il perd 45 hom
et le capitaine Laforet. 

Dans J'autre, à la déf0llse du chateau de Chauny, 
c'est un détachement de 200 soldats qui est détruit. 

En 1652, Je régiment va dans les environs de Pa
ris, sert sous Turenne, en 1653 et 1654 ct revient il. 
Soissons dans le courant de cette deruière année. 
Seulement daJis le trbjet de Maubeuge à Soissons, il 
perd son Mestre de camp, de Saveuse, qui, resté en 
arrière, fut hlÔ p:\r les Espagnols. Son nouveau chef 
est le marquis de Pllységur (JacqueR de Chastenet). 

II est encore à Soissons en 1655 et part au mois de 

(1) Matton, 4rchives de l'IId/el·Dleu, p 101 
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mai 1656 pour l'armée du Nord. Il fait de grandes 
pertes au siège de Valenciennes et son effectif n'est 
plus que de 150 hommes. 

En :653 et 1654, c'est le régiment de cavalerie 
royal qui est à Soissons. Le 3 janvier 1654 le marquis 
de Montpezat qui venait d'être llommé Mestre de camp
lieutenant, en prit possession et se fit reconnaître de 
son régiment. Il obÜnt l'autorisation de le céder aussi
tôt il son fils (le 23 janvier de la même année) qui le 
conduisit à l'armée de Flandro. Royal prit part il la 
prise du Quesnoy. 

En 1656, eut lieu le désarmement de la ville. Les 
remparts fllrent convertis en promenades et les para
pets jetés dans les fos~és. (1) 

Cette décision était motivée par la réunion de J'Ar
tois et d'une partie de la Flandre et du Hainaut à la 
France; Soissons ne couvrant plus les nouvelles fron
tières, cessait de faire partie des places forllls du 
royaume, 

Ses 60 pièces d'artillerie furent transportees à Arras 
et au Havre. 

Ainsi, à plus de deux siècles de distance notre ville 
est déclassée deux fois, en 1656 et en 1884, mais les 
motifs ne sont plus les mêmes; c'était autrefois par 
suite ù'un accroissement de territoire; aujourd'hui 
c'est le contraire ... mais nous n'avons pas à parler de 
n0tre époque actuelle. 

En 1667, nous trouvons à S()issons le régiment d'Or
léans et l'année suivante ceux de Praslin et de la 
Moite. 

A la fin de 1669 Soissons était occupé par le régi
ment du roi et là ville fut même chode pour opérer 
une fusion. 

(I) Leroux, Hiaioirede SOMSOns, p. 211. 
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Voici comment le général Suzane raconte le fait: 
« Un vieux régiment, celui de Lorraine, qui oceu

q: pait le 14- rang parmi les régiments d'infanterie 
« entretenus, revenait écrasé de l'il" de Candie. Son 
« colonel, prince étrang0r, paraissait pen disposé à le 
« rétablir. Louis XIV lui acheta son régiment, et: ~ai
« sissant cotte OCCaSlOtl do donner au ,ien les privi
« lèges de l'ancienneté qui lui manquaient, il fondit 
« les deux corps en un seul qui prit le rang de Lor
« raine et conserva le titre de régiment du roi. Cette 
« fusion, qui eut lieu à Soissons, fut complète, et, pour 
« en conserver le souvenir, les drapeaux d'ordonnance 
~ du corps eurent deux quartiers rouge de feu, cou
« leur symbolique de Louis XIV qui avait pris le soleil 
« pour ernblême et deux quartiers vert pâle, couleur 
« de Lrrraine (1). » 

Cc régiment était un des pluS beaux de France et 
tenait il honneur de justifier son nom. Aussitôt la fu
sion, il out pour colonel Jean de Martinet qui lui donna 
lous ses soins et en fit « une école où parurent, pour 
« la première fois, toutes les améliorations dont la 
« dont ladisciplinee! la tactique de l'infanterie étaient 
" susceptibles (2). » 

Ce chef habile fit un règlement pour les exercices 
et adopta nne manière régulière de camper, ce qui 
jusqu'alors était, sinon inconnu, du moins fort négligé. 
Enfin, le régiment du roi ht le premier qui eût l'ulli
forme complet. 

En 1672, ce régiment modèle partit pour la cam
pagne de Hollande el perdit son colonel devant Does
bourg. 

(1) GénorJl Susanne. "jstoire de t'Infanterie française, III, 208. 
(') Id, p. 211. 
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De 16n à 1674, :7iennent les régiments de Picardie 
et de Sonche~. 

Après la soumission de la Franche-Comté, en 1674, 
le régiment dn dauphiu qui y avait pris part, est en
voyé à Soissons, où il passe l'hiver. 

Cette même année et presque en même temps, ar
ri vent dea prisonniers de guerre de régiments de Wal
de"k, du prince d'Orange et d'autres étrangers, qui 
sont internés au château. 

Après le départ du régiment du dauphin, en novem
ùre 1675, vient le régiment d'Alsace, puis les années 
suivantes les régiments du roi (1676), d'Anjou (1677), 
d'Alsace (1678), 

En novembre de cette année, une partie de l'armée 
de Flandres passe par Soissons. On voit défiler les ré
giments de Piémont, Normandie, Champagne, marine, 
Picardie, gardes suisses, etc. 

A partir de cette époque, ce n'est plus qu'une no
menclatnre sans beauconp d'intérêts. Les régiments 
passent et se snccèdent si fréquemment qu'il est diffi
cile de noter un fait important. Nous ne pouvons que 
donner une iiste brève. 

En 1679, notre ville voit les soldats suisses du ré
giment de Sali~; en 80, du roi; 81, les suisses d'Eu
lack; 82, de Stoupe; 84, les soldats des régiments de 
Dampierre, royal et du roi; 87, des canonniers; 88. los 
dragons de Monseignellr. 

En 1688, sans doute après la campagne dn Hhin, 
plusieurs régiments passent par Soissons, se rendant 
dans les Pays-Bas, notamment Tourraine, Bres~p, Pé
rigord, Beaujolais, Dauphin, La Fère, etc. 

En 1689 et 90, les régiments du toi et de Périgord. 
L'année 1692, Louis XIV avait envoyé cent mille 
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hommes assiéger Namur, et une partie de cette armée 
tra verSA Soissons et beaucoup de régiments laissent 
quelques-uns des leurs éclopés, fatigllés, malades, à 
l'hôpital. 

Une remarque à ce sujet. Parmi les militaires, nous 
en trouvolls quelques-ulls de 17 aus, beaucoup de 20 à 
30 et même 40 ans, et plusieurs qui avaient de 50 à 
60 ans. Certains même étaient mariés. 

Les militaires qui paraissent ensuite à Soissons ~ont 
ceux des régiments d'Orléans (1692), du roi et de la 
Guiche (93), Angoulême et Picardie (94), royal (93), 
Languedoc [9S), Royal Roussillon (99), 

Lo30 octobre 1701 les mousquetaires du roi viennent 
de Draine .à Soissons, En chemin arrive un acccident. 
Langot, valet de M. de la Tombe, mousquetaire, meurt 
subitement. On l'amène à l'hôpital de Soissons et il est 
enterré par ordre de l'évêque, sur la recommandation 
faite par le commalldant de Grevel que le défllnt était 
bon catholique. 

Ensuite passent les gardes françaises (1702), les 
gardes du corps, les soldats de Francheville et du 
Médoc (1703), de Bigorre (1704), les gardes françaises 
(1705-1707), Artois (170t3), prince de Ligue (1708). 

En '1708 al'ri vent à Soissons des prisonniers de 
guerre hollan,iais, allemands et anglais; ils sont ren
fermés au chàteau, Une vingtaine, malades ou bleEsés. 
entrent à l'Hàtel-Dieu. Dix-sept en sortent le 22 ~ep
tembre 1700" un reste commo malade, un était mort; 
il restait aussi ulle femme d'un prisonnier, qui était 
« huguenote. » 

Viennent ensuite des militaires de Tourville, Canot, 
Bresse (1710), Laonnois (1711·12), Piémont, Tonrraine 
1713), Hocquetot (1714), Perche (1715). 

Pendant son séjour à Soissons, Perche a perdll Jo-
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seph Dauphiu, aumônier du régiment, décédé à ]'Hô(el
Dieu le 25 juin 1715 \1). 

De 171 G à 1728, nou, voyons successivement passer 
Driqueville(l716),Saillant (17), Auxerrois ('18), Cham
bonas (19), Menou 0t Perche (20). les dragons de 
I3eaucourt l'Ill, la Marche (22),du roi (24l,Cambresis 
(25), Dauphiné, le roi et les miliciens (26), les fusiliers 
du roi (28). 

De 1728 à 1739, La Fère, Anjou, royal artillerie, 
Villeroy, Piémont, Fcrtimbeau, Limousin, Royal, le 
roi, les gardes suisses et l'île de France. 

En 1740, le régiment de Diron, colonel Charles
Antoine de Gontant, marquis de Birou, au retour de 
la campagne d'Allemague qu'il avait faite de 1733 il 
'1735, vint sc reposer et peut-être se compléter à Sois
sons, car des recrnes uom-elles furent faites dans les 
environs et incorporées dans ;es cadres. 

Ce régiment fit la campagne de Flandres, de 1741 il 
1745, et le '1" septembre de cette dernière année il est 
donné il Charles-Armand-Jules, prince de Ràhan-Ro. 
chefort; il prit ainsi le titre de régiment de Rohan· 

Un congé que nous possédons, nous en donne la 
preuve. 

Nous en reproduisons ci-contre le (ac sirrule exact, à 
titre rle curiosité, car cette pièce, d'une conservation 
parfaite, est auj~urd'IJ1li excessivement rare. (2) 

(t) Une r.ote du Journal des Recettes ec i'lldfel Dieu, n. ~91 porte: 
- <c Le, sold.lt5 qui mOUfaclllt" l'Hôtel-Dieu doivent Idisser leurs ha .. 
bits, si mIeux n'dlment leurs ('apltaines rour les reUrer payer 60 sols 
allx leligieuses, à l'cxrcplion des IIlvalHfcs (Ini sont pour le rOI par 
chafllé (de 1709 à '1712). 

(2) Le tongé de IIbéralion s',lppelaiL Cflrtouc~e. Il J en avait de hois 
SOltes le blanc, lCJaunc ellc vert. 

Le bl.Jnr, relU! dont lions donnons le fac·~imile Hdil un ('crWicaL de 
bonne conrillite. Le jaune, au I.ontranc, était remis aux mallvdi .. soldats 
el cmpêdt,tit de rontracter un nouvel engagement. Le vert éldil un 
congé de réforme remis à ceux qui a,,'oient des bles.sures graves ou des 
infirmités. 

T. Xlv 21. 
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Ce militaire était évidemment une des recrues faites 
pendant le séjour du régiment à Soissons, 

En 1756, c'était une partie du régiment de Guyenne 
qui tenait garnison à Soissons, ainsi que 10 régiment 
royal-cavalerie, 

Au milieu de l'au née il est remplacé par le régirr.cnt 
de Mailly, qui part l'année suivante (1757) pour as
sisler à la bataille d'Haastembeck, 

De 1758 à la Révolution, un grand nombre de régi- , 
ments passent par notre ville, C'est un déJilé qni prouve 
que les changements étaient fréquents et qu'à cette 
époque les garnisons ne restaient pas longtemps dans 
le même endroit, 

Après la formatiou du régiment provincial de Sois' 
sons, en 177't, les officiers, l\DI. de Pouilly, Saint
Thibaut, Tarby et Dumout se cotisent et donnent à 
l'Hotel,Dieu la somme de 150 livres (1), 

Le 9 mai 1770, le régiment de La Fère arrive à 
Soissons pour rcnLlre les honnenrs à l'archiduchesse 
:'trarie-Antoinette qui arrivait en France, 

Ponr tel'miner, nous allons dire qnelques mots sur 
le régi neut d'Orléans qui a séjonrné plusieurs fois 
dans nos environs, 

En 1660 et pendant les années suivantes, jnsqu'en 
1667, le régiment d'Orléans, appartenant à Philippe 
d'Orléans, frère dn roi, réJuit il. six compagmes, resta 
en cantonnement à Villers-Cotterêts, SUI' le domaine 
de son chef. 

Il partit en 1667 pour la campagut' de Flau'lre,mais 
il avait assisté l'année précédente an CUUlp de Com
piègne, 

Sou drapeau avait deux quartiers bleus et deux quar
tiers feuille morte, 

(f) Archives, registre 573. 



• 
\-

PLA.tNG , • • • • • • 
• 

• 
rAflUDUR~ St CHRISTOPHE --."., (.. _ . .",.... ,,_ ...... ~, 

... 7'" '1 ,. --

, 
• 

• ~ .... ~ 
'-, \,.-

1~~ 
.[ t t 

" ., t 
0' 

u t ~ s 
• -

u 



- 211-

En 1748, après ;laestricht, il revint prendre garni
son à Villers-Cotterêts qn'il ne quitta qu'en 1752, où il 
fut er.voyé il Orléans. 

Orléans por·tait l'habit blanc, les paremeuts et le 
collet rouges, les boutons f't le galon du chapeau 
jaunes. Les poches en travers à 4 bou'ons, et 4 bou
tons sur les manches. Les tambours avaient l'habit 
rouge, la veste ct la culotte bleu, avec ~grémenls 
tricolores. 

De 1776 il 1779, le collet cramoisi, revers et pare
ments écarlates. 

III. 

Les Camps de Soissons. 

Plusieurs c!\mps ont été établis il Soissons: sons les 
Gaulois, il. Pummiers, au Chàtelet près Ambleny, où se 
réunirent toutes les armées des peuples belges confé
dérés contre César, ainsi qne le pronvent de nombreu
ses méllailles gauloises, trouvées sur leurs emplnce
ments. 

Sous les Romains des camps furent établis à Pom
miers-Pasly, et dans beaucoup d'autres endr·oits de 
nos !lnvirons. 

§ l'' - sous Loms xv. 

Sous Louis XV, durant la guerre de sept ans, à 
Soissons même, dans la plaine Saint-Crépin-en.Chaye, 
une division de grosse cavalerie et une division de 
dragons furent réunis sous le c'lmmanùclDenl du mar
quis de Beuvron. Ces troupes s'exercèrent il la ma·· 
nœuvre pendant toul le mois de juillet 1765. 
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On y remarquait les régi'uents suivants: Royal-Ca
valerie, Royal-Etrangc!, Royal-Navarrc et Bourgogne 
et parmi les dl'agons, la Colonelle générale, Mestre 
de camp, Dauphin et Schomberg_ 

En 176G, au mùmeondroit le marquis d'Armentiè· 
re~, lieutenant général, fait manoeuvrer deux divisions 
de 4 régiments d'mfanterie chaculle savoir: la pre
mière division composée des régiments de Champa
gtle, Dauphinj, Hainaut et la Marck; la deuxième 
des régiments de Navarre el les trois régimcnts Suiil
ses, Castellas, Erlach et Jenner, enfin les hussards 
de Conflans. 

En jUÎtl 1767, un tt"Oisième camp est plaCé sous les 
ordres du Iieutenant-general, comte de Ségur. Les 
deux divisions d'infanterie se composaient: l'une des 
régiments d'Aq uitaitlo, Bourbonnais, Guyeone, Nor
mandie, La Sarre et Royal· Vaisseau; l'autre de trois 
régiments suisses et des hussards de Conflans. 

On venait de loin voir les exetcices et les manoeu
vres militaires ol ces camps altirèr~nt à Soissons un 
grand nombre d'étrangers, ce qui faisait le plus vif 
plaisir aux c011Huerçan's de lJ. VIlle, d8ut le commerce 
prospérait. 

Le jour, on allait visiter le camp, on assistait aux 
diverses évolutions de l'arméd, et le soir, les officicrs 
et les s<lldats venaient sc reposer en ville: les rues 
étaient pleines de brillants uniformes; au loin, les 
fanfares, les clairons sonnaient et les tambours bat-
1auls égayaient nO'; cond1oyens 

« Jamais, dit lIenri ~Iartin, (1) Soissons ne pré
senta Utl aspect plus gai, plus auimé, plus bruyant 
que pendant la durée de chacuu de ces catnps » 

!';OllS n'entrerons pas dans los détails lechniq Lles 

(l) llllJloire de Soissons. II, p. 651. 



- 213-

que l'on peut trouver dans le Mercure de France, 
années 1765, 1766 et 1767, Seulement nou~ pensons 
qu'il ne sera pas dépourvu d'i:ltérêt de reproduire les 
réflexions du chanoine Cabaret, qui a vu ces rélmions 
de troupes ct en donne la vivante physionomie dans 
son histoire manuscrite de Soissons; (1) 

" Pour placer celt~ multitude de troupes, on fut dans 
le tas d'occuper beaucoup de terrain, En sorte, qèl'à 
partir du cours (le :'fail), à l'aspect de St-Cré1lin-en
Chaye, jusqu'au dessus de Pommiers, et en retoul'l1ant 
sur la gauche jusqu'à Presles, cette vaste plaine n'était 
remplie que de tentes align6es, formant des rues eL 
représentant une valte ville plutôt qu'une campagne, 
C'ôtait un coup d'œil bion agréable pOUl' les speda
teurs, et encore plus gmcieux pour les amateurs de la 
promeuadc,c~r lel rues que divisoient les tentes étoient 
toutes grévées et palissadées de deux d)tés par des 
faisceaux portant le,,; fusils, armes et drapeaux, aux 
écussons et armoiries des commandatlts des bataillons, 

« Chaque camp duroit un mois d'exercice militaire 
depuis le matin jusqu'au sflir, la cavalerie séparé
m~nt de Illlflnt<,rie, deux fois la semaine cnoomble, 
et tOilS les jOUt'S se faisoient des évolutions diiftircntes, 
Il est innombralJle combien de millie"s de pondre fu
rent consommés, c'était un fou co:!linuel et si viùlcnt 
qu'on l'entendait de six lieues de distance On fut pen
dant plus de deux mois sallS voir d'oise:mx slIr les 
arlJl'es et de gilJier dans tonte la plaine, 

" Bietl loin qne les camps fussùnt nuisilJles à la 
ville ct ses cn\'irons, au contraire elle cn retira de 
très-grands avantages, par la vente des denrées de 
tonte espè~e Comme lps troupes étoient bien payées, 

(1) CabHet, Hl!üdre de SOÎS;wnJ, manuscrit en 2 '01. (le la Dll,lio
thèque de id Ville. 
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elles consommoient beaucoup et il n'est personne 
qui n'en ait profité; la curi~sité se mêlait de la partie 
ct on peut avancer qu'il y vint des étrangers de toutes 
les provinces et royaumes pour la satisfaire; pl usioul's 
mylords anglai~ y parurent q ,Ii se signalèr~nt par le 
faste et la dépense, On se flattait chaque année que 
la cour de Compiègne y viendroit. ~Jais il Il'yeut qU) 
celle de Vi!lers·l:ôtt'rest qui y parût plusieurs fois, 

M. le duc d'Orléans et ~L d,) Chartres y prirent beau
coup de plaisir et les honorèrent chaque année de 
leur présence. 

11 y avait dans chaque camp la tente principale dn 
commandant, les unes et les autres étoie:ct vastes et 
meublées de toute l'élégance possible. C'était dans ces 
tentes que les hauts officiers se donnaient lcs uns 
après les autres des repas publics, toujours à la lu
mière, et au son des instruments et les tables etoient 
somptueusement servies; à la suite de ces repas suc
cédoient des parties de plaisir, tels que bals, concerts 
et comédies, et chaqne camp s'est tel'Ininé par lHl sou· 
pel' universel donné aux troupes par division. Cette 
dernière scéne étoit sans contredit la plus réjouissante. 
Les tables se trollvoient à raz de terre, au moyen des 
fossés qu'on creusoit auto"r et dont les bords ser
voient de sièges. Toute, los tables se trouvaient éclai
rées par des lampious multipliés et uniformément ar
rangés par dessein. 

Les viandes, le pain et le vin se distribuaient éga
lement ; en un mot le bon orùre y Moit tellement ob
servé qu'il n'y eut jamais de dispute entre les soldats 
dans ces petites fêtes. 

« L'intention de M, de Choiseul était de continuer 
ces sortes de camp, pour s'assurer par lui-même du 
hon effet que sa nouvelle police avait introduit dans 
les troupes; mais soo crédit s'é"auouit tout il coup,et 
sa disgrâce (avant coureur de la cassation du Parle-
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ment (en 1771) qu'il protégeoit de toute son autorité) 
étant manifestée par le; ordres du souverain, il fut 
contraint de se rctirer à Chante-Loup. Ce fut ~I. de 
~lo:11enarJ qui lui succMa. Depuis ce changement il 
ne fut plus qn 'stion de camp. L'immense dépense 
qu'ils entrainoient du côté des habillpmenls, des ar
mes, de la pondre, en déplacements, voyages et autres 
frais ac:ceSSOlrcs et indispensables, les fit supprimer. 
Au reste, ajoute en terminant le chanoine Cabaret, 
ces camps seront à la postérité une époque très-glo
rieuse à la ville de Soissons, qni. dans ces trois cir
constances, s'cst fait un vrai plaisir de répondre à 
l'honneur que le Roi lui faisoit, préférablement à tant 
d'alltred villes du Royaume beaucoup plus en état de 
supporter les dépenses nécessaires qu'entraÎnelli ayec 
elles ces sortes d'assemblées. » 

§ II. - EN 1702. 

En 1792, un nouveau camp fut décrété à Soissons. 
i\Iais les temps étaient bien changés et au lieu d'être 
un sujet de joie et de fêtes pour la ville, comme les 
précédents, celui-ci n'ameua que troubles, désordres 
et tristesse. Contraste trop réel, mais qU'il ne faut 
pas moins signalel . 

La Frallce est menacée d'une inva~ion. Le 8 juin, 
\'Assemblée décrète la réunion d'un camp sous Paris, 
mais Louis XVI, voyant une menace directe, dans 
une telle réunion armée aux portes de la capitale, 
refuse sa sanction. Ce n'est que quelques jours plus 
tard que Dumouriez, dans une conversation particu
lière avec le roi, proposa Soissons et obtint ainsi l'as
sentiment du roi. 

La loi fui promulguée par l'insertion au Moniteur 
du 2 juillet. 
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Dès le 4, arrivaietlt à Soissons des officiers de 
],Etat-m~jor et du génie ponr choisir l'emplacement le 
pltlS convenable et faire exécuter le' travaux tlécessai
l'es. Aussitôt de nombl'eux ouvriers sont occupés dans 
la plaine de Saint-Crépin-en-Chaye pour préparer le 
terrain. 

Le 9 juillet, Dorly, commissaire des guerres, vient 
à son tour, s'en tond avec l'administration du distric1, 
pour la subsistance, le logement et les fournitures des 
troupes. Dorly est logé au palais de J'inlenùance ; la 
mauutontion est établie ùans J'église Saitlt-Jean-des
Vignes. 

Dès cette époque commeuce le système des réquisi
tions militaires: l'entrepreneur des fours de l'armée 
s'empare ainsi des voitures de tous les cultivoteurs du 
Soissonnais. On prend les lits du séminaire et le bâ
timent eit converti en hôpital. Les couvents sont oc
cupés pa~ les administratious. 

Jusqu'au mois de juillet, iln'y eut que 2,000 hom
msq an camp de Soissons. 

Petion le constate dans une lettre dl! 18 juillet, 
lue cajour là. par 10 miuistre de la guerre à J'Assem· 
blee. (1) 

« L'assemblée nationale, par sou décret du lG à 
voulu être inst1'llite du nombre des féùérés qui se re'!
draient à Paris pour aller à Soissons. Ce nombre est 
pon considérable, le proj"t d'une fédération générale a 
fait naître uno opposition momentanôo entre les deux 
pouvoirs et rette contrariété a jeté les esprits dans un 
état de doute et d'indécision ... Le relevé des états, 
jour par jour, neporte, jusqu'à présent,los féùérés qu'à 
2,960, dont 2,038 se disposent à se rendre au camp 

( ) Mondf:ul'J SédtlCC du fB Juillet 1792. 
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de Soissons. Parmi les fédérés venus à. Paris, il en est 
qui ne se font pas inscrire. " 

Comme le fait remarquer M. Ed. Fleury, les hon
nêles gens se font seuls inscrire, - mais il n'en est 
pas de môme des exaltés, dos violents. 

Quoiqu'il en soit, cotte lettre produisit son effet; 
bientôt des en vois snccessifs ont lien et quelq uos jours 
après, le 23 juillet, le camp comprenait 7,000 hom
mes. On ne pouvait les loger tous en ville; on les 
envoya dans les villages voisins et jusqu'à Braine, 
Villers-Cotterêts, Chauny et Laon, 

Le nombre s'accrut considérablement et par suite 
d'envois nouveaux, on compta jusqu'à 25,000 homo 
mes. 

De juillet au 28 octobre 1792, on envoya à Soissons 
31 bataillons de fédérés venus de Paris et des dépar
tements de la Charente, Corrèze, Côte-d'Or, Deux-Sè
vres, Eure, Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Mayenne, 
Nièvre, HhOno et Yonne, 

Les volontaires de l'Aisne ne faisaient pas partie du 
camp de Soissons, Nous avons vu pins haut quïls 
avaient été envoyés à Guise, 

Le 2 août les gén3raux Cnstines, Charton, Serval et 
Beauharnais sont chargés de commander le camp de 
Soissons; le maréchal de camp Duhonx (1) est en
voyé pour exercer le commandement en attendant 
que les généraux désignés soient rendus à leur 
poste. 

Un ancien officier du régiment de Navarre, Chad las, 
fut, par ordonnance du 20 juillet, nommé adjudant-

(1) Le ~énéral Duhoux ne fit Il.u'une courte apparition à SoissonH- el 
on le revit plus. Le 13 vendémiaire an IV, nous le troU\ons à Paris, 
commaudo:lnt Ir-s sections réyoJLées contre ta COfi\'eohon et battues par Bo
naparte devant 8t- ltoch. 

T. XIV 28, 
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général organisaieur du camp (1) et fit tous SèS ef
forts pour maintenir l'ordre, et instruire les nouvelles 
recrues. Ce qui n'était pas chose facile. 

Malheureuse:nent, parmi ces recrues se trouvaient 
un certain nombre de parisiens qui faisaient de la po
litique au camp; ils montaient la tète aux autres, ne 
voulaient obéir à personne, voyaient partout des trai
tres et causaient la plus grande fra) eur des habitants 
de la ville. 

Dnrly, commissaire-général, écrivait, de Soissons, 
au ministre d'Abancourt: 

(( Soissons, 1" août 1792, 
" Je ne saurais assez VOliS dire quel est mon regret 

)) quand je vois les sommes qu'on va prodiguer à tous 
• ceux qui sont venus de Paris; ils sont parfaitement 
" nus, presque tous enfants. Votre leUre m'annonce 
)) 1000 ou 1200 habits à la fin de la semaine ... Il Y 
» en a qu'il faudra refaire sur les lieux relativement 
)) à la petitesse de la taille ... » (2) 

Cela G'était encore rien. Le défaut de taille et la 
misère dont se plaint Dorly, sont à joindre il l'indisci
pline, à la haine et il toutes les mauvaises passions 
qui vont se faire jour et qui ne sont qu'un reflet de 
ce qui se passe à Paris. 

I3rayer qui a vu ce camp, en parle en ces termes: 
« Qu'on se représente une masse d'hommes dirigés 

» de divers points de la France, marchant sans ordre 
.. et sans officiers, la plupart il peino vôtus ct l'on 
~ n'aura qu'une idée bien faible du 8pectacle bizarre 
» qu'offrait ce rassemblement tumultueux. Ces bandits 
» indisciplinés, qui ne tardèrent pas il jeter l'epou-

(1) V. Liog , du général ChadlcHl par M. De la Prairie (Bldletm ùe la 
Sociélé arch. de SOH,s<)nS, 2" série, 12' volume, p. 21"J 

(2) Arcb. du dépo! de l, guerre. 



- 219 ~ 

l> vante, se composaient d'individns de toutes les clas
» ses auxquelles ~'étaient réunis, malheureusement, 
" beaucoup de gens sans aveu, Je vois encore ces fé
) dénis portant sur le chapeau cette inscription pour 
» signe de ralliement: Vivo Péthion! Péthion ou 
» la mort! )) (1) 

Et l'ou entendait partout le Ça ira! la Carmagnole 
et autres chants révolutionnaires, 

Pour inaugurer la nouvelle ère de libertl, les fédé
rés nommèrent eux-mêmes leurs officiers et sous-oili
ciers, ct, bien que le député Lacombe st-Michel tr,mve 
que ces chefs" ont été choisis avec conscience» et 
qu'il n'aurait« pu mieux f«Île » Brayer. au contraire, 
Signale le défaut d'une semblable élection : 

« Tel de ces fédéré~ qui, le matin, s'était ni
• \'eillé sergent, se promenait, le soir, avec les épau
» lettes d'officier, tant la précipibtion avait présidé 
:. dans la formation d'un état-major aussi singulière-
• ment improvisé .... (~) 

Chaque bataillon devait elire deux lieutenants-colo
nels, chaque compagtüe deux capitaines, un lieute
nant ct un sous-lieutenant. 

Ce n'est pas tout, les volontaires étaient libres de 
se retirer après chaque campagne, en prévenant denx 
mois d'avance le capitaine de sa compagnie et la cam
pagne était présumée lermin<ie le 1·' décembre de 
chaque année. De plus, les volontaires pouvaient s'ab
senter par permission pour des affaires urgentes et 

lI) Brayer, Essab historiques) manusc.rit de la Bibliothèque de SOIS· 
sons. 

(2) Le 28 iléccmLre 179t, l'Assemblée, en l'otbsence du ministre de la 
guerre, Narbonne, avait voté un décret pOl tant règlement con<;tltutlf des 
bataillon:. de \'olùnlaires 

(,'es bdtUllloDS de\dlcnt cornprenJre 8 compagnies de fusillers et , de 
grcllurllCrs, toutes cie 62 hommes y compris les offi( iel's L'effectif total 
du bataillon est de 57.1 hommes. 
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ceux qui s'en allaient avant le licenciement n'étaient 
tenus que de restituer los avances fait~s pour leur ha
billement et leur équipement. 

Ces dispositions, résultant du décret du 28 décem
bre « ouvraient la porte à tous les abns, dit un hislo
)} rien spécial. (1) Les cadres en officiers étaient hors 
~ de proportion avec le chiffre des soldats. Tous les 
» grados élant à l'élection, chaque garde national ou 
• ancien soldat pouvait y prétendre. Les conditions 
» de service n'étaient pas grandes, car, en fin de 
» compte, chaque volontaire pouvait s'en aller quand 
• il on avait assez. " 

Aussi en octobre 1792 un grand nombre de volon
taires, 60,000, usèrent de cette faculté et quittèrent 
l'armée. (2) 

Pour arrêter cette désertion formidable un député 
proposa à la Convention de décréter le maintien d'of
fice à l'armée des volontaires. La Convention n'osa 
pas emplol'er ce moyon ot so borna à envoyer une 
proclamation ponr engager les Jeunes gens à ne pas 
abandonoer le drapeau. Cotto éloquence pompeuse fut 
sans effet. La désertion continuait toujours. Les vo
lontaires n'etaient pas plus soldats que le jour de leur 
arrivée et ils avaient en outre la lassitude et le dé
goùt des armes. ~ Ils avaient conservé dans les gar
uisons, dans les camps, les habitudes et l'esprit de 
délibération des sociétés populaires. )} (3) 

Aussi dès le Illois de novembre, on les rencontrait 
sur toutes les routes regagnant lenl' foyer. 

Carnot jeune constate le fait dans une lettre au mi
nistre Pache: « J'ai été étonné de trouver, de Meaux 

(1) La France militaire pendant la RévolutIOn, par M. Quarré de Ver~ 
neull, CdpÎ(alUe d'étal-luilJor. U!78, (1. 33. 

(2) Même auteur, p. ,)9. 
(3) BMon Poisson. L'Arme'e et la Garde natumale, t. l, p. 10', 
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jusqu'à Chalons et même jusqu'à Verdun et Metz, une 
grande quantité de volontaires nationaux qui retour
naient à Paris avec leurs armes ... » (1) 

" Les volontaires désertent et fuient de toutes parts; 
on ne peut plus les arrèter, »dit le due de Chartres, 
(depuis Louis-Philippe), (2) 

On comprend que de telles troupes devaient être ab
solument insubordonnées et rebelles il l'instruction 
militaire. 

Cependant gràce à l'énergie, au zèle de l'adjudant
général, Chadlas, et malgré des difficultés de toutes 
sortes, dont les dénouciations et les soupçons de trahi
son étaient les moindres, il parvint à former, dès les 
premiers jours d'août, 42 bataillons, incomplets ct 
peu homogènes, sans doute, mais snffisants ponr 
faire taire les récriminations. (3) 

Ce qui était loin de rassurer les habitants, c'est 
que déjà, le 18 mai précédent, un bataillon de volon
taires du Calvados itait arrivé à Soissons. On n'avait 
rien élpprêté pour l'3s recevoir, de sorte qu'ils ne sa-, 
vaient où loger. Ils menacent de s'emparer du couvent 
de Notre-Dame où étaient encore plusieurs religieu
ses, mais la fermeté de l'abbesse, madame de La Ro
chefoucault, leur en imposa et ils ne purent pénétrer 
à l'intérieur. 

Ils s'emparèrent d'un ancien séminariste nommé 
Féressc, l'arrachèrent de SOli domicile par la force et 
allaient le massacrer si deux citoyens courageux, 
Letellier et Gnyot et quelques gardes nationaux n'é
taient venus il son seconrs; ces derniers le dépose-

(i) Lettre de Carnot de Metz, 2 novembre. 
(2) Lettre du 31 mars a 80n père, Je duc d'Odéans. 
(3) Ed. Fleury, le Camp de SOHsons, IJ, 62. 
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rent à la prison où il fnt en snrelé et où il resta jus
qu'au départ des volontaires. ('1) 

Ces scènes Il'étaient que le prélude d'autres plus 
douloureuses et plus terribles encore. 

Un incident vint tout à coup jeter la perturbatiou 
chez ces cerveaux ardents et déjà surexcités. Le 2 
aout quelque~ soldats trouvèrent dans le pain de mu
nitiGn des parcolles de verre brisé. Aussitôt gr'ande 
rumeur, on cria: « A la trahison ! On cherche il 
empoisonner les défenseurs cie la Pairie! » Et la nou
velle, comme une marée mOtltante, va toujours gros
sissant; on clisait que 170 soldats étaient morts em
poisonnés et que 700 autres l'taient ~ J"hrîpital. 

Les fédérés prirent aussitôt les armes et parcouru
rent les rues cli) la ville, à la recherche des fournis
seurs et des employés de la manutention, qu'ils von
laien t massacrer. 

La municipalité, loin de se laisser intimider, haran
gua les mutins et parvint, il. l'aicle d'une adresse due 
au bibliolhéc;,.ire MeZllrolleq (2), ancien cordelie,·, à les 
persuader de s'adresser il l'ass''mblée plutol que cie so 
faire justice eux-mêmes. 

Ils écrivirent donc au ministre de la guerre, d'Aban
court, qui, le 2 ao ,l, dénonça il la tribune le" crime 
abpminable commis il Soissons, par les malveillants» 

Lo député L1sourcc, dans un langage dos plus vio
lents, accr,Jt encore l'émotion générale. (3) 

Une pétition est en\"oyéo h Paris el déposée au bu
reau cie la Convention. Elle portait: 

« On a mis du verre dans le pain des volontaires! On a 

(Il Ed. Fleury, le Camp de Sotsson'i, p. 1 - et Récil de Fél"eSSe, re
cueilli pdr M. lledn. 

(21 Brayer) Manuscrit. ES3ais. 
(3) V. dIscours Ile LasQulcc : Moniteur tm~/!erçel. - JoU/nul d~s Dé

bats tt /)dcrels~ r. f 17. 
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voulu empoisonncr nos défenseurs, nOS amis, nos pères, 
nos frères, nos enf.nts! Les uns sont morts, les autres 
d'Cos les hôpitaux. Il n'y a qlle les arIstocrate" qui aient 
pu commettre un crun" aussI effroyable. Qu'ils se décla
rent donc, les lâches homicides et nous les combattrons. 
Ah! SI nous n'avions pas eu tant de patience, si, dès le 
commencement nous les aviolls extermlllés jusq'l'au der
nier, la révolullOa serait achevée et la Patrie ne sera~t pas 
ell danger. Mais vous, représcntants du peuple, vous en 
qui, seuls, nous pouvons encore avoir confiance, nous aban
donnerez-vous? .... SI nous ne compt'ous pas sur vous, 
nous ne répondrions pas des excès auxquels notre déses
poir pourrait nous porter. . . . C'est à vous que nous de
wandons vengeance et nous l'attendons de vous ... 7J 

- Oui! oui! vous l'alirez, s'écrient les monta
gnanh. 

Trois commissaires: Carnot, Gasparin et Lacombe
St-l\Iichel. sont envoyés à Soissons. Ils arri,ent pen
dant la HUIt, procèdent il une enC],uète minutieuse et 
envoient le lendemain une lettre à la C nvention . 

« Si, disaient-ils, du verre s'est cn effet trouvé dans le 
pain des fédérés, la malveillance y est restée complPLement 
étrangère. La manutention avait été établie, pal' négligencr-, 
dans un des bas-côtés d'une église dont les murs ct ntraux 
tombent En ruine. Des eniants s'étaient amusés à jeter des 
piJrres et des débris de verre étaient tomhés dans Je palll, 
Euns que les Doulangers s'cn fussent aperçus. Dn reste, le 
mal avait été sans résultat. I.e pam avait été jeté avant le 
repas des fédé,és et aucun de ceux-ci n'avait éprouvé le 
moindl'B mal. » 

Cette leUre réduisait à sa juste valeur cet attentat 
imaginaire, aus~i LasoUl'ce C],ui, la veille, avait été le 
premier il demander une vengeance exemplai:-c, pro
fita de l'occasi)fi pour déclamer nne fois de plus « con
tre ceux qui agitaient le peuple et cherchaient il ex
citer un mouvement .• (1) 

(1) MorHmel-Temaux, ButO/Te de la l'erreur. 
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C'ébât se reburner d'une manière assez adroite. 
Ainsi se termina ce grand complot qui fit tant de 

bruit alors. On ordonna une enquête pour rechercher 
les auteurs de ces faux bruits, mais elle n'eut aucun 
résultat. 

Ce n'est pas tout. Le 3 aout, le Courrier de Gorsas, 
publiait une violente accusation contre le ministre de 
guerre; une lettre de Soissons portait: 

« Quant au poavoir exécutif, il n'y a aucun doute 
» qu'il n'ait apporté toutes les entraves imaginables 
» pour dégoûter les fédérés; rien de prêt, aucune pré-
• caution préliminaire. Enfin si le patriotisme des ci-
• loyens des environs do Soissons n'eut pas suppléé, 
• ces braves gens n'auraient ni feu, ni lieu. Leurs 
» [l'ères d'armes des environs se sont empressés d'ap
» porter les uns des draps, d'autres des lits, ceux-ci 
» des marmites, ceux-là du bois. Par ce moyen le 
» complot du pouvoir exécutif a été déjoué. La mu
l> nicipalité de Soissons donne les plus grands éloges 
» anx fédérés.,. » (1) 

Ces éloges étaient peut-être un peu forcés. Pour 
tâcher de les calmer, la municipalité commençait par 
les flatter_ 

Le même jour, 3 aout, les commissaires passent une 
revue des troupes du camp. 29 compagnies sont sous 
les armes; comme d'habitude, l'un des députés, La
combe-St-Michel, leur adresse une harangue dans le 
style imagé de l'époque: 

« Braves citoyens, dit-il, les peuples libres prouve· 
» ront aux tyrans étonnés que la disciplino est une 
» vertu de ['âme et non une posture du corps ... » 

Le correspondant de Gorsas ajout l) un fait: une 
compagnie de grenadiers refusait de recOllIl"ître un 

t) Courrier, de Gorsas, du 3 aout t79J. 
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adjudant-major élu au scrutin. Le bon Lacombe-St
Michel rappelle cos «braves gens. à leurs devoirs 
'" au nom de l"honneur, au nom de la loi. ft 

- Nous ne savous pas résister à la loi, ni à la voix 
de nOR dignes législateurs, s'ècrient-ils tous, en allant 
embrasser l'adjudant-major. (1) 

Tout cela est très-joli sans doute, mais la suito mal
heureusement fut loin de répondre à cet accord tou
chant. 

De nouveaux fédérés arrivaient toujours. Les bara
quements étaient insuffisants. On logeait une partie 
des volontaires chez les habitants qui se plaignaient 
beaucoup de cette lourde charge; on en avait mis 
autant qu'il avait été possible à St-Médard, à St-Paul, à 
Saint-Léger. Mais malgré tout cela, il restait encore 
nombre de jeunes soldats qui ne savaient où se repo
ser. 

C'est alors qu'on fit une seconde tentative pour 
s'emparer du couvent de Notre-Dame, On obtient un 
arrêté du Directoire du département qui ordonne aux 
religieuses d'évacuer, sans délai, l"abbaye et de se 
retirer aux Célestins de Villeneuve. 

L'abbesse protesta et envoya sa réclamation à l'As
semblée où, au milieu des évènements qui survenaient 
cha'lue jour, elle fut tout à fait oubliée. 

Les volontaires qui. en arrivant, ne trouvaient rien 
de prêt et souvent n'avalent pas même de gîte, criaient 
beaucoup. accusant tout le monde et so montant réci
proquement la tête. Les nouvelles de Paris étaient 
commentées par eux, souvent grossies, dénaturées par 
des meneurs. L'exaspération de cette foule fut bien
tôt à son paroxisme et notre ville, au grand effroi de 

(f) Eod. cit. - On croirait presque fJue le correspondant soissonnais, 
de Gorsas, était Lacombe-St-Michel lUI même. Il raColite tout ce que 
fait et dit Lacombe et ne dit pas un mot de ses collègues. 

T. Xlv 29. 
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sès habitants, devint le théâtre de sœnes de désor
dres, comme on en voyait trop alors à Paris, 

Un jour, ces fougueux patriotes égorgèrent, sur la 
Grand'Place, un de leurs officiers sous prétexte qu'il 
ne leur avait. pas fait délivrer des t'ffets d'habillements; 
ils tlIèrent aussi un sergent major de volontaires. 

Ce dernier, dans un moment d'ivresse, a ,'ait dit, en 
plaisantant, à nn de ses amis : 

- Passerais-tu aux émigrants pour 300 francs? 
- Certes, non! répondit l'autr.o. 
- Tu as raison, continua le sergent, si je savais 

que tu en ensses envie, je te passerais mon sabre au 
travers du corps. (1) 

Ce~ propos entendus et mal répétés, causèrent une 
vive émotion. On disait que le sergent-major embau
chait ses camarades au profit de l'ennemi. Il n'en fal
lait pas davantage alors ponr rendre suspect. La 
foule, bientôt amentée, demanda le jugement immé
diat de l'imprudent sous-officier. 11 fut arrôté et trainé 
devant la municipalité, Les volontaires, le sabre nu, 
criaient et demandaient« la tête du traitre. )) 

Le juge de paiX, Lhelbon, après avoir interrogé 
l'accusé, voulait le sauver en prolongeant l'affaire; 
il engagea les volontaires à reconduire le sergent au 
camp et à le remettre au conseil de guerre qui, soul, 
pouvait le juger. 

Cette proposition est acceptée d'abord et le cortège 
se met en marche vers le camp, mais bientôt une non
velle idée s'empare des meneurs; ils se fignrent que 
le juge de paix veut sauver l'accusé; ils croient que 
lui aussi est un embaucheur pour les émigrés, et 
alors leur fureur se tourne contre luLEn en clin d'œil, 
tous les sabres sont levés SUl' sa tête et il allait in-

(1) lIenri Martin el Lacroix, Hi,toir. de Soisso ... Arrendice. 
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failliblement périr victime de "es forcenés. Toutefois, 
sa présence d'esprit ne l'abandonne pas, il fait face 
au danger et bravement menace des vengeances de la 
Convention ceux qui égorgeaient un fonctionnaire pu
blic. Cette fermeté le sauva. Mais les vociférations 
continuèrent contre le pauvre sergent-major. 

En un instant, il est jaté par terre, criblé dA coups 
de sabre, sa tête et une de ses mains sont coupées et 
portées triomphalement au hout d'une pique jusqu'au 
bureau du district, c'est-à-dire jusqu'à la porte de la 
cathédrale. 

Ce meurtre est accompli au cri de: Vive la Nation! 
qui, dit I3rayer, pénétraient d horreur les vrais amis 
de la nation. C) 

Denx alJtres sous-officiers furent encore victimes de 
ces meurtriers ainsi que l'ancien bourreau du bail
liage, nommé Zel (2). Ce dernier, non point a cause de 
son terrible passé, mais tout simplement parce que 
buvant avec des soldats, il avait refusé de payer toute 
la Mpense. (3) 

Fort et vigoureux, il se dMendit avec courage. Il 
parvint à arracher un sabre il. l'un de ses agresseurs 
el pendant nn instaut les tint en respect, mais entouré 
de toutes parts, il reçoit un coup qni lui abat le bras 
droit. JI continue de lutter avec 1 autre bras qui bien
tôt est coupé à son tour. Il essaye eucore do résister 
mais accablé par le nombre, il tombe, percé de coups, 
épuisé de sang. On lui coupe la tète, et on la promène 
au bout d'une pique, à travers les rues. (4) 

(1) P -Louis Bra)'er. Manuscrit. 
(2) ou Zai~le. IEd- Fleury, le Camp de Soisson5 et les Fédéré.:.: 1810). 
(3) Brd)er raconte que, par raillnemeht de cruauté,oD porta les restes 

~~~~~à~~~ç~e s~fe:~~àUl~~U:e~~;3::~ sa demeure, dans Ull faubourg et 

(~) Patté, Notes eL renseignements. 
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Comme si ces exécutions ne suffisaient pas à ces 
forcenés, on les vit se ruer sur les cadavres, 

Patté rapporte que des fédérés, logés près de l'an
cienne abbaye de Saint-Jean-des-Vignes, « ollvrirent 
le~ tombeanx des religieux, jetèrent les corps cn pu
tréfaction par-dessus les remparts et promenèreut les 
têtes par la ville, » (1) 

Si ces détails hideux n'étaient relatés par un témoin 
oculaire,on les croirait iuvraisemblables ou trop char
gés, et. cependant il ne sont que l'expression exacte 
de la vérité, ces scènes à'horrenr sont coustatées par 
tous les comtemporains, 

M, Ed, Fleury estime que ces excès ont eu pour 
seuls auteurs les parisiens, qui u'étaieut autres que les 
septembriseurs, et que jamais les Soissonnais ne s'en 
rendirent coupables, (2) 

Les habitants, en proie à la terreur, n'osaient 
plus sortir de chez eux; ceux qui, par curiosité, 
auraient dirigés leur pas vers le camp « couraient ris
» que de passer pour des espions ou des suspects .• (3) 
Et alors malheur à eux. 

En présence de ces faits ct'Ïminels, beaucoup de 
personnes, craignant pour leur vie, quittèrent la ville 
et le chef du camp, le brave et intrépidfl Chadla~. ré
solul de dOllner sa démission; au milieu d'une foule 
de soldats et d'habitants, il déclara formellement. ne 
» plus vouloir commander à des hommes qui se souil
» laient par de pareils forfaits. ~ 

l\Jais le Maire et le Conseil municipal, au nom de 
l'humanité et pour préserver la ville du pillage, par
vinrent à obtenir le retrait de cette démission, et grâce 

(1) Patté, Not~s et Doc1lmenls. 
(21 Bra,er. 
(3) Voir Drayer) Patté, Fleury, Leroux. 
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au courage de Chadlas, on put, sinon rétablir entière· 
ment J"ordre, du moins arrêter, momentanément, le 
dé~ordre au camp. 

Nous disons momentanément, car qnolque. jonrs 
après, de nouvelles plaintes sont formulées par les vo· 
lontaires. 

Le maréchal de camp, Duhou:!:, commandant la ré
serve au camp, écrivait, le 21 août 1792 à Servan, 
ministre de la guerre : 

« 600 hommes viennent de me dire: « Nous ne 
» voulons pas camper, nous ne voulons pas de riz, 
» nous ne voulons pas de pain de munition, nous von
l> Ions 20 sous par jour, ou nous ne servirons pas .... l> 

En général. ce sont des Français, mais la facilité des 
engagements y adjoint des hommes pen accontumés à 
l'obéissance et à la discipline que le service exige. 
Point d'obéissance, point de commandant; volonhlires 
avec volonté ne peuvent jamais remplir les vues de 
la nation, s'ils ne sont pas condnits par un vrai pa
triote. Si vous voulez bbn faire part de ma lettre à 
l'Assemblée nationale, engagez là, je YOUS prie, à nOlll
mer, pour quelques jours à Soissons, un commissaire 
qui verra sur les lieux et ma conduite et les ordres 
que j'ai donnés .... 

l> Un inconvénient très-grand, mon général, c'est 
de ne pas pouvoir séparer de ces nouveaux bataillons 
formes, cette petite et faible espèce d'hommes que l'on 
y a reçus; ils se soutiennent les uns les autres et je 
les compare, avec justice, à un essain de mouches. 
Ils ue demandent tous qu'à marcher et ne veulent pas 
se désunir; je suis forcé de les faire partir tels qu'ils 
sont formés. » 

Et en effet, pour s'en débarrasser, on les embriga
dait et, sans s'assurer autrement de leur instruction 
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militaire, on les envoyait aux armées, en face de l'en
nemi. 

Arrivés là, les généraux ne les accueillaient qu'avec 
une extrème répugnance; c~s nouveaux arrivants 
étaient pour eux plutôt un obstacle qu'ua secours et 
tous les chefs se plaignaien t fort dos volontaires na
tionaux. 

Aussi Biron écrivait 11 Servan, le 9 septembre: 
« Je suis obligé de vous le répéter, les volontaires 
nationaux de nouvelles levées sont pitiS embarrassants 
qu'ntiles. Tous les officiers genéraux il qui je veux en 
donner les craignent plue qu'ils ne les désirent. J'ai 
déjà bea ucoup trop de cenx qui mangent et beaucoup 
trop peu de ceux qui servent .... » (1) 

Custine disait: « D'abord ne m'envoyez pas degar
des nationales, elles ne me seraient quo très à ehar
ge .... » (2) 

Lo général Wimpffen se .plaignait à Rochambeau 
de ce que les officiers • vont trop au cabaret avec 
leurs soldats. ~ 

Le général Vietinghoff, commandant une réserve de 
20 bataillons cantonnés dans l'Oise, l'Aisne et la 
Somme, recevait des plaintes journalières sur la man
vaise conduite et les excès des volontaires. Il écrivait 
au ministrEl : - « Il ne faut absolument pas compter 
sur eux, car il n'y a chez eux, ni tenue, ni instruc
tion, ni subordination. » (3) 

'l'ous les autres généraux, Dumouriez, Kellermann, 
Bournonville, Montesquiou, etc., étaient unanimes 
pour repousser ces fédérés qui « un jour veulent tous 
partir et le lendemain ne veulent plus. » Il fallut faire 

(t) Lettre tirée des Archives du dépM de la guerre. 
(2) Custine à Biron, du 8 sept. 1792. 
(3) Q[Jarré lIe Verneuil, • la France militaire sous la révolution 11 p 35 
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de terribles exemples et en fusiller quelques-uns, 
pour calmer ur. peu les autres. 

Patté dit que pour les mettro à la raison « on les 
plaça à la gueule du canon» et qu'on détrUisit ainsi 
« cette bande infernale, » 

Dumouriez, à qui on envoya la plus grande partie, 
s'y prit autrement et cependant il ne les aimait gnère 
non plus «ces fédérés dont le nom. disait-il, semblait 
à lui seul imprimer sur eux un caractère de crime 
et de barbarie. Ne se connaissant point eutre eux, 
n'obéissant ni à leurs chefs, ni à leurs généraux, ils ne 
semblaient connaître d'union que lorsqu'il s'agissait 
de commettre des atrocités. » (1) 

Ces volontaires, en arrivant, disaient qu'ils allaient 
révolutionner l'armée, et ne souffriraient ni épaulet
tes, ni généraux. Dumouriez ordonna une revue gé
nérale. Les bataillons de fédérés étaient ensemble 
massés; derrière eux la cavalerie et devant l'artille
rie. 

Le général en chef, entouré de son état-major, ar
rive au galop près d'eux et leur dit: 

« Vous autres, car je ne peux vous appeler, ni ci
toyens, ni soldats, ni mes enfants; vous voyez devant 
vous ces canons, derrière vous ces <'.avaliers. Vous 
vous êtes deshonorés par des crimes. Je ne souffre ici 
ni assassin, ni bourreau. Je vous ferai ~àcher en piè
ces à la moindre mutinerie.Si vous vous corrigez,si vous 
vous conduisez comme cette brave armée dans laquelle 
vous avez l'honneur d'être admis, vous trouverez en 
moi un bon père. Je sais qu'i! y a parmi vous des 
scélérats chargés de vous pousser au crime. Chassez 
les vous-même; ou dénoncez-les moi. Je vous en rends 
responsables. » 

(1) Mémoires de Dumouriez, Il, p. 97. 
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Les mutins n'osèrent plus bouger. Ils se sentaient 
surveillés de près et savaient que Dumouriez était ca
pable de mettre sa menace à exécution. 

A la fin de l'année il ne restait plus de volontaires 
au Camp de Soissons et les habitants virent avec joie 
le départ de ces pillards, de ces égorgeurs, dont ils 
conservèrent longtemps le plus triste souvenir. 
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CONCLUSION. 

De tOIlS les faits, de tous les évènements que !lOUS 
venons de rappeler, qU'i! nous soit permis de tirer 
quelques conclusions générales, déjà faites avant nous, 
sans doute,mais que les détails prwédants coufirment 
en tous points, 

D'abord le patriotisme dans l'armée dépend beau
coup du recrutement. 

Ensuite, la confiance du soldat dans le chef est un 
gage de succès. 

Enfin les armées solides et fortes ne s'improvisent 
pas: l'hisloire des volontaires de 92, dont on a fait 
une légende, est démentie par les faits. 

I. - Le premier point, le patriotisme dans l'armée 
dépend du recrutement, est facile à prouver. 

Pendant longtemps et jusqu'à la révolution, nous 
l'avons vu, le recrutement de l'armée française fut 
très défectueux. 

C'étaient des mercenaires, Suisses, Allemands, Ita
liens, etc., lansquenets, reitres, bandits, bons à la 
guerre, mais détestables pendant la paix ; pillards et 
voleurs, aventuriers cruels, ils répandaient la terreur 
autour d'eux, ne connaissant ni frein ni loi. Les guer
res de religion du XVIe siècle furent leur plus beau 
temps. 

Outre les corps étrangers, il y avait la cavalerie 
composée de cadets de familles nobles, et l'infanterie, 
recrutée par les capitaines ou plutôt par les sergents 
racoleurs, par surprise ou parmi les déclassés, bra-

T. XIV 30. 
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conniers et gens sans aveu, n'était pas non plus atta
chée au sol. 

Comment veut-on, par exemple, que les étrangers 
ou les aventuriers pussent aimer et servir la Patrie 
pour elle-même; on les payait, ils se battaient; on 
ne les payait pl us, ils s'en allaient, bien heureux 
lorsqu'ils ne s'enrôlaient pas sous la bannière enne
mie. 

Dans ces conditions, on comprend que l'amour de la 
Patrie était absolument inconnu do ces militaires. La 
défense du sol leur était indifférente. 

Seules, les milices communales qui combattirent il 
Bouvines et ailleurs possédaient cet élan national: 
elles étaient tirées du pays même et combattaient 
bravement pour le foyer; elles étaie ut patriotiques. 

La cavalerie, nobles ou anoblis, devait aussi être 
imbue di) cet esprit. 

Mais l'infanterie, même enrôléee dans les provinces, 
se trouvait dans une toute autre situation. 

Les simples soldats enrôlés de force, par surprise, 
ou volontairement. par suite d'un coup de tète ou par 
la misère, regrettaient, une fois au régiment, leur 
jeunesse et leur pays natal et n'aspiraient qu'après 
leur hbération (1). De plus, aucun espoir ne les rete
nait sous les drapeaux. 

(1) Les ruses et les 'iiolcnces des racoleurs, PexplOitation de la mi
sère et du vdgabondagc \erSUlent dans les rangs de !nlséraLles reelues 
ébloUIes {Jar des prolllcsses trompeuses (de \'erneUll, Il la FrdllCC Imh-

'8~~ \\~~d~~\~/~~V~~UI~~d'r~'p~all~) les fil~ de fJrnille (le toutes les clas-
ses apVr.lé~ par la cOIlj:;cription et par une loi générale, on JI'y complait 
que de;; jeunes gens dont ld.l'lupart nese dénd.uent il s'enrôler qu'.lla 
sUite cfe quelque dcr.mgement ou pdf OlSl\'lté (comte ùe Segur MClnoi 
res, Jo po 061) 

On sen'ait 8 ans. Il fdHdi1 annuellement t7.200 hommes, mais, comme 
le dualt un dnClen minislre de la guerre, l'écume de .. gr.l.Ildes \'Illes en 
fourmuait la rnajeure parti~ b~ la fréquence dcs désastrcs, la malddlc 
et la débauche 1d.1SSdlcut dan! les cadres des "ides impossibles à combler. 
(Gouvion St-Cyr. Uistours à Id Chambre des députés du 26 Janvier t818,1. 



- 235-

Sous Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, ils pou
vaient encore espérer un avancement, bien lent et bien 
rare, c'est vrai, mais dont on pouvait citer des exem
ples, notam'Ilent Faber, Catinat. Chevert qui, partis du 
plus humble rang, étaient parvenus au pIns élevé. 

En dehors de ces glorieux sujets, on voyait quel· 
quefois uu officier de fortune, arriver sur la fin de sa 
vie et à force de courage et de valeur, il être capitaine 
ou major, parfois lieutenant-cJlonel, et dans ce cas 
devenir «le mentor du colonel » de dix-huit ans, 
étourdi autant qu'incapable, 

C'était all moins une consolation et un but, pOUl' le 
.nilitaire sorti des rangs inférieurs. 

Mais bientôt même cet espoir d'avancement disparut 
entièrement. Unc ordonnance de Louis XVI, du 22 
mai 1781, portait « que personne ne pourrait obtenir 
un emploi dans le service militaire avant d'avoir dé
posé les titres de quatre générations de noblesse en
tre les mains de M. Chérln, généalogiste de la cour. » 

Voici ce qui avait motivé cette ordonnance: la phi
losophie, régnant en maître, avec Voltaire, Rousseau, 
Diderot, d'Alembert, etc., avait discrédité la religion 
et jeté le ridicule sur les jeunes abbés musqués et 
mondains de Louis XIV et de la régence. Les grandes 
familles, pour éviter la raillerie et aussi parce qlù'l13s 
partageaient les idées philosophiques à sa mede, re
nonçaient à imposer le petit collet à loôurs (,"'::':'.:~J, 
mais demandaient pour eux des lieutenanc3~, ': 3 ' 
nistêre était accablé de ces demandes et c'ed )(C __ :~J 
satisfaire que l'ordonnance fut rendue. 

On vit même des abbés quitter le coHat P?t'f !'~:é'3 : 
Bouillers, le poète connu, se changea ainsi C:':;.~~~ ou 
chevalier. 

Cette mesure fut appliquée rigonreusement. Ma,3 
l'impre3sion fut désastreuse parmi les troupes. 
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Laissons le mar6chul de Dampmartin raconter l'ap
plication do cette ordonnance: 

« Les cœnrs des vieux guerriers furent ulcérés; 
• cette disciplinc austèrc, qne jusqu'alors ils chéris
~ saient, leur pesa et ils mon'ra en t, avec amertume, 
» leurs cheveux blancs auxquels on imprimait une si 
,. solenIlcllc flétrissure. Leur haine se tourna natu· 
» rellement ~ur ces jeunes chefg au profit desquels on 
» deshériiait leurs services. » (1) 

Alors chaque corps fut divisé en deux parties: les 
vieux officiers et les soldats d'un côté, - les jeunes 
officiers de l'autre. Ceux-ci méprisant ceux-là, les re
poussant de leur société, les accablant de sarcasme et 
de dédain. 

Telle était la situation de l'armée en 1789, alors que 
les Etats-Généraux commonçaicnt à lutter avec le pou· 
voir: la noblesse, c'est-à-dire les jeunes officiers 
étaient pour le roi, - les soldats et les vieux igno
minieusement repoussés se tournaient naturellement 
de l'autre côté où ils étaient fêtés el bien accueilllis. 

N'y a-t-il point là une des premières causes de la 
révolution et de sa rapide extension? 

~Ialheureuscment, une fois la discipline perdue, une 
fois l'obéissau~e oubliée, il n'y a plus de limites, et il 
né) [pt plus possible de s'arrêter dans cette pente ver
tiçHiense, qui entraîna tous les désordt'es ct les cri
me" de 12. Terreur. 

Aussi voJ·on l'armée quitter ses chefs et quelquefois 
lao n:.assacrer. 

{Il ;Tt'/~:-:.;)lfC.5 de Da~YJpmartin. marérhal de camp .... " Les ~éllérauJ: 
n'a:;.,ic:: \ 1)1...; r; ... U d'estime pour la ,'aleur morale des soldtlt;:; de pro
les~ioD, r1l01'J cù fdcolés qui romposaicnl alors la molJeure p,lI'lie de~ 
tr,'u11e .... 'lt.-Ul .It1es, étaient lculs sentiments à l'égald (lei militIOns. 
Il~ fdÎsdien i r::.pOSOI' sur leS]OlWeS l'oldals sortis les entrailles de la na 
tioil, j!: fcr(',' (10 l'drr.lé~ et l'espnll" de la Patrie. Il (Leon Henocl, (( les 
Mlhces et les 'l'roLpes provÎnclalea ", préf. p. 6) 
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Bientôt les causes de division dans l'armée disparn
rent. Le mode de recrutement se transforma: prise in
différemment dans la noblesse, la bourgeoisie et le 
peuple, tout esprit de caste disparut et grâce à d'ha
biles chefs, J'armée régénérée cOllnut le véritable pa
triûtisme, cette verlu sublime, " cette fidélité au pays 
men/l.cé, cette noble attache au sol envahi» qui triom
pha si brillamment sur les champs de bataille. 

En appréciant les mémoires du maréchal de Damp
martin, Sainte-Beuve enseigne que c'est la fameuse 
ordonnance de Lonis XVI qui donna l'idée de la Patrie 
aux militaires: -" Refoulés vers ce pen pIe dont ils 
étaient sortis et qui leur tendait les oras, les guer
riers s'y jettèrent au premier appel. Dès lors fut rô
veillée en eux la conscience d'une cause publique et 
fut prouoncé le serment de la maintenir. Dès lors ils 
eurent une Patrie qui prit le premier rang dans leurs 
affections. ~ (1) 

C'cst peut-être aller trop vite et conclure trop ra
pidement. Sclon,nous, le patriotisme dans l'armée ne 
date réellemeot que du jour où elle fut recrutée dans 
la nation, par le tirage au sort et non avant. 

II. - La deuxième proposition: la confiance illimi
tée du soldat dans son chef pst nn gage de succès. 

Ceci a l'air d'une naïveté qui n'aU! ait pas besoin 
d'être démontrée. Elle est tellement probante par elle
même, qu'il n'cst pas nécessaire de longs dévelop
pements pour l'appuyer_ 

En effct, dans les temps antiques, comme au moyen
âge, César, Charlemagne, Philippe-Auguste, etc, Ip.s 
grands capiiaines eurent des troupes excellentes, non 
pas meilleures que d'autres. mais mieux disciplinées 
et suri out mieux commandées. 

(1) Sainte·neuve. « Premiers lundis "1 If p. 5S. 
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Avec les mêmes légions, des lieutenants de César 
furent plusieurs fois battus. Celles de Varus n'étaient 
pas plus mauvai~es assurément. 

Les armées qui furent vaincues à Créey, il Poitiers, 
il Azincourt, étaient pleines de courage et d'ardeur, 
mais le commandement faisait défa\ü. Les chefs n'é
taient pas obéi, ct n'avaient pas la confiance des mili
ces. 

Sons Louis XIV, Vendôme et Villars réussireut où 
Marsin, Tallart et Villeroy se faisaiont battre. 

Mais l'exemple le pIns extraordinait·o de la confiance 
aveugle dn soldat dans son chef est plus récent ct fut 
plus complet encore. Il dura pendant les guerres de 
la République, du Consulat et de l'Empire. 

Ce n'était pas seulement de la confiance, c'était pres
que un cuIte que les Vieux Grognards avaient pour 
Napoléon. 

Ils ne discutaient pas le commandement: ils l'exé .. 
cutaient simplement. 

Anssi parcoururent-ils triomphale01ent toute l'En
l'ope pendant 20 ans. Le génie de Napoléon avait su 

. réorganiser l'armée. rétablir une discipline sévère, ct 
il fnt puissamment aidé, dans cetle œuvre, pour le re
crutement d'abord et surtout par la perspective des 
grades auxquels tout soldat pouvait aspirer. Un mot 
est resté comme un proverbe: Chaque soldat a, dans 
sa giberne, son bàton de maréchal. 

Et on vit, en effet, nombre do maréchaux et de gé
néraux, et non des moins ilImtres, sortir de tous les 
rangs inférieurs, Hoche, Murat, Lannes, Lefebvre, An
gereau, Bernadotte; Soult, etc 

La plupart de CilS généraux étaient des sous-officiers 
do l'ancienne armée. Hs connaissaient à fond l'art 
militaire et cela se comprend: les sons-officiers no 
quittaient jamais le régiment. Ils remplaçaient très 
souvent les officiers qne lenr fortune ou lenrs 
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titres attiraient à la cour et qui, par conséquent 
étaient le~ trois quarts de l'année absents. 

Aussi le rôle de sous-officier 'i gagnait en impor
tance, c'était le sous-officier qui instruisait les soldats, 
qui les faisait manœuvrer, qui les commandait. C'é
tait « la cheville ouvrière de l'armée. » Il connais
sait à fonl les mille détails du service journalier et 
les chefs se reposaient sur lui pour ce service. 

Mème après la nouvelle réorganisation, le noyau 
de la grande armée était encore composé des vieux 
débris des ancieus régiments, rompus à la discipline, 
obéissant à l'ordre, et pleins de confiance dans le chef 
suprême. 

Cette confiance passive, enHère, qui exécute sans 
discuter, sauva la France. «L'esprit militaire, dit M. 
Guizot, est cet esprit d'obéisEance, de l'espect, de dis
cipline et de dévouement, l'une des gloires de l'hu
manité et qui est le gage de l'honneur, comme il est 
celui de la sureté de la nation. » (1) 

« Une armée qui raisonne et qui délibère est UM 

armée qui n'obéit plus» (2); elle est impuissante et 
bientôt perdue. 

Ill. - Nous abordons maintenant la dernière con· 
clusion : les armées solides ne s'improvisent pas. 

Non! nous l'avons malheurensemeut trop bien vu 
en 1870, - où des mobiles et des volon taires se ren
daient aux armées du Nord et de la Loire, mais, dé
pourvus d'instruction Illililaire, ces jeunes gens n'ont 
pas été utilisés. . 

Eh bien' ce que nous vîmes en 1870 n'etait que la 
reproduction de ce qui s'était déjà passé en 1792. 

On fit gr'and bruit alors et même depuis de ces en-

(il Guizot, «Mémoires Il pour servir à l' Histoire de mon temps. 
(2) De Verneuil. Il La France mHitaire ))1 p. 9. 
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rôlements volontaires, mais nous avons 'l'n, par des 
pièces authentiques, que les généraux n'en voulaient 
pas, que les engagés étaient llien plutôt génants 
qu'utiles, enfin que leur ardeur au combat n'était guère 
durable. 

Certaiuement quelques uns d'entre enx se distinguè
rent, et parvinrent aux grades supérieurs comme 
Charpentier.Pille, Donnaire, etc.,mais la masse ne va
lait r:en; elle ét:lÏt ~lus portée àfomenter le désordre 
qu'à s'instruire Oll à défendre le territoire_ Témoins 
les faits déplorables survenus au camp de Soissons 
en 1702. 

La légende des volontaires qui, en sabots, volaiont 
snr la frontière à la défonse de la Patrie, doit être dé
truite. Elle tombe toute seule devant l'examen uous
ciencieux des faits, 

« Qu'on ne vienne plus nous parler de l'enthou
siasme national et nous dire que les volontaires ont 
sauvéla France, s'écrie M. de Verneuil (1)- La légeude 
des volontaires a faussé, dénaturé l'histo;re depuis 
quatre-vingts ans_ Or ce qu'il y a de rigoureusement 
vrai, le voici: sans les vieux régiments do la monar
chie, les volontaires de la République eussent conduit 
la France à sa perte, probablement à son démembre
ment. 

• Quo n'a-t-on pas dit de l'enthousiasme des pre
mières armées opposées en 1792, sous Dumouriez, à la 
coalition? L'histoire s'est faite J'écho peu raisonné de 
l'opinion du temps sur la part qu'elles eurf>nt à nos 
succès. Les volontaires à Valmy, Jemmapes, Nerwinde 
où, qUllique maître dn champ de bataille nous éprou
vâmes un échec dû aux volontaires), furent l'embar-

{il La France milûaire pendattlla Rét'olutiOR1 par M. Quarré de Ver
neUil. calJit,une d'élal-1l13Jor. p. 59. 
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ras et le péril de Dumouriez.» (1) Ecoutons le maréchal 
Bugeaud: 

«On a parlé de l'enthousiasme! s'écriait-il à la 
tribune de la Chambre des députés, le 6 février 1834. 
Selon tout le monde, c'étai, là un grand mOjcn de 
guerre. L'enthousiasme est une fort bonne chose 
quand il est accompagné de bons bataillons; quand 
il est seul, c'est une vertu passagère, éphémère, comme 
toutes les passions violentes, ct la moindrc chose 
suffit pour le détrnire. Quelques journées de mauvais 
bivouac le font disparaître; une batterie de quarante 
bouches à feu qui vomit la mitraille sur les enthou
siastes, les a bientôt réduits au silence. On nous a dit 
ensuite, et l'on redit à satiété, que les bataillons de vo
lontaires, dans le commencement de la Révolution, 
avaient, grâce il l'enthousiasme, vaincu l'Europe. 
C'est faux; vous n'avez qu'à consultet l'histoire Dans 
les deux premières campagnes, les bataillons de volon
taires furent presqu'in disciplinables, parce qu'il s'y 
trouvait des hommes qui avaient api orté dans l'ar
mée l'esprit des clubs qui est incompatible avec la dis
cipline et la force militaire. Ils furent battus dans 
presque toutes les circonstances, et ce n'est qu'à la ba
taille de Fleurus qu'ils ont commencé à rendre des 
services. Messieurs! A Jemmapes, il. Valmy, les prin
cipales forces daient composées de la vieille armée de 
ligne. :. (2) 

Si Dumouriez et Kellermann ont pu vaincre les en
nemis à Valmy, il Jcmmapes, etc., ce n'est pas avec 
les troupes de la levée en masse, mais bien avec les 
anciens régiments. 

Ce ne sont pas les fédérés, cohue nuisible, san. cou-

(1) Lo général Trochu. L'Armée {rançai,e en 1867. 
(2) Jloniteur, 7 février 1831. 

,.. XIV 31. 
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rage, impuissante, qui combattirent alors pour défen
dre les frontières. C'est la vieille armée de la monar
chie, seule, qui soutint le choc et nrrêta l'étran
ger. (1) 

« Ce fut l'âme de l'ancien régime qui sauva et dé
fendit la révolution qui le tuait », dit fort justement 
M. de Montégut. (2) 

L'ouvrage do M. Camille Rousset sur les Volontai
res de 92, est plein de faits et de documents dans 10 
même sens. Cet auteur qui fut longtemps conservateur 
des archives au ministère de la guerre, était à même 
de se renseigner exactement; il puisait aux sources et 
ses citations nombreuses ne laissent aucun doule il l'es
prit. L'armée, pour être solide, doit être exercée, ins
truile, disciplinée, et bien commandée, mais on ne 
l'improvise jamais. Ce n'est pas eu quelques jou~s que 
des éléments héterogènes réunis sont capables de ré
sister à llll choc sérieux, de s'opposer à une invasion, 
OG. de battre une armée rég'llière. 

« C'est un préjugé bien dangereux de croire qu'on 
improvise les généraux et que le génie de la Républi
que suffit pour les produire. On n'improvise ni les sol
dats, ni les généraux, ni les méthodes. (3) 

» Quand on prétend improviser les généraux, 011 

pl'oduit celte collection d'ineptes personnages que 
l'histoire ne nomme que pO Ill' les vouer au mépris: 
Henriot, Rossignol, Sauterre, [(onsiu ... (4) Les sol-

(1) De Verneuil, la France miltfaiJe pendant la Révolu/Ion, p. 3, 
(2) Rel'ue des Deux MOllde~, 15 nov. 187 ' • 
(3) Philtppedux s'est \)r!ié un Jour à 1.1 tllburle de la COIl\entirll1 . 

Il Qu'a r .. it lloufllU pour être ~cJ\l:!fdl de !',JrlIICe rc\olulÎotltltlite? llt)illl
coup IIltri~lIé, h~<luconp \'ol~, bCduronp lllcnli, Uflll..,W et nO~Bjgnol, 
tOUJOlllS l'longés ddil">\ Ic~ pldlSIIS, OCt upc~ a f,lIre bonne dH~le, n'eldlent 
Jdllldi:; à la tille de leulS ,UlUetl~ tll..rt'ple il l'aft~lIre du -18 seplembre, Olt 
noo'>ltl trouva moyeu tle t.ure eCfJSeJ .4:J ,ûOO tlOlIlmcs l'ar les Iwgands 
au nombre de a,OOl)' » (Mont~e(/,..) 

P) Dussieux, les VolontalTcs de 1793) p. 10. 
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dats improvisés, ce sont les volontaires de 91, qui 
nous auraient cOllduits à la ruine sans les vieux ré
giments de la monarchie ... » (1) 

Cette idée se trouve p'lrfaitemeut dé"eloppée dans 
un travail spécial rpcent: L'Armée française en 1879 ; 
l'auteilr, un officier supérieur en retraite, pose ce prin
cipe que seules « les institutions militaires créent les 
armées, les forlt durer et font revivre celles qu'ont 
accablé0s les vicissitudes de la guerre. » ('2) 

( Les armées ne sont que le moyen, dit plud loin 
le même auteue, les illstitutions militaires sout le but, 
pour les peuples jaloux deconservel' et de transmet
tre à l'avenir le dépôt de l'indépendance natIonale 
et des biens accumulés par les générations, qu'ils ont 
reçus du passé. Malheur il ceux qui ne discernent pas 
entre le moyen et le but.. .. (3) 

Enôn, il Djoute, pOUf compléter la pensée: « Les 
iustitutio'ls militaires sont exclusivement l'œuvre des 
lorgues paix POUf en étudier ct en trouver les princi
pes, pour en fixer les règles, pour les faire pénétrer 
dans l'esprit public et dans les mŒmrs, pour les per
fectionner progressivement à l'aide des expél'Ïences 
qu'on fait et que font les autres, il faut beaucoup de 
temps, beaucoup de recherches attentives ct de tn
vaux assidus, toutes conditions qui ne sont pas réali
sables dans l'état de guerre. » 

Ces réflexions si justes peuvent s'appliquer à tous 
les temps, à tous les pays, à toute~ les époques. Elles 
expliquent aussi bien l'insuccès des armées créées 
pendant la guerre, en 1870, que l'insuffisance de la 

(1) De VelJle\~il\ Eod. op. p. 3.j, 
(2) L' ,irlnée (rançaise Cri i 879, par un oillcier en le!raite, Paris, Hclt

zel, éditeur, p. 6. 
(3) Loco cilalo. p. 13. 
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levée en masse de 1792. Et les faits pratiques, loin de 
démentir cette théorie, ne font qu'en confirmer l'exac· 
titude. Aussi l'enthousiasme de ces fameux six cents 
mille volontaires de 92, que Michelet célébrait avec 
tant de lyrisme, nous paraît bien exagéré. Les archi • 
ves du dépôt de la guerre sont pleines de documents, 
qui ne laissent aucun doute sur ce point. Nous n'a n 
avons cité que quelques uns se rapportant à notre 
histoire locale. 

En résumé, une armée qui r~unirait les trois condi
tions ci-dessus, c'est-à-dire qui serait recrutée dans le 
pays, qui posséderait une sérieuse instructiou militaire 
et qui serait commandée par un chef habile, ayant la 
confiance sans limite du soldat, cette armée serai t 
forte, solide et presque invincible. 

--
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APPENDICE 

NOTES â:: PIÈCES JUSTIFICATIVES 

Paqc 26. Service militaire sous les Romains. - La levée, 
indiclio, avait lieu sur l'ordre de l'empereur. Les magistrats 
municipaux étaient chargés des opérations du recrutement, 
sous la surveillance du magister, utriusque mi/i/im. 

Ils avaicnt à passer une sorte de révision. On examinait, 
au point de vue corporel, les conscrits (juniores) présentés. 
On vérifiait les preuves fournies que le père ou l'aïeul n'a
vait été ni cmiale ni vétéran .. Les empereurs Valentinienet 
Valens fixèrent la taille à ri pIeds 7 pouces. 

Seuls les hommes libres servaient. On excluait les es
claves dos rangs de l'armée. (Ilennet, les milices et les 
troupes provinciales). 

Page 31. Ali IX' siècle. - En 847, après le congrès do 
Mershen, tous les hommes libres reçurent de Charles-le
Chauve l'ordre de se recommander à un seigneur de leur 
choix: le roi ou un de ses fidèles. Le même Charles-Ic
Chauve, par un capitulaire de 865, interdit de séjourner ou 
de posséder des terres dans le royaume, à moins d'avoir 
prêté serment de fidélité au roi et d'être l'homme du roi ou 
de l'un de ses fidèles. Il enjoignit au comte, en 870, de te
nir la main à ces prescriptions. Ceux qui s'y refusaient s'ex
posaient à la perte de leurs biens propres (alades), qui de
venaient propriétés du fisc royal. Enfin le capitulaire de 
Quierzy-sur-Oise établit l'hérédité des fiefs. 
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Page 32. Les milices communales. - « Les membres des 
communes s'érigent en compagnies de milices, sont les 
maîtres des fortifications de leurs villes et se gardent eux
mêmes. Il est expressément permis aux communes, par 
leurs chartres d'all'ranchissement, de poursuivre, par la 
voie des armes, la réparation des injures et des torts qu'on 
leur fera. » 

Page 33. Les con{,.éries d'm'balétl'Îe1's. - Philippe-Auguste 
développa, parmi les bourgeois des villes, les confréries 
< du noble et plaisant jeu de l'arbalète, )) dont les membres 
se recrutent parmi les adroits tireurs. Ces arbalétriers 
furent placés sous la protection royale. Phili ppe-Auguste 
ne leur ménagea ni les encouragements ni los privilèges. 
Il les exempta de la taille, de la gllbelle, des droits SUI les 
demées. Le goût des armes prnétra pormi les citadins; les 
bourgeois tinrent il honneur de figurer parmi les arbalétriers 
du roi et s'engagèrent à le suivre dans toutes ses expé
ditions. 

Philippe-Auguste fut récompeIlsé de ses efforts par le 
concours 'lue lui fournirent les milices communales. De 
Verneull, ral'mée en France, p. 4. 

Page 34. Ordonnance S!lr les archers el arbalélriers. - Par 
ordonnance du 20 juillet 1367, Charles V prescrit de tenir 
un rôle exact des archers et arualétriers résidant dans les 
villes, et l'ordonnance du 23 mai 1308 leur proscrit de 
s'exercer: «Voulons que nosdits sujets prennent et enten
deut à prendre leurs jeux et leurs esuallements à euh, exer
cer et habiletcr au faict du trait d'arc ou d'urbaleste ... et 
faeent leurs dons aulx mieulx trabnts. » 

Il institua des prix de tll', que J'on distriLuait le dimanche 
aptès vêpres. Tout le monde s'en mêla, y compris les en
fants. En 1384, Charles VI va plus loin. Il interdit tous les 
jeux, saut' ceux de l'arc et de l'arbalète. Juvenal ùes Ursins 
relate cette défense et ajoute: « En pou tle temps les ar
chers de France furent tellement duits il. l'arc, qu'ils sU!'
montaient il. bien tirer les Anglais, et, en ell'et, si ensemble 
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se fusseut,mis. ils eussent été plus puissants que les princes 
ct les uobles, et, puur ce, fut enjoint par le roy qu'on ces
s"t el que seulement. y eu st un certam nombre, en une ville 
ct pays, d'archers el d'arbalétriers. » 

L'arc, de 5 pieds de long, en général de bois d'if, lançait 
la flèche jusqu'à 230 mètres. Le bois de celle-ci état! garni, 
à sa parlle postérieure, de plumes ou ùe petites lanières de 
cuir, pour diriger sa marche, le carquois pendant iL la cein
ture. L'archer ne combattait guère que de pied ferme; il 
plaçait ses flèches sous le pied gauche et les prenait en se 
baissant. « Un bon archer anglais, dit L.-N. Bonaparte 
(passé et avenir de l'artillerie), qui dans une mmute ne ti
rait pas ùouze coups et qui, sur ce nombre, manquait un 
homme à 219 mètres, étail méprisé. » 

L'arbalète était un petit arc ajusté sur ua fût; elle était 
considérée COllnue si meurtrière qu'elle fut proscrite, entre 
chrétiens, par le deuxième concile de Latran (1139). Les 
arbalétriers J"eparment par la sui Le. Ils combattirent à Crécy 
ct à Marignan. L'arquebuse détrôna l'arbalète dans la pre
mière moitié du XVl· siècle. Guillaume de Kan gis (discipline 
militaire) rappurte qu'en 1522 il n'y avait plus à l'armée 
qu'un seul arbalétrier, conservé en raison de sa m, rveil~ 
leuse adresse. 

Page 37. Etat de t'armée au XIII' ,iècle. - On conserve un 
Nat de troupes 'lm furent envoyées, en 1231, contre le 
comLe de Bretagne révolté. Cet élat dunne de vives lumières 
SUL la composition de j'armée royale et fait connaître une 
organisation dont on ne soup~onnait pas rexistence à cette 
époque. 

« D'ahord figurent des chevaliers, soit seuls, soit accom
pagnés de deux ou trois autres chevaliers. Chacun recevait 
six sous de gages par jour. Le roi remboursait le prix Ges 
chevaux qui périssaient; un cheval de bataille était estimé 
huit à dix livres; un palefroi de quatre iL six; un rousûn ou 
cheval de service quarante sous. Viennent ensuite les ser
gents à cheval, sans doute ùes nobles qui ne pouvaient 
prétendre aux honneurs de la chevalerie; chacun recevait 
une paye peu différente ùe celle des chevaliers; cinq sous 
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pur jour; puis des arbalétriers à cheval, enrôlés soit par 
compagnies, soit par troupes de quarre ou cinq, ou même 
individuellement, ils recevaient une solde de cinq sous; 
quelques-uns avaient deux chevaux, c'est-il-dire qu'ils 
étaient accompagnés d'nn page ou d'un valet; enfin des 
arbalétriers à pied, recevant un sou par jour; et des lequil
Ions, sorte d'archer recevant huit deniers. 

« Les sergents à cheval formaient des compagnies de cent 
hommes, commandées par un chevalier. A chaqne compa
gnie étaient attachés deux chariots pour transporter les ba
gages. Les maréchaux de France avaient une garde de ser
gents à cheval. Dans toutes les expéditions de saint Louis 
on tronve les m6mes éléments: des chevaliers stipendiés 
(stipendiarii milites), des sergents il cheval, des arbalétriers, 
des sergents il pied et des archers. Ce qui distingue ces 
mercenaires des routiers, c'est que c'étaient des hommes 
connus dont les noms étaient portés sur des contr6les, qui 
formaient de petites compagnies placées sous la juridiction 
d'un chef recommandable. » (E. Boutarie, Institutions mili
taires de la France, liv. IV. - Recueil des Historiens de 
France, t. XX!.) 

Page 40. Les (rancs·archers. - Il ne faut pas chercher 
dans l'institution des francs-archers autre chose que ce qui 
s'y trouve. Cette mIlice ne fut qu'une nouvelle édition des 
miJlces communales de Louis-le-Gros ct des confréries du 
jeu de l'arbalète, encouragées par Philippe-Auguste. Le 1'0: 

n'y gagnait qu'un plus grand nombre d'hommes mis à sa 
disposition. Les arbalétriers au xme siècle étaient plus for
tements constitués que ceux du xv' siècle, l'émulation ré· 
gnait dans leurs compagnies; ils connaissaient leurs chefs 
et en étaient connus. Les francs-archers qui n'étaient as
sujettis, durant la paix, à aucun exercice, à aucune réunion, 
n'étaient, par snite, à la guerre que de tristes soldats, des 
aventuriers pillards à la fin de la campagne. Cette institu
tion eut peu de durée et encore moins de crédit. (Quarré de 
Vernenil. L'armée en Franee, et Paul Lacroix, des Francs
Taupins.) 



- 249-

Page 44. [es cJmp1gnies d'ordonnances. - Le 26 mai 1445, 
Charles VIl, par ordonnance donnée au châtean de Serre, 
près de Chlluns, institue qu'nze compagn'es de gendarmes, 
appelées depuis compagmes d'ordonnance, ou simplement 
ordonnances, composées chacune, en général, de 600 ca
valiers, savoir: '100 gendarmes, 300 archers, '100 coulll
lers et 100 pages, « pour tenir Heu de la milice des fieffés, 
qui servaient avec trop de licence et dont les rois n'étaient 
pas assez Jes maistres. ) _ 

« Et seraient mis et distribuez par pro\ inees et diocèses· 
en di\'crs lieux ct royaulme par les bonnes \ Illes, et si sçau
rait un chacun destiJels capitaines son heu et sa retraite et 
où luy et ses gens denoient cstre et avoir leur rendez-vous; 
oultre ce, li fnt ordonné fju'lls prenclroient ct seràwnt payez 
de leurs gages, tant sur les bonlles VIlles qne SUl' le plat 
pays, et qU'Ils y auroient certains commis par les Lailliage" 
sénéchaussées et prevo~Le/., qui recevraient ct payeraient 
les sommes dessus dIctes et en rendraient compte aulxdiets 
capitaines en temps et lieu. 

« Or, bien que le nombre des dessus diets gens rie guene 
ainsi gagAz ct conservez, comme llict est, se montast envi
t'on à neuf ou dix lml chevaulx, si estOient-Ils - par les 
Lonnes VIlles en assez petit nombre; cal' il y en avait à 
Troyes, Châlons, Deims, Laon ou aultres villes semblables, 
en chacune que 20, 24 ail 30, selon leur grandeur et la 
puissance d'icelles; par fjuoy il ne pouvoient estre assez 
puissans pour pouvoir prendre auleune maistrise, nl' hau
teur sus les dessus dicts bourgeois et manans. » 

Les éléments constitutifs des ancieLues armées féodales 
étaient représentés dans cette organisation. 

Les gens d'armes correspondaient aux bannerets, les cou
tillers aux simples chevalrers, les pages ct archers aux 
pages proprement dits. 

La solde était la suivante: 
Par mois le gendarme tonchait dIx lines, chaque arehûr 

5 lh'l'es, le coutillier 4 lines et le page 3 livres. 

Page 47. L-. Légions.-« Il faut que le colonel soit devant 
le bataillon, loing d'nne pieque, armé de toutes pièces, sa 

T. Xlv 32. 
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bourguignotte en teste et sa picque en mam, et tous ce:; 
capitaines en chef, armez de mCRfi,e, il la tête dû batatllon, 
les enseignes au m1lan, les Iteutenants il la quelle, les ser
gents aux coslez, le sergent-major ou, pOUl' parler il l'an
cienne mode, le sergent de bataIlle il cheval, pour aller par 
les rangs ... )) (Brantôme.) 

Page 95. - Formés pour un objet général, destinés il ser
vIr sur certaines fronlières, souvent inféodés il leI p"ince ou 
à tel général, les régiments rest<.uent agglOlnérés Gn urmée 
jusqu'à cc que la fin des huslihtés ou une nécessité d'éco
nomie les fît débander. Les tléplaccr étmt une grosse afl'all'c. 
Lorsqu'en 16',3 le duc d'Enghien parvint il conduire l'ar
Inée de Flandre PD Allemnglle, on lui CH sul presqu'autant 
de gré que de la victoire de Rocroi ou de la prise de Thion_ 
ville, et, en1G47, Turenne dut charger les \Yeymariens qUI 
étaient sous ses ur,lres depuis nombre ,l'années, pour Ic~ 
décider il le suivre d'Allemagne en France. 

(Duc d'Aumale, Ics Inslitulions miiitaires Cil France.) 

Page 9G. Les pa"se-colants. - LuU\ ois ]lul1l'sUlvit sans 
pitié les passe-volants « un soldats imagilUurcs qu'oll sup
posait l'OUI' en escamoter la solde, genre de vol scandaleu~, 
devenu si commun qu'on a~alt f:esse de le regarder rumIne 
diffamant, qui ne passmt que puur un tour d'adresse mal
gré la sévértLé ùc:s ordonnances, (lui tlonn31t heu aux plut:; 
honteuses intrigues ct qu, allsorbaJ! des SOlllllles considé
rables cn pure perte ]Jour le tresor ]Jul.Jlk. D'ailleurs un Ile 
connaissait jamais au ju"te J'effectIf des troupes. ct on 
croyait toujours la perle dans les cOllllmls plus cOINdérable 
qu'elle n'éltuL réellement, [aree (lU'il étaIL l'n Llsagc de dé
claret· tués tous les lJaSsc-\olanls Ill'S en avant dcpu[,; quel
que temps, mais Ils ne tUl'd,lÏent pas il l'e,sus"iler l t :ll'él'ir 
de nouveau sous tl'aulre>5 nOlllS (1). » 

Les ordonnances Lies 20 septembre 1068, 18 auùt 1671, 
11 oetob,'e 167:', u mai et 1"' jUlll 1070, 28 féVl'ier ct ~o llO-

(1) Comte de Grimo .. ". 
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vemure '1679 et '14 Cévrier 16fJ2, édictèrent les peines les 
plus sévèreb. 

Tout soldat passe-volant trouvé clans les rangs lors des 
revues aura le nf'Z coupé « sans rëmls~ion ») par l'exécuteur 
de la haute Justlce.I.es orfleiers rlui présenteront aux re\ ucs 
des pas,e-volants seront cassé, sur-le-champ. Tout solùat 
qui indiqueJ';} un pa-.;se-\ nIant aura un congé ahsolu 1 et en 
outre dix loUIS 11'01" de récompense si C'Ci::.t un fantas~in, ct 
cellt écus SI c'est un cavalier. Il est ùGfendu aux capItaines, 
sous peine tl'êtl'e ('11S8(>81, de fuire entrer ùans leurs él1uj
pJges aucull t!te\-nl a~'anl [Jass{~ à L1 t'C\"llC. 

{'''gc 10L /JI ajlWux. - Les drapeaux sOlll: pOUl" le 
}'égllncut ùe Gl':lllcey, lcvl~ en 1ü30, deyenu Soi:ssonnais en 
'17Œ!, le drèlpean portait une croix blanche, chaque canton 
tliY1Sé en 2 tritlngles rOll,rJC et noir. 

POUl' ]e n:'giment SoisRollnais, cl'éé rn 168~ : croix blan
chc, ·1 cantons b!f,1l ft la hnnclc en rllilgonale jaunE', llcenrié 
en 1762, 

Pour celm ùe Carigrwn ::;nlJièJ'es-Soissons : croix bJanchc 
cantons rouge ct hleu en deux triangles séparés par la dia
gonale du dl'apeau. (Comte de Bouillé, les rlrapeaux Ihlll
çais.) 

l'age IO~. Ilauillcment. - Jusqu'en 1670, l'habillement 
,les troupes m'ait été il la charge des colonels et des capi
taines; toulefois, 11 est à remarque!' que ]Ol's<Ju'Il s'agissait 
de grands armements, le roi inntmt les villes du royaume, 
l'Mis notamment, il fourmi' un certain nombre d'habille
ments milita,,'cs composés chacun d'ull justaucorps et d'un 
haut de chausses en ùrap ct de souliers. 

En 1628, Paris, Langres, ~[eaux, Soissons, Melun, Troyes, 
Compiègne, etc. rontrilJuèreut ù l'ufluement de l'armëc 
rassemblée sous la !lochelle ; en 1667, une leltre du roi à 
la Ville de Pari'l ùemande 1,5()() costumes complets Uustau
corps, hunt-de-chausses, bonnets, bas ct souliers), pour 
les troupes devant hiverner SUl' la frontière; en 16::'-'3, 
3,000 paires d'habits, 1,500 paires furent fournIes par Pairs. 
(Comte de Bouillé, le Drapeau FranCaIS.) 
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Page 123. Ajouter à la no'e 2. - D'Anselme (.Jacques
Berna!'d-~!odeste), né en 1740, était enseigne du régiment 
de Soissonnais le 27 mars 1762; colonel du 2' régiment 
provincial d'état-major le 1" janYier 1784; marécllOl de 
camp le 20 mai 1791; lieutenant général le 22 mai 1792 ; 
commandant en chot' de l'armée du Var en oe!ol,rc 1792; 
pensionné le 27 janvier 1801 ; décédé en 1814. Son nom ost 
inscrit au côté sud de l'arc-de triomphe de l'Etoile. 

Page 120. Les bataillons )Jrovincinu.r. - Un règlement du 
29 novembre 1688 appelait à faire partie do la milice tous 
les hommes célibataires do 20 Ù 40 ans. Chaque parolsse 
devait t'oumir un milicien. D'abord il fut choisi par tous les 
habitants, li l'électioll, le dimanche au sortir de la grand'
messe. 

~Iais co mode do procéder ayant donné lieu :, des abus, 
les influents « faisaient des cabales ]Jour exempter leurs pa
rents ou amis; » une ordonnance du 2:\ décembre 1681 
prescl'ivit le tirage au sort. . 

Les miliciens de W villages formaient une compegnie. 
Une taxe spécwle étail destinée à la solde. Chaque milicien 
recevnlt 2 sous pal' jour. Les officiers m'aient: le colonel 
5llh l'es par mois, le lieutcnant-colonel 1,5, le major 40, le 
capItaine 30, le lieutenant 1G. 

Lorsque le régiment était appelé aux armées ou dans les 
places, 1.1 solde étmt augmentée. Alors le colonel recevatl 
33 SOliS " deniers par jour; le h('utenant-eolonel 20 sous 
plus les appointements du cUlJitaille ; le major 50 sous; le 
capitaine "utant de sous par jour qu'il y avait d'hommes 
dans sa compagnie jusqu'à fiS ; le Iieuterwnt 20 sou.;;;; l'eIl
sejglle 15 sous; le SOl1'3-lImltcndnt 13 ~()11'3 ·1 denir,rs; Je 
sel'gent 8 sous; les soldats :1 sous, plus le pain de muni
tion (on!, du 21 sept. WOn). 

Le 28 novemùre 1 UHH, pat'Illi ]e~ 30 l'{;g imellts de H1diee~ 
créés, figure celui de Soissons, composé de Hi compagnicfo;, 
colonel la Hllière. 

En lU96, les mtliccs de SOlssons ne SOllt pl ilS cam man 
tlées 'lue par un ",,"Ienant-colon"'. 

Ces mllicos ne devaient sen'ir lJue cleu, UIlS' et étalent 
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affectées à renforcer 1" garnison des places. (llennel, les 
milices elles troupes proyinciales.) 

Les fils de laboureurs ou Je veuves de laboureurs .iouis
saient de l'e'XempLion dan" le Soissonnais ct l'Orlf~,lnais 

seulement. Il en fut ainsi jusqu'en 1741. 
En 1719, l'ordonnance du 1::; pln-ier prescrit la levée ,le 

39 bataillons de milices, il 10 compagnies de (l0 honlmes 
chaque. 

Soissons fournit Uti bataillon, commandant la Coulure,
plus une compagnie, qui avec 8 de Lyon et une d'Amiens 
forme un autre bataillon commandé par la Chaslelaize. 

Ces milices furent réformces le 2'\ juin 1720 et par sUite 
se lrouyèrent dissoutes. 

En 1720, des craintes de guerre Ih'eut rappeler les mi
lices. L'ordonnance du 26 février 1726 prescrit la levée de 
100 hataillons de 12 compagnies. La généralité de SOIssons 
fournit 3 bataillons. 

A parlir de celte ~poque, les milices proYlllciales de
vinrellt permanentes. 

En 17:33, la généralité de Soissons ne formo 'Iu'uu ba
taillon. 

En 17(}l, le balaillon de Soissons parl pour l'Allemague et 
sert à la suite du quartier général. L'mde-major du batail
lon, Buigny, f,dt les campagnes de 1701 et 1762 comme 
aide-major du quartier général de Soubise. 

Le 5 mal '1761, le batatllon de Soissons est nns sous les 
arums du prince de Condé. 

o COlllp,\gnies firent partie du régunent de NatllOnne
Fntzlar uont quelqul's-uns lurent l'dltS pI"lSOlllllCrs le 2', 
juin, à l'afI,üre de \Vilhernstadt. 

Le régimenl l'eut ré à Sui"sons le 12 janvier 17m, fut sé
paré le lendemain. Les compagnies des généraht8s d'Or
léans, Caen et Alcn,on partirent le 14; les 0 compagnies 
ùe SOÎSbOIlS furent hcellelées le il:). 

Une impeclion l'atle pn 1702 par Berlhelot de 1,\ "IHeur
noy, constate 'I"e les milices lm'ées dans la généralité de 
Suissons sont « bonnes et faciles il conduire. )) 

Certaines gén<'ralttés élaient lrop chargées saLIs le rap
pmi du service militaire, d'aulres pas assez. Au"si l'ordon-



nance ÙU 'l!i octobl'e 1i7:1 a pUUl' but ùe ù,~ter'll1inel' « d'unc 
mallière juste, uniforme ct tron'lnlillsante )) la levée de" 
;5olùats Pl'O\ inrimn. 

Soi~~on...:, était, p,waH-11, trf>}J ftlY01'i~l>, Car l'0l'L1011nanc8 
pL'escriL 1.1 rrëatioll <l'unl,atnllloB ~upplémentail'e dansnotl'c 
g~n(>I',llit0, - tllHlis qu'elle en ~upprim~\\t un dans d'aHlrp~. 

Pal' s\ute n'une :111tre OI'dnnnance UU {fOl' ùéci..'1nln'p 1771, 
le l'('glllli'nL de Laon fut jllcorpûl'é UJns celui de t;oiSSOlli;, 

IerluP! l'Ulllpl'l'lIwt ~l kltatllom; de 710 Il(Jltll1l8S l'Il huit 
rOIIJp,lgllies. 

Cette (il'ùumw.nce r(\[wodmt k.s cas d'pÀemptiolls dll h· 
rage au sort, pt unE' décisiou du 1.-) J:lll\'iel', Jhe pour la gé
llél'allté, ('Il 15 arlides, Ipb exernptJOn~ .lccorùée9 ~I l'agri
culture, aux mauuti\etw'(,f; ct nu rommPI'ce ; nous y remtu'~ 
quoll::' ceJle t.ULnmle: l( tes QU\TiC!':-- de 1.1 manufrtetlll'r de 
glaœs ,le St-Gubaill, Irll,nJ!lant toute J'année, » 

Les régllnents {lI'OyinCWllX sont 8uppriméH pnr l'ordoll
naucc du 15 ùécembre 1775, 

Rétablis le 30 janvier 1i78, 118 forlllent 105 IJatulllullS 
ilonl 70, sou'-, le titre de bat.aillons: (I.e garni~on, S011t atta
chés il chacun des 79 l'égnnents ll'lllfanterie et portent le 
llüln tIu régiment auquel il:, sont alTectés. 

Pal' suite, le régiment proYlllcwl de SOlBSOllS forme les 
butillllonR de Soissonnais, Ol'l,'.ans et '2tJ du rl\ginleut (lu toi. 

Les milices sont ùéfimln ement supprnnôes par le ,lécrot 
du," mars 1791, sanctlOllné par le l'Olle ~O mars, 

Page 127, Les gl'enadiel'\ l'OUaItX, - Créés en 174;>,1'0-
constitué" cu 1756 (J décembre) il l'OCCUSIOll ùe la guel'I'c 
de 7 ans, ils flwent l'étahlis le 27 lHwemlJre 1765. 

On PH fOl'ma il rrgllnents portallt le nom tics provinces 
oü ils s:.'assemblent. Celui du Sois~Ollnai'6 s'assemhlait tt 
Guise. Sail colonel etait MÎl'omend. 

Il n'avUlt pas de dl'UpGatL Son umtonne <'talt cellll des 
1111lwes; on ne dlstingl1<tit les I>[~glmentt:i entre eux qlle par 
l'épaulette 'l"l était aurorc pOUl' le8 Soissonnnis, 

L'orùonnance Llll4 août '1771 porte l'elfectil' du régimcnt 
de gl'enadiel's royau\. uu Soissollnais à 8 comp,lgIlies, el 
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l'opJulcltc <iUI étalt aurore, est changée; elle est bleue et 
J)lanche, 

Le 1'" décembre 17H le r~gllnellt est lIIis ù () compa
gilles. 

CnnHue 103 reguuents pl'ovincIau'\, lus grenadiers royaux 
furent "UPlll'lrncs le 1'" décembre 1776. 

Le régunent de SOI.:;:sonc; no fut pas compris parmi ceux 
rétab!ts en vertu de l'ordonnance du -1" murs 1778. 

l'uge \!l7, .lIillees (!Ourgeoise", - Un é,ht de IIIars 169, 
crée en titre d'o1Jke des coloneb, IIlJJors, capitaines, heu
tenants ct enseignes, des bourgeoiS dans les \ illes et bourgs 
!c-rm!is du royaume, Paris avait été excepté. Un e,ht spécial 
fut sLgné [lour lui au lIlOJS rio septembm 17L1:J. Cet édit 
étabht en tJlres d'office formes et hcrélhtaJre3, dans chacun 
des "elze llllOrtiers Lie la \ l1l8, uu !teutenant-culonel et lIlI 

majoL'; et l'our chacune ùes 1:Ji) compagnie" de rrnlIceô 
bourgeoises, un capitaine, lIJl lieutenant ct U11 enseigne. 

Les officiers n'étaient pa, pourvus de commissions, lettres, 
ni urevets du roI. Ils ne pouvaient se prévaloir de leurs 
fonctions l'OUI' obtenir 1cl croix de St-LoUIS (1). 

On trouve des rmhces bomgeOlses il PerpIgnall el ù,ans 
10 BrIançonnais, a Anuens, il Metz, a IJouillCJJL, à Bordeaux, 
il St-Malo, etc, 

Le~ llullces buurgeoises furent remplat.:écs, en 1789, par 
la garde nationale. 

l)agc 2:~3. Callclllsirm. - Pour terminer, nous cnnOIlS 

deyolI" citee les lignes buivanles de .M. de Vcrncml et· qui 
rlenncnl;) l'appUI de notre conrlusilHl : 

«Lorsque 1..t eoahtio[l étl'elguH]a Fl'HW .. .:C, 111li bjéJança à la 
fL'onllère snns regarLler ce {'lUi sc [IdS salt en <llTlèl'e'! qui 
ouvrit sc:;, l'dUg::-. aux pl'emiers ct \l'alb \olunt:ul'es qLl1 n'a. 
vaient il opposer il 1..1 SUYâutc tacIHllIP des élèves de Fré
déric ({ue leur courage eL lCU1' entllUu~l,u:-mc t (llIi leur ap
pl"it il sc sen ir de l'ill\ illClblc balOnlletle'! fJl1I leur ellsei-

(1) D.cisio 1 du 1 oclobre 1789. 



gna les véritables vertus militaire., 1 abnégation, la pa
hence, l'obéissance dans un temps 011 ces choses étaient si 
difJkiles eL si l'ares? 'lui fournit des cadres parfaIts aux hé· 
roiques demi·brigades de la République, aux immortels 
rëgiments de l'empire? 

A toutes ces questions il n'y a qu'une réponse: la vieille 
infanterie française. (Quarré de Verneuil, L'armée en 
Frunce, page 3t3.) 

Happclons-nous 'lue les \ictoires de 17fJ2 furent l'œuvre 
des \ tE.:'U'{ l'égimrmtt::i qui mon1rèrent aux jeunes )wtaillons 
tle ,olont<:llfcs, sur les <..:oteaux de Valmy comme dans les 
plaines de Jcmmapes, ce chemin de l'honneur qu'ils sui
vaient depuis plus de rleux siècles. «En vain des milliers 
cie citoyens sc seraient métamorphosés en soldats, s'il ne 
,'était tl'om é dans les débris de la vieille armée des sons
officiers pour les instruire et quelques chefs pour les com
mander ('1). » Les nouvelles levées seront plus tard les 
delIli-brigacles de Montenotte, d'Arcole, des Pyramides et 
de ~Iarengo,les régiments rI'Austerlitz, d'Iéna, de ';Yagram, 
les dignes snccesseurs et émules des bandes de ~farignan, 
de Censoles et de Rocroi, des brigades de Fontenoy, de 
Fleurus et ùe Steinkerque. C nissons les uns et les autres 
dJns nn même sentiment de fierté nationale, mais que la 
gloire des enümts n'obscurcisse pas celle des pères! Il ya 
place pour tous SUI' la page ou l'histoire retrace les fJstes 
mllitaires de la patrie (2).» 

(') Gi'néral Lamarque, NéceSSIté dune armée permanente, ch. \111. 

(2) Quarré de \'erncuil, l'Armee en {rance. 
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